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Résumé 

 De nos jours plus en plus de joint-ventures apparaissent. Cette forme de coopération peut être 

sous certaines conditions un espace  entre les 

-venture 

-venture. A travers cette 

relation triale (entreprises mères et joint-venture). Les résultats de la recherche ont montré, 

-venture. Ensuite, la relation 

informelle entre les décideurs est apparue comme un facteur facilitateur du transfert de 

connaissances. Enfin, nous avons pu identifier des facteurs déterminants du transfert de 

connaissances  -

vers la joint-venture et de la joint-venture vers les entreprises mère.  Les facteurs suivants : la 

confiance mutuelle, la performance de la joint-

du pouvoir de négociation, la compatibilité stratégique et la compatibilité culturelle sont des 

facteurs déterminants dans les trois processus de transfert de connaissances. Autant les 

entreprises mères que la joint-venture doivent les prendre en compte en vue de mieux réussir 

le transfert de connaissances.  

Mots clefs : Transfert de connaissances, Joint-venture, Tunisie, Performance de joint-
venture, Confiance mutuelle, Compatibilité stratégique, Pouvoir de négociation, Relation 
informelle entre décideurs.  
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Abstract  

Today, more North-South Joint-ventures are initiated mainly to the quest for greater 

competitive advantages that will lead to improve performance. Nevertheless, knowledge 

transfer in Norh-South Joint-ventures is not well known. This research proposes to explore the 

knowledge transfer in the context of joint-venture network. The result of the research shows 

that knowledge transfer in this context is affected by the parent and the joint-venture. The 

informal relationship between decider on this network is a facilitate factor of knowledge 

transfer. The findings are summarized determinants factors that affect knowledge transfer 

from foreign parent to joint-venture, local parent to joint-venture and from joint-venture to 

parents. Following factors:  mutual trust, the performance of the joint-venture, the quality of 

the contributions, the bargaining power, strategic compatibility and cultural compatibility are 

determining factors in the three processes of transfer of knowledge. As much the parents 

which the joint-venture must have them in order to make a success of the transfer of 

knowledge.   

Key Words: Knowledge transfer, Joint-venture, Tunisia, Performance of joint-venture, 
mutual trust, 
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INTRODUCTION GENERALE 

autres acteurs économiques et sociaux, réside plus dans les connaissances, que dans les 

valorisation et le développement des a capacité de créer, de 

En fait, la plupart des avantages concurrentiels durables reposent sur les connaissances qui ne 

son

connaissances et des compétences distinctives  peuvent  assurer leur performance et leur 

pérennité dans un monde des affaires caractérisé par une globalisation de la concurrence. 

- faire, 

savoir-

importance accrue ; l  sur le développent en interne des 

connaissances et celle basée sur la coopération entre entreprises et la montée des réseaux dans 

une dynamique du transfert et de création de connaissances.  

Il convient de préciser que cette dernière est apparue comme une orientation stratégique 

ompétences rares. En fait, 

celle-ci  

ne pourrait pas développer seule. 
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Il faut rappeler que pendant les deux dernières décennies, la formation des accords de 

coopérations inter-

 % par an depuis 1990 (Bleeke et Ernst, 1995).  

soulignent 

U.S. firms and for an average 26% of fortune 500 companies' revenues, a proportion that has 

more than doubled over five years. Moreover, business consultants such as Margulis and 

Pekar (2001) expect the percentage of revenues generated from alliances to climb to 33% in 

the United States and 40% i

Les accords de coopération ont généralement pour but de réduire les coûts (économies 

,

assurer une complémentarité de ressources, accéder à des nouvelles connaissances 

connaissances Lyles et Gudergan (2005 p.215) mentionnent    « Through alliances, companies 

intend to learn how to improve management practices, learn new technologies, or learn to 

partner better so they can enhance the organizations' performance. Developing new 

knowledge about management or other operational processes is therefore an important 

rationale for forming alliances and the associated learning facilitates innovation and 

competitiveness». De même Simonin (1999a, p. 52) souligne que  «Accordingly, of all 

approaches of knowledge imitability between a knowledge holder and a knowledge seeker, 

strategic alliances constitute perhaps the most adequate, but nevertheless challenging vehicle 

for internalizing the other's competency  ».     
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tion, le concept de « la joint-venture 

considérablement développé. La joint-venture internationale est une entité organisationnelle, 

légale et distincte créée par des entreprises mères indépendantes les unes des autres 

(généralement 

es 

des entreprises mères (Jolly, 2001).  

 Les joint-ventures internationales sont considérées comme une modalité intéressante en 

matière de transfert de connaissances interorganisationnelles (Inkpen et Dinur, 1998). En fait, 

-venture entre partenaires implique généralement un besoin de transfert 

de technologie, de savoir-

Alors que le nombre des joint-ventures internationales est en augmentation rapide, notre 

compréhension de la façon de réaliser le transfert de connaissances  à travers cette forme de 

coopération est encore limitée (Martin et Salomon, 2003a). 

Ainsi, plusieurs travaux de recherche (Beamish et Berdrow, 2003 ; Lyles et al. 2003, Simonin 

2004, Inkpen et Tsang, 20

permettant  une meilleure confrontation et une articulation améliorée entre les personnels des 

partenaires habitués 

Un axe de recherche mené par plusieurs auteurs (Kogut 1988, Crossant et Inkpen 1995, 

Beamish et Inkpen 1997, Makhija et Ganesh 1997, Mowery et all 1996, Simonin 2004, 

Dhanaraj et al. 2004, Inkpen et Tsang, 2005) aborde la question des joint-ventures 

internationales et le transfert de connaissances entre entreprises des pays dits «développés» 

qui possèdent généralement une symétrie dans les dotations initiales en ressources et 

connaissances.  
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A la différence des joint-ventures, crées par les entreprises mères des pays dits « développés » 

, où la joint-venture a souvent un objectif explicite : « le transfert croisé  des connaissances », 

les joint-ventures crées entre les entreprises des pays dits « développés » et celles des pays 

dits « en voie de développement » ne sont pas considérées comme des coopérations 

proprement complémentaires en terme de transfert de connaissances où les partenaires , 

généralement, ne disposent ni des connaissances équivalentes et complémentaires ni les même 

intentions.  

entreprises mères. Des auteurs comme Lyles et Salk (1996), Dhanaraj et al. (2004), Anh et al. 

(2006), Hau et Evangelista (2007) ont étudié le transfert des connaissances 

mère étrangère, provenant des pays dits « développés », vers la joint-venture internationale. 

Ils considèrent que le transfert est le fait des interactions des individus provenant des 

entreprises mères des pays dits « développés 

connaissances avec le personnel de la joint-ve

Dinur (1998), Inkpen (2000), Tsang (2002) ont étudié  le transfert de connaissances de la 

joint-

e mère locale dans le 

processus de transfert mais ils ont limité ce rôle à sa capacité de réception (Tsang et al. 2004).    

Or, le transfert de connaissances n'est plus simplement considéré comme un mouvement à 

sens unique des connaissances à partir de l'entreprise mère étrangère (détentrice des 

connaissances à transférer) vers la joint-venture ou vice-versa. En réalité, il renvoie à une 

relation plus complexe entre les entreprises mères et la joint-venture qui peuvent contribuer 

ensemble pour réussir le pr

réciproque (Hakansson et Nobel ,2001) des connaissances entre les unités du réseau (les 

entreprises mères et la joint-venture) commence à susciter l'attention  de   chercheurs dans ce 

domaine.  
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Child (2003) et Beamish et Berdrow, (2003) parlent des processus différents par lesquels le 

transfert peut avoir lieu entre les entreprises mères et la joint-venture. On distingue en 

particulier  

Le transfert de  connaissances de deux ou plusieurs entreprises mères 

vers la joint-venture.  

Le transfert de connaissances qui ont été produites par la joint-venture 

vers  les entreprises mères et son internalisation au sein de ces dernières.  

Par conséquent, nous avons fixé, dans notre recherche qui adopte une logique interactive de 

transfert de connaissances dans un cadre de joint-venture 

-venture) les objectifs de recherche suivants :  

(1) examiner dans quelle mesure chaque partie du réseau de la  joint-venture 

(entreprises mères et la joint-venture) contribue à la réussite du transfert de 

connaissances.  

 (2) explorer à partir de cette perspective les facteurs déterminants qui 

favorisent  le transfert de connaissances dans le cadre de ce réseau.  

Nous avons ainsi choisi de situer l'étude dans un cadre international en faisant porter le choix 

plus particulièrement sur la Tunisie, qui présente les caractéristiques d'être une zone attractive 

pour les investissements étrangers. dès la fin des années 80 ce pays a opté pour une 

politique qui vise de la 

du marché et la liberté des échanges sont considérées comme un passage obligé pour la 



6

La Tunisie est le premier pays africain qui a signé un 

mise à niveau et  une politique qui  encourage les  projets de partenariat avec des entreprises  

étrangères afin de hisser le niveau de compétitivité des entreprises tunisiennes.  

En réalité, ce pays possède des avantages comparatifs qui peuvent favoriser l'attraction des 

investisseurs (proximité de l'Union Européenne; liberté des transferts de capitaux ; main 

sifiée, qualifiée et bon marché; proximité géographique de l'Afrique ; accord de 

libre échange avec l'UE ; système administratif simplifié et incitations en faveur des 

investisseurs étrangers...). Tous ces atouts ont permis, au fil des ans, le développement d'un 

secteur manufacturier traditionnel qui s'est progressivement étendu aux différents secteurs 

industriels.  

Selon la mission économique (rapport 2006), les investissements directs étrangers contribuent 

à la réalisation de 15% des investissements productifs, ils constituent les deux tiers des 

exportations et ils participent activement à la création d'emplois (17% du total). Plusieurs 

investissements ont pris la joint-

comporte en tout six chapitres y compris une introduction et une conclusion générale.  

La -

venture et du transfert de connaissance dans le cadre de cette forme de coopérat ion. La 

seconde partie présente et discute le  sur des joint-ventures 

installées en Tunisie. 
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La partie théorique est intitulée « Le cadre conceptuel et méthodologique » et regroupe trois 

de connaissances dans un cadre de joint-venture et en second lieu un  exposé de la 

méthodologie de la recherche adoptée pour notre thèse. Le chapitre 1, intitulé «le transfert de 

connaissances et la joint-venture », vise à clarifier le concept de connaissance, à présenter ses 

-venture comme une 

structure avantageuse du transfert de connaissances entre les entreprises mères. Il permet aussi 

de présenter le concept de joint-venture ainsi que les différentes théories liées à cette forme de 

coopération.  

Le deuxième chapitre, intitulé « Les déterminants de transfert de connaissances dans le cadre 

-venture» facteurs déterminants qui  influencent la réussite 

du  processus de transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture (les 

entreprises mère et la joint-venture).   

Le troisième chapitre, intitulé « La méthodologie de la recherche », a pour objet de présenter 

la méthodologie  de notre recherche et ses étapes.   

La seconde partie de cette thèse, intitulée «le cadre empirique», expose le processus, les 

r en trois 

moments. Dans un premier temps, effectuer une étude expl   la 

compréhension du phénomène de transfert de connaissances au sein des joint-ventures 

installées en Tunisie en ajoutant des variables et concepts relatifs au terrain étudié, ou en 

supprimant ceux supposés  inadaptés.  

Puis, 

analysant les différents facteurs influençant le transfert aux yeux des interviewés. Enfin, 

mener une étude quantitative à travers des statistiques extraites sur la base des intensités 

lexicales calculées par le logiciel sphinx  pour faire, en premier lieu, apparaitre les principaux 

facteurs qui expliquent significativement la réussite du transfert de connaissances et pour 

découvrir, en deuxième lieu, les relations possibles entre les facteurs pour établir un système 

de relations et de connexions caractérisant les interactions possibles entre les facteurs de la 

réalisation du transfert de connaissance.  
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PREMIERE PARTIE : LE CADRE CONCEPTUEL ET 

METHODOLOGIQUE

Cette première p chapitres. Dans le premier chapitre  on  va 

préciser les fondements théoriques du transfert de connaissances dans un cadre de joint-

venture. Dans le deuxième chapitre  on va présenter une analyse théorique conduisant à 

identifier les déterminants  du transfert de connaissances dans le cadre de cette forme 

spécifique de coopération interentreprises. Dans le troisième chapitre on va exposer la 

méthodologie de la recherche adoptée pour notre thèse.   
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CHAPITRE 1 : LE TRANSFERT DE CONNAISSANCES ET 

LA JOINT-VENTURE

Malgré le nombre élevé des recherches théoriques et empiriques sur le thème du 

transfert de connaissances interentreprises, ce dernier reste encore un champ théorique  

relativement  inconnu dans la littérature en management stratégique et en management 

international. Aucune théorie existante ne peut être directement appliquée comme 

construction théorique unique de notre recherche. Néanmoins, une variété de théories 

ou de paradigmes de différentes disciplines peut contribuer à une construction qui nous 

amène  vers un cadre théorique du transfert de connaissances dans le cadre de joint-

venture.  

Notre revue de la littérature constitue une récapitulation des littératures existantes sur le 

transfert de connaissances dans un contexte de joint-venture.  

En premier lieu la littérature sur la notion de transfert de connaissances est présentée. 

En deuxième lieu la définition et les spécificités de la joint-venture ont été récapitulées. 

En troisième lieu les justifications théoriques de la joint-venture ont été présentées. En 

quatrième lieu  le transfert de connaissances dans le cadre de la joint-venture est  passé 

en revue.  
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1. Le transfert de connaissances  

Pour mieux circonscrire le transfert de connaissances dans le cadre de la joint-venture, la 

première section ten  connaissance organisationnelle. Elle fera la 

synthèse des définitions relatives à 

Dans cette même section on présentera aussi des typologies des connaissances. La deuxième 

section fera de transfert de connaissance.    

   1.1. La notion de connaissance 

   1.1.1. Les données, les informations et les connaissances : une tentative de 

clarification

notion complexe, susceptible de multiples interprétations et approches. La distinction usuelle 

entre les termes : données, information, connaissance nous semble indispensable pour 

appréhender la notion de connaissance. Plusieurs auteurs considèrent que ces termes 

constituent un continuum qui fusionne la compréhension, la complexité des liens et le 

contexte (Mercier D., 2007). Ce continuum est appelé « spectre du savoir ».  

Le spectre du savoir commence par les données qui sont des descriptions élémentaires, 

différentes formes : papier, numérique, alphabétique, images, sons, etc. Parfois les données, 

 elles sont interprétées et organisées, deviennent des informations. En fait, l'idée 

d'information implique la présence d'un émetteur, d'un (ou de plusieurs) récepteur(s) et 

l'existence d'un canal entre eux.  

transforment en connaissances à forte valeur ajoutée facilitant la prise de décision et le 
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La connaissance, notion large, abstraite et complexe, a nourri des débats épistémologiques 

depuis  les Grecs. Pour illustrer cette complexité Grant (1996a) écrit : « qu'est-ce que la 

connaissance? Puisque cette question a intrigué certains des plus grands penseurs d u monde 

de Platon à Popper sans apparition d'un consensus clair, ce n'est pas une arène dans laquelle je 

choisis de concurrencer » p. 109.  

Mais la notion de la connaissance peut être saisie à travers la diversité de ses modes 

us vivons le passage de la société industrielle à la société de la 

connaissance. La connaissance commence à être acceptée généralement comme le quatrième 

facteur de production (Nurmi, 1998).  Druker (1993) précise que les seuls- au moins les 

principaux- pr  « De plus en 

plus, la productivité du savoir va devenir pour un pays, une industrie, une entreprise, le 

facteur déterminant  de compétitivité. En matière de savoir, aucun pays, aucune industrie, 

La notion de connaissance a plusieurs significations qui diffèrent selon les approches 

connaissance est considérée comme la ressource la plus stratégique des entreprises (Grant, 

1996) et des économies (Penrose, 1959 ; Rugman et Verbeke, 2002). Selon Grant (1996a), 

n à la valeur 

portent sur le rôle de la connaissance comme un élément clé pour la survie et  la performance 

Hayek (1945) et Arrow (1962) sont considérés parmi les premiers chercheurs 

à évoquer  la notion de la connaissance en tant que terme économique en précisant que dans 

ance est créée par des agents, qui forment un secteur, 

spécialisé  dans la production de la connaissance, tel que les industries de la connaissance et 

les laboratoires de recherche qui se développent au sein des grandes entreprises.  
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En ce sens, Machl

les industries fondées sur la connaissance comme « celles qui sont directement fondées sur la 

 ». Dans cette 

perspective, on constate que plusieurs activités et acteurs économiques qui participent à la 

de la connaissance (Viginier et al. 2002).  

Une étude de commissariat du plan (2002) souligne que « Le savoir produit par les entreprises 

ne provient pas seulement des activités formelles de R&D. Toutes les activités de production 

production de connaissance ».  

En ce sens, Nonaka and Takeuchi (1995) soulignent que la connaissance est essentiellement 

liée à l'action humaine et que les connaissances sont créées par les individus, mais les 

organisations peuvent créer un contexte pour les individus afin de créer et d amplifier les 

connaissances (p.58). La connaissance, selon Simon (1991), est créée par les êtres humains, et 

pour être efficace dans la création et le stockage de la connaissance, les êtres humains doivent 

se spécialiser. Kogut et Zander (1992) résume cet

connaissances. 
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Nous pouvons relever quelques définitions qui permettent de cerner les différentes facettes de 

la connaissance. 

LEVITT ET MARCH (1988)

Les connaissances sont imbriquées dans plusieurs 

éléments organisationnels : les individus, les 

structures organisationnelles, la culture, les pratiques 

organisationnelles et les structures physiques. 

NONAKA (1994)

La connaissance est un écoulement organisé 

s qui est ancré 

croyance de son support 

NONAKA ET TAKEUCHI  (1995)

Un ensemble des perceptions cognitives, des 

compétences, du savoir-faire

ou  dans les produits ou 

services

ALBINO ET AL. (1999)

La connaissance est définie comme un concept 

abstrait consciemment ou inconsciemment construit à 

partir de l'interprétation d'un ensemble d'informations 

acquis au travers d'expériences et d'une réflexion a 

posteriori [sur celles-ci], qui peut apporter à son 

détenteur une compétence mentale et/ou physique 

dans un domaine spécifique

DAVENPORT ET PRUSAK (1998)

La connaissance est un mélange de flux 

pour évaluer et incorporer  des nouvelles expériences 

et informations. Elle est née et appliquée dans les 

cerveaux des connaisseurs. Dans les organisations, 

elle devient souvent incorporée non seulement dans 

les documents et dépôts, mais également dans des 

routines, des processus, des pratiques et des normes.
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DAVENPORT, DE LONG ET BEERS

(1998)

La connaissance est une combinaison de l'information 

avec ceux de l'expérience, le contexte, l' interprétation 

et la réflexion. C'est une forme d'information à forte 

valeur élevée et qui est prête à la prise de décision et à  

l'action." p.43

MAC ELORY (2003) 
que la connaissance est quelque chose que nous 

produisons dans les systèmes sociaux. Ainsi, la 

on individuelle et collective qui change 

MBENGUE (2004) 

La connaissance peut être considérée comme des 

ressources immatérielles qui englobent des 

éléments de nature différente : humain (les 

savoir- faire individuels), organisationnels (les 

structures, les modes de gestion et les routines 

organisationnelles), technologiques (les brevets, 

les procédés, les publications scientifiques), 

commerciaux 

réputation, la marque) etc.    

Tableau 1 : Présentation de définitions de la connaissance 
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Bien que la définition de la connaissance soit discutable, les auteurs tendent à convenir que la 

 les activités économiques, tout 

en utilisant le terme de façon générique. On constate, aussi, que la majorité des études 

académiques considèrent les termes connaissances et savoir comme synonymes. Tout au long 

as à un type particulier de connaissance, mais on va 

Dans le cadre de notre présent travail, nous considérons la notion de connaissance dans son 

acception la plus large comme englobant l'ensemble des savoirs (connaissances déclaratives), 

des savoir- faire (connaissances procédurales), des savoir-être (connaissances 

comportementales), ayant un contenu sémantique riche et varié. En ce sens, on peut 

considérer que les compétences d'un acteur (interaction dynamique entre les différents types 

de savoirs) se résument à son stock de connaissances ou capital humain.  
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1.1.2. Les typologies de connaissances  

Les travaux de recherche qui ont tenté de modéliser la notion de connaissance 

organisationnelle ont dégagé plusieurs taxonomies visant à déterminer les différents types de 

connaissances. Selon les objectifs poursuivis par les chercheurs, on présente un tableau 

récapitulatif  non exhaustif  des taxonomies  proposées par des auteurs  dans ce domaine.  

Principaux auteurs Taxonomies 

Reix (1995) ; Kogut & Zander (1995) ; Fairlough (1982) Organisationnelle vs Individuelle

Polanyi (1962) ; Nonaka & Takeuchi (1995) ;

Hedlund & Nonaka (1993) ; Brown & Duguid 

(1991) ; Lyles (1988) ; Lyles & Schwenk (1992) ;  

Starbuck (1992) ; Teece (1977)  

Tacite vs Explicite  

Reix (1995) ; Kogut & Zander (1992) ; James

(1950) ; Vygotsky (1962) ; Anand, Manz & Glick (1998) 

Pratique vs de Contexte  

Sackman (1991, 1992) Tacite, Explicite et Culturelle  

(représentant les structures cognitives et 

affectives) 

Boisot (1995) Diffusée vs  Non diffusée  

Spender (1996) Consciente, Automatique, Débattue et 

Collective

Demsetz (1988) ; Grant (1996) Générale vs Spécifique  

Matusik & Hill (1998) Publique vs Privée, 

Architecturale vs Composante  

Buckley & Carter (1998) Additive, Séquentielle et Complexe

Zack (1998) Fondamentale, Avancée et Innovante

Zack (1999) Déclarative, Causale et Procédurale

Amalberti (2001) Déclarative vs procédurales  

Tableau 2 : récapitulation non exhaustive des différentes taxonomies (source : Boris 

Berthon, 2001) 



17

On va se limiter à la présentation de la seule distinction de la connaissance en forme tacite et 

explicite. En fait, cette distinction, est le plus souvent considérée on la considère comme la 

taxinomie la plus pertinente.   

Les connaissances tacites

-à-

pas facilement codifiables (Dietrich, 1994). Nonaka et Takeuchi (1995) ont présenté les 

caractéristiques suivantes de la connaissance tacite : is highly personnel and hard to 

formalize, characterized by subjective insights, intuitions and hunches, and deeply rooted in 

embraces

En fait, Polanyi (1966) était le pionnier de cette fameuse distinction  tacite -explicite de 

la connaissance 

nous savons toujours plus que nous en pouvons 

dire ». Il précise que cette forme de connaissance est intégrative, difficile à 

 les 

connaissances tacites sont les connaissances qui sont difficilement exprimables quelle 

que soit la forme du langage. De ce fait, les connaissances tacites sont imbriquées dans 

des compétences humaines et elles peuvent se concrétiser dans une organisation sous la 

forme de savoir-faire individuel ou encore des routines organisationnelles 

définies tituent des solutions efficaces à 

des problèmes particuliers.  

structurée par le 

connaissance tacite est difficile à imiter et à 

peut créer sous certaines conditions un  important avantage concurrentiel pour 
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 Partant de ces prémisses, cette forme de connaissance est difficile à articuler et à 

codifier et elle nécessite largement d

est complexe et possède des multiples composantes qui sont généralement interactives. 

(Kogut et Zander, 1992, Winter, 1987).  

 Dans la même veine, Polanyi (1966) a précisé dans ses travaux que la connaissance 

e la connaissance tacite est une tâche très 

difficile puisque cette forme de connaissance se développe à partir des interactions  de 

plusieurs connaissances spécifiques dans un contexte donné inclus dans un processus 

normalisé et adapté. 

 En ce sens, Nonaka et Takeuchi (1995) considèrent que le caractère tacite des 

spécifique.  De même, Cohen et Levinthal (1990) précisent que «  la connaissance 

tacite est acquise seule  ». Puisque la connaissance 

tacite ne peut pas être représentée comme un ensemble des règles et modèles faciles à 

forme de connaissanc

contractuels.   
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 Les connaissances explicites  

Polanyi (1966) précise que « les connaissances explicites se réfèrent à la connaissance 

qui peut être exprimée sous forme de mots, 

notamment les métaphores ». Selon Winter (1987) cette forme de connaissance peut 

être articulée, codifiée et consultée en utilisant la communication verbale et la 

documentation écrite. Contrairement à la forme tacite, la connaissance explicite est 

incluse dans des procédures normalisées (Nelson et Winter, 1982 ; Martin et Salomon, 

2003a), ceci rend cette forme de connaissance facilement transférable ; généralement, 

 concurrentiel pour les 

entreprises.  

Von Glinow et Teagarden (1988) indiquent que les connaissances liées aux éléments 

tangibles des technologies ont un aspect plus explicite et sont plus faciles à transférer. 

Par contre les compétences managériales et les expertises en marketing ont un aspect 

plus tacite (Lane et al. 2001). De même, Kogut et Zander  (1995) précisent que les 

qualifications de gestion et de marketing sont incluses et ne sont pas facilement 

codifiées en formules ou manuels et ne sont pas facilement codifiables. 

Cette distinction de la connaissance en forme tacite et explicite montre bel est bien que 

parfaitement dissociables en formes totalement explicites ou totalement tacites. Il est 

certain que ces différentes  formes de la connaissance sont complémentaires et 

Tacit knowledge (Subjective) Explicit knowledge (Objective) 

Knowledge of experience (body) Knowledge of rationality (mind) 

Simultaneous knowledge (here and 

now) 

Sequential knowledge (there and then) 

Analogue knowledge (practice) Digital knowledge (theory) 

(Source : Connaissance tacite et connaissance explicite, Nonaka et Takeuchi, 1995, p.36) 

Tableau 3 : distinction entre connaissance tacite et explicite  
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1.2. Le concept de transfert de connaissances  

Le concept de transfert de connaissances trouve ses racines dans la littérature relative au 

a croissance économique à 

travers le transfert et le développement de technologiques. Firms are social communities 

which use their relational structure and shared coding schemes to enhance the transfer and 

communication of new skills and capabilities On constate, à travers cette citation  de Kogut 

et Zander (1995, p.76), que le  concept de transfert  de connaissances est une notion de base 

dans la définition de la firme.  

héoriques et 

empiriques que soit au niveau intra organisationnel ou inter organisationnel. Toutefois, il reste 

un concept difficile à définir. Wang et al. (2004) considèrent le transfert de connaissance 

comme: 

onaka (1993), ils précisent que: 

refers to knowledge communicated from one agent to another, or from a group to an entire 

(p.151) 

Le transfert de connaissances est  considéré comme une étape indispensable dans un 

processus de management de la connaissance. Partant de la prémisse que de nature la 

connaissance peut être transférée, distribuée ou nouvellement créée, les individus au sein 

éplication (reproduction) et 

l'intégration (combinaison) de connaissances (Spender, 1992; Kogut et Zander, 1992).  

Bien que les chercheurs en matière de gestion de la connaissances  assignent différentes 

étiquettes à l'activité du transfert de connaissances telle que : 

" la diffusion de  connaissances "," le partage de connaissance", " le transfert de 

compétences", "la dissémination de connaissances", "le transfert des meilleures pratiques ", 

 que la capacité de créer la connaissance et de  la transférer 

entre unités ou entre organisations sert de base à l'avantage concurrentiel des entreprises 

(Inkpen, 1996).  
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Vu la complexité du concept de la connaissance et de son transfert, on distingue dans la revue 

de littérature plusieurs approches qui tentent de formaliser le processus de transfert de 

connaissances.   

 Influencés par les écrits sur le transfert de technologie et ceux relatifs à la diffusion des 

innovations, plusieurs auteurs  ont  contribué à fonder une approche du transfert, en essayant 

de le conceptualiser comme transmission de message

réceptrice dans un contexte donné (Szulanski, 1996 et Zack, 1999b). Dans une première 

perspective, le transfert de connaissances est ainsi vu comme échange dyadique de  

connaissances entre la source et le destinataire. Selon  Szulanski (1996), quatre étapes 

nécessaires ont été identifiées  pour le processus de transfert:  

Acquisition/initiation : la connaissance à transférer est identifiée  

Adaptation : la  connaissance est modifiée à la source afin de l'adapter aux besoins 

Application : les changements qui  se produisent à l'unité réceptrice suite au transfert  

peuvent engendrer des problèmes, ces derniers doivent être résolus dans le contexte de 

l'unité réceptrice  

Acceptation   pour devenir une partie 

intégrale de l'unité réceptrice   

Bien qu'il soit tout à fait facile à première vue, de comprendre un processus de transfert, il 

devient tout à fait complexe au niveau organisationnel quand les unités émettrices  et les 

unités réceptrices sont clairement définies. Sveiby (2001) montre bel et bien, à travers son 

modèle, la complexité de ce processus en  identifiant  neuf possibilités de transfert de 

connaissances qui sont présentées dans la figure suivante.  
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Figure 1 : Modèle de transfert de connaissances (Source, Tinac (2004p. 32)  

individus. Parmi les adeptes de cette approche, Nonaka (1994) et Hedlund (1994) ont tenté de 

formaliser, à travers leurs fameux modèles (la figure suivante), le processus de transfert de 

connaissances en combinant les dimensions épistémologiques (Tacite vs explicite) et 

ontologiques (individu vs organisation). En effet dans cette approche on considère la 

connaissance non pas  comme un objet statique facile à identifier et à transférer mais comme 

un flux et ainsi son transfert est considéré comme un processus social dans lequel les 

interactions individuelles ou intergroupes sont les é léments clés de transfert et de création de 

connaissances.  
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Figure 2 : Modèles de Nonaka et de Hedlund (Source : Nonaka (1991,1994) et Hedlund, 
1994)   

Pour éclaircir de nouveau la question de transfert de connaissances, Argote et Ingram (2000) 

on présenté un cadre conceptuel qui a énormément contribué à étudier la question. Selon ces 

auteurs, les connaissances au sein d'une organisation sont imbriquées dans trois types de 

réservoirs qui sont les membres (composante humaine), les outils (composante technologique) 

et les tâches (objectifs, intentions et buts). Ainsi, ils considèrent  l'organisation comme un 

ensemble de combinaisons de réseaux et sous réseaux reliant les différents types de réservoirs. 

Dès lors, selon cette perspective, le transfert de connaissance se réalise à travers le 

 Bien que ce cadre conceptuel ait été 

développé  dans un contexte intra-organisationnel, il peut  aider à comprendre le transfert au 

niveau inter-organisationnel. Dans un contexte de joint-venture, Lyles et Salk (1996), 

précisent que: -how and 

managerial (process-related) knowledge». (p.4)        
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2. La définition et les spécificités de la joint-venture  

Pendant les deux dernières décennies il y a eu une augmentation exponentielle du nombre des 

joint-ventures internationales formées entre firmes de différentes nationalités.  

-venture ne soit annoncé entre telle et telle entreprise.  

La prédominance croissante de la joint-venture ainsi que d'autres formes de coopération 

interentreprises  ont attiré l'attention de plusieurs disciplines telles que les sciences 

économiques, le commerce international, le marketing, la théorie des organisations, la 

sociologie, le management stratégique et le management de connaissances.  

Des travaux théoriques et empiriques ont confirmé que les alliances so us forme de joint-

forme de coopération est souple, rapide et plus ou moins risquée, pour accéder à des 

technologies, maîtriser des connaissances et savoir- faire, diminuer les coûts de production, 

conquérir des nouveaux marchés, accéder aux matières premières, etc. (Elmdejri, 1992)  

définition de la joint-venture ? Quels sont les objectifs poursuivis à travers sa création ?  

Quelles sont les typologies de cette forme de coopération ?  
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2.1. La définition  de la joint-venture 

Il est ici intéressant de remarquer qu'il n'existe pas une définition  unique et précise  de cette 

-ventures sont des créations de la jurisprudence 

écossaise. Le droit américain qui était à la recherche de supports contractuels a adopté la 

joint- es naturelles en pétrole et métaux qui a été 

années soixante que Jean Pierre Begin fait remonter les premiers travaux académiques sur la 

question des joint-ventures avec les travaux de Friedman et Kalmanoff qui ont publié en 1961 

un ouvrage intitulé « joint international business ventures ». 

Les définitions relatives aux joint-ventures, proposées dans la littérature sont multiples. En 

voici quelques-unes :  

W. FRIEDMAN ET G. 

KALMANOFF (1961) 

Le concept central dans la joint-venture est celui de 

partenaires, partenaires à deux niveaux : technique par la 

efforts. 

J. P. BEGUIN  (1972) It is a special combination of two or more persons, where, in 

some specific venture, a profit is jointly sought without any 

actual partnership or corporate designation. 
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C. OMAN 

La joint-venture suppose normalement au moins deux 

firmes ou « groupes économiques » partageant les actifs, les 

-

à- dire des actions. Le groupe économique peut comporter 

des sociétés, des entreprises publiques voire des Etats.  

La répartition du capital social peut être réglée selon la 

contribution financière de chaque partenaire ou être fonction 

les technologies, la gestion, les 

accès aux marchés mondiaux.   

K.R. HARRIGAN (1985) 

D. JOLLY (2001) 

La joint-venture est une entité organisationnelle légale et 

distincte créée par des firmes indépendantes les unes des 

(humaines, technologiques, commerciales, etc.) en vue de la 

- R&D, approvisionnement, 

fabrication, commercialisation, etc.  

P. BEAMISH ET 

I. BERDROW (2003) 

Joint-ventures are a form of international cooperative 

agreement which bring together two or more firms to 

engage in a joint activity, to which each member contributes 

resources and hopes to extract resources of higher value  

P. BEAMISH ET 

KACHRA (200) 

 We define equity joint-ventures as ventures where two or 

more partners establish a separate organization in which 

each partner holds a minimum equity stake of 5 %.  

Tableau 4 : Présentation de définitions de la joint-venture 



27

Au regard des définitions ci-dessus, la décision de la création de la joint-venture par les 

entreprises mères  partenariat à long terme. Ces entreprises 

mères déterminent des objectifs communs de façon à améliorer leur position concurrentielle.  

A travers la création de cette forme de coopération les entreprises mères cherchent le partage 

juridique de la joint-venture. 

part du capital en fonction de leurs apports. Elles exercent collectivement le contrôle. Le 

bénéfice est attribué à chaque entreprise mère au prorata de son apport. 

Quant à nous, nous adoptons la définition suivante « La joint-venture internationale est une 

entité organisationnelle légale et distincte créée par des firmes indépendantes les unes des 

ressources (financières, humaines, 

complémentarité aidant à réaliser des objectifs communs » (Jolly D., 2001). 

une joint-venture.  
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    2.2. Les raisons de la création de la joint-venture et ses fins stratégiques   

Nous établirons un résumé de la littérature présentant les raisons qui poussent des entreprises 

à nouer des accords de coopération sous forme de joint-venture. Plusieurs raisons  expliquent 

la décision de coopérer sous forme de joint-venture. On distingue en premier lieu des raisons 

 : 

- La consolidation de la position stratégique : la joint-venture offre une  grande 

flexibilité stratégique aux entreprises pour renforcer leurs positions concurrentielles. A 

coopération avec un leader dans la même activité peut lui permettre de rattraper son 

retard. De même, pour une entreprise en position de leader dans un domaine périphérique 

s, une joint-venture pourra tirer une meilleure performance 

grâce à cette position de leader. 

-  La création de valeurs : à travers la combinaison des ressources des entreprises mères 

(savoir- faire, connaissances commerciales, marques, technologie, compétences 

- aider les entreprises mères à atteindre des 

objectifs lorsqu elles ne pourraient pas le faire seules. 

-  : La joint-venture est une forme de 

partenaires   

En deuxième lieu, la joint-venture peut être considérée dans certain cas  comme un moyen de 

pays exigent des partenariats avec des entreprises locales et offrent des incitations 

intéressantes aux entreprises étrangères. En plus, le partenariat sous forme de joint-venture 
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Des avantages souvent sont cités par les managers comme étant la source de leur engagement 

dans une joint-venture. Les avantages dé

Une joint-venture créée par des entreprises appartenant à des pays développés permet de 

développer une présence mondiale efficace. De plus cette forme de coopération permet de 

diminuer les risques et les coûts occasionnés par un investissement direct. Grâce à la 

coopération les entreprises mères peuvent conjointement  accéder à des nouveaux marchés et 

développer des innovations technologiques surtout lorsque ces dernières sont sophistiquées et 

nécessitent des moyens financiers importants. Les entreprises mères ont la possibilité 

enter les montants destinés au développement des nouveaux produits ou services. 

Plusieurs entreprises utilisent la joint-venture pour neutraliser un concurrent potentiel. Enfin 

les entreprises mères peuvent sous certaines conditions trouver des complémentarités, créer 

La joint-

rt de savoir-

la production. Cette forme de coopération peut générer une plus grande implication de 

la joint-venture peut garantir des 

débouchés commerciaux autres que le marché local.  

Ce type de coopération présente pour le partenaire étranger un intérêt considérable à plus 

titre. Il a accès à de nouveaux marchés et consolide éventuellement sa po sition 

concurrentielle. Il peut utiliser les compétences de son partenaire local (connaissance du 

contexte juridique, politique, économique, social et culturel) pour maîtriser le contexte 

lles locales. Enfin, cette 

forme de coopération offre la possibilité de partager des risques et des gains.  

Quand une joint-venture est créée, il est essentiel que les entreprises mères ne considèrent pas 

sa création comme un objectif en soi, mais comme un 

leurs propres objectifs stratégiques. Nous pouvons ainsi différencier plusieurs niveaux 

 :   
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Le tableau ci-contre énumère, sans être exhaustif, quelques exemples de stratégies 
poursuivies. 

Joint-venture - Stratégies poursuivies

1. Stratégie opérationnelle 

- Synergies 
- Transfert de technologies/connaissances 
- Diversification 
- Alternative à la sous-traitance (contrôle) 

2. Stratégie concurrentielle 
- Influencer l'évolution structurelle de l'industrie 
- Renforcer des pôles compétitifs 
- Accélérer la pénétration d'un marché étranger 
- Améliorer sa réactivité 

3. Stratégie interne  
- Renforcer son avantage compétitif 
- Limiter les coûts et risques encourus 
- Faciliter l'accès au financement 
- Economies d'échelle/Effet taille 
- Accès à de nouvelles technologies 
- Accès à de nouveaux marchés (export/local) 
- Accès aux meilleures pratiques managériales 
- Sécuriser des approvisionnements 

Tableau 5 : présentation des stratégies poursuivies par les entreprises mères 
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2.3. La distinction entre la joint-venture contractuelle et celle à capitaux  

Les travaux sur les approches typologiques ont pour objectifs de proposer des configurations 

homogènes des joint-ventures dans des catégories bien spécifiées et significatives. Parmi les 

catégories les plus significatives adoptées dans ces approches typolo giques, on distingue le 

type contractuel et celui à capitaux.  

La joint-venture contractuelle : 

Dans ce type de joint-

façon dont les résultats financiers doivent être répartis entre les partenaires doivent être 

-venture contractuelle est considérée comme une 

alliance temporaire et opérationnelle qui peut permettre à des entreprises de mettre en 

commun leurs ressources et leurs connaissances pour un projet donné qui est limité dans le 

temps. 

Ce type de joint-venture offre aux entreprises mères la possibilité de coopérer afin de réussir 

 Généralement, les dirigeants des entreprises mères mobilisent conjointement les compétences 

et les connaissances nécessaires pour une telle joint-venture contractuelle. Le transfert des 

connaissances est souvent négocié préalablement et sur une durée préétablie.  

La joint-venture à capitaux (equity joint-venture) : 

-venture contractuelle en élargissant 

en commun de fonds propres donne à la joint-venture une certaine autonomie par rapport aux 

maisons mères. 
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Dans ce contexte, les risques sont partagés entre les partenaires, le terme de partenariat 

-venture à capitaux «  ».Comme le précise 

Naulleau (1993): « La joint-venture à capitaux est créée pour exercer des choix qui ne peuvent 

elle se 

nettement avec la joint-venture 

contractuelle».  

Ce type de joint-venture implique une association entre les entreprises mères sur tous les 

plans : technique, managérial, financier, commercial, ce qui passe le plus souvent par la mise 

en commun des connaissances propres à chaque entreprise mère. La joint-venture à capitaux 

Ce dernier représente un facteur déterminant pour la performance de la joint-venture à 

capitaux (Lyles et Salk, 1996).  

Cette segmentation des joint-ventures peut être affinée en fonction des certains critères 

comme  les origines des entreprises mères, le nombre des entreprises mères etc. Dans le cadre 

de notre travail on se limitera seulement à la segmentation précédente. En réalité cette 

dernière recouvre deux réalités bien distinctes selon ou non que des liens en capital sont noués 

dans la coopération entre entreprises. La joint-venture à capitaux est une forme de coopération 

intensive 

transfert de connaissances (Guedon et Melou, 2002).         

Pour rme  ' joint-

au cas des joint-ventures à capitaux. De même, nous nous concentrerons sur une 

joint-venture représentative entre deux entreprises mères.  
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3. Les justifications théoriques de la joint-venture  

Le concept de joint-venture constitue un domaine de recherche à la fois multidisciplinaire et 

interdisciplinaire. A travers les sections suivantes on va essayer de tracer, à grands traits, les 

approches conceptuelles qui ont appréhendé ce phénomène de coopération : approche 

-cognitive.   

Depuis deux décennies, les théoriciens de 

particulièrement à la notion de contrat. Deux « écoles » se consacrent particulièrement à 

en analysant les dispositifs de coordination comme des systèmes 

 coûts de transaction et de 

la théorie de l essence 

contractuelle quand elle résulte de la signature de contrats interindividuels ente détenteurs de 

facteurs de production. Les théories contractuelles ont mis au point des outils rigoureux pour 

analyser la coordination, en général, et la coordination dans la joint-venture, en particulier. 

-venture selon ces deux théories.      

3.1.1. La théorie des coûts de transaction   

Parmi les  différentes perspectives théoriques, la théorie des coûts de transaction est souvent 

sollicitée pour expliquer la coopération entre firmes, en particulier la coopération sous forme 

de joint-venture. La notion de coûts de transaction trouve son origine dans le célèbre article de 

Coase intitulé « The Nature of the Firm ».  Sa question principale est le choix entre les deux 

décisions  faire ou acheter. Selon Coase, on peut assurer la répartition des ressources par des 

relations d'autorité plutôt que par les mécanismes de prix.  

organisations autour de la théorie des coûts de transaction.  La transaction est définie par 

Williamson comme« l'unité d'analyse micro-analytique de la théorie des coûts de transaction. 

Une transaction apparaît quand un bien ou service est transféré à travers une interface 

technologiquement séparable » (Williamson, 1996 p. 379).  
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ue sur un marché. Williamson justifie son 

ncertitude des transactions à la fois entre 

 de 

coûts de transaction à travers les deux considérations suivantes 

économique des agents et l

Concernant le  comportement économique des agents, il postule deux éléments qui sont la 

théorie, il existe un coût d'usage dans les échanges sur un marché dû à la recherche 

d'informations et aux processus de négociations et conclusion de contrats entre les agents 

économiques. 

En ce qui concerne qui 

permettent de caractériser la nature d'une transaction: fréquence, incertitude et spécificité des 

actifs. C'est l'importance combinée de ces trois attributs qui peut justifier le recours à des 

formes de coordinations autres que le marché. 

- La fréquence des transactions 

répètent de façon régulière. Une fréquence élevée permet de répartir les coûts liés à la 

important. 

spécifiquement créée pour cette transaction pourra être rentabilisée. Cependant, une fréquence 

 En effet, la 

transaction sur un marché (Williamson 2002).  

- perturbations auxquelles sont sujettes les transactions»

(Williamson 2002, p. 175). 

- la spécificité des actifs nécessaires à la transaction « se réfère au degré avec lequel un 

actif peut être redéployé vers des usages alternatifs et des utilisateurs alternatifs sans 

perte de valeur productive » (Williamson ,1991 b, p. 281) 
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De ces divers postulats, Williamson tire deux enseignements suivants. omme les 

agents ont une rationalité limitée et des comportements opportunistes, il est impossible 

sont très spécifiques, 

être choisie, dans ce cas comme une structure de gouvernance. e choix entre le 

sé) se fait en comparant les coûts de transaction 

propre à chaque solution.  

En fait, la prolifération de phénomènes de collaborations interentreprises était en dehors du 

Pour faire face à cette insuffisance au niveau théorique, Williamson a élargi son domaine 

gouvernance qui sont considérés comme une position intermédiaire entre le marché et la 

hiérarchie. Les partisans de cette théorie soulignent que  les alliances se produisent parce que 

la somme de coûts de production et de transaction liés à la propriété commune est inférieure à 

celle de la propriété unique des transactions d'entreprise ou de marché (Kogut  1988).  

transaction est répétitive plus les acteurs ont intérêt à développer une coopération pour 

minimiser  les frais de négociations des contrats. En

coopération permet de réduire les risques liés à cette incertitude surtout lorsque les termes de 

la transaction sont imprévisibles. Enfin au niveau de la spécificité des actifs, la coopération 

 aidant à réaliser des 

économies de coûts de transaction. 

En fait, selon cette théorie, on préfère la coopération interentreprises lorsque la spécificité des 

marché ou la hiérarchie. Les partisans de cette théorie confirment que les alliances ont une 

capacité d'adaptation plus importante que la hiérarchie, tout en fournissant un contrôle plus 

administratif que le marché.  
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D'autres chercheurs ont employé la logique de la théorie des coûts de transaction pour 

analyser des joint-ventures, en particulier Kogut (1988) qui indique que « situational 

characteristics best suited to a joint venture are high uncertainty over specifying and 

monitoring performance, in addition to a high degree of asset specificity ».  

En effet, la théorie des coûts de transaction est utile pour expliquer la jo int-venture, mais pas 

largement convaincante pour expliquer la prolifération du phénomène de coopération sous 

forme de joint-venture. Si la théorie des coûts de transaction permet d'étudier des procédures 

de coopération entre firmes dans un cadre d'activités complémentaires, elle ne permet pas de 

comprendre les motifs de coopération horizontale entre firmes développant des activités 

semblables. La théorie passe sous silence ce point.  

De plus, si la théorie des coûts de transaction suppose que les firmes emploient le mode par 

lequel la somme des coûts de production et de transaction atteint un seuil minimum (Kogut, 

1988), cette interprétation économique ne permet pas d'expliquer les intentions «stratégiques 

» des alliés (Kogut, 1988). La théorie des coûts de transaction est une référence désormais 

classique. D  permettent de mieux expliquer le phénomène de 
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de transaction (marché et la hiérarchie),  Richardson (1972) considère  la coopération comme 

la troisième structure de gouvernance, dans la quelle  interviennent  des acteurs à la sphère 

productive. Cet auteur a commencé son article par une illustration de sa  vision de l'économie 

dans laquelle les sociétés sont considérées comme des entités en coordination planifiée  dans 

. En ce sens, Richardson (1972) mentionne: 

« what I have in mind is the dense network of cooperation and affiliation by which firms are 

inter-related ». 

P

acceptent un c

garantie quant à leur conduite future ». Cet auteur a développé un modèle qui a permis de 

comprendre les raisons qui poussent les firmes à choisir entre le marché, firmes et la 

coopération entre firmes comme des formes alternatives de coordination économique. Il 

critique la proposition contractuelle selon laquelle la coopération apparait comme une forme 

ant pas hybridique mais 

appropriée dans des situations différentes.  

Selon lui, les insuffisances de cette représentation des choses sont maintenant claires.   

Les firmes ne sont pas des entités isolées indépendantes mais elles sont liées ensemble dans 

les modèles de coopération. La coordination planifiée ne s'arrête pas aux frontières des  firmes 

seules mais elle peut être effectuée par la coopération entre les firmes. Richardson (1972) 

précise que la dichotomie est ignorée entre la firme et le marché, entre la coordination 

planifiée et spontanée. Cette dichotomie a ignoré la réalité institutionnelle de la coopération 

interfirmes. L'analyse qui a été réalisée par Richardson a été basée sur la notion des activités. 

Ces dernières  étaient mobilisées pour dénoter non seulement la fabrication mais également  la 

recherche, le développement et la vente.  
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activités productives. Selon lui la complémentarité est un moyen pour les firmes qui permet 

de réaliser des gains mutuels. Il distingue deux types de complémentarité : la complémentarité 

de réseau et la complémentarité de savoir- faire. La complémentarité de réseau réside dans la 

mutualisation des avantages que chaque partenaire tire de la coopération. La complémentarité 

de savoir- faire apparaît avec la mise en commun des compétences distinctives et spécifiques 

et de chaque partenaire. 

Richardson considère les investissements complémentaires comme des investissements dont 

la réalisation conjointe engendre un profit supérieur à la somme des profits réalisés 

séparément. Il indique que les modes de coordination  sont la direction, la coopération et le 

ce à être 

similaires et que les activités complémentaires doivent être coordonnées soit par la hiérarchie 

basée sur la nécessité de coordonner des plans de production en fonction des deux  

critères suivants: la complémentarité et  la similitude des activités. En approfondissant son 

analyse, Richardson montre en appliquant cette théorie que la coopération interentreprises est 

la forme de coordination la plus efficace  

discussion, retenons que la coopération mobilise une coordination des activités au sens de 

Richardson dés lors qu

(Tamym, 2001).    

ans la continuité  

des idées proposées par Richardson, certain auteurs ouvrent la voie en développant des 

approches basées sur les ressources et les compétences afin de mieux comprendre les sources 
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3.1.3

fficacité des firmes dirigées par un agent non-propriétaire.  

« Les directeurs de ces sortes de compagnies (les sociétés par actions) étant les régisseurs de 

apportent cette vigilance exacte et soucieuse que des associés apportent souvent dans le 

maniement de leurs fo

ujours 

ration des affaires de la compagnie » Smith (1776, p. 

401).   Les adeptes de la théorie de l

contrôle conduit à une situation où la divergence des intérêts entre propriétaires et dirigeants 

peut engendrer des situations conflictuelles. Les entreprises qui optent pour une séparation 

entre la direction et la propriété du capital se trouvent à la difficulté de faire converger les 

intérêts des deux parties qui 

contractuelles (employés, fournisseurs, clients). Celle-

une fiction qui sert de foyer à un processus complexe au sein duquel les objectifs conflictuels 

Jensen et Meckling (1976) partent de cette conception de la firme pour jeter les bases de la 

 La firme y est conçue comme un ensemble de contrats qui, dans un 

comportement  ». Cohendet et Llenéra 

(1999, p. 211).   
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un équilibre pour satisfaire les 

et le déséquilibre entre les agents. Pour cela un système incitatif est proposé (primes et 

des solutions de consensus entre les parties. Ce 

On distingue trois types de coûts : 

- Les coûts de surveillance : i

opportunistes et les activités néfastes du dirigeant. (mise en place de procédure de 

-  : ils sont supportés par le dirigeant. Ils 

(Mise en place de rapports annuels

- Les coûts résiduels : i

comportement de maximisation d tratégie globale non 

La coopération sous forme de joint-venture, considérée sous une logique contractuelle, ne 

présente pas de différences fondamentales avec le marché ni avec la firme. La joint-venture 

liaisons entre les apporteurs (les entreprises mères) et les utilisateurs de capitaux (la joint-

venture).  
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Dans le cas du choix de la société anonyme comme forme juridique  pour la joint-venture, le 

ministration de cette dernière a pour mission, selon cette théorie, de gérer la 

que Charreaux et Pitol-Belin (1992) soulignent « 

comme lieu de confrontation des actionnaires et des dirigeants ne peut se faire que de façon 

 » (p. 85).  

ation peut assurer le contrôle à travers des mécanismes de contrôle 

 à 

la séparation propriété/ décision. Le système de contrôle interne basé sur la hiérarchie, la 

Le système de contrôle externe comprend trois éléments : 

-  caractère concurrentiel des marchés des biens et services ; 

- marché des cadres dirigeants (problème de rémunération) 

-

Néanmoins, dans la plupart des coopérations interentreprises

réduits 

ant et les coûts de 

surveillance (Aliouat B., 1996).  

coopérations interentreprises en particulier la joint-venture internationale. Tout comme dans 

la théorie des coûts de transaction un certain nombre de critiques peuvent être formulées à 

des analyses néoclassiques, la mesure des coûts ifier, 

la réfutation du concept de la firme et de toute notion de pouvoir entre agents. Mais cette 

théorie a le mérite de faire apparaître les rapports de force qui peuvent exister dans la relation 

entre les parties fondatrices de la joint-venture et les partenaires exerçant le pouvoir au sein de 

la joint-venture.                                 



42

sociocognitive est centrée sur les interactions entre les individus au 

sein d'une organisation ou intero

sociocognitive 

le système de relati -

considéré comme un acteur social, et un objet inscrit dans un système de relations sociales et 

un 

Dans le contexte de la joint-venture, la socialisation connecte les individus des deux parties de 

la relation à travers les multiples interactions. Participant ainsi à la construction de relations 

inter person

valeurs (Kale et al. 2000). Cette approche de la gouvernance se rapproche du rôle de 

e partie sur les analyses des tenants du courant 

évolutionniste qui expliquent l

Si le c

Nous pouvons citer quelques définitions qui nous aident à cerner ce concep t.  
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Argyris et Schön (1978) :

in the form of knowledge. The definition of organizational learning remains somewhat vague, 

in part because it is a multidimensional construct characterized by disciplines, skills, styles, 

.

sous toutes ses formes, quel que soit le moyen (connaissance, compréhensions, savoir- faire, 

techniques et pratiques).  

Pour Senge (1990) « Dans les organisations apprenantes, les individus améliorent sans cesse 

leur capacités à créer les résultats désirés, de nouvelles façons de penser surgissent et se 

développent continuellement, la vision collective accorde une marge de liberté importante, et 

les apprennent sans cesse comment mieux apprendre ensemble ». 

 « un 

compréhension ». 

Ainsi, nous retenons q

d'interactions individuelles qui a pour but et pour résultat de produire de nouvelles 

connaissances organisationnelles, qu'il s'agisse de savoir cognitif ou de savoir- faire. 

rentissage organisationnel se manifeste principalement par la circulation des 

org

le système social s'adapte, change, évolue, soit au niveau des individus qui forment cette 

organisation. Néanmoins, il est bon de souligner que l'apprentissage organisationnel ne peut 

être qu'un processus d'apprentissage collectif mené par tous les membres de l'organisation.  

En fait, il inclut tout ce qui amène une organisation à remettre en question et à altérer les 

.
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En ce sens, Argyris et Schön (1978) indiquent que « 

 ». Selon leur 

nisationnel se réalise 

 modèles mentaux » 

Nonaka (1994) à son tour propose un modèle basé sur la conversion de connaissance explicite 

et tacite. Cette conversion se compose de quatre phases en interaction permanente qui  assure 

ationnel repose sur deux processus : 

- apprendre comment, c'est-à-dire acquérir une "recette". 

- apprendre pourquoi, discerner les causes et les comprendre. (Argyris et al.2000)   

à la 

compréhension des joint-

inter-

rentissage.  

A ce sujet, Kogut (1988) considère que les joint-ventures sont créées pour faciliter 

this explanation views joint-ventures as a mean 

by witch firms learn or seek to retain their capabilities ». Selon lui, les firmes possèdent un 

patrimoine de connaissances et les frontières de celles-ci empêchent leur diffusion.  

Les joint-ventures peuvent alors être employées comme instruments contrôlés  de diffusion de 

connaissances. 

Au vu de la littérature, la structure de la joint-

sociales entre le personnel provenant des entreprises mères. Ces interactions constituent des 

En fait, au travers ons partagées des tâches, des interdépendances mutuelles du 

personnel et des observations des activités et les résultats réalisés, la joint-venture peut 
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Ces interactions se concrétisent, en premier lieu, par 

conjointe basé sur un apprentissage de type essai - erreurs et, en second lieu, par un processus 

de transformation conjoint des savoir- faire qui favorisent le développement des nouvelles 

connaissances pour la joint-venture et ses entreprises mères. En outre, Inkpen (2000) confirme 

-venture. 

Les entreprises préfèrent de plus en plus les joint-ventures parmi les différentes formes de 

Lyles (1988) a mené une étude concernant quatre entreprises, deux américaines et deux 

européennes utilisant les joint-ventures en tant que forme de coopération.  

Cette étude a dégagé les résultants suivants : 

-

connaissances et de compétences.  

- Les transferts se réalisent grâce aux responsables de la gestion de la joint-venture. 

-

Ainsi, chaque entreprise a su améliorer ses compétences, ses connaissances de la diversité 

culturelle, son aptitude à développer des relations partenariales, ses qualités de négociation et 

de management.  

En ce sens, Mowery et al. (1998) indiquent «  au cours du temps, comme conséquence de 

partenaire. La participation à une alliance doit donc accroître les similarités des profils 

technologiques des partenaires » (p. 511).   
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 Les entreprises qui ont réussi à assimiler et reproduire les connaissances transférées ont des 

aptitudes et des capacités particulières à apprendre de leurs partenaires, et ce grâce à la mise 

en place de structures de soutien auprès de leurs employés afin 

maximum de connaissances du partenaire. (Richter et Vettel, 1995)   

Toutefois, Wacheux (1996) a précisé que dans une joint-venture « 

organisationnel ne peut exister que si les quatre conditions suivantes sont vérifiées. 

-

-

la joint-venture. 

- Des mécanismes de transfert des expériences  individuelles au sein de la joint-venture. 

-

-

venture, les auteurs dans ce domaine de recherche ont contribué de façon importante à 

aboration des concepts essentiels pour développer cette approche.    
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ressources 

considère la firme comme une boite noire qui doit se comporter selon une logique rationnelle 

pproche fondée sur les ressources considère la firme  comme un ensemble de ressources. 

Cette idée fondamentale a été annoncée en 1959 par Penrose dans sa théorie de la croissance 

de la firme. Cette auteur considère la firme comme une collection de ressources productives 

:"A firm is more than an administrative unit; it is also a collection of productive resources the 

disposal of which between different uses and over time is determined by administrative 

decision» (Penrose, 1959, p. 24). Au coeur de cette approche figure la notion de ressource 

définie par Penrose comme: " the physical things a firm buys, leases, or produces for its own 

use, and the people hired on terms that make them effectively part of the firm " (1959: 67). De 

ce fait, Penrose (1959) conceptualise la firme comme une collection de ressources liées 

ensemble dans un cadre administratif.  

Les adeptes de cette approche considèrent que la position concurrentielle d'une firme dépend 

de la possession des ressources et des compétences distinctives (Wernerfelt, 1984, Peteraf 

1993, Barney1991). En d'autres termes, la performance d'une firme dépend de sa capacité à 

exécuter son activité en assurant l'organisation et la coordination d'un ensemble de ressources. 

services productifs, réalisés par les ressources disponibles, qui donne à chaque firme ses 

spécificités.  

A vrai dire, la théorie de la ressource, ou Resource Based View (RBV), prend corps dans 

du développement des ressources disponibles.  
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En effet, cette approche a mis e

s compétitifs, ces dernières doivent être créatrices 

de valeurs, rares, inimitables et non substituables (Barney, 1991). Combs et Ketchen (1999) 

indiquent que dans une logique orientée ressource, la nature des ressources appropriées doit 

être spécifique à la firme et non imitables par les firmes concurrentes.  

Malgré l'intérêt accordé à cette approche théorique, le concept lui-même de ressource n'a pas 

encore une définition claire et précise. A la suite de nombreux travaux (Penrose, 1959 ; 

Wernerfelt, 1984 ; Barney, 1991), les ressources peuvent être définies comme des actifs 

errains,  

les procédures, les matières premières etc.) ou intangibles (comme les noms de marque, les 

connaissances technologiques, managériales, les contacts commerciaux etc.).  

Pour mieux comprendre ce concept, Grant (1991) classifie les ressources en trois catégories : 

ressources tangibles, ressources intangibles et ressources en personnel. La première catégorie 

de ressources comprend les ressources financières et les ressources physiques telles que les 

constructions, les équipements, les stocks de matières premières etc. La deuxième catégorie 

comprend les ressources intangibles qui incluent la technologie, le savoir-faire, la marque etc.   

ivation des individus font partie des ressources en 

personnel.   

De même, des distinctions peuvent être retenues entre les ressources statiques et dynamiques. 

Ces dernières peuvent résider dans les aptitudes, comme par exemple la capacité 

d'apprentissage d'une organisation qui participe à la création de la valeur.  

ressources qui sont les droits de propriété, les coûts élevés de recherche et développement et 

le phénomèn

La RBV semble particulièrement appropriée pour examiner le phénomène de coopérations 

interentreprises parce que ces dernières emploient généralement la coopération pour accéder à 

des ressources rares. Ainsi, les ressources des partenaires fournissent une base appropriée 

pour étudier le phénomène de coopération inter-entreprises. En ce sens, Eisenhardt et 

Schoonhoven (1996) indiquent que: "cooperative relationships driven by a logic of strategic 

resource needs and social resource opportunities ».  
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En ce qui concerne  la joint-venture, cette dernière est formée quand  deux firmes ou plus 

mettent une partie de leurs ressources en commun dans une organisation commune " (Kogut, 

1988). De ce point de vue, les joint-ventures sont formées pour créer un ensemble de 

ressources stratégiques qui peut produire des avantages concurrentiels et améliorer la 

performance des partenaires (Mjoen et Tallman ,1997).  

nécessaires pour assurer un avantage compétitif durable.  Dans cette éventualité, les joint-

ventures peuvent réaliser des avantages concurrentiels quand elles poursuivent une stratégie 

s dernières trouvent 

pas toutes seules posséder toutes les ressources nécessaires ou ne peuvent pas pouvoir 

localiser un associé capable de fournir les ressources supplémentaires nécessaires.  

 En effet, la création de la joint-

complémentarité de ressources et compétences. A ce niveau, la joint- r

les trois avantages suivants.  

, Les partenaires de la joint-venture profitent des mécanismes de veille 

stratégique et de l'expertise des managers des entreprises mères,  ce qui leur  permet 

d'identifier et de 

 En suite, le développement de ressource dans une joint-venture est une tâche  complexe et de 

ce fait 

difficilement imitables.  

Enfin, les associés ont un accès immédiat à des ressources plus hétérogènes ce qui favorisent 

un certain niveau de synergie et une intégration plus poussée entre les partenaires de la joint-

venture.  
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Les études sur la  performance des joint-ventures ont confirmé que celle-ci dépend en plus de 

la façon dont les partenaires partagent, contrôlent, et combinent les ressources qu'ils 

fournissent plus que de la qualité des ressources fournies par les partenaires. En étudiant un 

échantillon de joint-ventures internationales en Malaisie, Lyles et al. (1999) ont constaté que 

l'assistance des partenaires en termes de capital, technologie et expertise était un facteur 

principal d'une performance plus élevé de ces formes de coopération.  

Par ailleurs, dans le contexte d'une  économie  en voie de développement, la qualité des 

ressources fournies par les partenaires de la joint-venture a un impact sur la performance des 

joint-ventures internationales (Child et Yan, 2003). En fait, l'investissement réalisé par le 

uveaux équipements a contribué à 

-venture.  

D'une manière générale les transactions des inputs et outputs entre la joint-venture et les 

entreprises mères offrent également une possibilité  d'apprentissage et des ajustements  

mutuels entre les deux parties.  

termes de ressources présente quelques lacunes.  

En réalité, il est difficile de cerner et de distinguer les ressources qui sont effectivement à 

seulement aux ressources disponibles au sein des entreprises.  

- ce cruciale pour comprendre 

ce type de coopérations inter-entreprises.   
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dans la section précédente, 

ressources  qui  doivent être créatrices de valeur, rares, inimitables et non substituables.  

Mais cette approche n'arrive pas  à expliquer exactement  pourquoi et  comment certaines 

firmes arrivent à posséder un avantage concurrentiel dans des situations du changement rapide 

et imprévisible (Eisenhardt et Martin ,2000). En ce sens Grant (1996a) précise que 

resource based view of the firm is less a theory of firm structure and behaviour as an attempt 

to explain and predict why some firms are able to establish positions of sustainable 

competitive advantage and, in so doing, earn superior returns. The resource based view 

perceives the firm as a unique bundle of idiosyncratic resources and capabilities where the 

primary task of the management is to maximise value through the optimal deployment of 

Récemment l'approche fondée sur les connaissances (KBV) a été considérée comme un  

prolongement  de  l'approche RBV  en soulignant que la connaissance est considérée comme 

la ressource la plus importante dans une firme et en même temps la source principale  

rendement croissants (Berthon, 2001).   

Cette synthèse naissante de RBV  considère que l'avantage concurrentiel d'une 

entreprise réside dans ses connaissances et non pas dans  ses capitaux. Par conséquent, 

les qualifications et les compétences spéci es ressources, 

devraient être le sujet des acquisitions externes ou des accumulations en interne.  

Cette nouvelle approche étudie  le processus interne par lequel la connaissance est 

concurrentiel à long terme dans un environnement incertain et dynamique.    
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De nos jours, Pour faire face à la concurrence, les entreprises doivent développer leur 

intégration de la connaissance (Grant, 

1996a). 

 Dans la même veine, Reed et Defillippi (1990) confirment que la connaissance peut 

les personnes, les routines et les technologies qui sont difficilement imitables. En 

provenir des mécanismes formels tels que les brevets, 

ou de la  de la connaissance fondamentale (Winter, 

1987). 

 Dans cette optique, les connaissances peuvent davantage résider dans un ensemble 

complexe des rapports internes et externes 

Les adeptes du cette approche  considèrent que les entreprises sont organisées pour 

e la 

connaissance en second lieu (Spender 1996, Grant 1996a). Les individus, les équipes, et 

les départements produisent de la connaissance au sein d'une organisation pendant 

qu'ils traitent l'information, prennent des décisions et agissent sur les connais sances 

existantes.  

deux dimensions: les conversions de la connaissance tacite à la connaissance explicite et vice 

versa; et les transferts entre les différents niveaux : individuels,  groupes, organisationnels et 

inter-organisationnel. Nonaka et Takeuchi (1995) indiquent: « organizational knowledge is 

created and expanded through social interaction between tacit knowledge and explicit 

knowledge » (p.61). 
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Les en génération des 

dans des activités managériales et des procédures de travail.  

En fait, la l

directives par lesquelles la connaissance tacite puisse, en partie, être codifiée dans des 

instructions explicites (Grant 1996a). La deuxième catégorie des mécanismes est 

 concentre 

sur le développement des routines qui coordonnent les efforts des professionnels dans 

et les comités de 

pratique. Ces derniers  sont alors définis 

commune, qui interagissent fréquemment, partagent des connaissances et rencontrent des 

problèmes  au sei

 Les différences (asymétries) en termes de connaissance entre les firmes obligent  parfois  ces 

dernières à échanger des connaissances, à combiner des connaissances complémentaires et à 

créer des nouvelles compétences.  

a génération de la connaissance ont été 

considérés comme des motifs premiers pour la formation des alliances stratégiques dans 

certaines industries et particulièrement dans les industries de pointe.  

Plusieurs études sur les joint-ventures internationales ont identifié  le transfert des 

connaissances (y compris les technologies, savoir- faire, compétences managériales) en tant 

qu'objectif dominant dans la formation de ces formes de coopération.  
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 Powell et al. (1996) ont étudié la collaboration inter-organisationnelle dans le secteur des 

biotechnologies aux Etats-Unis et ont découvert que lorsque la base de connaissances d'une 

industrie est à la fois complexe et grandissante, et que les sources d'expertise sont largement 

dispersées, les possibilités d' innovations seront trouvées plus dans les réseaux d'apprentissage 

industry is both complex and expanding and the sources of expertise are widely dispersed, the 

lo

(p.116) 

Aujourd'hui, on constate que plusieurs firmes créent de la valeur en mettant en commun les 

connaissances existantes ou en créant des nouvelles connaissances à travers des projets de 

coopération interentreprises. En particulier, les alliances stratégiques sont considérées de plus 

en plus non pas comme un instrument pour réduire au minimum le coût mais plutôt pour 

maximiser la valeur en élargissant et en approfondissant la base de la connaissance à travers  

l'apprentissage organisationnel.  

Selon Zack (1999a) les alliances, telle que la joint-venture, offre des possibilités d'accès à des 

connaissances, qui  parfois ne sont pas encore largement développées ou exploitées par une 

firme seule. 

De même, cette forme de coopération fournit des occasions d'apprentissage  qui ne sont pas 

prévues par les partenaires de la joint-

potentiel d'apprentissage de ce type d'alliances (Beamish et Berdrow, 2003).  

Le personnel au sein de la joint-venture peut penser en groupe en créant des communautés de 

pratique dans lesquelles les connaissances complexes peuvent être interprétées et appliquées. 

De ce fait, l'apprentissage peut se produire par des interactions entre personnels.  
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En étudiant le phénomène des joint-ventures internationales et le transfert de  connaissances, 

la grande majorité des études a adopté une perspective  ; en 

supposa

l'apprentissage ' où chaque partenaire cherche à apprendre à une vitesse plus rapide que son 

associé afin d'acquérir le maximum de connaissances stratégiques pour consolider sa position 

concurrentielle (Hamel, 1991). Un tel comportement peut  déstabiliser la relation, à moins que 

les partenaires de la joint-venture réussissent à construire « un capital relationnel » qui peut 

réconcilier l'apprentissage réciproque avec la possibilité de protéger  les noyaux de leurs 

connaissances (Kale et al. 2000).  

distinctes liées aux activités de la connaissance. En premier lieu on distingue les activités qui 

augmentent le stock des connaissances d'une organisation  appelées par March (1991)   

«  la génération de la connaissance ». En second lieu 

on distingue les activités qui déploient la connaissance existante pour créer de la valeur  

March (1991)  appelle « exploitation », et Spender (1992) appelle « l'application de la 

connaissance ».  

Par rapport aux joint-ventures, cette distinction entre la génération de la connaissance et 

l'application de la connaissance correspond à la distinction des manières dans lesquelles les 

connaissances sont mises en commun entre les partenaires de la joint-venture. La génération 

de la connaissance dans un contexte de joint-venture est considérée comme un véhicule 

d'apprentissage où chaque partenaire l'emploie  pour transférer et absorber les connaissances 

du partenaire. L'application de la connaissance se réfère à la forme de partage de la 

connaissance où chaque partenaire peut accéder au stock de connaissance afin d'exploiter des 

complémentarités pour ses activités, mais avec l'intention de maintenir sa base distinctive de 

connaissance spécialisée (Grant et Fuller, 2004).  
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4. Le transfert de connaissances dans un cadre de joint-venture  

Deux dimensions se révèlent particulièrement importantes 

entre les différentes parties de la joint-venture  transfert des 

connaissances des entreprises mères vers la joint-ventu  transfert 

des connaissances de la joint-venture vers les entreprises mère et  du transfert de 

connaissances direct entre les entreprises mères. Les dimensions citées vont être présentées 

dans les deux sections suivantes.        

 4.1. Le transfert de connaissances des entreprises mères vers la joint-venture  

La performance de la joint-venture dépend en grande partie du succès du transfert et de 

 entreprises mères (Lyles, Salk, 1996).  

Plusieurs travaux de recherche ont confirmé que cette forme de coopération peut être, sous 

prenante et peut 

être considéré comme un vecteur de transfert des connaissances des entreprises mères vers la 

joint-

fertilisation de connaissances permettant  une meilleure confrontation et une articulation 

améliorée entre le personnel de la joint-venture et celui provenant des entreprises mères.  

(Lyles et Salk, 1996 

Dans une structure de  joint-venture, les  processus liés au transfert de connaissances peuvent 

avoir lieu dans des groupes tels que les équipes de projet (multidisciplinaires), les groupes de  

, en particulier, sont centrés sur le transfert 

de connaissances entre individus et peuvent donc être considérés comme des groupes de 

partage de la connaissance au sein de la joint-venture. Les individus appartenant à un tel type 

de groupe tendent à apprendre les bases de leurs activités  quotidiennes en participant et en 

développant des  nouvelles connaissances dans leurs pratiques.  
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cquisition de 

connaissances et l  inter-entreprises. De 

même, ces communautés pourraient fournir un lien nécessaire entre le niveau individuel et 

organisationnel  pour assurer le transfert de connaissances  des entreprises mères vers la joint-

venture. 

En réalité, le transfert de connaissances implique une très forte relation personnelle entre le 

personnel qui provient des entreprises mères et celui de la joint-

Killing (1980), « il est assez simple de transférer des plans, des listes de prix, des échantillons 

de produits  know-how 

que dans les consciences de ceux qui utilisent les machines ».  

-

venture, Kogut et Zander (1993) confirment que cette dernière peut être  un véhicule efficace 

pour la création et le transfert de connaissances entre les entreprises mères et la joint-venture. 

 En particulier la possibilité de transférer la connaissance tacite à travers des frontières. Cette 

possibilité distingue la joint-venture d'autres formes de coopération inter-entreprises ( Crossen 

défendent 

participation active du personnel provenant des entreprises mères est généralement associée 

avec l'actionnariat égal des partenaires de la joint-venture (Killing, 1982). En ce sens, Ingham 

et Mothe (2000) précisent que « connaissances et compétences tacites peuvent être acquises 

 » p.73   

A ce niveau, Inkpen et Dinur (1998) indiquent que si la connaissance  a un aspect tacite élevé, 

comme dans les firmes qui ont un niveau technologique très élevé, les individus sont 

 connaissances. Ainsi, il semble nécessaire d'étudier le processus 

de transfert de connaissances dans le contexte des joint-ventures non seulement selon une 

perspective inter-organisationnelle, mais également une perspective interpersonnelle.  
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En ce sens, Lofstrom (2000) suggère que la future recherche sur la coopération inter-

entreprise  tire bénéfice d'une approche à plusieurs niveaux. Elle écrit:  the micro-level 

factors of individuals networks and knowledge increases our understanding of what leads to 

learning in alliances

Selon Nonaka (1994), il est possible de développer une compréhension de la connaissance 

tacite  par le transfert et l'imitation. Les connaissances  tacites et explicites transférées par les 

entreprises mères peuvent être enracinées dans la joint-venture par l'intermédiaire de 

 et  l'internalisation des différents types de 

connaissances  pour créer des nouvelles connaissances qui seront utiles pour le bon 

fonctionnement de la joint-venture (Nonaka et Tackeuchi, 1995).  

Nonaka et Tackeuchi, (1995), suggèrent également que la connaissance explicite et la 

connaissance tacite ne sont pas mutuellement exclusives. Ainsi, la connaissance explicite 

transférée par les entreprises- mères  pourrait apporter une connaissance tacite dans la joint-

venture et vice versa. Dans une certaine mesure la connaissance tacite peut être en partie 

 transformée en connaissance explicite. En effet, la codification de la 

connaissance tacite, dans la mesure du possible, facilite le processus de transfert de la 

connaissance, mais augmente aussi le risque de la diffusion non contrôlée des  connaissances 

spécifiques des entreprises mères.  

De Meyer (1991) a constaté que la communication face à face est basée sur la communication 

orale, et même l'apparition des technologies d'information et de communication ne semble   

Ainsi, les conversations téléphoniques,  la télé-et la vidéoconférence, l'Internet, etc., sont des 

compléments mais ne remplacent pas la communication face à face. Ghosha l et al. (1994) ont 

constaté que les activités dans des réseaux informels  telles que le contact direct entre le 

personnel et les managers, le travail en commun dans les équipes, la constitution des groupes 

terminantes des écoulements de la 

connaissance dans la joint-venture.  
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e phénomène de transfert de connaissances dans le cadre de joint-

venture

(Lyles et Salk, 

1996; 
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4.2. Le transfert de connaissances de la joint-venture vers les entreprises mères  

-venture offre la possibilité 

aux partenaires 

c objectifs communs,  la mise en commun de moyens propres à 

nnité 

de la joint-venture. Par voie de conséquence, les partenaires sont prêts à accepter le transfert 

performance de la joint-venture.  

Lyles et Salk (1996) confirment cette idée en  précisant que  "The strategic management and 

international joint-venture literatures assert that learning, knowledge acquisition and 

adaptation are important rationales for the creation of international joint-ventures, 

contributing significantly to international joint-venture performance" (p.1)   

sous forme de joint-

quelle: «  Transfer is the migration of existing knowledge between International joint venture 

network parties. For example between parents firms and from parents to the International 

understand why or how it work  » (p. 17).  

En ce sens, le transfert de connaissances dans le cadre de la joint-venture est influencé par la 

spécificité de cette forme de coopération. En f

entres les entreprises mères et la joint-

différentes parties (la  joint-venture et les entreprises mères).  
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Le personnel  dans la joint-venture peut développer une base de connaissances en étant 

exposé aux idées, aux concepts et aux nouvelles méthodes de travail des entreprises mères. Le 

personnel de la joint-venture acquiert et développe des connaissances à travers la présence  du 

personnel des entreprises mères au sein de la joint-venture qui possèdent des expertises  

spéciales (Huber, 1991).  

La structure de la joint-venture permet la présence du personnel provenant des entreprises 

mères ce qui favorise le contact et la communication face à face qui aident à faire face aux 

connaissances  par une entreprise mère. La joint-venture peut ainsi être un véhicule important 

eprise mère. Dans certain cas, les entreprises 

mères peuvent échanger directement des informations et des connaissances entre elles 

(Beamish et Berdrow, 2003).    

En effet, le transfert de connaissances  dans une telle forme de coopération  est lié étroitement 

aux notions  de socialisation et d'internalisation. La socialisation correspond  à l'acquisition 

consciente et inconsciente de la connaissance par l'intermédiaire de l'exposition aux individus, 

aux groupes et à l'organisation des entreprises- mères.  

connaissance explicite des entreprises mères  qui devient par la suite une partie d'orientations 

et de routines dans les entreprises. Kogut et Zander (1993) précisent que l'internalisation 

permet le transfert efficace de la connaissance tacite. En plus elle facilite le processus de 

codification des connaissances. Hedlund (1994) confirme cette idée en soulignant que  « To a 

deriving some of their competitive advantages from clever, unique articulation » (p. 76)  
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entreprise- mères, les managers doivent consacrer le temps et  les ressources nécessaires pour 

cette connaissance 

peut être transportée, interprétée, et absorbée (Hamel et al. 1989). Dans ce processus Hedlund 

et Zander (1993) soulignent la nécessité de considérer les aspects les plus subtils de la 

connaissance, en particulier son ambiguïté, sa résistance à la communication, son 

incorporation dans le contexte, et son idiosyncrasie.  

mères dépend de quatre principaux facteurs nnaissances ; 

-venture et celui des entreprises mères ; la mobilité 

On a essayé à travers ce premier chapitre de concevoir le fondement théorique de  notre 

recherche. Celui-ci est basé sur une intersection des littératures sur la joint-venture et du 

paradigme basé sur la connaissance. En réalité, le phénomène de transfert de connaissances 

dans le contexte de la joint-venture a rapidement gagné une attention croissante bien que les 

littératures existantes ne fournissent pas un fondement théorique direct qui nous aide à traiter 

notre problématique. Ces fragments  de littératures tirés des différentes disciplines peuvent 

servir de bases pour explorer plus loin la question du transfert de connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture (les entreprises mères et la joint-venture) et de ses 

déterminants clés. 
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CHAPITRE 2 : LES FACTEURS DETERMINANTS  DU 

TRANSFERT DE CONNAISSANCES DANS LE CADRE D UNE 

JOINT-VENTURE

Après avoir présenté un panorama théorique sur le concept de transfert de connaissances et la 

notion de joint-venture, nous allons essayer  dans ce chapitre de présenter une analyse 

théorique conduisant à identifier les déterminants  du transfert de connaissances dans le cadre 

-venture.  

Minbaeva (2007), dans ses recherches sur le transfert de connaissances interentreprises a pu 

identifier dans la littérature quatre vingt dix déterminants du transfert de connaissances. A 

déterminer les facteurs qui peuvent influencer le transfert de connaissances tout en tenant 

compte de la spécificité de la joint-

orientations stratégiques de la joint-venture). Selon la littérature existante (y compris le 

transfert  de technologie et le transfert de compétences et connaissances), les facteurs 

déterminants du transfert de connaissances dans le cadre des joint-ventures peuvent être 

classés en cinq principaux  groupes, qui seront détaillés dans les sections suivantes : les 

caractéristiques de la connaissance, les caractéristiques du réseau de la joint-venture, les 

caractéristiques liées à la relation entre les entreprises mères, les caractéristiques liées aux 

dimensions : stratégique, culturelle et organisationnelle et les caractéristiques des mécanismes 

de transfert.   

Pour cela et afin de rendre facile la recherche pratique dans le contexte tunisien, on  propose 

de traduire les idées et les résultats théoriques en un ensemble des propositions susceptibles 

 et  vérifiables empiriquement.  
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1. Les caractéristiques des connaissances  

(Szulanski, 1996 ; Simonin, 2004). Dans la littérature on distingue quatre principales 

caractéristiques dans un cadre de transfert de connaissances au sein des coopérations inter-

entreprises 

1996 ; Simonin, 2004 ; Minbaeva ; 2007).     

            
1.1. La valeur stratégique des connaissances à transférer  

connaissances nous nous appuierons sur le travail récent de Pérez-Nordtvedt et al. (2008). Ces 

valeur 

connaissances. Dans la même veine Bayad et Bénédoic (2008) montre que parmi les quatre 

attributs de la connaissance (valeur, rareté, inimitabilité et non substituabilité) seule la valeur 

de la connaissance a un impact sur le transfert de connaissances. Ces derniers auteurs, 

montrent en particulier que la valeur stratégique des connaissances à transférer dans le cadre 

tissage du récepteur et aussi sur 

 de   En effet, la création de valeur pour les entreprises mères et la  

joint-venture  dépend en partie de la capacité de leurs  personnels à acquérir, capitaliser, et 

appliquer les connaissances et les compétences stratégiques.    

Proposition n°1: La valeur stratégique des connaissances à transférer influence positivement  

le transfert des connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. 
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La connaissance a été caractérisée par différentes dimensions (épistémologique, ontologique, 

1987, Foss et Mahnke, 2003; Hall, 2000) sans pour autant atteindre pou

la fameuse distinction épistémologique : explicite / tacite.  

Cette distinction est largement utilisée dans les travaux concernant le transfert de 

connaissance tels ceux de Winter (1987), Zander et Kogut (1993) ou, plus récemment,  

avant la connaissance tacite est 

rendent ce type de connaissance difficile à formuler et donc à transférer.  

la connaissance sur le transfert de connaissance. Dans la même ve ine les travaux de Simonin 

causale de la connaissance et sur son transfert.   

Proposition n°2: Un aspect tacite élevé des connaissances à transférer influence 

négativement le transfert des connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. 
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1.3. La complexité 

 La complexité est l'ensemble des interdépendances entre  les technologies, les  routines, les 

individus et les ressources liées à une connaissance particulière (Simonin, 1999a). utres 

auteurs définissent la complexité comme un ensemble de qualifications distinctives, ou de 

compétences, imbriquées dans une entité organisationnelle ou dans une activité donnée (Reed 

et DeFillipi, 1990).   

-ci à ceux qui possèdent les compétences suffisantes pour saisir la 

complexité. Cette complexité aide à  protéger les connaissances contre les risques  de 

dissémination. Les travaux de Millan, Cafferty et  Wijk (1985) sur les caractéristiques de la 

connaissance vont dans le même sens et concluent que la complexité des produits qui 

nécessite un savoir- faire particulier ou une technologie sophistiquée pour leur fabrication et 

qui résulte aussi de plusieurs combinaisons de compétences de différents spécialistes, rend 

s difficile et complexe (p.77). Les noyaux  de compétences 

qui sont complexes produisent 

dans le secteur des biotechnologies  présentés par Powell et al. (1996), montrent que ces 

innovations à caractère complexe font appel à plusieurs intervenants : les scientifiques dans 

diverses compagnies de biotechnologie, les sociétés pharmaceutiques, les chercheurs 

universitaires, et les laboratoires de recherche.  

Dans un co

que « Knowledge complexity in alliances can be linked to the level of interdependency of 

different knowledge components related to areas such as production systems and supply chain 

structures or marketing routines and new product development processes of the partners» 

p.245.
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Pour illustrer le défi lié à la complexité de la connaissance, Simonin (1999b) a présenté le cas  

des entreprises japonaises en indiquant que « For instance, unders

distribution system with its layers of wholesalers constitutes a formidable challenge for most 

foreign firms. Oftentimes, these foreign firms have to reply, if not become dependent, on the 

comprehensive know-how of a local agent or trading company to handle importation, 

warehousing and distribution. Other companies may decide to bypass the entire system in 

favour of a more direct route, establishing retail stores or adopting direct marketing 

techniques. In this case, an imported form of know how is substituted for a complex and 

inaccessible one. » (p.470) 

Pour éviter la dissémination des connaissances, les entreprises mères pratiquent des manières 

plus tactiques et plus discrètes lors de la manipulation des connaissances dans un contexte de 

coopération. Ces entreprises mères peuvent être structurées et modélisées de sorte que les 

technologies et les connaissances qui ne sont pas prévues pour être transférées ne 

communiqueront pas facilement au partenaire (Roehl et Truitt, 1987). Bien que  plusieurs 

transfert de connaissances,  Kogut et Zander (1995)  n'ont pas identifié un effet significatif de 

la complexité sur le transfert de  connaissances.  

De même Simonin (1999a, 1999b)  a constaté  que la complexité de la connaissance a un effet 

significatif sur le transfert de connaissances lié aux processus de fabrication et non sur le 

 de nouveau  ce résultat 

1990). 

Proposition n°3: La complexité des connaissances à transférer influence négativement le  

transfert des connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. 
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la connaissance est définie comme un manque de compréhension des liens 

logiques entre actions et résultats, causes et effets, inputs et outputs qui sont liés au processus 

Hedlund et Zander (1993) soulignent la nécessité de considérer les aspects les plus subtils de 

la connaissance, en particulier son ambiguïté. En fait, cette dernière  influence le degré de 

transfert des informations, des savoir- faire et des compétences et en même temps elle est 

ion 

un contexte de joint- guïté liée aux compétences 

concurrents et au sein de la firme  (Szulanski, 1996), elle affecte négativement la possibilité 

-entreprises.  

De même, Simonin (2004) a souligné que dans u

-à- dire que les connaissances détenues par des partenaires plus protecteurs 

 complexes et ambiguës.  
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Cet auteur a distingué, à travers son modèle, sept facteurs qui influencent  le niveau 

connaissance, la spécificité des actifs, le niveau de la complexité de la connaissance, 

De même, il a montré que dans le en

connaissance affecte négativement le processus de transfert de connaissances.  

Proposition n°4: Une forte ambigüité des connaissances à transférer influence négativement 

le  transfert des connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. 
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2. Les caractéristiques du réseau de la joint-venture 

La joint-venture est une forme de coopération spécifique. En fait, la création de la joint-

les orientations stratégiques des entreprises mères. Comme nous 

 phénomène de transfert de connaissances doit respecter 

cette spécificité et doit prendre en considération les interdépendances et les interfaces qui 

existent entre les entreprises mères et la joint-venture elle-

on mentionne dans notre rédaction les différentes parties de la joint-venture.   

une joint-venture nord/sud, le choix de l'entreprise mère étrangère est une 

condition nécessaire à la survie et à la performance de la joint-venture. Considérée comme la 

principale  source de connaissances, l'entreprise mère étrangère joue le rôle d'un "enseignant" 

au sein de la joint-venture et généralement elle est considérée comme l'entreprise émettrice de 

connaissances. Par conséquent, à travers la revue de la littérature, on proposera dans ce qui 

suit  les caractéristiques de l'entreprise mère provenan

processus de transfert de connaissances vers la joint-venture. 
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2.1.1. La volonté de transfert de connaissances 

Plusieurs recherches (Lyles et Salk, 1996 ; Tsang et al.2004) mettent en évidence 

développé. En réalité, le transfert de connaissance est un processus long, complexe et 

coûteux. Les barrières au transfert sont multiples et de diverse nature. Parmi les barrières 

ces. 

Cette volonté peut provenir de trois sources (Wang et al. 2004) -

venture, le niveau de participation au capital et la relation au sein du réseau de la joint-

venture.  

Quand l'entreprise mère émettrice traite la joint-venture comme une entité appartenant à son 

réseau et comme un élément indispensable dans son orientation stratégique, on s'attend à ce 

qu'une telle attitude de coopération facilite le transfert de connaissances entre les différentes 

parties de la joint-venture, simplement parce que l'entreprise mère sera plus disposée à 

partager son savoir- -venture 

bonne performance de cette entreprise conjointe. D'autre part, si l'entreprise mère adopte une 

joint-  négativement le 

transfert de connaissances vers la joint-venture.  

transférer ses connaissances et sa part dans le capital de la joint-venture. Killing (1980), 

-venture, sauf 

dans le cas où le partenaire émetteur de cette technologie détient au moins la moitié de la 

joint-venture et une voix prépondérante dans le contrôle et le management de cette dernière. 

Une bonne relation  entre les entreprises mères favorise un climat de confiance et de 

compréhension entre les responsables de différentes parties  (Gulati, 1995).  
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En raison de l'importance des relations informelles, et des faibles mécanismes de droit de 

propriété intellectuelle dans les pays en voie de développement, Chen et Boggs (1998) ont 

mis en évidence l'importance de la bonne intention pour le succès à long terme des joint-

ventures installées dans les pays en voie de développement.  

La bonne intention contribue à favoriser l'échange et le transfert de connaissances  parce que 

les managers ne voient pas la nécessité de se protéger des comportements opportunistes. Sans 

la bonne intention, l'information échangée entre les entreprises mères directement ou à travers 

la joint-venture peut ne pas être fortement précis, complet, et au moment opportun (Zand, 

1972). Généralement dans une telle situation les associés sont peu disposés  à prendre des 

risques liés au transfert de connaissances à forte valeur ajoutée.  

Par conséquent, des partenaires avec une bonne relation  basée sur la confiance et la 

transparence développent un engagement pour transférer des connaissances.  Les chinois ont 

un proverbe décrivant la relation entre les part -venture : «même lit, rêve 

différents». Ce qui permet de dire que même si les partenaires partagent la même structure ils 

peuvent viser des intentions (généralement implicites) différentes. Les intentions de 

pays développé derrière la création de  la joint-venture peuvent 

être classées en deux grande catégories: opérationnel ou stratégique (Hamel, 1991).  

La première catégorie d'intentions regroupe les besoins opérationnels à court terme comme 

par exemple : faire face à la concurrences des firmes rivales, réduire des coûts, réduire les 

investissements, utiliser les capacités de production du partenaire etc.  La seconde catégorie 

d'intentions vise des objectifs à long terme comme : pénétrer le marché, augmenter les ventes 

sur le marché local, utiliser les compétences du  partenaire local, développer un réseau 

mondial et améliorer la compétitivité à long terme.  
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Selon Doz et Hamel (2000), plusieurs approches peuvent permettre de clarifier les intentions 

des partenaires : 

- Observer la façon dont le partenaire se comporte dans la joint-venture. 

- -

venture. 

- pération 

en dehors de la joint-venture. 

- Parler franchement de ses intérêts au cours des négociations.    

clarifiée afin de créer un climat et une relation de trava il qui reposent sur la confiance, la 

pour la réussite de la joint-venture et par la suite le processus de transfert  des connaissances. 

En définitive, lorsque les 

transfert de connaissances dans un cadre de joint-venture.  

Proposition n°5: La volonté  de transfert de connaissances trangère  

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture. 
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2.1.2. Le contrôle de la joint-

Geringer et the process by which one entity 

influences, to varying degrees, the behaviour and output of another entity through the use of 

power, authority and a wide range of bureaucratic, cultural, and informal mechanisms

(p.236) 

-venture. Dans un 

contexte de joint-ventures internationales, le contrôle de 

application sa stratégie (Killing, 1982).  

-

-

ventures et les entreprises mères.  

Killing (1983) indique que les joint-

partenaires réalisent de bonnes performances. De même, Geringer et Hébert (1989) suggèrent 

activités de la joint-venture, la protection de connaissances contre la dissémination sera plus 

facile et plus efficace. 

joint- s partenaires profite de la coopération 

pour avoir un avantage concurrentiel qui peut menacer la position concurrentielle des autres 

partenaires (Makhija et Ganesh, 1997). Cependant, une politique de contrôle qui donne la 

e dominer la joint-venture peut influencer négativement la 

relation entre les partenaires. Et parfois cette politique peut être considérée comme un 

comportement opportuniste.  
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Bleeke et Ernst (1993) montrent que les joint-ventures 50/50 concrétisent généralement leurs 

objectifs et réalisent des bonnes performances. Pour assurer un certain niveau de stabilité, ces 

deux auteurs préfèrent une bonne gestion de la joint-venture  à 

des partenaires. 

En fait, les écrits dans le domaine du management de la connaissance reconnaissent 

généralement que la structure 50/50 des joint-ventures internationales favorise le transfert des 

connaissances (Das et Teng ,2000). De même, les résultats empiriques présentés par Lyles et 

Sal -ventures 50/50 et le 

niveau élevé de transfert des connaissances.  

En réalité, dans une coopération sous forme de joint-

directement sur les entr

En étudiant un échantillon de joint-ventures installées en Corée de sud, Chang et Beamish 

(2004) distinguent quatre approches de contrôles adopté

joint-venture : un contrôle partagé à égalité, un contrôle dominé par l'entreprise mère 

étrangère, un contrôle dominé par l'entreprise mère l

sur ses compétences distinctives et ses connaissances à forte valeur ajoutés transférées vers la 

joint-venture. Ces deux auteurs ont constaté que la dernière approche de contrôle favorise le 

mieux le transfert de connaissances dans un contexte de joint-venture. Dans la mesure où il y 

a plusieurs résultats différents en termes de contrôle, on va opter pour la proposition suivante :  

Proposition n°6 : Le contrôle de la joint- nfluence 

positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.  
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2.1.3. La capacité de transmission 

connais

ou organisationnelles (Husman, 2000). Cette capacité de transmission nécessite  de la part de 

ces et une multiplication  

des mécanismes de transfert.  

 La capacité de transmission diffère d'une entreprise à une autre (Nonaka et Takeuchi, 1995). 

Elle dépend généralement de son niveau de maîtrise des connaissances à transférer et des 

compétences de son personnel (Szulanski, 2000). La recherche de Szulanski (2000) fait 

remarquer que la maîtrise du processus de transfert peut être influencée  par l'expérience de 

réalisés (Simonin, 2004). En fait, Teece (1976) a découvert 

coût et la difficulté du transfert de la connaissance diminuent avec le temps. Cependant un 

niveau  élevé d'interactions entre les partenaires et la joint-venture  ne garantit pas d'une 

manière systématique le transfert des connaissances tacites vers la  joint-venture.  

The parent/ Joint-venture relationship is 

analogous to a teacher/ student relationship

Le transfert de  connaissances tacites dépend en partie de la bonne volonté, de la capacité de 

 fournir à la joint-venture les 

connaissances nécessaires. En fait, le niveau d'appui fourni par les partenaires influence 

directement le succès de transfert de connaissances. Les entreprises mères doivent fournir 

l'appui technique et managérial pour que la joint-venture apprenne et  internalise les 

compétences nécessaires de son domaine. Si la capacité de transmission de connaissances des 

partenaires est limitée, le niveau de transfert de connaissance des différentes parties sera 

également  limité. 

Proposition n7°: Une bonne capacité de transmission de 

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture.    
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ture des dirigeants  

Dans un contexte de joint-venture, Inkpen (2000) définit l'ouverture comme « the willingness 

and ability of Joint-venture partners to share information and communicate openly ».  

L'ouverture des dirigeants des partenaires est un élément fondamental pour assurer la 

communication  dans un contexte d'apprentissage (Hamel, 1991).

-venture nécessite un niveau  élevé 

nature des interactions entre les partenaires peut 

s'étendre à des échanges de connaissances tacites et des informations opérationnelles et 

principal dans une coopération inter-entreprise. 

peuvent être moins transparents ou ouverts que d'autres. Dans ce cas une politique de 

protection peut être réalisée par des moyens actifs, comme l'adoption des politiques strictes ou 

le déploiement des mécanismes de protection qui visent à protéger les compétences clés, 

comme par exemple, la division astucieuse des tâches et la séparation physique des experts.  

rture dans la relation entre les différentes parties d'une alliance 

stratégique. Cet auteur indique que l'ouverture a reflété le degré auquel les relations entre les 

re un 

échange spontané et ouvert d'informations et d'idées. Hamel (1991) a également constaté une 

asymétrie d'ouverture entre les dirigeants des partenaires occidentaux et japonais et  que ces 

ntissage et de transfert de 

connaissances. 

Le degré de protection de la connaissance par les partenaires de la joint-venture doit être pris 

en considération afin d'étudier l'ouverture des dirigeants. Il faut préciser à quel point les 

partenaires  tolèrent le  risque de dissémination de leurs connaissances.  
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En effet, la dissémination des connaissances se présente quand les connaissances importantes, 

stratégiques et à forte valeur ajoutée  seront à la disposition des concurrents réels et potentiels 

qui peuvent les exploiter pour obtenir un avantage concurrentiel (Cohen et Levinthal, 1990). 

l'équilibre du pouvoir de négociation  entre les partenaires. Elle pourrait changer les rapports 

entr

situation pouvant créer  des conflits entre les partenaires.  

D'un point de vue concurrentiel, une perte de la connaissance peut, avoir comme 

conséquence, la créati

trouvent dans une situation concurrentielle. Cette situation est essentiellement due au fait que 

la joint-venture donne parfois lieu à une course à la connaissance (Doz, Hamel et Praha lad 

,1989).  

En ce sens Pisano (1988), indique que la capacité d'apprendre par une structure de joint-

venture ne dépend pas simplement de la capacité d'absorption des partenaires; elle dépend 

également de la bonne volonté  de coopérer entièrement (augmenter le niveau d'ouverture). A 

la connaissance.    

En fait, Winter (1987) affirme que le transfert des connaissances tacites nécessite Le " 

teaching" et que  protectionnisme des partenaires devrait être à son plus bas niveau.  

Proposition n°8:  des dirigeants nce 

positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.  
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 2.2.2.  des dirigeants  

L'intention  s'est avérée un important déterminant pour les efforts et 

-venture et les entreprises mères (Inkpen, 

1995). 

Hamel (1991,)  du personnel dans une firme comme «a 

-90). En 

réalité, l'intention  des dirigeants des entreprises mères locales guide les 

comportements du personnel de la joint-venture en établissant les objectifs et les résultats 

désirés.  

Dans un arrangement inter-organisationnel tel qu'une joint-venture, l'intention d'apprendre des 

de

1990. Pucik, 1991). Il est clair que les comportements rationnels  pour collaborer ne 

correspondent pas nécessairement à une forte intention d'apprentissage (Simonin, 2004).  

connaissances  dans un contexte de joint-ventures internationales, Beamish et Berdrow (2003) 

ont constaté que généralement l'intention des entreprises mères  de transférer les 

connaissances entre elles et vers la joint-venture  était forte. Par contre l'intention de transférer 

les connaissances de la joint-venture vers les entreprises mères était  faible. Ces résultats 

prouvent que les entreprises identifient un besoin de transférer les connaissances existantes 

aux activités de la joint- er sa performance. Ils montrent également que  les 

entreprises mères ont une forte intention de transférer les connaissances  à la  joint-venture. 

De même ces résultats montrent aussi des dirigeants des partenaires locaux est 

faible concernant la création  des nouvelles connaissances au sein de la joint-venture et le 

transfert des connaissances vers les entreprises mères.  
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échantillon de joint-ventures créées entre des entreprises nord américaines et japonaises, que 

l'intention d' apprentissage des entreprises mères durant la phase de création serait liée au 

réussite de cette phase de démarrage, mais après une longue période la relation entre 

-venture  

s'affaiblit et des nouvelles intentions d'apprentissage s' installe entre les dirigeants des 

entreprises mères et ceux de la joint-venture. 

Inkpen (1997) précise que «As the basis for the initiation of effective knowledge creation, a 

firm must have a learning intent. However, the intent can rise at any time, not just at the time 

of JV initiation. Also, if the initial learning intent is based on an incorrect assessment of 

partner competencies, learning and knowledge creation efforts may be ineffective. As a firm 

builds a relationship with its partner, the learning intent should become more focused as 

ambiguity about the partner disappears. As a result, the learning intent and the efforts 

devoted to knowledge creation should evolve together

 Selon Beamish et Berdrow (2003), l'intention  de dirigeants des entreprises 

mères locales affectera les ressources que les entreprises mères transfèrent à la joint-venture, 

que le niveau d'apprentissage entre l'entité commune et les entreprises mères.  

Proposition n°9:

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture.    
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2.2

Les expériences précédentes dans le domaine de coopération  permettent, généralement, à 

capacité de réponse rapide (Nelson et Winter, 1982). En étudiant quelques cas de joint-

expérience en termes de collaboration avec des partenaires étrangers, cette expérience  

permettra de faciliter le transfert de connaissance da

en particulier en matière de connaissances en marketing. Il a également constaté que 

l'expérience dans le domaine de transfert de connaissances est considérée comme un facteur 

important qui favorise sa réussite. Cette réussite, peut résulter de l'expérience directe des 

partenaires et de ses membres.  

Dans un contexte de joint-venture, Zollo et all (2002) distinguent trois types de stock 

 : les expériences qui 

aident à manipuler les complexités de la gestion de la joint-venture, les expériences liées aux 

technologies et connaissances spécifiques et les expériences liées à gestion de la relation et 

des interfaces entre les entreprises mères de la joint-venture.  

collaborer, elle développe une expérience de coopération et une réputation en tant que bon 

partenaire (Powel et all, 1996). En ce sens, Harrigan (1985) precise que « Having experience 

with previous joint- -venture could 

little give and take to occur in their efforts to hammer out a satisfactory joint -venture 

compromise -354.  

expérience précédente permet également 

comportements opportunistes du partenaire et, la réduction des risques de domination dans le 
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entre partenaires peuvent influencer négativement le transfert des connaissances (Crossan et 

Inkpen, 1995).  Simonin (1999a) a montré que les expériences précédentes des partenaires 

es et par la suite 

aident à favoriser le transfert des connaissances entre les partenaires.  

experienced firms are more likely to possess the 

relevant tacit know how to fill in the gaps left by codified descriptions. For a firm that has 

had no experience with the particular technology, these codified descriptions may provide 

only vague clues about what has been tried and what might be tried next. They lack the 

experience to interpret these descriptions within a heuristic frame that would suggest how to 

proceed

Dans un contexte de transfert de connaissances entre les parties du réseau de la joint-venture, 

plus le niveau des expériences antérieures est élevé dans un domaine donné, plus le transfert 

des connaissances e

En fait, les entreprises mères qui nouent des alliances peuvent accumuler et capitaliser des 

cessaires 

 nouvelles connaissances. Dans ce sens Zander et Kogut, (1995) 

ne technologie donnée est un facteur clé pour 

comprendre et développer  des nouvelles technologies.  

Ainsi, la capacité de profiter de la connaissance des partenaires est généralement le résultat 

oint-venture. Plus une firme est 

transfert de connaissance réussi (Simonin, 2004).  

Proposition n°10: L dans le domaine de coopération 

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture.    
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2.2.4. La taille  

Both size and organizational culture represent 

pertinent firm-level variables that the context variables influence the context in with learning 

takes place. Some organisations are more driven and successful than others in their approach 

(p. 414)  

possèdent souvent des moyens financiers et des potentiels de développement qui peuvent 

favoriser le processus de transfert de connaissances, à travers leurs engagements à long terme 

centrés sur le développement des compétences des employés et aux activités opé rationnelles 

des joint- s, recherches et 

développement.  

Proposition n°11 : Une taille importante ment 

le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.  
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3.2. Les caractéristiques de la joint-venture 

Dans la pratique, les entreprises diffèrent en termes de capacité d'apprentissage. Cette 

différence  peut être due aux responsables, à la spécificité de l'entreprise ou simplement en 

raison de leurs bases de compétences et connaissances. Senge (1993) croit que pour établir 

une telle capacité, plusieurs niveaux d'attention doivent être pris en considération : 

philosophies, attitudes, croyances, qualifications et compétences. Quoi qu'il en soit, il est clair 

qu'on s'attend à ce que les caractéristiques de la joint-venture influencent le transfert de 

connaissances des entreprises mères vers la joint-venture. A travers la revue de littérature, on 

va essayer de  présenter les différents déterminants de transfert liés à la caractéristique de la 

joint-venture.   

 « the ability of a firm 

to recognise the value of new, external information, assimilate it and apply it to commercial 

-

irme. Elle intervient au niveau du récepteur en lui 

aptitudes complémentaires : acquisition de connaissance, assimilation, transformation et 

exploitation.  

rande capacité 

et en fonction de ses savoir-faire managériaux.  
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« To develop an effective absorptive capacity, whether it be for general knowledge or 

problem-solving or learning skills, it is insufficient merely to expose an individual briefly to 

the relevant prior knowledge. Intensity of effort is critical... [and] considerable time and 

effort should be spent on early problems before moving on to more complex problems. Two 

related ideas are implicit in the notion that the ability to assimilate information is a function 

of the richness of the pre-existing knowledge structure: learning is cumulative, and learning 

performance is greatest when the object of learning is related to what is already known  » 

(p.131). 

effet, dans un contexte de joint- tue les aptitudes qui 

selon Badaraccos (1991), permet de rendre la firme « des dépôts efficaces de connaissances ».  

-venture ainsi que de leurs partenaires à surveiller, traiter, 

intégrer et déployer des nouvelles connaissances dépendra, entre autres, de la capacité de la 

joint-venture à 

recherches sur le concept de connaissance (Fiol et Lyles 1985, Inkpen 2000) ont  prouvé que 

transférer.                

Lyles et Salk (1996) identifient deux caractéristiques de la joint-venture qui ont un impact 

 : la flexibilité et la créativité. En effet, la joint-venture qui 

possède une structure flexible, non hiérarchique et apprenante peut développer sa capacité 

communautés de pratique des différentes parties (joint-venture ou entreprises mères) 

-venture.  

Souvent interdisciplinaires, ces groupes sont généralement plus ouverts à des nouvelles 

connaissances provenant des différentes parties.  
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Daussauge, Garrette et Mitchell (2000) précisent que « Firms operating in the some business 

typically share a common competence base because they use similar technologies, satisfy 

similar customer needs, serve similar customers, and offer related products

Hamel (1991), en ce sens, indique que les alliances entre les firmes concurrentes sont 

les seules causes 

En fait, la familiarisation avec les connaissances à transférer, la compatibilité des normes, la 

convergence des priorités opérationnelles sont considérées comme des déterminants 

la capaci  transfert de connaissances est 

-venture  à 

viser les connaissances qui pourraient être transférées et quand ces membres ont des accès aux 

informations liées aux fonctionnements des entreprises mères.  

management et en formation, par les entreprises mères, peuvent non seulement améliorer la 

 des partenaires, mais également fournir un moyen pour transférer les  

connaissances explicites ou codifiées, et 

tacites via la socialisation (Nonaka, 1994).  

orption au niveau organisationnel est basée sur des 

entre les groupes des différentes parties et les aptitudes managériales.  

 plus créative et en combinant les connaissances 

existantes et les connaissances transférées, -venture et celle 

des entreprises mères favorisent énormément la réussite du processus de transfert de 

connaissances (Lyles et all, 2003).  

Proposition n° 12: Une bonne -venture 

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture.    
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Au niveau inter-organisationnel, la motivation à 

poussent les firmes à s'engager dans des formes de coopération comme la joint-venture. Bien 

que quelques partenaires puissent  avoir des intentions autres que de tirer profit des occasions 

d'apprentissage, telle

connaissances a été considérée comme une  motivation primaire pour la formation des joint-

ventures (Hamel, 1991, Kogut, 1988, Badaracco, 1991).  

 En fait, le besoin des compétences et qualifications des partenaires (Beamish, 1988) et le 

besoin des connaissances locales sur les marchés ont été empiriquement examinés (Casson 

1993). 

Ghoshal (1987) précise que " 

objectif explicite, et doit créer des mécanismes et des systèmes pour qu'un tel apprentissage 

ait lieu ". En fait, la motivation pour l'apprentissage est une variable déterminante dans un 

processus de transfert de connaissances (Hamel 1991).  

En effet, la motivation pour l'apprentissage doit être traduite sur le terrain par des actions qui 

encouragent et soutiennent l'apprentissage et la diffusion des connaissances entre les 

entreprises mères et la joint-venture.  

En ce sens, Cohen et Levinthal (1990) indiquent que, plus la quantité de connaissance à 

assimiler par les différentes parties de la joint-venture est importante, plus la motivation du 

De même, Harrison et al. (2001) précisent que les qualifications peuvent être rapidement 

maîtrisées si elles sont complémentaires, et par conséquent la motivation sera forte pour 
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Hurst et al. (1989) considèrent que motivation, imagination, planification et expérience sont 

des variables nécessaires qui se complètent pour assurer la réussite du transfert de 

connaissances.  

Au niveau individuel, 

indispensable pour la réussite du transfert de connaissances entre les entreprises mères et la 

joint-venture. En ce sens, Argyris et Schon (1978) indiquent que les organisat ions 

n'apprennent pas; ce sont plutôt les individus dans les organisations qui apprennent et mettent 

en commun la connaissance elle même.  

Ainsi, l'apprentissage individuel est une condition nécessaire pour l'apprentissage inter-firmes. 

Wang et al. (2004) ont montré que  plus le lien entre la récompense des individus et leurs 

résultats d'apprentissage est élevé, plus le niveau de transfert des connaissances entre les 

entreprises mères et la joint-venture sera élevé.  

Une étude réalisée  par ces auteurs a montré que les employés chinois dans les joint-ventures 

étudiées réalisent que  l'acquisition de nouvelles connaissances et des qualificatio ns les mettra 

des nouvelles compétences  permettra de garder leur poste. En fait, plusieurs directeurs des 

firmes étrangères ont été profondément impressionnés par la motivation des employés chinois 

pour l'apprentissage. Ces derniers étaient plus désireux d'apprendre que leurs contreparties 

américaines et suédoises.  

Proposition n°13: L -venture influence 

positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    



89

3.2.3. La performance de la joint-venture 

Anderson (1990) suggère qu'il faut mieux 

compter sur des mesures qualitatives de la performance de la joint-venture. Quant à  Geringer 

et Hébert (1991), ils  ont trouvé un lien étroit entre les évaluations objectives et subjectives 

des dirigeants de la performance de la joint-venture.  
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performance de la gestion des ressources 

humaines. Le lien entre le transfert et la performance de la joint-venture n'est pas encore 

confirmé. Des résultats positifs, négatifs, et non significatifs  ont été trouvés dans plusieurs 

recherches antérieures (Beamish et Inkpen, 1995 ; Lyles et Salk, 1996 ; Lyles et al. 1999; 

Beamish et Berdrow, 2003). Quand à nous, on optera pour la proposition qui consiste à tester 

ransfert de 

connaissance entre les différentes parties (les entreprises mère et la joint-venture). La validité 

de la proposition sera vérifiée ultérieurement sur le terrain.    

Proposition n°14: Une bonne performance de la joint-venture influence positivement le 

transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.   



91

Proposition n°15: Une plus grande ancienneté de la joint-venture influence positivement le  

transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    
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3. Les caractéristiques liées à la relation entre les partenaires 

Après avoir étudié les caractéristiques de connaissances et les caractéristiques du réseau de la 

joint- ntreprises mères 

dans les sections qui suivent.  

3.1. La confiance mutuelle  

Inkpen (2000)  précise que" Trust reflects the belief that a partner's word or promise is 

reliable and that a partner will fulfils its obligation in the relationship" (p.1027).  

La confiance entre les partenaires d'une alliance a été identifiée comme un  élément important 

dans  une activité de collaboration (Buckley et casson, 1988 ; Gulati, 1995; Madhok, 1995).  

Les difficultés dans les alliances stratégiques proviennent souvent d'un manque de confiance 

entre les partenaires. La manque de confiance peut créer  un climat tendu voire une situation 

concur

Dans un processus  d'acquisition de connaissances, un climat de confiance devrait contribuer à 

l'échange des connaissances et des informations entre les partenaires puisque ces derniers  ne 

sentent  pas qu'ils doivent se protéger contre les autres comportements opportunistes (Blau, 

1964; Jarillo, 1988).Zand (1972) indique que sans confiance, l'information échangée entre les 

parents d'une manière directe ou à travers la  joint-venture peut ne pas être fortement précise, 

complète, ou opportune parce que les partenaires sont peu disposés à prendre les risques liés 

au partage d'informations importantes.  

Lane et al. (2001) précisent que la confiance inter-organisationnelle est une condition 

indispensable pour améliorer la capacité d'absorption parce qu'elle encourage le partenaire 

émetteur à aider activement le partenaire récepteur à comprendre les connaissances à 

transférer. Cela ne peut se produire que  lorsque le partenaire récepteur est digne de confiance 

établir un climat de confiance.  
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En effet, l'établissement des relations anciennes entre firmes  (relation client-fournisseur, 

licence, sous- r les 

partenaires à poursuivre  cette coopération à travers la création d'une joint-venture qui permet 

d'assurer un certain niveau de partage de connaissances. En ce sens,  Gulati (1995)  a précisé 

que les relations anciennes entre les partenaires produit de la confiance.  

Lyles et al. (2003) confirment que la confiance contribue à la création d'atmosphère 

les mesures de protection soient nécessaires pour empêcher le comportement opportuniste. En 

fait, le conflit est un concept fortement lié au manque de confiance mais le fait que la 

dernières empêchent, généralement, le développement des règles du transfert des 

connaissances et la confiance réciproque nécessaire pour soutenir une relation  durable.  

rise mère et la joint-venture est  

également importante comme condition  pour coopérer et partager les connaissances.  

En ce sens, Hedlund (1994) précise que la collaboration et le partage à long terme de la 

connaissance à travers des canaux exigent la confiance entre les différentes parties. En 

étudiant quelques cas de joint-ventures internationales, Inkpen (1997) a constaté que les 

managers des  joint-ventures ont souvent indiqué que les cadres des entreprises- mère se 

comportent avec eux avec méfiance.  Le niveau de confiance entre les différentes parties de la 

joint-venture favorise un climat qui facilite le partage et le transfert de connaissances.  

Proposition n°15: La confiance mutuelle influence positivement le transfert de connaissances 

entre les différentes parties de la joint-venture.  
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entente mutuelle     

entente entre les entreprises mères est une notion rarement abordée dans les travaux de 

recherche  sur le phénomène de transfert de connaissances dans les joint-ventures. En réalité, 

au-delà de la confiance, des contributions et de pouvoir de négociation, le comportement des 

associés et la nature de leurs relations peuvent être un facteur important sur le transfert de 

connaissance. Le comportement des associés et la nature de leurs relations sont influencés par 

ation, la volonté à partager 

les connaissances, les relations anciennes entre les partenaires, la culture, la personnalité des 

associés etc. Le type de relation entre les associés peut être étudié suivant deux grands axes. 

Le premier est celui de la complémentarité entre partenaires qui peut, sous certaines 

conditions, jouer un rôle sur le niveau de transfert. Cette complémentarité se manifeste aux 

niveaux : stratégique, culturel et organisationnel.  

Le second, est celui de  la structuration de la relation qui peut être abordé à travers cinq 

niveaux : mécanismes de contrôle  ; confiance mutuelle; la qualité 

des relations intra-organisationnelles 

les dirigeants des entreprises est un facteur qui peut jouer un rôle important dans les 

résolutions des conflits entre décideurs dans un cadre de joint-venture. En réalité, les conflits 

association (Inkpen, 1995). Généralement, les conflits dans une alliance se manifestent par 

l'ampleur et les fréquences  des désaccords entre les dirigeants des partenaires. Dans une 

joint-venture les conflits entre les entreprises mères  peuvent empêcher le partage 

d'information  des connaissances  entre elles et la joint-venture et peuvent être 

une entrave au transfert de connaissances entre les différentes parties. 

Dans la pratique, les conflits sont inéluctables  dans la vie d'une coopération. Étant donné que 

le conflit est presque inévitable dans une association, la question de la façon dont un tel 

conflit est résolu devient importante (Borys et Jemison, 1989).  
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La résolution conjointe de conflit est considérée parmi les techniques les plus efficaces pour 

résoudre les désaccords entre partenaires (Anderson et Narus, 1990; Mohr et Spekman, 1994). 

Conflict between the parents can be indicative of disagreement concerning goals or 

operational or managerial expectation. As such, parental conflicts can impede the flow of 

information between the parents and the joint-venture, and can send negative or conflicting 

signals to IJV employees about using the foreign parent as a knowledge reference. A theme 

that runs through much of the literature on IJVs is that conflict in general, and cultural 

conflicts in particular, can lead to instability and poor performance. Conflict and cultural 

misunderstandings can minimize flows of information and learning. Though 

misunderstandings arising due to cultural differences need not accelerate conflict if managers 

in an IJV are adequately prepared, it is the case that foreign companies from some countries 

may tend to be more attuned to what it takes to manage successfully in Hungary. We look 

résoudre certains conflits.  

Proposition n°16: fluence positivement le transfert de connaissances 

entre les différentes parties de la joint-venture.    
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3.3. La qualité des contributions des entreprises-mères  

Proposition n°17: La qualité des contributions des entreprises mères  influence positivement 

le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    
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3.4. Le pouvoir de négociation entre les partenaires   

Quand une  joint-venture est formée, le pouvoir de négociation relatif des partenaires est 

déterminé principalement par l'apport de chaque partenaire à la joint-venture (Harrigan et 

Newman, 1990). Hamel (1991) montre qu'il y a un lien étroit entre l'apprentissage et le 

dans  le temps via une alliance stratégique  plus le   pouvoir de négociation de ce dernier  se 

développe à travers le temps.  En ce sens Inkpen (2000) indique que :  If a high strategic 

value is attached to knowledge access and acquisition, shifts in bargaining power become 

more likely because a partner firm placing a high value on acquisition will not be content with 

Borys et Jemison (1989) proposent que la performance d'une alliance 

est déterminée principalement par la capacité de l'alliance à créer et à contrôler des 

interdépendances réciproques entre ses partenaires.  

Dyer et Ouchi (1993) confirment que parmi les principaux facteurs qui expliquent la 

compétitivité  des sociétés japonaises c'est leur identification du besoin d'interdépendance. 

Ganesan (1994) examine ceci empiriquement, et constate que la dépendance mutuelle, ainsi 

que la confiance mutuelle, est le facteur principal qui encourage l'orientation à long terme 

dans un accord de coopération. Bien que le maintien de pouvoir de négociation relatif entre 

les associés dans une alliance soit posé en principe pour être une cause déterminante de la 

performance de l'alliance, il est également possible que la performance de l'alliance affectera 

le maintien de la dépendance entre les associés. Puisque la dépendance mutuelle représente la 

force d'une association, on s'attend à ce que soit positivement corrélé avec le transfert de 

connaissance.  

Cependant, il est  rare que  les contributions des partenaires soient symétriques. Les 

connaissances à forte valeur ajoutée transférée par un partenaire peuvent parfois influencer le 

rapport de négociation entre les partenaires de la joint-venture. Avec une variation dans 

l'équilibre des forces, le besoin de coopération entre les associés peut diminuer ou disparaître 

entièrement.  
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Ainsi,  pour Inkpen (2000) "Knowledge spillover to an alliance partner has the potential to 

shift the balance of bargaining power that in turn, could lead to the initiation of changes in the 

partner relationship. When one partner acquires knowledge faster than the other, the learning 

partner no longer has the same partner need, which can lead to a situatio n of partner 

asymmetry. From a competitive viewpoint, a loss of knowledge by one partner may result in 

the creation of a new or stronger competitor" (p. 1027)   

Le pouvoir de négociation d'un partenaire peut être considéré  comme une variable 

indépendante qui peut affecter positivement ou négativement l'apprentissage et le transfert de 

connaissances. Une alliance avec un niveau élevé de dépendance mutuelle tend à favoriser le 

transfert de connaissance.  

Proposition n°18: du pouvoir de négociation entre les partenaires influence 

positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    
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4. Les caractéristiques liées aux dimensions : stratégique, culturelle et organisationnelle 
   

4.1. La compatibilité stratégique 

La compatibilité stratégique  est un processus par lequel la stratégie de la joint-venture est liée 

avec les stratégies des entreprises mères (Harrigan et Newman 1990).  

Dans ce cas l'activité de la joint-venture est  perçue en tant que périphérique à la stratégie de 

l'entreprise mère. Une joint-venture étroitement liée à la stratégie des entreprises mères peut 

susciter plus d'attention et engendrer une forte interaction entre les différentes parties et  un 

ngagement élevé.  

Hamel (1991) a précisé que le niveau  d'apprentissage sera élevé si le parent et son alliance 

sont étroitement liés. En étudiant des cas de joint-ventures créées entre des entreprises nord 

américaines et japonaises Inkpen et Dinur (1998), précisent que : « Through strategic linkages 

between the joint-venture and the parent, the partners can gain important insights into each 

other's businesses. For example, one of the American parents won a contract to supply a part 

but was unable to meet the target cost. The parent decided to use its JV to produce the part 

because of the JV's superior process technology. Such a linkage indicates that the American 

parent management had internalized the knowledge associated with differences between the 

parent and joint-venture. The linkage also opened the door for more knowledge sharing and 

cooperation in the future ».

En fait, la double dépendance de la joint-venture par rapport aux entreprises mères engendre 

parfois des difficultés au niveau de la fixation des objectifs de la joint-venture, puisque les 

responsables de cette entreprise commune doivent tenir compte des intérêts des différentes 

es des parties en 

présence, puisque la création de la joint-

des entreprises mères. 
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En réalité, les responsables de la joint-venture se trouvent, parfois, dans une situation où ils 

sont incapables 

décisions sont prises,  soit directement par les partenaires (éventuellement par le plus 

de décision. 

En effet, quand une joint- un minimu

stratégique,  alors  à des situations de blocage, étant donné que les partenaires, 

généralement,  .

Ainsi, pour favoriser le partage des connaissances entre la joint-venture et les entreprises 

mères, ces dernières doivent assurer un minimum de comptabilité stratégique. Doz et Hamel 

(2000) ont proposé quelques suggestions susceptibles de faciliter cette tâche : 

- Avoir une idée sur les ambitions stratégiques des partenaires.  

- Identifier clairement le champ stratégique de la joint-venture. 

- Vérifier le fait que chaque partenaire accorde à la joint-venture un champ stratégique 

source de conflits (ex. : un partenaire vise à travers la joint-

technologie). 

-

de technologie sur le champ stratégique.  

-

joint-venture. 

Inkpen (1995) a constaté que les joint-ventures qui sont  faiblement liées aux stratégies des 

entreprises mères ne permettent pas un niveau de transfert de connaissances élevé de la joint-

venture vers les entreprises mères  tandis que les joint-ventures qui sont stratégiquement  

ctions et 

augmentent le potentiel d'apprentissage.  

Proposition n°19: La compatibilité stratégique des entreprises mères influence positivement 

le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    
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4.2. La compatibilité culturelle   

Schein (1986) définit la culture comme « un  

groupe donné a inventé, découvert ou constitué en apprenant à résoudre ses problèmes 

onfirmées 

nouveau membre de du groupe, en les présentant comme la manière appropriée de pouvoir 

 ».     

Selon Killing (1983), la plupart des problèmes produits dans les joint-ventures sont d'origine 

culturelle. Les cultures nationales et organisationnelles des partenaires influencent les 

différents aspects d'une collaboration, y compris le processus du transfert de connaissances 

(Tiemessen et autres, 1997). Cette opinion est également partagée par Lyles et Salk (1996), 

qui rapportent que non seulement les conflits, mais également des malentendus culturels 

enracinés dans des différences culturelles, peuvent réduire au minimum le partage des 

connaissances.  

des difficultés et des défis pour les responsables, qui doivent allouer des efforts pour 

développer des approches managériales communes.  

De même, Mowery et al. (1996) ont constaté que les  alliances internationales créées par des 

entreprises américaines avec des partenaires étrangers ont réalisé de faibles niveaux  de 

transfert de connaissances par apport aux alliances domestiques et ils distinguent parmi les 

principaux obstacles,  au transfert de connaissances, les différences sur le plan des systèmes 

des valeurs partagés par le personnel provenant des entreprises mères.  

Ces valeurs influencent la manière de communiquer, agir, de contrôler, interpréter, de 

nouer des rapports, et évaluer. Par conséquent, les cultures des entreprises mères  doivent 

être compatibles afin que les responsables  de la joint-venture arrivent à  comprendre les 

normes et les valeurs implicites dans les activités et les connaissances.  
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de mieux connaître et de comprendre leurs différences culturelles. Cette compréhension 

s malentendus qui sont à 

-partenaires.  

En ce sens, Tiemessen et al. To overcome these operational difficulties, 

the managers assigned to the JV must have the cultural knowledge required to be effective 

communicator and must be sensitive to the difficulties of managing cross cultural relation. 

The need to for understanding the impact of cultural diversity becomes even more important 

when the methods by which the culturally diverse partners learn and manage their knowledge 

resources vary

Donc, il est tout à fait évident que les partenaires doivent prendre en considération ces 

différences pour empêcher les difficultés qui peuvent bloquer le processus de transfert de  

connaissances. Apprendre à intégrer les diverses cultures organisationnelles et nationales dans 

une joint-venture est un déterminant significatif du succès de cette forme de coopération.  

Proposition n°20: La compatibilité culturelle des entreprises mères influence positivement le  

transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    
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4.3. La compatibilité organisationnelle 

Chaque entité organisationnelle possède son propre contexte (pratiques managériales, 

routines, héritage institutionnel etc.). Szulanski  (1996)  précise que plus les contextes 

organisationnels sont différents plus les risques d'apparition de problèmes sont élevés et plus 

il aura une nécessité d'ajustement des connaissances transférées.  

Inkpen et Dinur (1998) ont proposé un modèle qui montre que la compatibilité des contextes 

organisationnels est une condition nécessaire pour assurer un transfert de connaissance réussi.  

En ce sens, Simonin (1999a) a montré aussi que plus la distance organisationnelle est élevée 

plus le niveau d'ambiguïté des connaissances à transférer est élevé ce qui ne favorisera pas le 

transfert de connaissances.  

 En réalité organisationnels peut engendrer des 

divergences graves entre les différentes parties de la joint-venture

partenaires possède des méthodes de travail motivantes, stimulantes et participatives et que 

s et non motivantes, il faudra trouver 

des moyens selon Wacheux  (1996), pour faire face à ces  et pour planifier, 

organiser, déterminer les mécanismes de prise de décision, etc.  

 entre les partenaires  est une tâche qui 

 : 

savoir comment procède le partenaire.  

Eviter de projeter directement ses propres idées et méthode de travail dans la joint-

venture. 
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de personnels spécialisés entre les entreprises 

mères pour des durées plus ou moins longues peuvent donner des résultats remarquables.  

En fait, Jolly (1995) propose les points à prendre en compte pour avoir une bonne conception 

de la joint-venture qui peut  favoriser la réussite du transfert de 

connaissances entre les différentes parties: 

- Lister les tâches à accomplir et adopter un mode de division du travail.  

-

coordination entre ces composantes.  

- Formaliser les missions, rôles, responsabilités et liens hiérarchiques entre ces 

composantes. 

-

concurrents en dehors de la joint-venture. 

- Placer des moyens qui permettent de contrôler le transfert de connaissance.  

-

externalisées. 

Proposition n°21: La compatibilité organisationnelle des entreprises mères influence 

positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    
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5. Les caractéristiques des mécanismes de transfert  

Les mécanismes de transfert de  connaissances utilisés pour  assurer le transfert de 

connaissances peuvent également modérer le transfert. Les mécanismes de transfert mobilisés 

-venture peuvent être très divers. Au vu de la littérature, le choix des 

mécanismes de transfert est en fonction de la nature de connaissances transférées, de utilité 

de la connaissance et du contexte organisationnel du transfert 

transfert de connaissances sur les positions concurrentielles des entreprises mères de la joint-

interaction face à face comme mécanisme 

efficace pour la réussite du transfert de connaissances -venture.         

On distingue plusieurs mécanismes de transfert de connaissances entre partenaires et la joint-

venture  qui dépendent du type de connaissance à transférer. Parmi, les  principaux 

mécanismes grâce auxquels les partenaires peuvent intégrer, exploiter les connaissances on 

distingue ). 

En fait, la communication organisationnelle est définie comme un processus bilatéral 

s s entre deux ou plusieurs intervenants au sein 

quelle t les 

par un réseau qui comporte au moins un émetteur, un canal de transmissions et un récepteur.    

-venture la communication entre les associés affecte le contenu et la 

s différentes parties (la joint-venture et les 

entreprises mères).  

La communication est considérée comme un facteur important de développement de la 

coopération interentreprises (Cummings, 1984; Mohr et Spekman, 1994). Dans une joint-

venture, la communication entre les partenaires est une condition essentielle pour réussir 

-venture. Ces communications reflètent un partage formel et informel 

d'informations significatives.  
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Pour évaluer la communication entre les associés, trois principales dimensions ont été 

identifiées dans la  littérature: la qualité de communication (qui peut être évaluée en fonction 

de son opportunité, de sa fiabilité  et de son adéquation), la fréquence des communications et 

les médias utilisés (Johnson, 1994). Dans notre recherche doctorale, la communication est 

définie comme une transmission d'informations entre les associés par un système commun de 

langues et de  médias. On prévoit que la qualité de communication entre le personnel des 

différentes parties du réseau de la joint-venture soit un facteur important pour le succès du 

transfert de connaissances.   

 connaissances tacites, 

assure le transfert des connaissances explicites et offre la possibilité de contourner, au moins 

partiellement, raction face à face par le développement des liens voire la 

création des interactions virtuelles.En ce qui concerne  la codification qui consiste « à placer 

la connaissance sur un support, celle-ci est désormais libérée de son rattachement à une 

personne », Foray (2000) précise que les TIC permettent, en premier, lieu la réduction des 

coûts de codification, en second lieu elles permettent la codification de connaissances 

complexes qui ont un aspect tacite plus au moins élevé et en troisième lieu elles peuve nt être 

un support pour une nouvelle communication virtuelle.  

personnel de la joint-venture et celui des entreprises mères possèdent, grâce à ces outils, des 

accès faciles à des informations mises en lignes favorisant un certain niveau de centralisation 

des informations. On distingue parmi les TIC plusieurs technologies qui assurent une  

coordination directe et non codifiée. En ce sens, Rallet (1997) indique que « Ces outils 

dessiner ». De ce fait, ces types de technologies favorisent la coordination par ajustement 

des entreprises mères et la joint-venture. En effet, plus ces outils assurent des relations 

synchrones et non codifiées entre le personnel des différentes parties, plus ces outils se 

rapprochent de relation face à face.  

Proposition n°22: -venture et les entreprises mères  

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture.    
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émettrice et la joint-venture joue un rôle fondamental dans le transfert de connaissances. 

Plusieurs travaux ont ind

1998 ; Szulanski, 2000 ; Simonin, 2004). 

Nonaka (1994) souligne que les connaissances individuelles demeurent personnelles à moins 

ociale.  

Les interactions entre -venture peuvent fournir la 

Brown et Duguid, (1991) précisent 

 Trough practice, a community of practice develops a shared understanding of what it does, 

of how to do it, and how it relates to other communities and their practices in all, a world 

s

des connaissances. Comme on 

personnel peuvent être un moyen de mobiliser les connaissances individuelles.  

En effet, ces mouvements du pe -venture 

connaissances plus fluides et plus faciles à mettre en pratique (Nonaka, 1994).  

où la connaissance est transférée dans un contexte de communauté sociale.  

Inkpen et Dinur (1998) indiquent que « the more successful the transfer of tacit knowledge, 

teaching ».  
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Selon ces deux auteurs les alliances qui ont réussi le processus de transfert de connaissances 

ont reconnu que les connaissances importantes et stratégiques ne peuvent pas être 

internalisées sans interaction entre le personnel des partenaires, surtout lorsque les 

connaissances à transférer ont un aspect tacite élevé.  

En fait, la création de la connaissance est un processus dynamique faisant participer des 

interdépendants entre les entreprises mères et la joint-venture permet d'instaurer des 

interactions "face to face" et des relations de travail plus étroites.  

 et des idées. Comme indiquent 

Ingham et Mothe (2000) « Un savoir articulé peut être communiqué au travers de signes et 

symboles ».  

Du point de vue de la gestion de la connaissance, les conversations peuvent être considérées 

non seulement des connaissances explicites mais également des 

heuristique et interactive.  

Dans les communautés des pratiques créées entre les partenaires, les conversations facilitent 

le partage de connaissances collectives. En fait, le personnel des différentes parties peut 

facilement nouer des entretiens pour coder ses expériences quotidiennes et ses idées 

occasionnelles et les diffuser dans les communautés de pratiques.  

Proposition n°23: face à face entre le personnel des entreprises mères et celui 

de la joint-venture influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes 

parties de la joint-venture.   
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6. Synthèse de la revue de la littérature sur les facteurs déterminants du transfert de 
connaissances  

De nombreuses critiques ont été émises sur les écrits sur le transfert de connaissances dans le 

cadre des joint-ventures. Généralement ces écrits ont été tirés de certains concepts explorés 

portant sur le transfert de connaissances dans les firmes  multinationales. A titre d'exemple, 

plusieurs chercheurs ont étudié l'influence des caractéristiques propres aux connaissances 

transférées et aux parties impliquées dans le transfert de connaissances, tout en envisageant le 

transfert de connaissances comme un processus linéaire balisé dans le temps et reconnaissant 

l'importance des facteurs déjà mentionnés et  sans remettre en question le caractère interactif 

du transfert de connaissances.  

Une deuxième critique que nous pouvons émettre par rapport aux écrits consultés concerne le 

niveau d'analyse. Ces recherches ont tendance à traiter la problématique du transfert de 

connaissances de façon partielle en mettant l'accent sur le transfert de connaissances de 

l'entreprise mère étrangère détentrice vers la joint-venture (l'unité réceptrice).  

En ce sens, le transfert est simplement considéré comme un mouvement à sens unique.  

En réalité, le transfert de connaissance renvoie à une relation plus complexe entre les 

entreprises mères et la joint-venture qui peuvent participer ensemble pour réussir le processus 

de transfert de connaissances entre les différentes parties (les entreprises mères et la joint-

venture).  

Troisièmement, il existe peu de travaux mettant en évidence les liens entre les différents 

facteurs qui influencent le transfert de connaissances. En ce sens, Inkpen et Dinur (1998) 

 « mieux comprendre les relations entre le contexte, les 

-a-t-il des aspects 

 ? » (p.28)  

Cette section présentera un essai de récapitulation des facteurs déterminants dégagés par les 

principaux travaux dans le domaine de transfert de connaissances dans le cadre des joint-

ventures. Toutefois ce tableau ne peut pas être exhaustif pour plusieurs raisons. En premier 

lieu, les travaux sur ce sujet ont touché plusieurs domaines (économie, économie industrielle, 

euxième lieu, les recherches actuelles sur ce sujet 

 ne peut pas  cerner les facteurs déterminants de manière 
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précise et définitive. En troisième lieu, 

ouvert et général à propos de ce sujet, ce qui permet une identification d'une multitude de 

déterminants.

Le tableau suivant a un caractère indicat  de notre cadre 

théorique et fondé sur les recherches théoriques et pratiques relat ives à notre problématique. 

Toutefois, nous pouvons regrouper les résultats, que nous avons trouvés, dans un tableau qui 

repose sur les critères suivants facteurs 

déterminants de transfert de connaissances.  

Auteurs Axe de recherche Les facteurs déterminants du transfert de 

connaissances 

Simonin (2004) 

Transfert des connaissances 

technologiques entre les 

connaissances comme 

facteur  qui influence négativement le 

transfert de connaissances. 

Wang, Tong, 

Peng Koh 

(2004) 

Transfert de connaissances 

des entreprises mères 

occidentales vers les filiales 

et les joint-ventures installées 

en Chine. 

La capacité de transmission des 

étrangère 

la joint-venture et son intention 

 des dirigeants locaux.  

La performance  de la joint-venture. 

Dahanaraj, 

Lyles, Steensma 

et Tihanyi 

(2004) 

Le management de 

connaissances tacites et 

explicite dans les joint-

ventures 

La confiance entre les partenaires   

Le lien fort  entre les partenaires 

 ( tie strength) 

-venture 

Beamish et 

Berdrow (2003) 

Le processus de transfert de

connaissance dans le cadre de 

la joint-venture 

La performance de la joint-venture 
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Berdrow et Lane 

(2003) 

Le management de la 

connaissance dans un 

contexte de joint-venture 

La performance de la joint-venture  

La compatibilité stratégique 

La relation entre les partenaires.  

Child et Yan 

(2002) organisationnel au sein des 

joint-ventures 

La volonté de transfert de la part de 

La qualité des contributions  

Le contrôle de la joint-venture par 

Kale et al. 

(2000) 

Le rôle du capital relationnel 

dans les alliances stratégiques 

Le capital relationnel.  

Compatibilité stratégique 

Mothe et 

Ingham (2000) 

Les déterminants de 

organisationnel 

La confiance 

La  

domaine de 

coopération.  

   Inkpen (2000) joint-ventures 

La confiance entre partenaire  

partenaires  

Un pouvoir de négociation équilibré entre 

partenaires  

Takeishi (2001) 

Le contrôle partagé  

La confiance mutuelle, les relations 

informelles.   

Almeida et 

Grant (1998) 

Les mécanismes de transfert 

de connaissances transfert  

Inkpen et Dinur 

(1998) 

Le management de la 

connaissance dans le cadre 

des joint-ventures joint-venture -Le transfert du  personnel  

La compatibilité stratégique. 
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Lyles et Salk 

(1996) connaissances de la part des 

entreprises mères 

La performance de joint-venture 

La capacité 

La compatibilité stratégique  

La volonté  du transfert 

mère étrangère  

formation  

de la joint-venture  

Chi (1994) 

Les dimensions : stratégiques, 

culturelles et 

organisationnelles 

La compatibilité stratégique  

La compatibilité culturelle 

La compatibilité organisationnelle   

Tableau 6 : Les principaux travaux sur les facteurs déterminants du transfert de 
connaissances (Source: Notre élaboration)  
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Le premier axe de la thèse consistait à montrer la contribution de chaque partie   de la joint-

venture (entreprises mère étrangère, entreprise mère locale et la joint-venture) dans les 

processus du transfert de connaissances entre ces trois parties. Le deuxième axe consiste ra à 

faire émerger les facteurs déterminants de la réussite du transfert entre ces trois parties.  

 facteurs déterminants » dans notre recherche, on envisagera de 

classer ces facteurs et les hiérarchiser sous forme de groupes de déterminants en mettant en 

Afin de guider notre raisonnement, une question de départ a été formulée : quels sont les 

facteurs qui déterminent le transfert des connaissances au sein des joint-ventures ?  

P  sur les facteurs qui déterminent le transfert des connaissances 

tout en prenant en considération les relations entre les facteurs qui composent ces ensembles. 

Appuyé par les propositions théoriques et inspiré de la littérature, on cherchera à comprendre 

et à identifier les facteurs pouvant contraindre ou favoriser le transfert de connaissances dans 

 joint-venture. Il facteurs déterminants, 

développés auparavant sous forme de propositions théoriques, ainsi que sur 

: les déterminants liés au type de connaissances ; les déterminants relationnels liés au réseau 

de la joint-venture (déterminants liés aux caractéristiques de la joint-venture, déterminants liés 

-mère étrangère) ; les déterminants liés au contexte stratégique, culturel et 

organisationnel ainsi que les déterminants liés aux mécanismes de transfert de ces 

connaissances. 

Puisque y a de nombreux facteurs déterminants susceptibles 

d'influencer le transfert des connaissances au sein des joint-ventures, on pourrait bien 

regrouper ces facteurs en déterminants liés au type de connaissances, au réseau de la joint-

étrangère, mère locale, la joint-venture), aux facteurs 

relationnels, aux facteurs contextuels (stratégiques, organisationnels, culturels), a

mécanismes de transfert de connaissances. 
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Notre présentation théorique appréhende le transfert des connaissances comme un processus 

une période plus ou moins longue. Les 

facteurs peuvent alors influencer ce processus directement ou i

et ffet de chaque facteur.  

épend en grande partie, non 

seulement de son interaction avec chacun, mais essentiellement du contexte dans lequel la 

joint-venture existe et de la façon dont les connaissances seront transférées et utilisées.  

Par exemple, se présenter à une réunion de façon conviviale pour résoudre un problème ou 

discuter des résultats est certainement un pas important qui favorise la réception des 

connaissances et leur usage par la suite.  

facteurs déterminants dans le processus de transfert ne permet pas à elle 

seule de contourner les obstacles à la valorisation des connaissances. Certains autres éléments, 

qui relèvent du domaine de la gestion des connaissances, du climat relationnel, de la culture 

des entreprises, de type de connaissances, de la te

communication de la gestion des données... sont aussi des facteurs qui entrent en jeu en 

facilitant ou inhibant la mise en commun des connaissances et qui sont en interdépendance 

avec les déterminants mis en exergue.  

De plus, la réussite du transfert dépend aussi de la capacité 

connaissances par les employés pouvant ainsi accélérer ou ralentir  ce processus de façon à 

fausser  en question.  

nalyse théorique nous a permis de comprendre, en partie, s relations 

(directes/indirectes) entre les groupes de déterminants et le transfert des connaissances. Cette 

analyse permet en outre de synthétiser les différentes idées et points de vue développés. Cette 

interprétation est inévitablement imparfaite en raison de la complexité et de la diversité des 

enjeux dans le monde de la coopération interentreprises telle que la joint-venture. Cette 

analyse  

de la totalité des facteurs qui entrent en jeu. Nous pensons, en revanche, que cette analyse 

théorique a le mérite de suggérer des axes voire des idées de réflexion rendant compte de la 

façon dont on peut assurer la réussite du transfert de connaissances entre les différentes 

parties de la joint-venture.  
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liste exhaustive des facteurs -venture, 

et regrouper les principaux facteurs pouvant influencer le transfert de 

connaissances dans cette forme particulière de coopération interentreprises. Les recherches 

théoriques et empiriques identifient une multitude de facteurs ayant un impact sur le transfert 

de connaissances dans le cadre d'une joint-venture. Suite à la recension des écrits, nous avons 

classé ces facteurs en cinq grandes catégories. La première catégorie de facteurs réfère à la 

nature et aux caractéristiques des connaissances. La deuxième catégorie réunit les facteurs 

propres au réseau de la joint-venture (l'entreprise mère étrangère, l'entreprise mère locale et la 

joint-venture). La troisième catégorie regroupe les caractéristiques liées à la relation entre les 

partenaires. La quatrième catégorie regroupe les caractéristiques contextuelles du transfert. La 

cinquième catégorie regroupe les mécanismes de transfert de connaissances.   
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CHAPITRE 3 : LA METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

itre est de présenter la méthodologie  de notre recherche et ses étapes.  

la 

en décrivant la méthode de recueil des données empiriques et ses 

m . Les descriptions de notre démarche nous amène à évoquer un certain 

nombre de positionnements possibles et à expliquer nos choix.      

che  

Nous exposons dans cette partie le positionnement épistémologique et les choix  

méthodologiques de la thèse.  

1.2. Le positionnement épistémologique 

Avant de dépeindre notre itinéraire de recherche, il nous semble important de présenter notre 

positionnement épistémologique. La nature de la connaissance produite, le schéma de la 

connaissance et les critères de validité de la connaissance déterminent généralement les 

contours de trois paradigmes de recherche dans la recherche en sciences de gestion: le 

s positions 

épistémologiques de ces paradigmes :  
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Les questions 

épistémologiques\ Les 
paradigmes 

Le positivisme Le 

constructivisme  

Quel est le statut de la 

connaissance ? 

Hypothèse ontologique
Il existe une essence 

connaissance 

Hypothèse phénoménologique  

(constructivisme modéré ou 

(constructivisme radical) 
La nature de la réalité  Indépendance du sujet 

Hypothèse déterministe  
Le monde est fait de 
nécessités   

Hypothèse intentionnaliste  
Le monde est fait de possibilités   

Comment la 

connaissance est-elle 
engendrée ? 

Le chemin de la 
connaissance 
scientifique

La découverte 
Recherche formulée en 
termes de « pour 

Statut privilégie de 

Recherche formulée 
en termes de « pour 
quelles motivations 

 » 
Statut privilégie de 
la compréhension 

La construction 
Recherche formulée 
en terme de « pour 

 » 
Statut privilégie de 
la construction  

-Quelle est la valeur 
de la connaissance ? 

Les critères de validité 

Vérifiabilité 
Confirmabilité  
Réfutabilité  

Idiographie 
Empathie 
(révélatrice de 

par les acteurs) 

Adéquation 
Enseignabilité  

Tableau 7 : Les positions épistémologiques des paradigmes : positiviste, interprétativiste 

et constructiviste (Girod-Séville et Perret, 1999, p.14 -15) 

Notre étude vise à comprendre le transfert de connaissances dans le cadre des joint-ventures 

internationales. Elle se situe donc dans le paradigme interprétatif de recherche du fait que la 

adoptent une vision ontologique réaliste et critique. Cette vision prétend que les objets et les 

phénomènes ont une existence réelle mais qu'ils sont perçus et interprétés de différentes 

façons en relation à l'univers symbolique des acteurs (individus et groupes sociaux) qui 

influence et enrichit leurs observations et leurs interprétations (Orellana, 2002).  

protagonistes, des acteurs d'une situation, qui ont leurs propres visions et interprétations de la 

réalité et qui vivent dans un contexte particulier (socio-culturel, organisationnel, historique, 

économique..). On considère leurs propos, ces personnages expriment leur 

perception du phénomène de transfert de connaissances et donc interprètent leur univers et 

leur rapport au monde.  
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pour comprendre ce phénomène. Il nous faut donc essayer de partager avec ces individus leur 

vision des choses. 

Par ailleurs, omène du transfert 

de connaissances centré sur les déterminants clés de transfert de connaissances dans le cadre 

- , le contexte 

-à-dire que par le biais de ce travail, nous cherchons à 

comprendre le phénomène de transfert de connaissances et à 

toutes ses subtilités. Il est en effet de l'intérêt même du transfert des connaissances d'être en 

relation -à-dire son milieu naturel. 

De plus, nous sommes conscients que la collecte de données ne permet pas de mesurer 

objectivement les déterminants de ce phénomène en raison des opinions et de la subjectivité 

des intervenants dans cette recherche. Cela suppose une perspective plutôt interprétativiste

qui nous aide à faire face à la complexité du phénomène étudié.  
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1.3. Les choix méthodologiques 

transfert de connai  joint-venture en précisant le paradigme 

Auteur Paradigme Approches Méthode 

Simonin (2004) Positiviste Quantitative Equations structurelles 
simultanées du  modèle 

Dhanaraj et 

al.(2004) 

Positiviste Quantitative Equation structurelle 

Wang et al. (2004) Interprétativiste Qualitative Etude de cas 
Beamish et 

Berdrow (2003) 
Positiviste Quantitative Analyses de régression bivariées

Berdrow et Lane 

(2003) 

Constructiviste Qualitative Etude de cas 

Powell (2000) Constructiviste Qualitative Etude de cas 
Inkpen et Dinur 

(1998) 
Constructiviste Qualitative Etude de cas 

Lyles et Salk 
(1996) 

Positiviste Quantitative Analyse de régression multiple

Inkpen et 
Crosnan (1995) 

Constructiviste Qualitative Etude de cas 

Tableau 8 : Exemple des choix méthodologiques des études sur le transfert de 
-venture 

sur ce 

dominante, et cela pour plusieurs raisons.  

uels sont les facteurs 

qui déterminent le transfert des connaissances au sein des joint-venture ?» sous la forme de 

questions de recherche. Elle porte donc sur ce qui est observable, sur ce qui existe, soit les 

déterminants du transfert des connaissances, qui sont des phénomènes concrets tels que les 

stratégies, la culture et les structures organisationnelles, etc.  
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Notre étude essaiera  les liens qui existent entre le contexte, les structures du 

réseau de la  joint-venture (les entreprises mères et la joint-venture elle-même) et le succès du 

transfert des connaissances. Autrement-

partie de la joint-

facteurs déterminants qui favorisent le transfert de connaissances dans un cadre de joint-

venture. Pour cela, nous avons opté pour un choix qualitatif où on ne cherche pas à mener des 

tests statistiques mais plutôt à déterminer des précautions à prendre en compte pour améliorer 

la validité et la fiabilité 

profondeur les différents aspects de la recherche (Thiétart et coll., 2003).  

L

Yin (2003). Premièrement, notre question de recherche vise à étudier quels sont les 

déterminants du transfert des connaissances dans un cadre de joint-venture. Il s'agit d'une 

question de type « what » à caractère exploratoire, qui selon Yin (2003) est appropriée pour 

mener des études de cas.  

Deuxièmement, selon Yin (2003), l'étude de cas peut être utilisée quand le chercheur n'a pas 

de contrôle sur les variables qu'il souhaite étudier. Ce critère correspond à notre recherche, 

puisque nous n'avons pas de contrôle sur les variables. Nous pouvons donc appuyer notre 

choix quant à l'utilisation d'étude de cas.  

Enfin, Yin (2003) avance qu'une étude de cas se prête bien à l'analyse d'un phénomène 

contemporain, comme c'est le cas de notre recherche qui se penche sur un phénomène 

relativement récent. 
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inconvénients tels que : 

Avantages Inconvénients 

grande flexibilité par la possibilité 

d'utiliser de multiples sources de preuves 

(documents, entrevues, observations...) 

Effet d'histoire (contamination des résultats 

par des événements extérieurs à l'étude) 

pouvant limiter la validité interne 

bonne validité interne (crédibilité de 

l'étude) : savoir si on observe vraiment ce 

qu'on veut observer en s'assurant de 

l'authenticité de la représentation de l'objet 

(Hlady Rispal, 2002) 

biais liés à la mauvaise formulation des 

questions utilisées pour recueillir les données  

bonne expérience du chercheur dans le 

domaine (implication) 

faible validité externe : incapacité à 

transposer des résultats (résultats ne sont pas 

généralisables à une large population) 

(Thiétart et coll., 2003) 

permettre une analyse plus en profondeur 

des motifs, raisons explicatives ou enjeux 

reliés à la problématique 

problème de validité de construit 

(opérationnaliser les concepts étudiés en 

variables) 

Tableau 9 

ce qui à été évoqué précédemment proche qualitative qui répond 

mieux aux critères qualitatifs de notre recherche. Ce choix nous semble le plus adéquat pour 

étudier en profondeur le phénomène du transfert de connaissance dans une structure de joint-

venture. Plusieurs auteurs ont comparé les deux approches de recherche quantitative et 

qualitative.  
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Hlady Rispal (2002)  présente dans le tableau suivant une comparaison de ces deux 

approches : 

Approche quantitative Approche qualitative

Visée explicative ;
Se concentre sur les objets.

Objet la compréhension ;
Se concentre sur les sujets.

théorie infirmer ou confirmer ;
Objectif de généralisation des phénomènes 
observés.

Génération de concepts, de 
modèles ou de propositions 
théoriques ;
Logique de découverte

Pré-existence de lois universelles ;
Objectifs de généralisation des 
phénomènes observés. 

 ;
La connaissance est un 
phénomène construit 
socialement.

La cause / Identification des explications causales, les 
corrélations et les lois fondamentales qui 
expliquent des phénomènes récurrents 
observés.

Interprétation de la structure 

alors des liens de causalité 
locale)

subjectivité
Le monde est une réalité extérieure en soi. 
Il est objectif ;

de recherche.

Le monde est un construit 
social. Il est subjectif ;

prenante 
La réduction/ 

interprétative

Les problèmes sont scindés en éléments 
simples (analyses statistiques uni, bi ou 
multivariées) ;
Le contrôle des variables est effectué a
priori ;
Le contexte est posé ;
Les données sont considérées comme étant 
discrètes.

profondeur ;
Le contrôle des variables est 
effectué a posteriori ;
Le contexte est appréhendé ;
Les donnés sont considérées 
comme étant riches 

Tableau 10 : comparaison entre approche qualitative et approche quantitative (Adapté  : 
Hlady-Rispal  M. (2002), La méthode des cas : application à la recherche en gestion- 

Edition De Boeck, p. 28-29)  

ve research was characterized as phenomenological (i.e., 

an investigation of the meaning of experiences to people and of the process by which they 

arrive at that meaning), theory-building, holistic, case-based, subjective, and process-
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Parmi 

démarche de type qualitative abductive  qui consiste à procéder par allers-retours entre les 

de présenter 

en détail la méthode qualitative retenue.  

Dans une première phase nous proposerons de commencer  par une étude exploratoire qui va 

  la compréhension du phénomène de transfert de connaissances au sein des 

joint-ventures installées en Tunisie en ajoutant des variables et des concepts relatifs aux 

terrains étudiés, ou en supprimant ceux supposés  inadaptés

va reposer sur des entretiens en profondeur avec des responsables de joint-ventures. Le 

traitement des  

analyse lexicale. Les résultats de cette phase exploratoire devront nous permettre de vérifier 

les résultats dégagés à partir des travaux théoriques.  

Dans une deuxième phase, des études de cas seront menées et nous offriront aussi la 

possibilité de comprendre en profondeur le phénomène étudié dans la pratique. Ces études 

permettront de fournir des descriptions des facteurs déterminants clés de tra nsfert de 

connaissances. Ceci étant, nous aurons à sélectionner quatre études de cas selon trois 

principaux critères   réponses sera 

alyse  lexicale. Les résultats de cette 

phase vont nous permettre 

théoriques et ceux dégagés lors de la première étude exploratoire.  

ar approche méthodologique commune avec 

des modalités spécifiques au niveau du recueil et de l

phases.  



124

2.1. Méthode de recueil des données  

-directif constitue la principale source de données primaires pour 

de données, Quivy et Campenhoudt (1995) précisent que « l -directif, ou semi-

dirigé, est certainement le plus utilisé en recherche sociale. Il est semi-directif en ce sens 

un grand nombre de questions précises. 

de questions-guides, relativement ouvertes à 

Mais il ne posera pas forcément toutes

formulation prévue. Autant que possible, il « laissera afin que celui-ci 

puisse parler ouvertement, Le 

poser les qu -même, au 

moment le plus approprié et de manière aussi naturelle que possible » (p.195).  

Une série de rencontres avec les premiers responsables des joint-ventures choisies pour notre 

recherche a constit

nous avons mené des entretiens semi-

responsables de joint-ventures installées en Tunisie (PDG et CEO).  

Dans une deuxième phase, une collecte des données a été réalisée par études de cas. Ces 

-sept 

entretiens individuels (Tableau n°7). On a rencontré une population diversifiée de salariés 

allant du 

précise et plus fine sur le phénomène de transfert de connaissances. Les entretiens ont été 

 qui répertorie les thèmes à aborder. Une partie des 

questions  sur  les thèmes provenant de notre cadre 

conceptuel. 
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Toutefois, dans les différentes joint-ventures, une série de discussions moins formelles et 

tre compréhension. Des données de type 

secondaire ont également été collectées pour nous aider à mieux comprendre le processus de 

transfert. De même, une exploitation de données secondaires externes a permis de compléter 

celles recueillies lors des entretiens.  

Cas N°1: 
JV1 

Cas N°2: 
JV2 

Cas N°3: 
JV3 

Cas N°4: 
JV4 

Total

14 10 12 11 47

Nombre de 

déplacements sur site 

20 15 14 17 66

Durée moyenne des 

entretiens 

1 heure 1 heure et 
15 minutes 

45 minutes 1 heure et 
15 minutes 

Tableau 11 : synthèse des entretiens réalisés pour les quatre études de cas  

(Source: Notre enquête) 

-venture comme 

joint-venture. La position des hauts dirigeants de la joint-

fférentes parties de la joint-venture 

-à-dire la joint-venture et les entreprises mères. On a veillé à ce que les interviewés 

présentent à la fois  les visions des entreprises mères et celles de la joint-venture.  
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L'unité d'analyse L'unité d'analyse est la joint-venture étudiée ainsi que les propos de 

gestionnaires et des empl  joint-venture. L'étude sera 

effectuée sur des joint- -ventures ayant des 

activités à un niveau national et/ou international dans plusieurs 

secteurs.

La population Nous étudierons ces joint-ventures tunisiennes avec des données qui 

ont été recueillies sur la base d'entrevues auprès de 47 employés  

diversifiés (hauts responsables, cadres intermédiaires et agents 

.

L'échantillonnage La taille de l   joint-ventures

ce qui rend un échantillonnage non probabiliste.  

L'échantillonnage ne vise pas à établir des conclusions 

généralisables à la population. Le principal critère de sélection de 

l'échantillon est de présenter une joint-venture créée conjointement 

entre une entreprise internationale et une entreprise nationale, et 

l'échantillon contient des employés provenant de deux maisons 

mères (étrangère et tunisienne), ce qui a permis d'observer l'effet des 

déterminants sur le transfert selon le point de vue de personnes 

provenant de différentes réalités, ce qui nous a donné une 

appréciation plus riche du phénomène.

Tableau 12 ource : Notre élaboration)  
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2.3. 1. P ontenu  

Comme notre but ultime de recherche consiste à comprendre comment les acteurs 

(responsables et employés) perçoivent les enjeux du transfert des connaissances, on a 

envisagé alors de mener une analyse qualitative pour étudier en profondeur le contenu de 

repose sur le postulat que la répéti

préoccupations des auteurs du discours. Le texte (document écrit ou retranscription de 

1999). 

otre 

recherche. Cette méthode est définit selon Bardin (2003) comme «  un ensemble de 

objectives de description du contenu des messages, à aboutir à des indicateurs (quantitatifs ou 

(variables inférées) de ces messages ».   

et de mieux c caractéristiques 

 de contenu : 

- « Homogène -on dire ; 

- Exhaustive  ; 

- Exclusive : un même élément du contenu ne peut être classé dans deux catégories 

différentes de manière aléatoire ; 

- Objective : des codeurs différents doivent aboutir aux mêmes résultats ; 

- Adéquate ou pertinente - à- dire adaptée jectif ».     

extrêmement diversifiés et basés sur la 
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de contenu 

L'analyse de contenu correspond à l'ensemble des opérations intellectuelles de catégorisation, 

de recherche de structures communes et de mise en contexte des résultats obtenus (Thiétart et 

e autour de quatre grandes étapes : la 

pré-

représentations. 

2.3.2.1. Pré-analyse : analyse préliminaire  

La pré-

permet la réalisation de deux tâches suivantes 

succèdent pas obligatoirement de manière linéaire mais sont très liées les unes aux autres. La 

pré- -même, 

La lecture préliminaire de l'ensemble du matériel, élaborée lors de la revue de la littérature, 

est donc la première étape de l'analyse de contenu afin non seulement de se familiariser avec 

ce matériel recueilli, mais également de dégager une série de thèmes et de concepts abordés 

lors des entrevues. Les interviews réalisés avec les managers directement concernés par les 

questions de recherche sont enregistrés puis retranscrits plus ou moins dans leur intégralité 

sites web, etc.

sont aussi des véritables moyens de communication et utilisés pour cette fin. 
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2.3.2.2. Exploitation des données 

appliquer, au corpus de 

différente répondant à la problématique mais qui ne modifie pas le contenu initial (Robert et 

Bouillaguet, 1997).  

Cette deuxième phase consiste surtout à procéder aux opérations de codage, décompte ou 

énumération en fonction des consignes préalablement formulées. Elle comporte deux étapes 

clés : 

a)

-à-dire des rubriques rassemblant des éléments ayant des 

caractères communs sous un titre générique, et en la classification des données dans 

celles-

ensemble par différenciation puis regroupement par genre (

définis afin de fournir, par condensation, une représentation simplifiée des données brutes 

afin de dégager les régularités qui émanent des réponses, et ce en découpant le corpus 

recueilli en termes de variables qui correspondent aux propositions de recherche  

précédemment formulées. Par la suite, on les fait regrouper ou classer dans des catégories 

 le but de coder l'information et en faciliter, par la 

suite, son interprétation. 

b)  : Miles et Huberman 

habituellement attachées à des segments de taille variable  mots, locutions, phrases ou 

paragraphes entiers 

 » 

(p.112). Dans ce sens, ces unités peuvent être des portions de phrases, des phrases, un 

relatées et regroupées dans un thème particulier. Les thèmes qui émergent de la sorte sont 

distingués, séparés et analysés. 
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2.3.2.3. Traitement des données 

Lors de la  phase de , les données brutes sont 

traitées de manière à être significatives et valides. Ainsi, des opérations statistiques simples, 

telles que par exemple : 

diagrammes, des figures qui condensent et mettent en relief les informations apportées par 

s caractéristiques empiriques 

des variables (ou indicateurs) et d'observer les liens présents entre les variables afin de vérifier 

nos propositions de recherches précédemment formulées. Il est possible à ce niveau 

atistiques, ou encore des analyses plus qualitatives 

du contexte dans lequel les mots apparaissent dans le discours (Thietart et Coll., 1999).

2.3.2.4. Interprétation des résultats 

En voulant se tenir à la littérature et au cadre conceptuel en particulier

seulement de décrire, mais essentiellement de comparer les résultats obtenus avec les 

propositions théoriques, les expliquer et découvrir la structure spécifique des démarches du 

transfert des connaissances. C'est à cette étape que nous avancerons des explications à propos 

des objectifs prévus et que nous n effort 

 subjectivité (Bardin, 1977) tout en se tenant attaché au 

-venture enquêtées. 

traduire la structure. 

« prendre 

appui sur les éléments mis au jour par la catégorisation pour fonder une lecture à la fois

originale et objective du corpus étudié» (Robert et Bouillaguet, 1997, p. 31).  
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accomplit « une opération logique par laquelle on

conséquences qui en

avan (Robert et 

Bouillaguet, 1997, p. 32).  

Pour Bardin, « les résultats acquis, la confrontation systématique avec le matériel, le type 

e analyse ordonnée autour de 

nouvelles dimensions théoriques ou pratiquées grâce à des techniques différentes » (Bardin, 

1977). 

Nous avons au cours de ce  chapitre, présenté la méthode de recherche adoptée pour cette 

fournir un cadre méthodologique le plus adéquat possible à la problématiq ue et au cadre 

théorique utilisé.    

  La première partie de cette thèse consacrée, en premier lieu, au cadre théorique de la 

avons présenté le transfert de connaissances dans le contexte de joint-venture. Nous avons 

également cerné les déterminants qui influencent le transfert de connaissances dans le cadre 

s, dans notre seconde partie, 

adre théorique. Ces guides sont exploités dans la partie validation 

empirique au sein de la

ses contributions. Dans cette partie de thèse nous avons aussi présenté la méthodologie de la 

recherche adoptée.  
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DEUXIEME PARTIE : LE CADRE EMPIRIQUE

Introduction  

Cette partie rend compte des résultats obtenus et des analyses effectuées. En fait, la difficulté 

transfert de connaissances a été prise en 

considération dans cette partie. Pour faire face aux difficultés d

des résultats de recherche se fera parallèlement à leur présentation tout au long de cette partie.  

 : 

- Premièrement, effectuer une étude exploratoire qui permet   la compréhension 

du phénomène de transfert de connaissances au sein des joint-ventures installées en 

Tunisie en ajoutant des variables et concepts relatifs au terrain étudié, ou en 

supprimant ceux supposés  inadaptés. 

- Deuxièmement, présenter les 

et verbatim tout en analysant les différents facteurs influençant le transfert aux yeux 

des interviewés, 

- Finalement, mener une étude quantitative à travers des statistiques fondées sur la base 

des intensités lexicales calculées par le logiciel sphinx  pour  faire 

apparaitre les principaux facteurs qui expliquent significativement la réussite du 

transfert de connaissances et pour découvrir, en suite, les relations possibles entre les 

facteurs pour établir un système de relations et de connexions caractérisant les 

interactions possibles entre les facteurs de la réalisation du transfert de connaissance.  

 Cette dernière partie est donc composée de trois chapitres. Le premier traite les données 

issues de première étude exploratoire. Le deuxième traite les données collectées auprès de 

certains employés de quatre cas de joint-

approfondie  (exploration, analyse, interprétati me se consacre 

verbatim dont il expose les résultats et leurs interprétations afin de confirmer les propositions 

théoriques.   
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CHAPITRE 4 : L ETUDE EXPLORATOIRE

Ce chapitre a pour objet une première étude exploratoire effectuée au près  de quinze joint-

entretiens semi-directifs. Ces derniers ont été réalisés auprès du 

premier responsable des joint-

(encadré 1, page 135) fondé sur des questions ouvertes résultant de notre construit théorique. 

Ce chapitre ctéris  à présenter et 

à condenser les données collectées et enfin à discuter les résultats de cette étude exploratoire.     

-ventures enquêtées    

1.1. La constitution de 

 ». En effet, la constitution de 

 réalisée en fonction des liens des dirigeants des joint-ventures rencontrés 

avec un « noyau » de dirigeants. Grâce à des relations informelles, des réseaux sociaux, des 

-ventures 

installées en Tunisie, 

informations pour rencontrer les P -ventures, et ainsi de suite avec les 

nouveaux responsables. 

s. Il 

hode efficace pour des populations difficilement accessibles comme là notre. 

En réalité, les PDG et les CEO des joint-ventures sont des personnes très occupées et nous 

savons à quel point il est difficile pour ces responsables de consacrer du temps aux entretiens 

qui peuvent durer entre deux à trois heures. Pour augmenter la fiabilité des résultats, nous 

avons décidé  (Yin, 1989). Au total un échantillon de 

quinze joint-ventures a été retenu.  
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1.2. Le recueil 

Au niveau de cette phase, le mode de collectes de données retenu est celui -

directif. Ce dernier nous a paru le mode le plus adopté pour collecter nos données.  

rs avantages : 

il permet de mieux cerner les propos,  

-cas.  

Les entretiens ont été réalises auprès de quinze hauts dirigeants de joint-venture. Les joint-

indiqués dans le tableau suivant.  

Joint-ventures ctivité Responsable 
interviewé 

Durée de 

TPS Industrie électrique, électronique 
et électroménagère 

PDG 2h 30 

SOFTEN Industrie mécanique et 
métallurgique 

CEO 2h00 

TIBILITTI 
TUNISIE 

Industrie mécanique et 
métallurgique 

PDG 3h00 

METAL GAN Industrie mécanique et 
métallurgique 

PDG 2h00 

MIXA RIPOLIN Industrie chimique PDG 2h30 
BETRONIC 
TUNISIE

Industrie électrique, électronique 
et électroménagère 

CEO 3h00 

ACM Industrie chimique PDG 2h00 
SYSTEL Télécommunication PDG 2h30 
SOTUBI Industrie agro-alimentaire CEO 2h30 
JCT Industrie électrique, électronique 

et électroménagère 
CEO 2h00 

SOTACER Industrie électrique, électronique 
et électroménagère 

PDG 2h30 

UHD Grande distribution CEO 2h30 
IMT Industrie chimique PDG 3h00 
STIAL  Industrie agro-alimentaire CEO 3h00 
PLAST Industrie électrique, électronique 

et électroménagère 
CEO 2h00 

Tableau 13 : synthèse des entretiens réalisés dans la phase exploratoire (Source : Notre 

enquête)  
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Les entretiens se sont 

ouvertes. 

MI-DIRECTIF 

SOCIETE 
TELEPHONE -MAIL:
RESPONSABLE 

PRODUITS 
ANNEE DE CREATION 

PRINCIPAUX PARTENAIRES 
PREMIER PARTENAIRE 
DEUXIEMEPARTENAIRE 
1) Pourquoi les entreprises mères  ont-elles choisi la joint-venture comme forme de coopération et 
quels sont les objectifs  de chaque entreprise mère à travers la création de la joint -venture? 

2) Durant la période de coopération, avez- vous constaté un transfert de connaissances de  
mère étrangère vers la joint-venture ? Si oui, quels sont les types de connaissances 
transférées ? 

3) Q

4) Durant la période de coopération, avez- vous constaté un transfert de connaissances de  
mère tunisienne vers la joint-venture ? Si oui, quels sont les types de connaissances 
transférées ? 

5)

6) Durant la période de coopération, avez- vous constaté un transfert de connaissances de la joint-
venture vers les entreprises mères ? Si oui, quels sont les types de connaissances transférées ?  

7)

8) Comment avez-vous apprécié réellement ce transfert? (Êtes-vous basés sur des indicateurs précis ?) 

9) Quelles sont les étapes suivies dans le processus de transfert de connaissances au niveau de votre 
joint-venture ? Sont-elles vraiment respectées 

Encadré 1 première phase exploratoire 
(source : Notre élaboration)
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1.3. Présentation des joint-ventures  

      

Les entretiens ont été réalisés auprès de quinze joint-ventures. Dans les lignes qui suivent, 

nous présentons les caractéristiques des joint-ventures étudiées dans la première phase 

exploratoire.   
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Tableau 14 : Principales caractéristiques des joint-ventures enquêtées (Source : Notre enquête) 

Nom de
Joint-ventures 

Produits  
Année de 
création 

Capital en
(Million DT) 

Nombre Entreprise-mère 
locale 

Entreprise-mère 
étrangère 

TPS 
Industrie électrique, 

électronique et électroménagère 
Pièces techniques en 
matières plastiques. 

2004 1. 5 200 40% Plastec 60%  Plastivaloire 

SOFTEN 
Industrie mécanique et 

métallurgique 

Récupérateurs de chaleur 
solaire - Chauffe-eaux 

électriques 

1996 2 .15 135 
28% entreprise 

tunisienne 
72% Giordano 

TIBILITTI TUNISIE 
Industrie mécanique et 

métallurgique 
Fours électriques -

Machines pour l'industrie 
agro-alimentaire. 

1995 4. 45 28 70%  Entreprise Fradi 
30% Tibiletti 

METAL GAN 
Industrie mécanique et 

métallurgique 
Métal   70 49% Groupe Poulina 51% Oxymetal 

MIXA RIPOLIN Industrie chimique Peintures 2000 11.1 87 87% groupe Hachica 13%   Sigma Kanon 

BETRONIC 
TUNISIE 

Industrie électrique, 

électronique et électroménagère 
Cartes électroniques 2002 1.7 213 50% Betronic Group 

50%  One tech 

Group 

ACM Industrie chimique 
Bouteille à gaz et 

construction métallique 
1994 11.7 300 50% Poulina 50%  Arcelor 

SYSTEL Télécommunication Prestation de service 1991 2 70 49% TRT Philips 
51%  Lucent 
technology 

SOTUBI Industrie agro-alimentaire 
Biscotterie, biscuiterie, 

pâtisserie de conservation 
1998 21.12 680 51% Groupe Mabrouk 

49%  Groupe 

Danone 

JCT 
Industrie électrique, 

électronique et électroménagère 
Cartes électroniques- Autres 
composants électroniques 

2005 14 284 49% Groupe Mezabi 
51% Groupe 

Johnson controls 

SOTACER 
Industrie électrique, 

électronique et électroménagère 
électrique, électronique et 

électroménager 
1965 3.735 160 70%  Athir 30% Brand 

UHD Grande distribution Carbonate de calcium 2001   
80%  UTIC Groupe 

Chaibi 
20% Carrefour 

IMT Industrie chimique Carbonate de calcium 1997 7. 4 84 32%  Groupe Hachicha 68% Imerys France 

STIAL Industrie agro-alimentaire 
Laits fermentés, yaourts et 

desserts lactés frais 
1997 27. 625 404 50% Groupe Délice 50% Danone 

PLAST 
Industrie électrique, 

électronique et électroménagère 
composants électroniques 2005 0.320 80 60% Groupe Arem 40% Mytech 
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Après avoir transcrit les entretiens, enregistrés avec le consentement des répondants, nous 

avons procédé à la codification de notre corpus. On vise à travers les analyses à dépasser la 

cohérence interne de chaque entretien pour aller vers une cohérence plus généralisée. Les 

entretiens ont donné lieu à une analyse de contenu. Cette dernière recouvre généralement trois 

types de traitement : thématique, lexical et syntaxique. Pour notre étude exploratoire on a opté 

pour une analyse de contenu thématique qui nous a permis -

entretiens. Les données ont été, ainsi, traitées de manière  méthodique.  

Afin de pouvoir analyser les données qualitatives de notre recherche, nous avons constitué 

une grille thématique, 

catégories de la grille thématique ont été créés en fonction des concepts identifiés dans notre 

cadre conceptuel afin de pouvoir faire le lien entre les propositions théoriques et les faits 

-à-dire 

e à découper transversalement tout le corpus et à chercher 

une cohérence inter-

résultats de recherche se fera simultanément au cours de présentation tout au long de ce 

chapitre. 
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Dans cette étape on a opté pour une analyse de contenu multiple qui consiste à créer plusieurs 

catégories de recodage qui permet de qualifier les réponses sur plusieurs thèmes. En lisant les 

urs 

catégories thématiques qui ont été analysées pour obtenir des tris à plat. En fait, le logiciel 

sphinx est parmi les logiciels les plus pertinents pour ces types 

est achevée 

illustration par le verbatim qui leur correspond pour quantifier la fréquence des thèmes révélés 

lecture manuelle permet 

issus de la littérature. Les histogrammes représentent les thèmes et donnent une illustration 

sur les poids de ces thèmes évoqués.  

Tout au long de cette étape notre analyse a consisté à calculer et comparer les fréquences des 

thèmes évoqués ou des  unités de sens (groupe de mots) et à les regrouper en catégories 

significatives afin de déterminer une classification des facteurs qui peuvent influencer le 

transfert de connaissance.  

2.2.1 Présentation des joint-

2.2.1.1 Répartition des joint-

Secteur Nb %

5 33,3%

  Secteur des industries mécaniques et métallurgiques (IMM) 3 20,0%

  Industries chimiques (ICH) 3 20,0%

-alimentaire (IAA) 2 13,3%

  Télécommunication (TC) 1 6,7%

  Grande distribution (GMS) 1 6,7%

     Total 15 100,0%

Tableau 15 : Répartition de secteurs des joint-ventures (source : Notre enquête) 
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Les joint-ventures étudiées dans cette phase exploratoire appartiennent à six secteurs 

différents. O

secteur IEEE (33,3%), puis les secteurs IMM (20%) et activités chimiques (20%). Une seule 

joint-venture appartient au secteur TC et une autre appartient au secteur GMS. Il est à no ter 

que la majorité des activités déclarées fait partie du secteur industriel, soit 86,6% des cas. Ces 

activités s spécifiques qui peuvent être 

type industriel constitue un contexte éventuel favorable au transfert de connaissances au sein 

des joint-ventures dans leurs relations avec les entreprises mères. 

2.2.1.2 Répartition des joint-

Moyenne = 13,47 ;   Ecart-type = 9,56

Age Nb %

  De 8 à 15 9 60,0%

  Moins de 8 3 20,0%

  De 16 à 23 2 13,3%

  32 et plus 1 6,7%

  De 24 à 31 0 0,0%

     Total 15 100,0%

Tableau 16 : Répartition des joint-

La majorité des joint-ventures (soit 80%) est âgée de plus de que 20% 

des cas en ont moins de 8 -ventures étudiées lors de cette phase 

exploratoire est à peu près de 14 ans. O

s des connaissances 

procédés technologiques pour bien conduire leurs activités. Ces entreprises peuvent disposer 

alo

rain favorable à notre étude. On voit par conséquent 

-venture  des expériences 

est considéré comme facteur significatif dans la réussite du transfert de connaissances. 
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2.2.1.3 Répartition des joint-ventures selon la taille 
   

Moyenne = 235,20   Ecart-type = 211,85

Nb %

 Moins de 100 5 33,3%

 De 200 à 299 3 20,0%

 De 100 à 199 3 20,0%

 500 et plus 2 13,3%

 De 400 à 499 1 6,7%

 De 300 à 399 1 6,7%

Total 15 100,0%

Tableau 17 : Répartition des joint-ventures selon le nombre des employés  (Source : 
Notre enquête) 

-ventures étudiées est pour la majorité des cas 

(soit 73,3%) et entre 100 et 300 employés. Deux joint-ventures emploient entre 300 et 499 

salariés et 13,3% ont un effectif supérieur à 500 salariés. Ceci dénote que ces entreprises sont 

en majorité de taille moyenne selon 

2.2.2 Les objectifs des entreprises-mères à travers la création de la joint-venture  

2.2.2.1 Les objectifs des entreprises-mères étrangères (EME) 

Les interviewés citent les principaux objectifs assignés à la création des joint-ventures par les 

entreprises mères étrangères (E.M.E.) comme suit : 

Objectifs des EME Nb % obs.

 Performance 11 73,3%

 Internationalisation 10 66,7%

 Low cost 9 60,0%

 Marché local 9 60,0%

 Sous-traitance 6 40,0%

 Marché Africain 6 40,0%

Total 15

Tableau 18 : Les objectifs des entreprises mères étrangères les plus cités par les 
interviewés (Source : Notre enquête)  
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cherché à travers la création de la joint-

entreprises mères étrangères. Nous noterons que 

s

60% des cas. La sous-traitance et la conquête du marché africain viennent en dernière position 

avec 40% de réponses.  

2.2.2.2 Les objectifs des entreprises mères locales (EML) 

Les réponses des interviewés citent les principales attentes de la création des joint-ventures 

par les entreprises-mères locales (E.M.L.) comme ainsi :   

Objectifs des EML Nb % obs.

 Performance 14 93,3%

 Transfert de connaissances 14 93,3%

 Marché international 7 46,7%

 Notoriété 7 46,7%

 Solution à des difficultés 6 40,0%

 Financement 1 6,7%

Total 15

Tableau 19 : Les objectifs des entreprises mères locales les plus cités par les 
interviewés (source : Notre enquête) 

-mère locale et le transfert de connaissances 

apparaissent les objectifs les plus cités et les plus visés par presque la totalité de ces 

 au marché 

la joint-venture. Cependant, 46,7% des répondants considèrent que le recours à la joint-

venture est une voie pour rechercher des solutions soit aux problèmes techniques, 

isation ou technologiques, soit aux problèmes de financement de nouveaux projets. A 

ce niveau, la création de la joint-venture se montre comme une forme de coopération avec des 

entreprises étrangères pour solutionner certains problèmes car 

pas des savoir-faire appropriés.  
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On peut remarquer aussi que la concordance entre les objectifs de deux entreprises-mères dont 

la performance (premier objectif recherché et affiché) est mise en évidence par les interviewés 

laissant entendre que cela peut constituer un élément déterminant et favorable au transfert des 

connaissances au sein de la joint-venture. Cette concordance met en exergue la compatibilité 

stratégique entre les objectifs des deux entreprises-mères favorisant de la sorte le processus 

s compétences au profit de la joint-venture. 

2.2.3 .Les types de connaissances transférées entre les différentes parties de la joint-

venture 

2.2.3.1. -mère étrangère vers la joint-

venture  

Types de connaissances transférées Nb % obs.

 Connaissances techniques (savoir-faire) 13 86,7%

 Connaissances managériales 12 80,0%

 Technologie 10 66,7%

 Connaissances marketing 7 46,7%

Total 15

Tableau 20 -mère étrangère 
vers la joint-venture (Source : Notre enquête)  

de connaissances. La lecture du contenu des discours fait regrouper les connaissances 

transférées en quatre grands domaines : domaine technologique, domaine technique (les 

savoir- faire techniques), domaine managérial et domaine du marketing. En clair, le transfert 

des connaissances techniques est le type le plus fréquemment cité  pour la majorité des joint-

ventures avec un pourcentage de 86,7% de réponses. Vient en suite le domaine managérial 

avec un pourcentage de 80%. Le domaine technologique représente  66,7% des réponses. Le 

domaine marketing vient en fin de liste avec 46,7% de réponses.  

Ceci étant, les joint-ventures 

savoir- faire techniques de la part des entreprises-mères. On voit que les responsables 

cherchent à se pourvoir des compétences techniques nécessaires pour répondre aux besoins de 

mise en marche et de fonctionnement des joint-ventures durant la période de croissance. En 

clair, les interviewés admettent qui  

touche plusieurs domaines du fonctionnement de la joint-venture et le voit donc 

multidisciplinaire. 
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2.2.3 -mère tunisienne vers la joint-

venture  

-mère tunisienne vers la joint-venture. Leurs réponses montrent que les 

connaissances transférées peuvent être groupées en domaines suivants : 

Types de connaissances transférées Nb % obs.

Connaissances managériales 11 73,3%

Connaissances contexte tunisien  10 66,7%

Connaissances techniques 9 60,0%

Connaissances Marché 9 60,0%

Connaissances commerciales 1 6,7%

Total 15

Tableau 21 

joint-venture (Source : Notre enquête)  

-mère tunisienne participe aussi au 

phénomène de transfert. La majorité des répondants confirment que  celle-ci fait transférer des 

connaissances managériales à la joint-venture dans 73,3% des cas. De même, 66,7% des 

répondants jugent que les entreprises-mères tunisiennes ont transféré des informations qui 

facilitent la maîtrise du contexte tunisien à la joint-venture et la connaissance des spécificités 

du marché tunisien. En outre, 6 -mère tunisienne assure le 

nnaissances techniques et commerciales à la joint-venture.   

Ces affirmations indiquent un transfert des connaissances managériales notamment les 

techniques de gestion administrative, de gestion des équipes techniques, de direction des 

affaires de la joint-venture en relation avec le contexte et le marché tunisien. Du fa it de sa 

proximité locale, il est tout à fait logique que le partenaire tunisien essaie de fournir non 

seulement un personnel en connaissance de cause du contexte tunisien des affaires mais 

surtout des renseignements, des études et des informations sur le marché national, voire 
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2.2.3.3 Les connaissances transférées de la joint-venture vers les entreprises-mères  

Types de connaissances transférées Nb % obs.

 Expériences coopération 14 93,3%

 Connaissances contexte 12 80,0%

 Connaissances techniques 11 73,3%

 Connaissances managériales 9 60,0%

 Connaissances Marché local 5 33,3%

 Connaissances commerciales 3 20,0%

 Connaissances Marché Africain 2 13,3%

Total 15

Tableau 22 : Les types de connaissances transférées de la joint-venture vers les 
entreprises-mères (Source : Notre enquête) 

-à-dire de la joint-

venture vers les entreprises mères. 93 % des joint-ventures confirment que les entreprises 

mères ont acquis des connaissances en coopération grâce à la joint-venture. De même, la 

majorité des répondants (80%) considère que les entreprises-mères ont bien connu et maîtrisé 

le contexte tunisien des affaires après la création de la joint-venture. Il est intéressant de 

 observent que les entreprises-mères ont 

acquis des connaissances managériales suite à cette coopération.  

Les capacités de gestion des relations entre les partenaires montrent les savoir-faire les plus 

acquis et les plus échangés entre ceux-ci. Mais les exigences de travail en partenariat relatives 

à la résolution des problèmes techniques et à la gestion des conflits obligent les partenaires à 

coopérer et à collaborer pour sortir de ces problèmes. Bien évidemment, cette coopération se 

nge des informations et des renseignements sur le contexte tunisien, en ce 

qui concerne, 

ises 

techniques pour aménager, installer, renouveler, entretenir et surtout résoudre les difficultés 

isation des équipements fournis par les partenaires. 
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Pour bien réussir la coopération entre les entreprises-mères et la joint-venture, il fallait avoir 

des aptitudes de management de la part des responsables, notamment en matière de gestion 

des équipes, de gestion de projets, de gestion des conflits, de coordination et de circulation 

rapide des informations. Ceci prouve en fait  tion et le développement des capacités 

et des techniques de management -venture. Les entreprises 

mères ont internalisé et elles ont profité de ces techniques et de ces capacités développées au 

sein des joint-ventures.  

Se ces analyses des trois tableaux précédents, et particulièrement on peut 

dire que les différents types des connaissances transférées aident 

notamment le transfert des c  et à gérer les 

coopérations interentreprises, aux techniques et aux technologies, et  au contexte et au marché 

onnaissances de type managérial, technique, et 

marketing se veulent un facteur qui facilite 

ont les plus demandées par la joint-venture et les plus disponibles auprès des 

entreprises-mères. 

2.2.3.4. Les indicateurs de transfert de connaissances déclarés par les interviewés 

Concernant les indices qui prouvent effectivement le transfert des connaissances des 

entreprises-mères vers la joint-venture, les interviewés  citent largement les éléments 

suivants : 

Indicateurs de transfert Nb % obs.

 Diminution du nombre des expatriés 13 86,7%

 Amélioration de la Performance de la JV 12 80,0%

 Autonomie de la JV 11 73,3%

 Amélioration qualité des produits 11 73,3%

 Amélioration de la Notoriété et de la Marque 5 33,3%

Total 15

Tableau 23 : Les indicateurs de transfert de connaissances déclarés par les interviewés 
(Source : Notre enquête)  
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De façon spontanée, 86,7% des répondants mentionnent que la diminution du nombre 

-venture est un bon indicateur de réussite du transfert de 

-

venture comme un très bon indicateur de réussite du transfert de connaissances. 73,3% des 

-vent

produits sont des indicateurs pertinents de la réussite du transfert. 33,3% des répondants 

la 

notoriété de la marque. 

Il apparait que les interviewés déclarent en majorité, 

des connaissances. Selon eux, la présence -mère 

étrangère (expatriés) qui est entièrement à la disposition de la joint-venture afin de solutionner 

.

Cette présence ions 

entre le personnel de la joint-venture et les expatriés mais la diminution de cette présence  

explique à travers la réduction du nombre des expatriés  est un indicateur de la réussite du 

transfert de connaissances. Il se traduira 

managériales par les employés de la joint-venture. En effet, ces employés se trouveront plus 

expérimentés et donc plus compétents pour bien exécuter leurs tâches et de ce fait leurs 

rendements indivi  au f  des 

nouvelles connaissances liées à leurs métiers.  

Cela entraîne ation de la performance de la joint-venture par le cumul des 

rendements des employés grâce aux contacts avec les experts et les professionnels des 

entreprises- ue la joint-venture est en mesure de prendre ses décisions 

techniques et managériales pour fonctionner de façon plus efficace et plus autonome par 

rapport aux entreprises-mères. Cette autonomie sera de plus en plus renforcée par une 

il et une perception du marché visé de façon à ce que la 

joint-venture améliorer la valeur de son offre par le perfectionnement de la 

qualité de ses services ou de ses produits en se conformant aux exigences techniques 

(normes), aux demandes 

dirigeante veuille à amélioration de la joint-venture 
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en mobilisant les expériences acquises et les connaissances transférées grâce aux interactions 

avec les managers des entreprises-mères. 

Il est à rappeler que ces éléments sont considérés aux yeux des répondants comme des 

indicateurs énonçant la réussite du transfert des connaissances des entreprises-mères vers la 

joint-venture. On pourr ation de 

la performance de la joint- -venture

s

connaissances des entreprises-mères vers la joint-venture

caractéristiques sont liées en fait à la perception de la situation commerciale de la joint-

venture dans le contexte tunisien. 

2.2.4. Les étapes de transfert de connaissances  

Les interviewés témoignent que le processus de transfert des connaissances dans leur joint-

venture se peut prendre différentes formes : 

Etapes de transfert Nb % obs. 

 Selon le besoin 13 86,7%

 Phase de démarrage 9 60,0%

 Etapes programmées 7 46,7%

 Au fur et à mesure 3 20,0%

Total 15

Tableau 24 : Les étapes de réalisation du transfert des connaissances (Source : Notre 
enquête)  

La majorité des responsables (soit 86,7% des cas) reconnait que le transfert se réalise selon les 

besoins ressentis par le foncti -venture alors que 20% 

estiment que celui-ci se fait au fur et à mesure que les employés éprouvent des difficultés 

imprévisibles de nature techniques ou de nature managériale. Autrement dit des interventions 

en cas de difficultés. Par ailleurs, 60% des cas considèrent que le transfert de connaissances 

est assez intense durant la phase de démarrage de la joint-venture qui rencontre à ce moment 

une multitude de problèmes et des incommodités nécessitant des interventions soutenues par 

les partenaires. En outre, 46,7% des répondants considèrent que les entreprises-mères 

s en coordination avec la joint-venture pour assurer le 

transfert de connaissances. 
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Il est à remarquer que le phénomène de transfert se fait non seulement de façon ponctuelle 

mais essentiellement étape par étape -à-dire selon les spécificités contextuelles de la 

joint-venture. En pratique, si une joint-venture programme ce transfert avec ses partenaires, 

nt le transfert dans la phase de démarrage, comm

pour croître sur des bonnes bases

ou au fur et à mesure du fonctionnement de la joint-venture. Cela ne veut pas dire que le 

transfert des connaissances se fait seulement en une seule étape dans une seule joint-venture 

mais il se fait de façon prépondérante à une certaine phase du processus de transfert. En tout, 

que le transfert des connaissances est perçu par les interviewés comme un processus 

se faisant par étapes qui  concorde avec les phases du cycle de vie de la joint-venture. 

2.2.5

Un point important révélé par cette étude exploratoire,  des thèmes secondaires 

mais très significatifs quant à notre objet de recherche. En plus des thèmes traités en 

-thèmes se dégagent à travers des entretiens 

ainsi menés, tels que entre autres : 

Autres thèmes Nb % obs. 

Transfert de connaissances réussi entre les parties de la  JV 14 93,3%

 La JV est considérée comme une filiale de l'entreprise-mère étrangère 11 73,3%

9 60,0%

 Marge faible 7 46,7%

 Environnement industriel peu développé 3 20,0%

Total 15

Tableau 25 : Répartition des joint-ventures selon les thèmes émergés suite à cette 

étude exploratoire (Source : Notre enquête)  
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La majorité écrasante des répondants lors de cette étude exploratoire (93,3%) confirme 

-venture. 

73,3 % des répondants ont considéré leurs joint-ventures comme étant des filiales pour les 

entreprises-mères étrangères plus que pour les entreprises-mères locales. De ce fait, 

-mères pour le transfert de connaissances est perçu généralement 

comme élevé à tel -venture non seulement comme un 

investissement en partenariat dans le marché tunisien mais principalement comme une action 

leur réputation étrangère. On v  tel engagement pourrait influencer le transfert de 

connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. Par conséquent, celles-ci ont 

performance de leurs joint-ventures. En ce sens, 60% des responsables rencontrés lors de cette 

étude ass -venture a un impact négatif sur la 

réputation de s

s 46,7% des répondants, certaines joint-ventures étudiées dégagent 

généralement des marges faibles dans le sens où leurs activités ont une faible valeur ajoutée 

ce qui influence négativement leur performance et par la suite leur niveau de transfert de 

connaissances mance ou la rentabilité de la joint-venture 

pourrait être un facteur déterminant de la réussite du transfert entre les acteurs de celle-ci.  

moins nombreuses et moins compétitives pour faire de la sous-traitance ou même moins 

roduits compétitifs au profit 

de ces joint-ventures.   

perception de la joint-venture en tant que filiale de l'entreprise-mère étrangère comme facteur 

modérateur qui facilite 
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En effet, tant que les managers des entreprises-mères perçoivent la joint-venture comme une 

filiale, cela les motive et les pousse à faire de leur mieux  pour transmettre des connaissances 

vers leurs collègues et donc utre part, les 

employés de la joint-venture seront aussi motivés à collaborer avec une entreprise-mère 

onnue et par la suite ils seront aussi plus 

impliqués dans la valorisation des savoirs acquis. Il s le transfert 

comme réussi et donc se voient par conséquent plus engagés, plus motivés et plus appliqués 

n des compétences transférées, 

enfin de compte dans  ation de la performance de la joint-venture. Ces éléments 

caractérisent aussi la manière dont les acteurs perçoivent la situation organisationnelle et 

commerciale de la joint-venture qui facilite à leur tour le processus du transfert de 

connaissances. 

2.2.6. -venture 

pparaitre les différents 

facteurs influençant le transfert des connaissances au sein du réseau de la joint-venture. Ces 

facteurs les plus cités peuvent être présentés ainsi en se référant à la classification des 

déterminants établie dans le cadre conceptuel : 

Les déterminants liés aux caractéristiques de connaissances transférées  

-mère étrangère  

-mère locale 

Les déterminants liés aux caractéristiques de la joint-venture 

Les déterminants liés aux caractéristiques de la relation entre les entreprises-mères de la 

joint-venture 

Les déterminants liés aux dimensions : stratégique, culturelle et organisationnelle (S.C.O.) 

Les déterminants liés aux caractéristiques des mécanismes de transfert mobilisés.   
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2.2.6.1 Les déterminants liés aux caractéristiques de connaissances transférées 

La lecture des réponses concernant les caractéristiques de connaissances transférées fait 

montrer les spécificités suivantes : 

Caractéristiques des connaissances transférées Nb % obs.

 Aspect tacite 12 80,0%

 Valeur stratégique 11 73,3%

 Complexité 3 20,0%

 Ambiguïté 1 6,7%

Total 15

Tableau 26 : Les principales caractéristiques des connaissances transférées  

(Source : Notre enquête)  

Ces résultats nous montrent que les connaissances transférées entre les entreprises-mères et la 

joint-venture ont des caractéristiques diverses. 80% des réponses indiquent que les 

connaissances les plus traitées entre les acteurs sont de type  plutôt 

n transfert des savoirs majoritairement non écrits et difficiles à réaliser.  

à forte valeur stratégique et que cette valeur favorise la réussite du processus de transfert de 

connaissances.  

Si 20% des responsables des joint-ventures caractérisent les connaissances transférées par un 

certain niveau de complexité élevé, un seul responsable estime que les connaissances 

transférées sont ambiguës.  

Il est à souligner que les répondants veulent dire que le caractère tacite de la connaissance est 

un obstacle à un transfert réussi et efficace, 

de celle-ci. Ils se disent que le problème ne réside pas dans le suivi des formations, dans 

 dans la consultation des documents techniques ou des 

- faire, de les 

comprendre, de les intérioriser et donc de les utiliser en pratique. Ceci exige, selon eux, des 

contacts avec les experts, de la communication orale avec les équipes de travail, des 

discussions avec les expatriés voire des essais-erreurs pour apprendre et capitaliser les acquis 

au cours du temps. Ces interactions multiples entre les employés de la joint-venture et les 

visiteurs des entreprises parentes constituent la partie lourde et cachée de la connaissance qui 

fait ralentir le processus de transfert et retarder ses résultats immédiats ou à moyen terme. 



153

 : ils voient 

plus transférés vers les employés de la joint-venture sont majoritairement implicites c'est-à-

 ; 

ils sont plutôt intériorisés par les individus, mémorisés dans les actes quotidiens et convenus 

dans les procédures utilisées par les équipes et les unités de travail. 

Il apparait que la manipulation des connaissances par les acteurs de la joint-venture est de 

elles sont tacites, complexes voire ambiguës. Le processus de transfert concerne en majorité 

les connaissances qui sont à la fois implicites et à valeur ajoutée pour le fonctionnement de la 

joint-venture.  

Le fait que les connaissances transférées sont majoritairement à caractère tacite et stratégique 

montre que les interviewés perçoivent bien où se situent les enjeux majeurs du transfert de 

connaissances et développent les efforts nécessaires pour surmonter les difficultés 

correspondantes.  

Toutefois, i  discussions et des 

négociations avec les partenaires. En outre, le caractère implicite de telles connaissances ne 

-ci par les employés.  

2.2.6.2. -mère étrangère  

-mère étrangère Nb % obs.

 Expertise du domaine 15 100,0%

 Volonté de transfert 14 93,3%

 Capacité de transmission 12 80,0%

 Contrôle 7 46,7%

Total 15

Tableau 27 -mère étrangère  
(Source : Notre enquête)  
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Les dirigeants des joint-ventures enquêtés pendant les entretiens confirment que la totalité des 

entreprises-mères étrangères possèdent une grande expertise dans leur domaine. Elles 

disposent aussi une forte volonté de transférer des connaissances (93,3%). Ils affirment que 

le personnel des entreprises-mères possède une bonne capacité de transmission de 

-mère 

étrangère exerce un contrôle sur la joint-venture. 

En clair, dans 

volonté et à la capacité de transmission sont perçus comme principaux déterminants 

favorisant le transfert des connaissances des entreprises-mères étrangères vers la joint-

venture

étrangère envers le transfert de connaissances. On peut dire que plus celle-ci se trouve plus 

plus le processus de transfert sera  

facilité et réussi.   

2.2.6 -mère locale  

-mère locale Nb % obs.

Intention d'apprentissage 13 86,7%

Ouverture des dirigeants 13 86,7%

Expérience dans le domaine  11 73,3%

Taille 8 53,3%

Total 15

Tableau 28 -mère locale  

(source : Notre enquête)  

Quant aux facteurs qui sont liés à -mère locale, ils se trouvent plus nombreux. On 

distingue -ci, considérés (dans 

86,7% des cas) comme des facteurs décisifs à la réussite du transfert de connaissances. De 

expérience de ces entreprises-mères locales est considérée comme un facteur 

important de réussite (73,3 %). Presque la moitié des répondants (53,3%) voit que la taille de 

celle-ci est un autre facteur qui favorise le transfert de connaissances entre les différentes 

parties. 
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O -mère locale sont 

treprise mère locale (expérience et taille). Il va 

sans  management de 

-mère locale sont de plus en plus élevés au fur et à mesure que celle-ci dispose de 

2.2.6.4 Les déterminants liés aux caractéristiques de la joint-venture  

Caractéristiques de la joint-venture Nb % obs.

 Performance 15 100,0%

 Motivation à l'apprentissage 13 86,7%

 Capacité d'absorption 12 80,0%

 Age 9 60,0%

Total 15

Tableau 29 : Les principales caractéristiques liées au transfert des connaissances  

(Source : Notre enquête)  

Nous noterons par rapport aux résultats précédents ; 100% des répondants avouent que la 

performance de la joint-venture a une très forte influence sur le transfert de connaissances 

entre les différentes parties du partenariat (entreprises-mères et la joint-venture). En outre, 

presque la majorité 

personnel de la joint-venture (pour 86,7% des cas) ainsi  (soit 

80% des cas) sont des facteurs clés du transfert de connaissances. Un autre facteur important 

me -

responsables, plus la durée de coopération est élevée plus le transfert de connaissances est 

important.    

es responsables enquêtés ont mis 

ur les caractéristiques de la joint-venture en termes de performance de celle-ci 

facteur déterminant de la réussite de ce 

transfert qui forte 

absorption  des savoirs acquis.  



156

-venture -ci 

« branchés » aux actualités et à 

être proches de leurs collègues des entreprises partenaires. En ce sens la direction de la joint-

venture encourage son personnel à observer de près, à communiquer, à discuter et à échanger 

avec les experts ou les visiteurs partenaires afin de développer leurs habiletés 

professionnelles. 

La performance, la motivation des employés à l'apprentissage et la capacité d'absorption du 

personnel sont considérées comme des principaux facteurs déterminants de la réussite du 

transfert des connaissances au niveau de la joint-venture. 

2.2.6.5 Les déterminants liés aux caractéristiques de la relation entre les entreprises -

mères de la joint-venture 

Caractéristiques liées à la relation entre les entreprises-mères Nb % obs.

 Qualité des contributions 14 93,3%

 Confiance mutuelle 14 93,3%

 Entente 11 73,3%

 Relation informelle entre décideurs 10 66,7%

8 53,3%

Total 15

Tableau 30 : Les principales caractéristiques liées à la relation entre les partenaires 
de la joint-venture (source : Notre enquête) 

Les résultats de ce tableau confortent 

différentes parties de la joint-

connaissances. Dans leur écrasante majorité (93,3%), les interviewés confirment que le niveau 

élevé de la qualité des contributions et celui de confiance entre les différents partenaires 

favorisent le transfert de connaissances. Selon les contributions apportées -

partenaires intéressés 

par la joint-venture seront plus confiants, entre eux, 

seulement dans la continuité de cette relation, mais aussi dans la réussite du processus de 

transfert. Il en résulte que les différents partenaires se trouvent plus en harmonie dans la 

gestion des problèmes ou des 

majorité des répondants considèr -mères 

(73,3%) comme un facteur influençant positivement le transfert des connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture. 
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 Par ailleurs, un équilibre dans le pouvoir de négociation entre les entreprises-mères serait 

aussi un facteur facilitant le transfert de connaissances, ce qui est confirmé par 53,3% des 

décideurs, c'est-à- interpersonnels et des rapports non officiels entre 

les acteurs du réseau de la joint-venture, dans leur négociation et entente éventuelle. En fait, 

ils affirm

énormément la coordination entre les collègues des unités de travail pour mieux converger 

dans les négociations, dans les objectifs et les intérêts personnels et professionnels.  

On voit ainsi que les caractéristiques relationnelles liées à la nature des contributions, à la 

des négociations constituent un facteur qui facilite  la réussite du transfert.  

2.2.6.6. Les déterminants liés au contexte : compatibilité stratégique, culturelle  

Caractéristiques liées aux dimensions S.C.O. Nb % obs.

 Compatibilité organisationnelle 13 86,7%

 Compatibilité stratégique 13 86,7%

 Compatibilité culturelle 5 33,3%

Total 15

Tableau 31 : Les principales caractéristiques liées aux dimensions stratégique, 

culturelle et organisationnelle (source : Notre enquête)  

Dans leur grande majorité, les citations des responsables de joint-ventures (86,7%) pensent 

que la compatibilité organisationnelle et stratégique entre les entreprises mères a une forte 

influence sur le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. A 

peine le 

sur le transfert de connaissances.  

Par conséquent, on retient la compatibilité organisationnelle (compatibilité entre les activités, 

égique (complémentarité dans la vision, les buts et les 

e joint-venture. On 

peut conclure alors que le degré de complémentarité stratégique et celui de complémentarité 

organisationnelle sont des facteurs déterminants de la réussite du phénomène de transfert des 

connaissances  joint-venture. Le plus révélateur dans ces résultats est que 

la majorité des interviewés ilité 
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culturelle dans le transfert de connaissances. 

dernière ne demeure pas jouer un grand rôle dans le transfert de connaissances.  

2.2.6.7. Les déterminants liés aux mécanismes de transfert    

Mécanismes de transfert de connaissances Nb % obs.

 Documents 15 100,0%

 Interaction 14 93,3%

 Tic 14 93,3%

Total 15

Tableau 32 : Les principaux mécanismes de transfert utilisés (source : 
Notre enquête)  

Presque la totalité des répondants mentionnent que les différentes parties de la joint-venture 

(les entreprises-mères et la joint-venture) utilisent trois types de mécanismes privilégiés de 

 de différentes parties et les 

transfert de connaissances au sein du réseau de la joint-venture et ils insistent sur le rôle des 

équipes pour faciliter le processus de transfert. Ils soulignent que les interactions et les 

relations interpersonnelles qui se nouent entre les individus, entre les groupes de travail, entre 

les équipes de projet, les rencontres temporaires, les échanges par e-mails, intranet et extranet 

-venture jouent un rôle clé, non seulement dans le transfert 

de connaissances, mais aussi dans leur création. Un autre facteur plus ou moins révélé par les 

documents techni

ou procédés de fabrication partagés et utilisés identiquement par les partenaires de la joint-

venture.  

Cela laisse penser que les mécanismes privilégiés de transfert de connaissances sont perçus 

comme des facilitateurs à son accomplissement mais ne déterminent pas de façon décisive son 

avis partagé en ce qui concerne 

entre les personnes, des rencontres continues, des communautés de pratique, des 

brainstorming, des échanges des documents et des e-mails l'utilisation des 

pratiques technologiques et des procédés techniques qui 

ce de leurs tâches individuelles et 

collectives.     
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3. Les enseignements et propositions 

 La joint-venture est une forme de coopération qui assure, sous certaines conditions, un 

transfert de connaissances entre les différentes parties du réseau de cette forme de coopération 

(les entreprises-mères et la joint-venture). En réalité chaque partie du réseau de la joint-

venture (entreprises-mères et la joint-venture) contribue de sa part au phénomène du transfert 

de connaissances manifestant un certain engagement. Notre étude révèle  que les 

connaissances transférées entre les différentes parties touchent les différents domaines : 

managérial, techniques, techn affaires local et international, commercial 

etc.   

Au niveau stratégique, les objectifs visés par les entreprises-mères à travers la création de la 

joint-venture sont généralement divers mais se focalisent essentiellement sur la recherche de 

l  à des nouveaux marchés.  

Cette étude exploratoire relève aussi que la performance de la joint-venture est un facteur 

indispensable pour assurer la réussite du processus de transfert de connaissances car il 

e

 Il est à remarquer que le facteur  « équilibre du 

pouvoir de négociations entre les entreprises-mères » est considéré comme une condition qui  

facilite la stabilité de la joint-venture et, par conséquent, influence positivement la réussite des 

processus du transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.  

ont été divulguées par cette étude exploratoire et qui sont nouvelles 

par rapport à la revue théorique. , la perception de la joint-venture, par les 

ac . En réalité, cette 

perception était donc vue essentiellement comme un facteur qui facilite le transfert de 

connaissances. En effet, cette perception pourrait rendre les responsables et les employés de la 

joint-venture ainsi que ceux des entreprises mères mieux engagés et placés à internaliser les 

connaissances et les savoir- faire indispensables au bon fonctionnement de la joint-venture. 



160

 Ensuite

facilite le transfert de connaissances. En réalité, si les associés se connaissent 

personnellement, ils seront disposés à échanger des connaissances commerciales et techniques 

de façon officielle et 

ou préoccupation comm

générale. Cela amènera à investir dans des moyens de plus en plus importants et assurera  une 

certaine harmonie en termes de rapprochement des méthodes de travail, de techniques 

on des procédés voire de structurer le travail global de la joint-venture.  

E érée 

parmi les facteurs déterminants qui assurent la réussite de transfert de connaissances.  

Ce qui est important dans cette première étude exploratoire est que la majorité des facteurs 

étudiés sont vérifiés et affirmés par les répondants comme significatifs donc influençant plus 

ou moins directement le phénomène de transfert dans le contexte de joint-venture tunisienne.  

De façon plus pratique, ces différents facteurs peuvent être classés en facteurs déterminants 

qui influent de façon déterminante le transfert, et des facteurs secondaires ou facilitateurs qui 

viennent en aide à la réalisation de ce phénomène.  

Autrement dit, la notion de facteur facilitateur désigne en général un facteur non déterminant, 

c'est-à-dire non décisif dans la réussite du transfert mais qui aide en partie à la réalisation de 

ce phénomène. 

De ce fait, les constats de cette première étude exploratoire nous permettent, en premier lieu, 

 une idée sur la hiérarchisation des facteurs de réussite de transfert de connaissances 

constatés lors de cette étude exploratoire. L , comme nous 

,  peut être divisé en facteurs déterminants, c'est-à- nce 

ou modérateurs c'est-à-

 regroupés et indiqués dans le tableau  

suivant. 

les propositions  

suivantes :    
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Proposition n°24: e

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture.   

Proposition n°25: La relation informelle entre les associés influence positivement le transfert 

de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.  

Proposition n°26: La perception de  la joint-venture comme une filiale 

étrangère influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de 

la joint-venture.    



162

Tableau 33 : Tableau récapitulatif des différents déterminants de transfert suite à la 
première étude exploratoire 

Les Facteurs    Les Facteurs
détermina

nts
(+ de 80%)

Facilitateurs  Non constatés Favorable Défavorable

Caractéristiques 
de 
connaissances  

Valeur stratégique X X
Aspect tacite X X
Complexité X
Ambigüité  X

 Caractéristiques 
-

mère étrangère  

Volonté de transfert X X 
Contrôle de la joint-
venture 

X
Capacité de 
transmission 

X X 
Expertise du 
domaine 

X X 
Caractéristiques 

-
mère locale 

Ouverture des 
dirigeants 

X X 
Intention 
d

X X 
Expérience  X X
Taille  X X

 Caractéristiques 
de la joint-
venture  

Capacité X X 
Motivation à X X 
Performance de la 
joint-venture 

X X 
Age de la joint-
venture 

X X
Caractéristiques 
liées à la relation  

Confiance mutuelle  X X 
Entente X X
Qualité des 
contributions  

X X 
Pouvoir de 
négociation entre 
les partenaires 

X X

Relation 
informelle entre 
les associés 

X X

La perception de  

la joint-venture 
comme filiale de 

étrangère    

X X

Les 
caractéristiques 
du contexte 

La compatibilité 
stratégique 

X X 
La compatibilité 
culturelle   
La compatibilité 
organisationnelle X X 

Les 
caractéristiques 
des mécanismes 
de transfert 

La communication 
et T.I.C  

X X 

face 
X X 
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héorique ainsi que les enseignements de la première étude exploratoire, on 

peut analyser en partie les  relations (directes/indirectes) entre les facteurs qui déterminent 

-venture tunisienne. Notre objectif 

est étudier les processus de transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture tout en stipulant le rôle central de certains facteurs et caractéristiques 

organisationnelles et contextuelles comme variables explicatives qui déterminent la réussite 

du phénomène étudié, comme variables à expliquer renvoyant au transfert de connaissances et 

comme variables facilitatrices ou modératrices de la relation entre les facteurs les plus 

importants et la réalisation du transfert de connaissances entre les trois parties de la joint-

venture. 

Au rappel, notre problématique de recherche s'articulait autour du fait qu'il est crucial que les 

responsables des joint-ventures tunisiennes comprennent la dynamique derrière le transfert de 

ssait donc d'identifier les facteurs qui déterminent le transfert au sein 

des joint-ventures. En fait, au niveau théorique, la recherche bibliographique a it révélé 

de synthèse des facteurs liés aux différentes parties 

impliquées dans le transfert (les entreprises mères et la joint-venture), ainsi que du manque 

d'empirisme dans les études précédentes  ainsi que plusieurs déterminants du transfert 

ont été relevés dans la revue de littérature puis regroupés dans un schéma de synthèse 

exposant les causalités entre les facteurs et la réalisation du transfert de connaissances.  

Ensuite, nous avons réalisé une première étude exploratoire dans le but de mieux comprendre 

le phénomène du transfert des connaissances dans le contexte tunisien, d'identifier les 

connaissances transférées, les facteurs et les moyens utilisés qui déterminent ou incitent les 

joint-ventures installées en Tunisie à y recourir.  
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En synthèse, la revue de la littérature complétée par notre étude exploratoire nous a permis 

e de transfert de connaissances dans le 

cadre des joint-ventures dont nous avons pu vérifier les propositions théoriques et reclasser 

les facteurs étudiés en deux catégories : les facteurs déterminants ou décisifs et les facteurs 

facilitateurs ou secondaires. 

En fait, il existe une association entre plusieurs facteurs à 

connaissances à travers le rôle facilitateur ou intermédiaire de certaines variables. Cependant, 

e et des spécificités de la joint-venture 

en question. 
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CHAPITRE 5 : ANALYSE APPROFONDIE DES ETUDES DE CAS

les données textuelles issues des entretiens réalisés auprès de 47 employés dans les 

quatre cas de joint-ventures présentés dans le tableau ci-dessous. Pour des raisons 

-ventures. 

phénomène étudié.  

Ces quatre cas ont été sélectionnés selon trois principaux critères : la variance, la richesse et 

de quarante- e les 

thèmes à aborder  (voir tableau suivant et ). Nous avons rencontré une 

e transfert de 

connaissances. En parallèle, une série de discussions personnelles et moins structurées dans 

les différentes joint-

Bien évidemment, les contacts que nous avons eux avec les répondants ne sont pas seulement 

semi-directifs mais aussi personnels et diversifiés avec plusieurs responsables de  différentes 

fonctions. Ceci a conduit à des données secondaires qui ont été collectées pour nous aider à 

bien se présenter les joint-ventures étudiées et le processus de transfert.  

Dans ce qui suit, nous détaillons, pour chaque cas de joint-venture, quelques propos des 

personnes interviewées («les propos des répondants sont signalés par des guillemets») en 

nous appuyant sur les verb

thématique et lexicale de données textuelles de chaque cas de joint-venture.  

Quant à la restitution des discours et paroles, des différentes méthodes de présentation sont 

possibles : présentation des verbatim cas par cas, présentation thématique des verbatim, 

présentation des verbatim par rapport aux fonctions tenues par les différents interlocuteurs ou 
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Pour des raisons de commodités et de simp

conclusions significatives et de faire des comparaisons utiles. Ainsi, la présentation des 

discours et paroles des répondants pour chaque cas est faite selon quatre grands thèmes qui 

émergent de la sorte.  

Chaque cas étudié est présenté dans un tableau synthétique désigné par « Illustration » qui est 

organisée en fonction de ces quatre thèmes suivants : 

-mère étrangère dans le transfert de connaissances et ses facteurs 

déterminants 

-mère locale dans le transfert de connaissances et ses facteurs 

déterminants 

Le rôle de la joint-venture dans le transfert de connaissances et ses facteurs 

déterminants. 

La relation entre les différentes parties de la joint-venture et ses facteurs déterminants.  

Le rôle du contexte : dimensions stratégique, culturelle et organisationnelle 

Les caractéristiques des connaissances à transférer 

Les caractéristiques des mécanismes du transfert de connaissances  

Autres facteurs  
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1. La présentation des cas 

 Nous présentons une synthèse des principales informations relatives aux quatre cas de joint-

confidentialité et vu que ces informations  sont plus ou moins sensibles quant aux personnes 

enquêtées et aux exigences de la con

1.1. La présentation de la première joint-venture  

Dans le cadre de sa stratégie de développement à 

-venture en Tunisie, à Sousse.  Cette joint-venture est détenue à 

. La production est dédiée à tous les secteurs 

groupe, étranger. Elle a démarré  en 2004. De nombreux 

étant déjà  disposait 

en deven s premiers 

fabricants européens de pièces plastiques complexes destinées aux prod uits de grande 

 conçoit et réalise ces pièces tout en assurant une 

production en nombre.  

PVL intervient dans la téléphonie, la TV-vidéo, la bureautique et la micro informatique, 

 Cette joint-venture fait suite à la création de celle initiée en 

juin dernier en Espagne dont la production a démarré  fin 2003.  de la 

joint-venture   2002-mars 2003) avait fortement 

augmenté (+ 26,4 %) et représentait 

plus tôt. La joint-venture est composée de deux ateliers en injection, un atelier de décoration, 

réparation des pièces.  
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ommes. 

En trois ans, la joint-venture a quadruplé le nombre de ses employés pour la plupart titulaires 

de brevets de techniciens professionnels, et brevets de techniciens supérieurs, des maîtrisards 

et des ingénieurs.  

La demande persistante et croissante pour les produits sophistiqués à haute valeur ajoutée est 

plus que prouvée. 

La joint-venture 

; elle est 

oduits 

-venture  ont choisi la démarche de 

développement durable adossé aux nouvelles technologies. Pour y répondre, un personnel 

formé régulièrement, que c  en France ou 

g -venture à Sousse grâce aux sous-traitants dans 

La joint-venture est confrontée actuellement aux difficultés habituelles des entreprises off 

de la Chine, 

heureusement, la joint-venture a une certaine réactivité que les C

permis de garder et de fidéliser les clients.  
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1.2. La présentation de la deuxième joint-venture  

La joint-venture a été créée en 1997  une entreprise qui se développe chaque année avec 

une croissance régulière. Cette croissance se traduit par un développement de plusieurs  

marques de chaque segment de marché.  avait une position 

de leader et une bonne notoriété de marque sur le marché des produits laitiers et produits frais, 

industriels pour la fabrication, les possibilités de synergies étaient nombreuses.  

Le consommateur Tunisien trouve ainsi une offre de produits de mieux en mieux adaptée à 

ses attentes. Cette croissance est aussi possible grâce à une usine qui évolue en permanence : 

équipes et des méthodes de 

travail. La formation et le développement des équipes est une priorité pour la joint-venture qui 

a toujours investi dans la qualité. Le savoir faire et la volonté des équipes 

étrangère ont permis de hisser le niveau de performance de la joint-venture.  

A ce jour, plusieurs sociétés tunisiennes commercialisent les produits de la joint-venture. Le 

 de la joint-venture  a été dou e et 

est surtout devenue plus profitable. Ces résultats positifs ont été possibles, à mon point de 

vue, par la bonne compréhension du consommateur tunisien. Les initiatives et la stratégie de 

 reposent sur le développement de produits adaptés aux 

besoins locaux en Tunisie, la double garantie offerte par la joint-venture 

succès internationaux : la tradition et la modernité.  exploite la 

 dans la distribution de proximité. Elle a opéré un 

transfert de savoir-faire et de meilleures pratiques. Ce faisant, le partenaria t est fort. 

La Tunisie continuera à avoir une croissance soutenue. Sa consommation continuera à 

tribution évoluera elle aussi, avec un 

développement des grandes et moyennes surfaces et le poids toujours important de la 

nombreuses. Plusieurs points doivent toutefois encore être améliorés, comme les droits de 

douane, qui sont parfois très élevés sur les matières premières, le contingentement des 

importations ou la difficulté des échanges inter-Maghreb. Enfin, la filière laitière doit être 

entièrement restructurée.  
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1.3. Présentation de la troisième joint-venture  

La joint-venture produit et commercialise les machines et équipements 

agroalimentaire. Elle est créée en 1995 suite à un accord de partenariat entre une entreprise 

Italienne et une entreprise mère locale spécialisée dans la fabrication des équipements de 

boulangerie et de pâtisserie (Fours rotatifs et à vapeurs, pétrins, batteurs, laminoirs

-venture est 

devenue leader sur le marché local. Ses exportations sont importantes et diversifiées avec une 

. En 2011, la joint-venture a réalisé 3 708 

549 dinars tunisien dont 1 385 694 dinars sur export.    

1.4. La présentation de la quatrième joint-venture  

La joint-venture projet entre 

américaine et un groupe tunisien dans le domaine des 

télécommunications. La  joint-venture a trois métiers de base : elle est un intégrateur 

spécialisé dans les solutions destinées aux opérateurs, elle a une composante SSII et elle 

développe des progiciels intégrés pour les entreprises.  

En Tunisie, la joint-venture  est leader en réseaux optiques et elle construit avec Tunisie 

Telecom la plupart de ses réseaux en fibres optiques SDH et DWDM  pour son backbone et 

ses réseaux régionaux. La joint-venture compte 70 ingénieurs impliqués pour servir  plus de 

1000 clients. En 2000 elle a été certifié ISO 9001.   

La joint-venture a spécialisée 

au fil des ans dans les développements liés à 

des terminaux numériques. La joint-

venture est aussi un des leaders nationaux dans la communicat

 Les échanges avec la France en 

e ces dernières années. Tous 

les  de la joint-venture activité SSII sont européens. Et la technologie 

américaine -faire de nombreux consultants et architectes des 

réseaux français. 
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Le tableau suivant expose une synthèse des informations concernant les quatre cas : 

Electronique Agroalimentaire Machines pour 

agroalimentaire 

Télécommunication

Capital (DT) 1 500 000 21 120 000 4 450 000 2 000 000
Nationalité de 

ntreprise-mère 
étrangère  

Groupe
Français 

Groupe
Français 

Groupe
 Italien 

Groupe
Américain 

Entreprise-mère 
locale 

P.M.E 
Tunisienne 

Groupe tunisien Groupe tunisien P.M.E
Tunisienne 

Année de création 2004 1997 1995 1991

Répartition 
du capital 

40 % locale 
60% étrangère 

51 % locale
49% étrangère 

70 % locale
30 % étrangère 

49 % locale
51 % étrangère 

Nombre 

(total:47employés) 

14 10 13 11 

Nombre de 
déplacements sur 
site (Total : 66) 

20 15 14 17 

Durée moyenne 
des entretiens 

1 heure 1 heure et 15
minutes 

45 minutes 1 heure et 15 
minutes 

Tableau 34 : Présentation de quatre cas de joint-ventures étudiées (source : Notre 

enquête) 

2. Etudes de cas : Première analyse  

, dans ce qui suit, de présenter les différents verbatim de discours de différents 

dégagés. 

questions ouvertes. 

La présentation par groupe des verbatim (thème) constitue un regroupement des paroles orales 

dans chaque cas indépendamment. Ces témoignages rapportés par enregistrements  sont par la 

suite retranscrits strictement et fidèlement comme tels. on observera du 

français parlé, des expressions mal formulées  afin de saisir la 

signification des avis et jugements des enquêtés.  
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MI-DIRECTIF 

SOCIETE 
TELEPHONE -MAIL 
RESPONSABLE 
SECTEUR 
PRODUITS 
ANNEE DE CREATION 

PRINCIPAUX PARTENAIRES 
PREMIER PARTENAIRE 
DEUXIEMEPARTENAIRE 

1) Durant la période de coopération, avez- vous constaté un transfert de connaissances de  
mère étrangère vers la joint-venture ? Si oui, quels sont les types de connaissances 
transférées ? 

2) Quels sont les facteurs qui ont favorisé ce 

3) Durant la période de coopération, avez- vous constaté un transfert de connaissances de  
mère tunisienne vers la joint-venture ? Si oui, quels sont les types de connaissances 
transférées ? 

4)

5) Durant la période de coopération, avez- vous constaté un transfert de connaissances de la joint-
venture vers les entreprises mères ? Si oui, quels sont les types de connaissances transférées ?  

6)

7) Avez-vous soulevé des difficultés particulières relatives au transfert de 
connaissances ?................................................................................................................................ 

8) Peut- -venture ?

Encadré 2 empirique (source : Notre

élaboration) 
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2.1.  du premier cas 

2.1.1.  La présentation des verbatim  

Illustration N°1 : Les verbatim des interviewés du premier cas  

Les verbatim   Les facteurs liés à 

- Le  directeur technique de la joint-venture note : « Ils 
nous ont transféré, on va dire, la totalité des moyens qui 
sont mis en place pour gérer le système logistique. Le 

système qualité, par exemple, a été totalement calqué. 
Pour nous  er la roue, on a 

transféré  complètement  le système qualité et on a 
obtenu rapidement  des certifications qualités ISO  ». 

-  : 
« -mère française on devient 

 autonome, on va dire 
autonome sur le site. On a réellement deux français sur 

totale et personnellement  je considère cela comme un 
signe de réussite du transfert de connaissances». 

- Un responsable  : « Le 
transfert est réalisé surtout aux niveaux technologie, 

production, savoir-faire. Le deuxième volet du transfert 

reporting. Pour ça aussi il y a un transfert ».  

-  : « Les 

française sont principalement des connaissances 

techniques, des connaissances managériales dans le 
sens gestion de projet et démarrage de nouveaux 
projets, connaissances en gestion de production et toutes 

les facettes et la logistique toutes les « souplatching».  

- Le responsable de formation indique « Sans le transfert 

sincèrement . On a pu profiter de 

leurs compétences et on a pu apprendre au vrai sens du 
mot.  réussi. On a pleinement profité et 

valorisé nos compétences dans ce domaine». 

Transfert de connaissances
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- Le directeur de la joint-venture explique : « Dès le 
premier jour, ils  nous ont  aidé à instaurer le système 
qualité parce que il y a plusieurs entreprises qui 

démarrent et qui produisent et après au bout de deux 
trois ans ils disent maintenant on va commencer à 

instaurer un système qualité et il faudrait  faire une 
restructuration ».  

- Un responsable  : «Au 
départ nous avons reçu des nouvelles machines,  avec 

documents techniques,  les prototypes de leurs produits 
et les procédures de fabrications ».  

- Un technicien de maintenance industrielle montre « La

formation a joué un rôle important  pour réussir le 
transfert.  Durant la phase de démarrage nos  techniciens 
ont reçu des formation se. 

 commencé le travail 
dans la joint-

cette entreprise. En suite, après chaque année, les 
technico-commerciaux dans les différents sites en 
Allemagne, en France et les autres organisent  souvent 

à lancer  ou des nouveaux programmes de formation ».  

-Un agent commercial indique « Donc,  le transfert on le 
voit au niveau des achats, au niveau management tout 

ce qui reporting financier, au niveau de la production. 
Mais beaucoup moins au niveau de la vente et 

commercial ».  

- Le directeur de la joint-venture précise « En réalité, 

des connaissances qui seront utile à notre joint-venture, 

cette dernière malgré la structure 40-60 pour eux la joint-
venture est considérée comme une filiale de leur groupe 
». 
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-Un responsable d  : « 
Durant le démarrage nous avons rencontré quelques 
difficultés, il y avait quelques process qui ne 

fonctionnaient pas  on avait une 
croissance très forte durant un laps de temps court. On 

était obligé de faire 
pour dépasser ce cap  avait aussi des 
difficultés techniques, là aussi,  on faisait appel aux 

techniciens français. M
nouvelles extension, des nouvelles machines et 

nouvelles technologies 
difficultés et parfois on 
français ». 

-Le directeur de la joint-venture annonce : « 
réel 
savoir- es techniciens, tous 
ça c  de connaissances ». 

- Le directeur de la joint-  : « En totale 

-mère française met à notre 
disposition les connaissances nécessaires pour bien faire 

fonctionner la JV sans aucune restriction ni réserve». 

- Un ancien salarié confirme : « il faut dire que notre 
partenaire a bien planifier dès le départ les formations 
nécessaires, ils sont très sérieux sur ce sujet et je pense 

rt des 
connaissances ».

- Montage indique : « les 
responsables étrangers nous disent souvent  que si on 

ne réussi pas ensemble le transfert de connaissances on 
 ». 

- Un technicien en informatique redit : «  
-mère française 

même temps il évalue vo

-mère française. Si par exemple vous avez 

des questions, il vous envoie les réponses avec parfois 
même plus de détails ». 

Volonté de transfert 
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- Le  directeur technique de la joint-venture note : « Ils 

nous ont transféré on va dire la totalité des moyens qui 
sont mis en place pour gérer le système logistique, le 
système qualité, par exemple, a été totalement calqué, 

ça sert à ri
qualité complètement, on a obtenu rapidement  des 

certifications qualités ISO ». 

- Le directeur technique note aussi : « Notre partenaire 

est parmi les meilleurs au monde dans ce domaine. Il 
possède une large expertise ses expériences sont 

lui on a pu franchir le cap». 

- Un ancien salarié a précisé : «Absolument il y a un 
-venture. 

Tous les procédés tec les ont 
implantés on travaille carrément avec les procédures 
dupliqués sur tout ce qui étaient auparavant fais là bas. 

Entre guillemets, plusieurs activités  sont  une genre de 
délocalisation ». 

- production indique: «
L'engagement du groupe étranger  pour la qualité est 

démontré par l'amélioration continue des opérations 
quotidiennes. Une mesure de données et un système fort 

de suivi permet l'accès en temps réel à une variété 
d'indicateurs d'exécution. Le groupe étranger a 
l'avantage du système fort de traçabilité (voie et trace), 

permettant l'analyse précise d'échec une fois 
nécessaire ». 

- Un technicien de maintenance industrielle explicite : «ils 
sont  tellement  motivés pour nous transférer leurs 

compétences, ils nous laissent  leurs cordonnées  
personnelles  après les périodes de formation pour les 

contacter en cas de besoin». 

-  : « Durant la 

période des formations on a constaté une forte 
implication des formateurs pour réussir les cycles de 

formations». 
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- Le responsable de formation confirme : « Les savoir 
faire de notre partenaire  sont basés sur le sérieux, 

de ces 

représentants». 

-  : « Cela 

adhère pas ». 

-Un ancien salarié cite : «
emploie une technologie très avant-gardiste pour la 

fabrication. Les machines utilisées sont très complexes et 
exigent de la part du personnel des connaissances 

technique, réellement je vous dis notre partenaire 
maitrise bien l  ».  

Expertise du domaine

- Le responsable de la formation cite aussi : « Nous par 

exemple nous avons formé la majorité du personnel et on 
a envoyé quinze personnes -mère française. 
O

produire, pour produire il faut des démarches, il faut 

contrôler. Réellement, il assure une bonne qualité de 
formation Leur apport au niveau de formation est 

».  

- Un assemblage évoque: 
« L -mère étrangère a garanti la sécurité du 

e personnel de la joint-
venture  est bien formé sa compétence 

est améliorée et même au niveau comportement. 
Sincèrement il maîtrise bien les techniques et les 

méthodes de transfert». 

- : « 

durant les périodes de formation que les techniciens 
étrangers possèdent une parfaite maîtrise de technologie 

 ».  

- Un technicien informatique montre « Le transfert est 

réalisé parce que tout simplement les deux partenaires 
dispos

connaissances et savoir-faire du métier ».   

Capacité de transmission



178

-Le directeur technique explicite « Durant la phase de 
les dirigeants étrangers ont fait 

plusieurs actions de sensibilisation de nos équipes à 

 le transfert 
de nouvelles compétences à la joint-venture ».   

-  : « La transmission 
des connaissances ça se passe bien, aussi leur 

plication de leurs responsables. Dans les 
autres sites du groupe français ça se passe moins bien 

- à- dire les gens là  

français ». 

-Un cadre commercial indique « Comme moi par 

exemple pendant la période de démarrage, je dois 
consulter mon directeurs étranger et discuter avec lui 
tous les détails avant de passer une commande ou un 

maintenant ça y est et ils se sont assurés, ils me donnent 

la liberté de décision. En fait, ils ne cessent de te suivre 
sauf lorsque ils sont sûrs que vous avez maîtrisé les 
tâches. 

-  : « Le personnel 

visiteur est bien sélectionné et il est très bien formé pour 

les savoir-faire du métier». 

-Le directeur de la joint-venture décrit : « La recherche, 

iculière de la part du groupe français. 
L

industrielles  aux différents 

sites du groupe».

- énote : « On était vraiment 

épanoui durant les périodes de formation qui ont été bien 
organisées 

ces formations s ».
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Les verbatim  Les facteurs liés à 

- Un Au 

-mère française ont 
pris la gestion de la joint-venture mais ils ont trouvé 
énormément de difficultés avec le personnel tunisien et 

tunisienne pour assurer la gestion courante de la joint-

venture. En fait cette assistance était efficace pour la 
joint-venture et grâce à elle on a surmonté les problèmes 
de gestion surtout au niveau de gestion du personnel».

- Le directeur de la joint-venture précise quant à ce point 
: « La partie tunisienne apporte des nouveaux marchés 
que le groupe français ne le connaît pas. Au départ on a 
démarré avec des marchés que le groupe ne connaît pas 

du tout qui sont implantés uniquement en Tunisie ou par 
exemple des clients allemands que le groupe français ne 

connaît pas et nous avons arraché des affaires avec eux. 
Cela ça permet des contributions en terme commercial et 
en terme de prospection et marketing ».  

- Un cadre commercial indique : « Il y a un appui 

relationnel fort de la part de la partie tunisienne. Un 
enracinement de la culture tunisienne qui nous permet 

 : 

administration, recrutement etc.».  

-  : « 
-

organisationnel. C ici».  

- un technicien informatique dont il ajoute : «Parmi les 

personnes qui travaillent au sein de la joint-venture, il y a 
ceux qui ont capitalisé des connaissances et des 

-mère locale et 

 et la joint-venture, 
ces pointues». 

- Un technicien de maintenance industrielle explique «
On connaît le fournisseur qui était avant notre fournisseur 

. Le partenaire étranger 
nous a dit que vous pouvez travailler sur les machines 

que vous connaissez.  Bien sur une période de vingtaine 
, depuis 20 ans on connaît se fournisseur de ce 

type de machine   BIUM  ». 

Transfert de connaissances
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- Le directeur technique indique « Il  y avait aussi un 
tra

mère tunisienne vers la joint-venture
les équipements ont été ache

mère tunisienne ».  

- « Il y a 

un très fort soutien de la part des dirigeants tunisiens, 
nous sommes en contact permanant avec eux surtout 

-traitants 
locaux ».  

- Le directeur de la joint-venture précise quant à ce point 
: « La partie tunisienne apporte des nouveaux marchés 

que le groupe français ne le connaît pas. Au départ on a 
démarré avec des marchés que le groupe ne connaît pas 
du tout qui sont implantés uniquement en Tunisie ou par 

exemple des clients allemands que le groupe français ne 
connaît pas et nous avons arraché des affaires avec eux. 

Cela ça permet des contributions en terme commercial et 
en terme de prospection et marketing ».  

- Le directeur technique déclare : « Ce qui a intéressé 
-

Tunisie pour créer cette joint-
partenaire tunisien à travers une expérience riche dans 

 pour pallier peut être à des 

difficultés qui peuvent subvenir sur tous les plans. Même 

personnel tunisien, il les maîtrise très bien. Il y a parmi le 
personnel qui a déjà travaillé sur ses types de machines, 
on avait aussi les connaissances du fournisseur qui était 

 ». 

- Le directeur technique mentionne : « Pour réussir cette 
joint- isienne a apporté son 
expertise e vant elle 

possédait  une entreprise spécialisée dans ce domaine 

tunisienne».  

-Un technicien de maintenance industrielle indique : « La 

joint-venture a recruté plusieurs ingénieurs qui 
appartenaient avant à l . Ils sont 

vraiment des ingénieurs de haut calibre et ils ont 
contribué à la réussite de la phase de démarrage et ils 
ont mis leurs expériences à la disposition de la joint-

Expérience dans le domaine
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venture ».    

-  : « Le directeur actuel 
de la joint-venture était un homme de terrain et ouvert 

. En réalité notre joint-venture 
a profité de 

provenant de cette entreprise. Au niveau commercial, le 
directeur de la joint-venture qui était un grand 

nne entreprise étatique 

 de la commercialisation des produits
vrai co

des idées aux niveaux marketing de la part de 
-mère française mais la stratégie de la vente 

est conçue par les responsable de la joint-venture ».  

- availlé durant 

une spécificité ; les dirigeants sont au diapason de ce qui 
se passe dans le monde du management. Des dirigeants 

i
dans certains points ils nous ont dit que vous nous 

grandes entreprises en France».  

- Le directeur technique précise : « L
des dirigeants tunisiens est aussi un facteur qui a joué un 

rôle important dans la réussite du transfert de 
 qui conditionne 

la continuité de transfert».  

- Le responsable de formation mentionne « Les 

développement de leur activité passent par la 
coopération et le transfert des connaissances qui créent 

de la valeur. 
dirigeants diplômés des grandes écoles étrangères et 

». 

-Un ancien salarié précise : « Se sont des dirigeants 

ils savent que le 
 maîtriser des 

nouveautés du métier». 

- Un responsable d  précise: « Je 

peux vous dire que les dirigeants des entreprises mères 
locales ont joué un rôle important dans la réussite du 

transfert de connaissances surtout au niveau formation. 
I aucun effort sur ce plan, ils savent que 

Ouverture des dirigeants
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le plus important ».  

-Un technicien en informatique montre : «  Ils sont des 
responsables 

de flexibilité et de réactivité et je pense ce sont des 

et surmontent les difficultés du transfert de 
connaissances ». 

-Un personnel d  : «Aussi les 
dirigeants tunisiens ont un rôle important dans la  

réussite du transfert de connaissances, ils ont mis tous 
les moyens nécessaires pour le faire réussir parce que 
sans un transfert réussi on ne peut pas assurer la 

production selon les normes exigées par nos clients ».     

Les Verbatim Les facteurs liés à la Joint-
venture 

-  Le directeur de la joint-venture indique : « Il y a  aussi 

un transfert réciproque de connaissances. C -à-dire de 
la joint- -mère française. Il y a des 

applique ici, en management, en 

ressources humaines et des idées nouvelles qui ont été 
appliquées dans les autres sites du groupe français ». 

- Le Directeur technique évoque : «On a développé par 
exemple des moyens qui ont été calqués dans des 

postes de travail, 
niveau technique, des méthodes pour améliorer 

ergonomie des postes, des modifications dans le 
« process » pour améliorer la qualité, améliorer la 
cadence des  choses qui ont été adoptées par notre 

partenaire français ».  

-  : 
« -mère française profite bien de notre 
expérience dans le domaine sur tous les plans ».  

- Un technicien en informatique travaillant depuis le 
démarrage précise : «On a dans notre joint-venture une 
unité de « recherche et  développement 
du développement des nouveaux produits, de 

 En 
réalité, les entreprises-mères ont profité de nos 

inventions techniques».

Transfert de connaissances 
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-Le directeur de la joint-venture mentionne : « La joint-
venture est une affaire qui a permis, comme même 

, de créer et de confectionner 
s chez le partenaire tunisien ». 

- ue: « Il y a 
un ensemble des savoir-faire techniques qui ont été 

développés ici et qui ont été diffusés 
tunisienne ». 

-Le responsable de formation explique : «  On a formé au 
sein la joint-venture plusieurs techniciens, appartenant à 

, sur les techniques de la 
productique intégrée».

-  : « La 
joint-  de la 

qualité des produits grâce à notre savoir-faire dans le 
domaine de la métrologie dimensionnelle ». 

-Un agent commercial indique : « La joint-venture a 
pénétré des nouveaux marchés et actuellement elle 

maîtrise bien les spécificités de ces marchés et même 
nos partenaires nous demandent de temps en temps des 

informations et des données concernant ces zones là». 

-Un technicien en informatique dénote : «
grâce aux compétences de nos ingénieurs et nos 
techniciens on assure la co-conception et le co-

développement en association avec notre partenaire 
français pour développer quelques  pièces techniques». 

- Le directeur technique indique : « A

sommes parmi les seize filiales du groupe français. Il est 
reconnu  a un bon niveau par rapport aux autres 
sites. On a des clients européens, nos produits sont des 

composants des produits européens  dans les chaînes 
de fabrication en France, en Espagne, en Allemagne. Ils 

ne regardent pas si le produit vient de la Tunisie  ou de la 
filiale du groupe en Espagne. On est exactement avec 
les mêmes critères voire plus, il y a des défauts qui sont 

acceptés en France et qui ne sont pas acceptés chez 
il

plus haut dans les pays lowcost et malgré tout ça on 
réalise une bonne performance qui encourage les 
partenaires à aller plus loin dans cette coopération».  

Performance de la joint-venture 
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-  : « Notre 
directeur technique, à qui je tire mon chapeau, a 

et travaille avec des ouvriers 
.

Le travail 
sortaient depuis trois ans, la qualité des produits 
nous sortent ent depuis 

trois ans. Du point de vue industriel, je pense, que nous 
la joint-venture a saisi 

des opportunités et  réalise des bénéfices et  va investir 
plus dans les compétences de ses équipes ».  

- Un deuxième personnel : « On a des 
machines qui sont standards, nos ingénieurs essayent 

standards des autres filiales du groupe à étranger et 
notre joint-venture dégage des profits records et elle va 

».  

-Un responsable de formation explique : « Il est, 
cependant, difficile de préciser la raison exacte de cette 
bonne performance ; elle peut avoir plusieurs 

significations ce qui est évide
performance encourage les décideurs à transférer de 

plus en plus  les connaissances et les savoir-faire 
techniques pour garder ce niveau de performance ». 

- Un technicien de maintenance industrielle : « Nos 
partenaires sont satisfaits de nos résultats et  ont décidé 

pour créer une nouvelle extension et on va 
intégrer des nouvelles technologies dans ce nouveau 
cite ». 

- que 
« L
retiennent souvent que les tunisiens sont 
vo

,  ».

- Le responsable de formation montre que « Il y a une 
motivation et surtout la  volonté de faire et la volonté 

améliorer leurs compétences. Le personnel de la joint-
venture a réellement  et on 

iorer donc on a beaucoup investi sur les 
formations». 
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- Un responsable d
précise : « Nous sommes ici pour apprendre pour 

améliorer notre compétence et 
transfert a réussi. Si on ne veut pas apprendre on ne 

peut pas acquérir des savoirs et des savoir-faire ». 

-Un technicien informatique explicite : «Il est en fait bien 

connu que 
influence négativement le partage des connaissances et 

des expertises ». 

-Un technicien de maintenance industrielle 
montre : « tout le personnel de la joint-venture est 

opportunité à saisir pour développer les carrières ».

-  : « On était vraiment 

épanoui durant les périodes de formation qui ont été bien 
organisée

ces formations ».

-Un agent commercial explique : «Il faut une certaine 

motivation pour que le personnel  dans le 
processus du transfert. Pour ce faire le personnel doit 

comprendre les retombées du transfert de connaissances 
que ce soit au niveau individuel ou au niveau de 
entreprise ».

- Le directeur technique indique : « La compétence du 

personnel et sa motivation sont des composantes de 
 ». 

- : « La motivation 
apprentissage 

de participation  des salariés dans le transfert et 
 ». 
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-Le directeur de la joint-venture indique : «Il y a 
également parmi les bonnes qualités de nos personnel, 
la disponibilité et . Ce sont des gens qui ont 

 loin ». 

-  : « -
mère française considère que le niveau de qualification 
du personnel de la joint-venture est assez élevé pour 

bien réussir le transfert de connaissances».

- Un on explique : «En fait nous avons 
des ingénieurs et des techniciens qui sont assez 

compétents et qui ont une bonne capacité 
apprentissage, Ils assurent seuls les activités de 

 permanente du 
personnel du groupe français ». 

-Le directeur de la joint-venture précise : « Je suis un 
des rares directeurs des sites qui ne soit  pas français 

dont la société française est majoritaire. J
minimiser le nombre des expatriés et  
une autonomie totale.  J comme objectif de faire un 

transfert de technologies et faire former les gens ». 

-Le responsable de formation explique : «  Le transfert 
est réalisé parce que tout simplement les deux 
partenaires disposent des capacités de transfert et 

-faire du 
métier ».  

- Un technicien informatique montre : « Nos techniciens 
ont un certain niveau de compétences qui leur permet 

-faire et les  nouveaux 
process de fabrication». 

- Le directeur technique précise : «Le transfert de 
connaissances est conditionné par la capacité des 

intervenants à internaliser les nouvelles 
connaissances ».

- Un technicien de maintenance industrielle indique:« La 
capacité de maîtriser les nouvelles technologies renvoie 

donc à la f ,
assimiler et exploiter les connaissances rattachées à 

ces technologies ». 
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-  : « Tout 

avec précision qui fait quoi et de préparer le personnel 
 ».   

Les verbatim Facteurs liés à la relation 

- Le responsable de formation indique : «Généralement, 
le travail de collaboration se fait, ici dans la joint-venture, 

et 

des nouveaux segments. Tout ça se réalise suite à 
-mères et suite à la mise à 

disposition des moyens nécessaires pour assurer la 

performance de la joint-venture». 

-  indique : «  
selon moi, la réussite du transfert de connaissance 
dépend en partie de la qualité des apports des 

partenaires». 

-Un agent commercial explique : « la qualité des moyens 

mis en avant dans le transfert de connaissances est une 
condition préalable à sa réussite ». 

- Un personnel en approvisionnement mentionne : «Le 
transfert est selon le besoin ; par exemple dans les 

quatre mois à venir on va lancer une nouvelle extension 
et on va utiliser une nouvelle technologie apportée par 

-mère française ». 

- Le directeur technique explique : « Les machines et les 

équipements de la joint-venture sont très sophistiqués, ils 
activité qui comporte des 

opérations manuelles, insertion, composante de trou, 
traversant automatique et la surface montée. La politique 
globale d'Anti-ESD et l'environnement commandé par 

climat laissent garantir l'intégrité des matériaux. 
L'équipement d'AOI, la brûlure dans les appareils de 

contrôle, les ICT et l'appareil de contrôle fonctionnel sont 
maîtrisés pour fournir les solutions spécifiques et 
génériques de technologie d'essais en conformité avec la 

politique mondiale de protection de l'environnement ». 

Qualité des contributions  
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- Un technicien de maintenance industriel 
explique : «Réellement les partenaires ont investi  dans 

des moyens technologiques  leur permettant de mieux 
maîtriser les aspects 

-Le  directeur technique de la joint-venture note : « Ils 

nous ont transféré on va dire : la totalité des moyens qui 
sont mis en place pour gérer le système logistique et le 

système qualité ». 

- montre : « Tout les ans on 

renouvelle la certification, atteindre  les 
objectifs  en terme de qualité,   nous faisons 

de la «sur qualité ». Il y a quelques efforts à faire mais 
quand on compare relativement à ce qui se passe dans 
les autres filiales implantées dans plusieurs pays   on se 

place très bien. On se fixait des objectifs un peu plus 
difficiles à atteindre mais on a mis ensemble les moyens 

nécessaires pour les atteindre ».  

- Un ancien salarié précise : « Il faut dire que chacun a 

fait de son mieux  et chacun a contribué à la hauteur de  
ses moyens pour réussir le transfert de connaissances ». 

-  : « Les partenaires ont 

fabrication performants et je pense que 
pour développer les compétences et la compétitivité de la 

joint-venture». 

- Le directeur de la joint-venture précise « 
coopérer 

avec nou  ».

- Le directeur technique indique « Mais personnellement, 

 et la 
collaboration se renforce entre les partenaires ». 

- Le directeur technique évoque « Notre partenaire est 
parmi les meilleurs au monde dans ce domaine, il 

possède une large expérience, ses expériences sont 
internationales. Son engagement est élevé grâce à une 

confiance mutuelle». 

Confiance mutuelle 
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- Le directeur  de la joint-venture précise : « Nous avons 
bien négocié dès le départ et tout a été structuré avant la 

création de la joint-venture. On a fixé les échéances dès 
le départ.  En fait, il avait un climat qui a favorisé 

sur une confiance 
mutuelle. En réalité, on a la même culture 
méditerranéenne. On a eu une relation gagnant- 

gagnant, plus les deux partenaires fortifient la 
coopération plus  ils vont réaliser de profit ». 

-Le directeur de formation affirme : « Une relation de 
confiance  est instaurée entre les techniciens tunisiens et 

leurs homologues provenant des entreprises mères cette 
échange 

de compétences ». 

- Un cadre commercial précise : «De même, les 

responsables de la joint-venture jouent un rôle pour 
surmonter les problèmes et créer un climat de confiance 

jours. Il faut faire face et trouver des solutions à ces types 
de problèmes qui peuvent nuire à la coopération  

- Le directeur  de la joint-venture précise : « Nous avons 
bien négocié dès le départ et tout a été structuré avant la 
création de la joint-venture. On a fixé les échéances dès 

le départ.  En fait, il avait un climat qui a favorisé 

mutuelle. En réalité, on a la même culture 
méditerranéenne. On a eu une relation gagnant- 
gagnant, plus les deux partenaires fortifient la 

coopération plus  ils vont réaliser de profit ». 

- Le directeur de la joint-venture mentionne : 
« Globalement, le transfert est réussi, pas de conflits 

entre les actionnaires, la joint-venture marche bien, leurs 
 les 

actionnaires ou les associé -venture 

réussir le transfert des connaissances et réussir à long 

terme leur entité commune ».  

Entente  
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- Le directeur de la joint-venture précise « une 
logique dominant-dominé, On veut réussir ensemble et 
on a le même destin. Il y a  dans cette coopération un 

équilibre en termes de gouvernance. En ce sens les 
mécanismes sont clairs tout à été bien planifié dès le 

départ pour réussir le transfert des connaissances».  

- Le directeur technique indique : « on a réussi ensemble 

à créer les conditions un partenariat équilibré et cela a 
 des compétences ».  

-  : «Je 

ai pas constaté une relation de rapport de force entre 
les partenaires, en réalité, la relation se caractérise par le 

respect total entre les partenaires ». 

- Un responsable de formation indique : «
-

relation basée sur  des intérêts mutuels qui permet 

 ». 

- Un agent commercial explique : «

sont vraiment des associés qui se complètent et je pense 

 des réussites sur tous les 
plans». 

-Un responsable  : 
«Malgré leur  différence de taille, il y a  un consensus 

équilibré au niveau des décisions stratégiques de la joint-
venture».   

- Le directeur  de la joint-venture précise : « Nous avons 
bien négocié dès le départ et tout a été structuré avant la 

création de la joint-venture. On a fixé les échéances dès 
le départ.  En fait, il avait un climat qui a favorisé 

mutuelle. En réalité, on a la même culture 
méditerranéenne. On a eu une relation gagnant- 

gagnant, plus les deux partenaires fortifient la 
coopération plus  ils vont réaliser de profit ». 

Equilibre du pouvoir de 
négociation 



191

Les Verbatim  Facteurs liés au contexte

- Un  : «On 
appartient à la même sphère et on vise les mêmes 

. Pour la partie 
-mère française 

augmente bien la crédibilité de la joint-venture. C

marque connue dans ce domaine. Elle a 
manière rapide la qualité des produits de la joint-

venture».  

- Le directeur de la joint-venture indique : « Les dirigeants 

français nous donnent confiance. Maintenant leurs 
interventions se limitent essentiellement au niveau des 

décisions stratégiques. Il  y a une parfaite 
compatibilité stratégique entre nous ». 

-Un responsable  : 
«Malgré leur  différence de taille, il y a  un consensus 

équilibré au niveau des décisions stratégiques de la joint-
venture».   

- Le responsable Marketing explique «
tunisienne cherche à faire une unité industrielle mais elle 

technologies, 
 ; on va 

dire que les intérêts se sont croisés et puis les deux 

entreprises ont  crée cette unité et le transfert de ces 
technologies a été réalisé».

- Le directeur technique dénote que « entreprise mère 

suivi et le contrôle de la joint-v
périodique. En particulier, les décisions stratégiques, la 

gérance et les activités de recherche et développement». 

Compatibilité stratégique  
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- Le responsable de production montre que « Bien sur, Il  
y a une compatibilité organisationnelle, on adopte le 
même type de structure et on utilise le même type 

 ». 

- Le responsable de formation montre que «  On a aussi 
le même système de gestion, on est totalement intégré 
au système de gestion 

On a le même système  le même système de 
qualité ».  

- Le contrôleur de gestion indique « Les dirigeants des 
deux cotés  ont accentué les efforts pour assurer toujours 

la compatibilité  des systèmes de  très 
important pour faciliter la coopération». 

- Le directeur technique précise « Au départ les 
dirigeants des deux parties ont travaillé ensemble pour 

concevoir la structure de la jv tout à été ficelé de telle 
façon on évite au départ tout type de dysfonctionnent 

au niveau organisationnel».  

- Le responsable Marketing indique « Pour assurer la 

communication entre la joint-
française, on utilise plusieurs moyens comme le 

téléphone, fax, e-mail. Les systèmes que nous 
-à-dire le système de 

gestion, de fabrication et de stock et autres,  est le même 

sont entrain de préparer un nouveau système intégré 

-venture avec une ligne 
spécialisée qui permet la connexion entre les différents 
systèmes  ». 

-Le directeur de la joint-venture précise : « On a opéré un 

audit pour évaluer la compatibilité des connaissances et 
savoir-faire des deux structures, les méthodes 

ERP ».  

Compatibilité organisationnelle 
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- Le directeur technique indique : « Il y a une parfaite 
compatibilité culturelle mais on a trouvé bien sûr des 
difficultés au départ. La barrière linguistique est aussi très 

importante. C
 pas comprise par tout le monde. 

En fait, la communication est indispensable pour le 
transfert de connaissances ».  

- Le responsable du marketing mentionne : « Je pense 

flexibilité et le partage des compétences. C
il y a une diversité et 

plusieurs cultures ; lorsque on fait des réunions avec 

nationalité qui assistent à la réunion ».  

-Un technicien informatique relate : « on constate 
du groupe domine la culture 

groupe et  respecter des règles imposées par la direction 

». 

-  réclame : « On 

rel 
parce que tout simplement dès le départ les dirigeants 

des entreprises mères ont fait un travail préalable et ils 
ont pris en compte les différences culturelles ».  

Compatibilité culturelle  
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Verbatim Facteurs liés aux 
mécanismes du transfert 

- Le technicien de maintenance industrielle précise : «En 

e-mère française a profité quand même de 
cette expérience. Parfois on discute et on réfléchit 
ensemble pour trouver des solutions à quelques 

probl on ne trouve pas 
-mère française, les 

responsables 
pour trouver les solutions ».

-Le responsable de formation dit : « En réalité, la 
formation sur le tas facilite et accélère énormément  la 

communication des savoir-faire techniques  délicats et 
précis ». 

-  «Une fois, au

nos techniciens ont dit : «  impossible que ces cartes 
peuvent fonctionner avec ce modèle » -
mère française, il ne peut pas y avoir des erreurs 

pareilles. Donc avec la bonne volonté des deux côtés, il y 
-mère 

française et celle tunisienne, ils sont resté ici dans la 
joint-

problème important au niveau de la définition du kit et ça 
a été pratiquement solutionné ave

-mère locale ».  

- Un technicien de maintenance industrielle montre  : « 
La formation a joué un rôle important  pour réussir le 
transfert,  durant la phase de démarrage nos  techniciens 

mère française. 
Moi, par exemple, 
la joint-

entreprise. En suite après chaque année, les technico-
commerciaux dans les différents sites en Allemagne, en 

France et les autres organisent  souvent des réunions 

des nouveaux programmes de formation ».  

- Un responsable de formation mentionne : «Plusieurs 

techniciens ont eux des formations au sein de 
-mère française.  Ils ont travaillé ensemble sur 

leurs machines et grâce à eux on a réussi à bien 

maîtriser la manipulation de ces machines ».  

Interaction face à face  
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- Le directeur technique précise que « Il y a eu un 
transfert de connaissances. Une partie à travers des 
documents, des logiciels, des communications à travers 

les différents moyens : téléphones, fax, mail et des  
interventions sur le terrain que ce soit ici ou en France ».  

- Le responsable Marketing indique « Pour assurer la 
communication entre la joint-

française, on utilise plusieurs moyens comme le 
téléphone, fax, e-mail. Les systèmes que nous 

-à-dire le système de 
gestion, de fabrication et de stock et autres,  est le même 

sont entrain de préparer un nouveau système intégré 
-venture avec une ligne 

spécialisée qui permet la connexion entre les différents 
systèmes  ». 

-Le responsable de formation explique « Le 

données informatiques ouvre la possibilité de transferts 
dans le montage de cartes électroniques, dans la 
mécanique de précision et dans aussi la réalisation des 

moules »

- Le directeur technique indique : « Il y a une parfaite 
compatibilité culturelle mais on a trouvé bien sûr des 
difficultés au départ. La barrière linguistique est aussi très 

ge 

En fait, la communication est indispensable pour le 
transfert de connaissances ».  

Communication et TIC  

-  : « Je veux 
préciser que les connaissances échangées sont 

transférées pour satisfaire les besoins des clients et 
doivent porter le caractère explicite, en fait 80% des 
connaissances sont transmises en support papier ou 

informatique».  

-  : « Oui 
nous avons constaté un transfert de connaissances, il se 
fait à travers le déroulement des informations sur les 

produits et la fourniture des documents techniques et des 
 ». 

Documents  
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- Un responsable  : «Au 
départ nous avons reçu des nouvelles machines,  avec 

documents techniques,  les prototypes de leurs produits 

et les procédures de fabrications ».  

-Le directeur technique dit : « Les savoir-faire comme les 

itecture, les schémas de configuration du 
matériel, les dessins ou modèles des machines, les 

nomenclatures ction pour 
la conduite des machines etc.   peuvent aussi être 
communiqués sous forme de supports tangibles comme 

par exemple les documents, schémas, cartes 
s et les microfilms ».  

Verbatim Facteurs liés à la 
connaissance   

- Un pers  : « Il y a des 
savoir-faire qui sont difficiles à maîtriser et qui nécessite 
une intervention des techniciens français. Ces savoir-

faire  sont tacites de nature ».  

- Le responsable de production indique : « Les 
techniques de stéréo lithographie et les moules silicones, 
par exemple, nécessite un savoir-faire particulier. On a 

eu, au départ, des difficultés à manipuler ces types de 
savoir- pratiquement difficile de les 

transférer».   

- Un p  : « On  a des pièces 

qui nécessitent la maîtrise parfaite de la peinture, 
sérigraphie, tampographie, bi injection et surmoulage 

, au départ, des difficultés pour 

sur ces types de pièces ».

-Le responsable de formation dit : « En réalité, la 

formation sur le tas facilite et accélère énormément  la 
communication des savoir-faire techniques délicats et 
précis». 

Aspect tacite des 
connaissances  
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-Le directeur de la joint-venture déclare : « En ce qui 
concerne les connaissances technologiques et le savoir-

faire on a une difficulté de transfert de tout ce qui est lié à 
la partie design et conception. P

arrivons à maîtriser les étapes de ce processus, mais 
malheureusement nous avons encore des contraintes qui 

se présentent au niveau de transfert des savoir-faire 
techniques qui nécessite un niveau élevé de 

qualifications et de compétences individuelles ».

-Le directeur technique dit : « La complexité technique 
est devenue la règle dans notre métier ce qui rend 

 le transfert de connaissances  de plus en plus 
difficile ». 

-  : « La 
complexité des outillages, des périphériques et des 

machines nécessite un savoir-faire et une grande  
expérience lors des transferts des connaissances ». 

- assemblage précise : « Au
départ, sans le soutien 

étrangers, nos techniciens ne pouvaient pas, seuls, faire 
face à la complexité de  à la mesure du 

- Un technicien en maintenance industrielle dit : « Cette 

sophistication des outils et des machines, elle exige 
également une maîtrise de plus en plus forte du 
processus du transfert de connaissances ». 

- Un pe  : « La complexité de 

compétentes pour la formation continue de nos 
équipes ».  

- Un technicien informatique annonce : « Les demandes 

de nos clients évoluent très vite, vers toujours plus de 
complexité et de fonctionnalité des pièces, on doit ainsi 
satisfaire leurs exigences,   cela passe par la bonne 

maîtrise des nouveautés techniques dans le secteur ».     

- Un ancien salarié dénote : « Un savoir-faire complexe 
ne peut pas être transmis facilement, il est essentiel de 
favoriser les échanges entre les techniciens et les 

Complexité de connaissances  
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ingénieurs tunisiens et français ».  

Les Verbatim  Autres facteurs 

- Un tion précise : « Le groupe français 
lorsque il parle de la Tunisie, ne parle pas de JV, il parle 

 du 
groupe, il a intérêt de tout transférer pour gagner de 

 ». 

- Le directeur de la joint-venture précise « En réalité, 

des connaissances qui seront utiles à notre joint-venture, 

cette dernière, malgré la structure 40-60 pour eux, est 
considérée comme une filiale de leur groupe ». 

- Un responsable de formation mentionne  «  Il y a une 
ouvertu  discriminations. On 

appartient tous à la même maison. Il  a aucunes 
différences entre nous et les autres filiales du groupe 

français. On a les mêmes technologies, les mêmes 
procédures, les mêmes normes de travail  ».  

-  Un ancien salarié a précisé : «Absolument il y a un 
-venture. 

i les ont 
implantés, on travaille carrément avec les procédures 
dupliquées sur tout ce qui était auparavant fait là bas. 

 ». 

La Joint-venture est perçue 

comme une filiale 
mère étrangère 

-Le directeur de la joint-venture explique « Le patron 
tunisien   connait très bien les associés français. Il 
en fait,   ancienne relation personnelle. Il ma confié 

entamer la négociation avec eux. Il faut dire que cette 
relation  énormément la création de la 

joint-venture et  la coopération  ».

- Le responsable de formation précise : « Dans une 

association de compétence, les relations personnelles 
entre les décideurs sont très importantes, elles facilitent 

énormément les échanges et  transfert de 
compétences ». 

-Un agent commercial donne son avis : « Les relations 
informelles prennent un rôle plus important dans le cadre 

du travail en Tunisie. Ces relations sont importantes pour 
le travail dans un cadre de coopération ». 

Relation informelle entre les 

associés
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Tableau 35 : Illustration des verbatim des interviewés du premier cas  

   

-  : « Les 
relations personnelles permettent un rapport plus relaxé 

entre les intervenants dans un processus de transfert de 
connaissances ». 

- Le responsable  : « Les 
relations sont anciennes et devienne de plus en plus 

étroites entre les patrons ce qui a favorisé la création 
 vrai climat de coopération ».  
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2.1. rprétation du premier cas  

Les séries de rencontres avec les différents salariés du premier cas de joint-venture ont mis en 

rôle de -mère étrangère dans le transfert de 

-mère étrangère se manifestait à travers les actions 

suivantes : 

Mise à la disposition de la joint-venture des connaissances nécessaires pour assurer  

son bon  fonctionnement. 

Transfert des moyens et dispositifs qui sont mis en place par le groupe français 

(système logistique, système qualité, certifications qualités ISO 

Formation de la majorité du personnel de la joint-venture. 

Assistance  nouvelles technologies apportées -mère 

.

à évaluation du niveau 

 de la joint-venture. 

-

joint-venture. Plus généralement, les différentes catégories de salariés ont confirmé la 

s

vers la joint-venture. 

Quant au -mère tunisienne, il se voit important et considérable. Les 

répondants démontrent qu -

réussite du transfert de connaissances vers la joint-venture:  

Apport en termes de compréhension du contexte tunisien 

Apport en termes de prospection et marketing, de connaissance de la spéc ificité du 

marché tunisien. 

Contributions en termes de nouveaux clients, voire marchés, et de  commercialisation 

de produits de la joint-venture. 

Elle offre une expertise et une expérience riches dan -

venture en profitant 
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treprise-mère tunisienne à la joint-venture en matière de gestion 

courante (capacité de maîtrise du contexte tunisien, administration, recrutement, 

gestion ressources humaines etc). 

entreprise-

mère locale par la joint-venture. 

-mère locale pour détecter et 

résoudre des problèmes techniques au sein de la joint-venture. 

Développement des programmes et des techniques qui -

venture. 

-

 mise de ses expertises et ses 

ressources à la disposition de la joint-

locale pour la réussite et le développement de la joint-venture consiste en la maîtrise du 

contexte tunisien ainsi que  cette maîtrise des spécificités du monde des affaires en Tunisie.  

Les employés questionnés du premier cas montrent que le rôle de la joint-venture et les 

efforts de son personnel dans le transfert de connaissances sont aussi assez démesurés. Leurs 

efforts se montrent ainsi : 

Avoir une maturité suffisante pour 

qualité des produits et de la gamme existante, améliorer la cadence et le rendement des 

, voire même saisir des opportunités 

dans le contexte tunisien. 

Développement des nouveaux produits et des nouvelles techniques et des moyens par 

les ingénieurs et techniciens de la joint-venture pour bien assurer le travail (méthodes 

ganisation du processus de production 

à ce que les entreprises-mères profitent de 

Augmentation du niveau de qualification du personnel de la joint-venture (ingénieurs 

et techniciens devenus assez compétitifs, améliorons de 

pas de présence permanente du personnel des entreprises-mères,..). 
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Les interviewés affirment que les employés de la joint-venture ont un rôle important pour 

réussir le partage et la diffusion des connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture. Les deux entreprises- expérience du personnel de la 

joint-venture comme indiqué par les enquêtés qui travaillaient déjà depuis le démarrage de 

celle- proque de connaissances de la joint-venture 

vers les entreprises-mères. 

Il est déjà très souligné que les responsables de la joint-venture avaient pu posséder des 

capacités telles, à gérer les conflits entres les associés, que les décideurs des entreprises-mères 

es. Il est aussi affirmé que la 

création de la joint-venture  orientations stratégiques des entreprises-mères 

qui nous amène à dire  que celle-ci est un véhicule de transfert de connaissances.  

partie, il existe aussi des facteurs qui sont liés à la relation entre 

ces trois parties (les deux entreprises-mères et la joint-venture). Grâce à cette entité 

commune, ces entreprises assurent généralement un certain effort de collaboration et un  

-mère locale  avec 

le per -mère étrangère a permis de réaliser une synergie qui assure le 

développement de la joint-venture  responsable de formation de celle-ci. 

Avec la bonne volonté des trois parties, le travail de coordination et de collaboration se fait 

ainsi dans la joint-venture dans le cadre de : 

Planification et réalisation des projets, suivis de la certification dans plusieurs aspects 

extension des nouveaux segments.  

Echange via la joint-venture entre les deux entreprises-mères les employés discutent et 

réfléchissent ensemble pour trouver des solutions aux problèmes techniques et de 

gestion. 
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Echange des informations sur les procédés de fabrication et le déroulement des 

produits la qualité des produits de la joint-

venture. 

machines.  

Assistance dans la conception de la stratégie de vente de1a joint-venture. 

La joint- es parties comme une filiale appartenant à 

prise mère étrangère qui est une multinationale. La considération de la joint-venture 

comme une filiale favorise le transfert de connaissances entre les différents intervenants.   
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 du deuxième cas 

2.2.1.  La présentation des verbatim  

Illustration N°2 : Les verbatim des interviewés du deuxième cas 

Les Verbatim Les facteurs liés à 

- Le directeur de la joint-venture précise : « Il y a un 

urant la 

période de coopération. En fait la coopération 

connaissances pour faire réussir la joint-venture ». 

- Le directeur de la joint-venture explique : 
«
joint-venture, avoir 
aussi des apports aux niveaux du marketing, du 

développement technique, et du transfert de 
technologie.  Aussi, cette coopération peut entraîner 

des accords dans des régions en dehors de la Tunisie 
-à-dire des possibilités de collaborations 

. C

une ouverture 
 ».  

- Le directeur administratif et financier  indique : « Un 
apport important a été fait par notre partenaire 

français ; -à-dire au niveau 
de procédure, de reporting,  des 

indicateurs du tableau de bort et au niveau de la façon 
de gérer. Il y a eu aussi un apport au niveau 
marketing. Il y a des consultations permanentes sur 

les développements de produits et sur la 
communication des sujets comme le développement 

de la gamme et le développement de la société ».  

- Un technicien agroalimentaire explique : « On a eu 

une assistance de la part de notre partenaire sur la 
formulation, sur les fiches techniques pour les 

nouveaux produits. Cette assistance est de plus en 

domaine. On a constaté ça dès le démarrage de 

Transfert de connaissances  
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- Le responsable marketing mentionne : « Tout à fait ; 
-

mère étrangère et la joint-
connaissances en recherche et développement 

( us dire que nos produits de 
2014 ils sont là, la vitrine de 2015 aussi), les 
connaissances de gestion, la direction par les 

objectifs, le contrôle de gestion, le contrôle des 
comptes, la formation, le marketing, au niveau 

technologie que ce soit approche investissement, out 
approche production, la formation des distributeurs, la 
méthodologie, le changement, le contexte, 

transfert de connaissance totale ».  

- Un technicien en agroalimentaire  précise : «Je peux 
il y a un transfert de connaissances. A la 

phase de démarrage la fréquence des visites des 
-mère 

française était élevée. Ils contrôlent la qualité ainsi que 
les activités commerciales et financière. Avant les 
directeurs ne pouvaient prendre aucune décision sans 

-mère française. 
s ici dans 

la joint-venture ». 

- Un ingénieur en agroalimentaire relate : «Avec 

des techniciens de la France qui sont resté ici un an à 

un an et demi.  Ils ont complètement changé la 
méthode de travail;  
de travail. Le transfert de technologie a continué par la 

suite en 2005. Les dirigeants français nous ont dit 
 il y a des nouvelles technologies et les 

technologies existantes dans la joint-venture sont 
dépassées ».  

- Le responsable marketing explique : « L
mère tunisienne  a visé, à travers la création de la 

joint-venture : 
solide  à long terme avec notre partenaire, le transfert 
de technologie et des connaissances et une 

couverture commerciale importante et réellement  je 
vous confirme elle a réussi à concrétiser ses 

objectifs ». 
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-Le directeur de la joint-venture indique : « Pour 
résumer les objectifs était acquérir les savoir-faire, les 

technologies  

-Responsable service hygiène et sécurité mentionne : 
« On a plusieurs produits  qui sont sous licence de 

fabrication, les formules sont françaises, les process 
. Au départ 

ion de la joint-venture, il  y avait 
eu des directives et même par la suite. Les types de 
connaissances transférées étaient surtout au niveau 

de la formulation, essentiellement, au niveau de la 
formulation, au niveau de processus et au niveau de 

rentabilit  ». 

- Un ingénieur agro-alimentaire relate : « L
dernière il y a eu une inflation terrible des prix, donc 

,

sur la manière de minimiser les coûts et de rationaliser 

maintenu quand il y a un phénomène particulier ou un 

problème,  rapidement. 
 y a une nouvelle technique qui apparaît  alors à ce 

moment là ils agissent ». 

- Un technicien en agroalimentaire précise: «Le groupe 

français apporte  une expertise unique au monde. Les  
personnels de formation sont très compétents et 

disposent des capacités distinctives dans ce domaine, 
en plus ils disposent une large expérience dans le 
domaine transfert de connaissances ».  

-Le responsable Marketing donne son 
avis : « L  est 
réalisée grâce aux efforts des chercheurs du groupe 
français qui possèdent des connaissances pointues de 

la physiologie, des données précises de la santé 
publique, de la qualité des matières premières et des 

expertises  technologiques ». 

     

Expertise du domaine  
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- Le directeur de la joint-venture déclare que « Le 

groupe étranger se caractérise par un niveau 
t. Il est 

derrière la réussite de la joint-venture donc forcement. 
Il est impliqué. Il veut avoir le maximum de part de 

marché. Il nous met tous les moyens à disposition 
pour réussir la joint-venture. A
une réticence  on 

demande des informations et des connaissances 
techniques pour soulever un problème particulier, il 
nous oriente souvent vers les personnes à contacter ».  

-Le responsable ressources humaines assume : «Sa 
présence et sa volonté à communiquer son savoir-faire 
ont un effet important sur le transfert des compétences 

et les bonnes pratiques  ».  

- Un responsable du service hygiène et sécurité 
informe : « Par exemple, il y a un point très important 

entreprise-mère étrangère et qui est 

fondamentale, . Pour nous, 
avant,  des choses secondaires pour elle cela 

passe avant la production. C -à-dire ils ont mis en 
place un responsable EHS (environnement, hygiène et 
sécurité). On a nommé une personne et des sanctions 

immédiates pour les gens qui ne respectent pas les 
règles. Pour expliquer les règles et les faire appliquer 

pas facile. Ils ont  investi beaucoup pour réussir cette 
mission».

- Un responsable marketing mentionne : « Cet accord 
de partenariat ne représente pas des restrictions sur 

 pris des 

mesures sur celles-ci ». 

- Un technicien agroalimentaire explique : « On a eu 

une assistance de la part de notre partenaire sur la 
formulation, les fiches techniques pour les nouveaux 

produits. Cette assistance est de plus en plus 
renforcée par notre partenaire. En réalité

domaine. On a constaté ça dès le démarrage de 

Volonté du transfert 
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- Le directeur administratif et financier souligne : 
« Chaque fois que les objectifs et les projets avancent 
et réussissent, le facteur confiance se crée et se 

développe

 ».  

- Un personnel du service ressources humaines 
précise : « Les intervenants de notre partenaires sont 
très minutieux dans les démarches de formation. Ils 

disposent des moyens pour transmettre la 

pas oublier  possèdent une longue expérience 

dans ce domaine ».  

-  : 
«On a un problème de manque de rigueur dans le 
respect des règlements. Le personnel étranger  a fait 

s pour imposer la rigueur et il a  pu 
réussir à 

- Un  : «on a eu des 
félicitations, 365 jours sans accidents de travail cela 

montre 

urité. C , il y a un 
décalage entre notre façon de faire et  on
des gens et la façon de voir pour les entreprises 

étrangères ». 

-Un technicien agro-alimentaire :« concrètement, les 
dirigeants du groupe étranger ont pu transformer notre 
culture vers une culture managériale grâce à leur 

capacité à transmettre les bonnes pratiques, capacité 
à comprendre le contexte tunisien et la faculté 

 ». 

-Le responsable Marketing dit : « En réalité, la 

capacité de notre partenaire à échanger les idées et 
les compétences a facilité le transfert des bonnes 

pratiques en marketing et relation client».  

- Le Responsable de service hygiène et sécurité 
déclare : « les formateurs envoyés par le groupe 
français sont des vrais spécialistes en la matière. Ils 

maîtrisent bien les démarches du transfert de 
connaissances et ils sont rodés pour ces genres de 
mission ». 

Capacité de transmission  
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-Un ingénieur en agro-alimentaire affirme : « Les 
formateurs du groupe ont fait le tour du monde, sont 
des gens qui disposent  une grande expertise et une 

large expérience. Leur rôle est de former les salariés 
dans toutes les filiales du groupe. Leurs interventions 

au niveau formation donnent généralement des 
résultats immédiats ».     

Les Verbatim  
mère locale 

- Le Directeur administratif et financier explique 
« L a  profité de cette 
alliance. En réalité, c

que jusqu'à maintenant on continue parce que 
maintenant la partie des ventes qui va aux 

15 % le reste se fait porte à porte. Il y a des choses 
 ne les avait pas avant 

et elle les a trouvé comme 
. Le terrain 

est balisé».  

-Un technicien en agroalimentaire 
déclare : «

développé durant toute cette période une large 

expérience et  un ensemble de savoir-faire technique 
qui ont été mis à profit pour la réussite de  la joint-

venture ».    

- Le directeur de la joint-venture informe : « Les 

dirigeants  ont moins 

-mère 

 ».  

- Un responsable marketing indique : « En ce qui 

-mère étrangère et plus limité parce 
ne maîtrisent pas ces produits, ce sont des produits 

qui ont été développé par le groupe tunisien, par les 
ingénieurs du groupe. Ils ne connaissent pas nos 

particulières pour ses produits là qui sont destinés aux 
clients  tunisiens ».  

Transfert de connaissances
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- Un ingénieur agroalimentaire explique : « Pour le 

sont les marchés qui ont un  Il 

connai hat 
équivalent et intermédiaire. Mais le groupe tunisien 

rapporte des connaissances du marché local et les 
connaissances des besoins de consommateur etc. On 
connaît notre marché et le consommateur tunisien 

mieux que le groupe étranger ».  

-Un personnel du service ressources humaine 
dit : «  de 

proximité ». 

- Le responsable marketing précise « On a eu des 

terrain. A  des formations qui se font 

régulièrement concernant les nouveautés. La 
commercial . Les 
concepts ne restent pas tous les jours et changent 

- Le directeur administratif et financier précise : « Au 

départ ils ont fait leur propre enquête et ils ont compris 
que le groupe tunisien dispose une expertise dans la 
production et la commercialisation des produits qui 

tunisiens ». 

-Un technicien en agroalimentaire 
déclare : «

s il y a près de 30 ans donc elle a 
développé durant toute cette période une large 

expérience et  un ensemble de savoir-faire technique 
qui ont été mis à profit pour la réussite de  la joint-
venture ».   

-Le responsable du service formation 
déclare : « 
aussi dans les transferts de connaissances, il ne faut 

bonne notoriété de marque sur le marché tunisien. Elle 
maîtrise bien les circuits de distribution des produits 

fabrication et elle possède une large expérience dans 
le domaine laitier». 

Expérience dans le domaine



211

- Le responsable marketing précise : «

une société tunisienne qui a une certaine notoriété et 

qui était déjà établie sur le marché local et qui pourrait 
développer son activité parce que pour elle exporter 

se
la Tunisie  ça ne peut pas être compétitif et ne peut 
pas avoir des parts de marché importantes, en 

nisienne domine le 

marché local. ses produits ne sont pas compatibles 
me du prix en Tunisie et 

aussi il y a la protection douanière qui existe toujours 

produits européens compétitifs. Donc à travers cette 

joint-
marché local et vise le marché de la région en 
produisant en Tunisie. Il a pu exporter  des quantités 

mère étrangère  a pu développer ses activités en 

Tunisie et dans la région à travers cette coopération». 

- Un personnel du service de formation indique : « Il  
faut dire -mère tunisienne est assez 

ancienne et possède des expériences et des 
connaissances dans ce domaine. De même, son 
personnel est assez qualifié, compétent et ouvert aux 

autres cultures une entreprise qui 
vient de démarrer ou qui a quelques années 

 apprendre de 
-mère française».  

- Le directeur administratif et financier explique : «  

un promoteur courageux
un homme  ouvert au, autres parce que il a confronté 
toute une culture, même les banquiers étaient contre 

cette joint-venture. Ils lui disent ; «  vous  êtes leader 

tel partenariat ? » Il a tout fait pour nous encourager, je 
vous avoue que moi même avais un peu peur de 
cette coopération, le partenaire est un géant mondial». 

Ouverture des dirigeants 
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-  : « Monsieur le 
patron, « c  ». On le connaît 
très bien, il est proche de nous. C

modeste très proche de son personnel. I
hiérarchie, il est facilement accessible et il est ouvert 

assurés. Nous  les 
français ne les connaissons pas».  

- Un autre personnel du service ressources humaines 
indique : « Au départ  le personnel disait  « Oh 

responsables étrangers vont licencier le personnel, ils 
vont faire ça ils vont tout bouffer ». Monsieur le patron 

a joué un rôle important pour les convaincre. Il sait 
bien gérer ces types de situations».  

- Le responsable de service hygiène et sécurité  
déclare : « Si  un certain 

même 
 faire une coopération avec une entreprise 

étrangère e ils la faisaient ils ne pourraient 
pas la réussir ».  

- Le responsable marketing confirme : « Les  

en ce qui 
concerne les projets de partenariat. D
pas connu des couacs  durant ses quinze  années 

 ». 

- Le directeur de la joint-venture relate « Les dirigeants 

vrais stratèges. Ils étaient conscients 

ils étaient conscients aussi que la seule manière de 

 à ce géant là parce que 
 sera là il va me tuer ». 

-Le responsable administratif et financier déclare : « La 
formation et le développement du personnel sont une 

priorité pour Mr le patron tunisien qui a toujours investi 
dans la qualité sur tous les plans ». 
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- Un personnel du service hygiène et sécurité indique : 
« -mère locale) est 

on apprenne 

ensemble et il veut  réussir coute que coute. Toute 
, même le personnel 

 ».

- Le directeur de la joint-venture « Dès le début, les 

dirigeants tunisiens t au transfert de 
technologies et au transfert des nouvelles pratiques du 

management. En réalité, la joint-venture  pour 
eux une stratégie claire et délibérée».  

- Un personnel de service ressources humaines : 
« Nous les tunisiens notre apport 

es gens ici ont une envie 
 et de maîtriser les rouages du métier et ils 

sont en plus très motivés prise mère locale a 

facilité le travail des intervenants étrangers et elle a 
mis tous les moyens à sa disposition pour 

réussissent le transfert des connaissances».  

-Le directeur administratif et financier mentionne « On 

autres et qui veut capitaliser les compétences 
internationales et je pense que  grâce à cette 

mentalité  que le transfert à réussi».   

- Le directeur de la joint-venture relate : « le groupe 
tunisien est devenu leader sur le marché tunisien 32% 
de part de marché à cette époque.  Il y a eu des 

investissements, il y a eu un reflecting au niveau 

un tel groupe local facilite les tâches  sur tous les 
plans financiers,  commerciaux, techniques ».

-Le responsable marketing affirme : « Le groupe 
tunisien dispose des grands moyens financiers, 

humains et techniques et il a un rôle important dans le 
succès de la joint-venture et en particulier dans le 
transfert de connaissances ». 

- Un ingénieur agro-alimentaire précise : «C

groupe très puissant 
veut développer son activité en créant cette joint-
venture. Il a mis tous les moyens nécessaires pour le 

développement de  ».  

locale  
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- Un personnel ressources humaines indique : « La 
dimension du groupe tunisien est un facteur important 
pour  mener à bien le transfert de connaissances. 

Réellement,  
sur tous les plans ».   

-Un responsable de service hygiène et sécurité 
annonce : « Cette collaboration financière, technique, 
commerciale  entre les deux grands groupes a permis, 
grâce aux moyens déployés, le développement  de la 

joint-venture et de ses parts de marché
les deux parties sont très satisfaites de ce 

choix stratégique».  

-  : «Les moyens 

de soutien et la  capacité de  direction  dans les 
grandes entreprises contribuent énormément  à la 

réussite de transfert des technologies et des 
compétences ».

-Le responsable Marketing dit : « Le groupe étranger  
a intérêt à avoir un grand partenaire local qui met de 

local 

développement de  la société grâce en partie à 
s. De même un tel 

pays de la région ». 

Les Verbatim  Les Facteurs liés à la Joint-
venture 

- Le Directeur de la joint-venture précise : « Je veux 
vous dire, 

via la joint-venture vers les entreprises- mères, 
utilise le même système de management et les 
mêmes méthodes. Parfois les dirigeants des 

entreprises mères  demandent directement aux 
responsables de la joint-venture de leur fournir des 

connaissances particulières ou des formations pour les 
nouvelles unités créées par les entreprises mères 

».  
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- Le directeur administratif et financier montre : 
« -
faire des produits qui sont bien adaptés au marché 

 aux autres 
pays qui ont presque le même niveau de pouvoir 

 ».  

-
informe : « Nous avons obtenu depuis 2006 notre 
autonomie dans les gestions des flux et les problèmes 

de qualité. Nous avons réussi la conception et 

tunisien profite bien de cette amélioration et calque le 

système de production dans ses propres sites».

- Un personnel du service ressources humaine précise 
: « personnel au sein de la joint-venture 
était considérable. Il a des connaissances techniques, 

les connaissances du contexte tunisien et les 
connaissances de spécificité du marché tunisien et ça 

».  

-Le responsable du service formation relate : « Les 

e la décision 
de détachement de quatre salariés  

appartenant au groupe français. Pour vous dire à quel 
point, ils ont confiance en nos compétences». 

-Un ingénieur agroalimentaire déclare : « On a 
développé deux recette de yaourts qui sont elbouza et 

ezgougou qui sont des recettes traditionnelles 
tunisiennes .En fait, ces deux produits ont bien réussi 
au niveau du marché local. Actuellement le groupe 

français est entrain de les tester dans le marché 
algérien ».    

Transfert de connaissances 
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-  : 
«Personnellement, Je vois que le personnel de la joint-
venture possèd il

assimile rapidement les connaissances transmises».  

- Le responsable marketing confirme : «Nos produits 
sont nettement meilleurs, même en France. On 
développe des produits et parfois on fait des 

dégustations et nos produits sont meilleurs. Le 
personnel est qualifié. Les compétences tunisiennes 

 ont pu adopter les 
technologies facilement. On pas de problèmes 

je trouve 

même capital. Il y a cette assise et eux (dirigeants de 
 profitent de cette assise».  

-
informe : « Nous avons obtenu, depuis 2006, notre 

autonomie dans les gestions des flux et les problèmes 
de qualité. Nous avons réussi la conception et 

tunisien profite bien de cette amélioration et calque le 
système de production sur ses propres sites» .

-Un Ingénieur agroalimentaire dit : «la capacité de nos 
responsables à développer les potentiels 

d   permet ainsi de soutenir le transfert 
de connaissances ». 

- Le responsable des ressources humaines : « Nos 
ingénieurs et nos techniciens ont un  bon niveau de 

compétences qui leur permet de maîtriser les 
nouveaux savoir-faire du métier ». 

-Le responsable du service formation affirme : « On a 
compris que pour être plus rapide et plus réactif dans 

le transfert de connaissances, il faut apprendre aux 
individus impliqués à mieux collaborer et à mieux 

communiquer ». 

-Le directeur de la joint-venture affirme : « Il convient 

de ne jamais oublier que les équipes de la joint-
venture sont ouvertes, bien formés et 

compétentes donc elles peuvent facilement maîtriser 
les nouvelle tendances du métier ».  
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- Un ingénieur agroalimentaire déclare : « Le 
personnel de la joint-venture est très motivé pour 
acquérir des nouvelles techniques et les nouvelles 

méthodes 
important pour réussir le transfert des nouvelles 

pratiques».   

- Un responsable des ressources humaines mentionne 
« Nous sommes toujours motivés pour apprendre de 
nouvelles choses afin améliorer nos compétences. 

Bien sûr, on doit évoluer pour avoir une bonne carrière 
professionnelle dans ce métier». 

- Un responsable du service hygiène et sécurité « Tout 
le monde ici est réellement  impliqué pour maîtriser les 

nouvelles approches de travail. On avait et on a 
encore de confronter les 
difficultés ». 

-Un responsable des ressources humaines dit : « On 

avait une grande confiance en notre partenaire. On 
sait bien 
ici était curieux et motivés pour voir des nouvelles 

techniques, des nouvelles pratiques, des nouveaux 
savoir-
des nouvelles technologiques ». 

-Le directeur administratif et financier donne son 
avis : « Le savoir-faire du groupe français et la volonté 
des équipes  de  ont 
permis de développer le niveau de compétitivité de 

notre entreprise qui est actuellement devenue parmi 
les meilleures dans la région ». 

-Un expatrié explique : «Honnêtement, jusque là le 
personnel de la joint-venture sont des gens avec qui 

, même les dirigeants de 
aise sont satisfait vis-à-vis de 

 sont des gens qui 
nt facilement, qui arrivent à communiquer 

avec le personnel  ils 

sont toujours motiver pour apprendre. Maintenant la 

là ». 
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- Le directeur de la joint-venture précise : « A la fin de 
2011, on est à 22 millions de dinars de bénéfice après 
impôt, 

marché avec vraiment un budget de publicité de 14 à 
15 millions de dinars pour un chiffr

millions de dinars. C ,
story. Effectivement, Ils (les dirigeants du groupe 
étranger) ont intérêt à faire réussir cette coopération et 

de mettre tous les moyens à leur disposition».  

- Le directeur de la joint-venture indique « En 2002 
ranchise 

avec une autre société. En 2006 elle a signé un autre 

-à-dire que les performances réalisées ont 
donné envie à cette entreprise de se développer et 

».  

-Le directeur administratif et financier explique : « Lors 

du démarrage du partenariat, en e 97, on a 
réalisé 0 bénéfice, en 2009 on a gagné 22 millions de 

est-à- dire 30 millions en brut. On 

. C

du groupe étranger ne réalisent pas ces chiffres là. En 
réalité, ces résultats encouragent la coopération et 

 des compétences ». 

- Le responsable marketing mentionne « Depuis  1997 

business win-win. Les partenaires se respectent et 

manière rapide. Le personnel est rémunéré au dessus 

de la moyenne. Donc avec bien sûr une certaine 

respect du social et le respect du consommateur. Tout 

a été 

- Le directeur administratif et financier explique : « S
n avait pas des retours sur investissement pour les 
deux partenaires,  transfert 

réussi. En réalité tout dépend des résultats».  

- Un personnel de service ressource humaine déclare :
« L méliorent 

 tout 

développement des compétences aussi».  

Performance de la joint-venture
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- Un ingénieur agroalimentaire montre : «Cette alliance 
ne donne que des bons résultats, Notre partenaire est 
très satisfait de cette alliance, ses dirigeants  disent 

t une expérience pilote 
sur tous les plans  et bien sûr y compris  le transfert de 

connaissances».

- Le directeur administratif et financier affirme : « Le 

transfert de connaissances dépend de divers facteurs 
parmi lesquels les moyens mobilisés, les pouvoirs 

respectifs de négociations et les résultats de la joint-
venture ». 

- Le responsable du service formation précise : « La 
direction générale est assurée par le fondateur de 

directeur français. Ce dernier  consulte Mr le PDG et la 
décision vient du PDG, mais avec tout cela, on injecte 

rise mère étrangère qui fait son 
travail suivant les normes étrangères. Donc, Il y a un 

équilibre du pouvoir entre les deux parties  parce que, 

contenu. 
aura un transfert de connaissances».  

Les Verbatim  Facteurs liés à la relation 

- Le responsable Marketing indique :« Pour nous 

 l ctif de cette coopération  le transfert des 
savoir-faire et des technologies. Dans les années 90 
on est rentré dans des nouveaux créneaux. On avait 

, donc la joint-
es ; 

 le choix des machines et les équipements qui 
nous garantissaient un bon  fonctionnement. Ensuite, 
les savoir-faire et les  technologiques nécessaires pour 

une meilleure production  et enfin les meilleures 
pratiques du management moderne».

- Dès le début,  les 
deux entreprises ont investi dans les meilleures  

machines et les meilleurs équipements. Ils sont 
vraiment très sophistiqués ». 

- Un technicien en agroalimentaire montre que « Pour 
réussir le transfert des technologies il faut compter sur 

la qualité des ressources allouées à la joint-venture, 
sans ça tu ne peux pas aller loin « ». 

Qualité des contributions 
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- Le responsable marketing « La collaboration avec 
est une bonne expérience 

et on a voulu développer 

nouvelles gammes de produits  et sur des 

technologies sophistiquées.  Leurs apports 
technologiques nous ont permis  de développer le 
marché magrébin  avec une grosse logistique  

européenne. Son apport est concentré essentiellement 
sur le développement des produits avec une approche 

de créativité». 

- Un ingénieur agro-alimentaire précise : 

veut développer son activité en créant cette joint-

venture avec le partenaire français. Il a mis tous les 
moyens nécessaires pour le développement de 

 ».  

-Un technicien en agro-alimentaire dit : « Les deux 

partenaires ont une approche qualité totale, la notion 
de la qualité est partout, dans les étapes de 
productions, dans les matières premières, dans les 

choix des équipements et des machines, dans les 
normes de travail et je vous dis que, grâce à cette 

approche, on a réussi à avoir toutes les certifications 
nécessaires 

 ».    

- Un responsable des ressources humaines explique : 
« ssage dans une  
dans  une école. Il nécessite une approche globale 
basée sur la qualité : qualité des équipements, qualité 

de matières premières, qualité du personnel 

avec une telle approche de qualité totale, on peut 
aussi  de qualité ». 

- Le directeur administratif et financier affirme : « Le 
transfert de connaissances dépend de divers facteurs 

parmi lesquels les moyens mobilisés, les pouvoirs 
respectifs de négociation et les résultats de la joint-
venture ». 
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- Un responsable des ressources humaines: « Nous 
les tunisiens, ,
volontariat, les gens ici ont une 

de maîtriser les rouages du métier et  sont en plus très 
s

intervenants étrangers et  a mis, dès le début, tous les 
 puissent  réussir 

le transfert des connaissances».  

- Un  : «Les moyens 

de soutien et la  capacité de  direction  dans les 
grandes entreprises contribuent énormément  à la 
réussite de transfert des technologies et des 

compétences ».

- Le directeur de la joint-venture  précisé : «Il y a des 
bons rapports entre les entreprises mères. En réalité, 

connaissances dans un climat de confiance  pour 
réussir le développement de la joint-venture».  

- Le responsable du service formation précise : « Le 
degré de confiance entre les entreprises mères  et la 

joint-venture est élevé. Ce sont des gens qui ont 
toujours donné confiance».  

- Le responsable marketing déclare : « Le transfert des 
t bien fait, à chaque démarche, ça se 

passe bien. Donc tout ça aide à instaurer la confiance 
entre les partenaires. La confiance est très importante 

dans ce genre de coopération. I
coopération à long terme».  

- Le directeur administratif et financier souligne : 
« Chaque fois que les objectifs et les projets avancent 

et réussissent, le facteur confiance se crée et se 
développe. C es réussites dans les 
projets 

 ».  

-Le responsable du service formation déclare : «La 
réussite du transfert de connaissances tient également 
à la bonne relation basée sur la confiance et le respect 

entre les partenaires.   

Confiance mutuelle 
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- Un responsable des ressources humaines 
mentionne : «O  pas de problèmes de 
communication et de confiance. Contrairement à ce 

qui s  passé en Algérie ; il y avait eu beaucoup de 
problèmes».

- Un ingénieur agro-alimentaire mentionne : «  La 
confiance entre les personnes impliquées dans le 

processus du transfert favorise les liens et le partage 
des connaissances ».  

- Un technicien en agro-alimentaire donne son avis : 
« Quand celui qui rencontre un problème se trouve en 

contact avec celui qui possède la solution et bien sûr, 
dans une bonne ambiance, le transfert des bonnes 

pratiques  se réalise facilement ». 

-Le responsable marketing relate : « La bonne entente 

entre les partenaires a contribué 

compétences ».  

-Le responsable du service formation déclare : «La 

réussite du transfert de connaissances tient également 
à la bonne relation basée sur la confiance et le respect 

entre les partenaires.   

Entente  

- Le directeur de la joint-venture  
explique:« Maintenant qui contrôle qui ? Le problème 
ne se pose pas. I

dominé entre les partenaires et ça, je pense,  

connaissances ».  

- Le responsable du service formation précise : « La 

direction générale est assurée par le fondateur de 

directeur français. Ce dernier  consulte Mr le PDG et la 

décision vient du PDG, mais avec tout cela, on injecte 

travail suivant les normes étrangères. Donc, Il y a un 
équilibre du pouvoir entre les deux parties  parce que, 

contenu

aura un transfert de connaissances».  

Equilibre du pouvoir de 
négociation
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- Un responsable service hygiène et sécurité indique :
« il y a eu une 
complémentarité. On a tous confectionné  ensemble. 

C ,
alliance complémentaire et équilibrée. I pas eu 

de chevauchements. Cette alliance ne donne que des 
bons résultats ». 

Le directeur administratif et financier affirme : « Le 
transfert de connaissances dépend de divers facteurs 

parmi lesquels les moyens mobilisés, les pouvoirs 
respectifs de négociation et les résultats de la joint-
venture ». 

- Le directeur technique déclare : «La négociation 

, effectivement il y a eux des va et 
vien. Parfois ils venaient 
quatre, on a même eu trois années de négociation et 

au bout 
partenariat. Il faut dire que dès le début, les deux 

entreprises ont  négocié un accord de partenariat 
équilibré  est une des conditions qui ont 
contribué à la réussite du transfert de connaissances». 

-- Le directeur administratif et financier précise : 
« Notre accord est basée sur une relation gagnant 
gagnant. rise-mère française 

savent  que le groupe tunisien dispose une expertise 

dans la production et dans le marketing de proximité ». 

- Le responsable marketing mentionne « Depuis  1997 

business win-win. Les partenaires se respectent et 

manière rapide. Le personnel est rémunéré au dessus 
de la moyenne. Donc avec bien sûr une certaine 

respect du social et le respect du consommateur. Tout 
a été accord de coopération».
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- Le contrôleur de gestion relate : « Le mariage était de 
force inégale. Nous avons dit «tiens mais on va  se 
marier avec le groupe français mais demain ; 

 on va évoluer ensemble avec les 
augmentations de capitaux, il va nous bouffer. Nous 

est ce que nous avons une solution de rechange, non.  
Alors on a  réfléchi et on a commencé à construire une 

 à voir avec le groupe 

français. Cette société va nous 
de gagner  le 

capital de la joint-venture on a les moyens de faire 
 ça se 

passe généralement pour assurer la stabilité dans une 

coopération à long terme». 

Les Verbatim  Facteurs liés au contexte

- Le directeur de joint-venture explique que «
pas eu de . Au début, 

tout était clair, on a un marché à assurer par les deux 
 joint-venture qui prospectait 

toute seule les marchés, il pouvait y avoir des 

divergences entre les entreprises mères, mais dès le 

stratégiques ».  

-Le responsable marketing déclare : « En réalité,  nos 

objectifs stratégiques sont compatibles et les décisions 
sont prises en commun et 
réussir la coopération sur tout les plans». 

- Un ingénieur agro-alimentaire affirme : « Pour 

assurer convenablement  les transferts nécessaires 
des technologies et des compétences, il faut que les 
différences en te ne 

remettent pas  en cause la stabilité du partenariat».   

- Le directeur administratif et financier : « La réussite 
du transfert de connaissances est due principalement 
à une bonne évaluation dès le départ de la vision 

stratégique des partenaires. Tout simplement on a 
respecté ensemble les conditions strictes de l ».

- Le responsable marketing explique : « L
montré que le partage des compétences renvoie à la 

question de convergence des objectifs et de la vision à 
long terme d

technologie ou des brevets ».

Compatibilité stratégique  
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- Un responsable des ressources humaines 
déclare : «
notamment des transferts de technologiques et des 

savoir-faire, les aspects financiers et stratégiques sont 
largement pris en considération durant la phase de 

négociation». 

-Responsable de service hygiène et sécurité dit : « Il  

est évident que si les partenaires réussissaient a 
converger leurs orientations stratégiques, le transfert 

de connaissances serait rapide et efficace ce qui 
favoriserait  par la suite le développement de la joint-
venture». 

- Un responsable des ressources humaines déclare : 
«

e nouvelle 
structure qui assure une certaine compatibilité pour le 

transfert de connaissances ».

-Un responsable de service hygiène et sécurité 
précise : « La compatibilité entre les pratiques 
organisationnelles, les normes, les valeurs, les 

technologies sont des conditions clés pour le partage 
des connaissances et des savoir-faire entre les 
partenaires ».  

- Le directeur de la joint-venture affirme : « Il y a une 

compatibilité entre les entreprises mères sur tous les 
plans culturels, organisationnels et stratégiques. Cette 
compatibilité a créé des conditions de travail 

particulièrement favorables au transfert ».     

- Un ingénieur en agro-alimentaire dit : « Pour réussir 
un transfert des savoir-
organisé au niveau des deux organisations et cela 

relève, en fait, du management et des outils 
d ». 

-Un responsable marketing déclare : « Le groupe 
français déploie dans ses filiales un système 

s et des 

connaissances entre les partenaires ». 

Compatibilité organisationnelle 
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- Le responsable qualité affirme : «La réussite du 

liée en partie à la compatibilité des styles de 

management, des structures, des technologies et des 

- Le responsable du service formation dit : « Dans 
elle coopération les dirigeants des deux 

côtés doivent prendre en compte la nécessaire 
adaptation du transfert de connaissances aux 

différences culturelles, techniques et 
organisationnelles ». 

- Le directeur de la joint-venture affirme : « Il y a une 
compatibilité entre les entreprises mères sur tous les 

plans culturels, organisationnels et stratégiques. Cette 
compatibilité a créé des conditions de travail 
particulièrement favorables au transfert ».     

- Le responsable de qualité dénote : « Au départ, il 
avait une totale incompatibilité en terme culturelle. 

C ap de la langue et 
pour la majorité des parties tunisiennes aussi. Il y a 

aussi un handicap de mentalité et de culture mais 

 étrangers pour 

assurer la commu ue du nord. Ils 
ont désigné des responsables qui sont plus habitués 

aux méditerranéens pour faciliter la communication».  

- Un ingénieur en agroalimentaire réclame que « Bien 

sûr, nous avons rencontré plusieurs difficultés surtout 
. En fait, le personnel tunisien dans 

notre joint-
la formation. Il 

faut la chercher généralement, les personnes ici ne 

cherchen ls se limitent 
seulem

sur le terrain». 

Compatibilité culturelle
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Les verbatim  Facteurs liés aux 
mécanismes du transfert 

- Le directeur de la joint-  : « Les 

rencontres et les échanges directs sont les leviers du 
changement des routines et des mauvaises habitudes 
de travail ».  

- Le responsable du service formation nous informe 
: «Bien sûr il y a un transfert. Au départ, les personnes 
qui ont été recrutées au niveau des postes clés  sont 
parties en France pour formation, La période de 

formation est entre quatre-vingt jours et un, an ça 
dépend des postes. Les personnes qui sont parties sur 

française. En France, on a vu comment ça se passe 
sur le terrain et on a appris les procédures du métier 

 ».  

- Un ingénieur en agroalimentaire confirme : 
« Généralement, le travail de collaboration se réalise  
à  personnel des deux parties ».  

- Un technicien agroalimentaire mentionne : « Des 
équipes du groupe français nous rendent visite pour 

suivre les évolutions des paramètres liés à la  
production. Si elles constatent a des choses qui 

ne vont pas, elles interviennent avec les dirigeants de 
la joint-venture pour trouver des solutions et prendre 
les mesures nécessaires». 

-Le responsable Marketing déclare : « La capacité à 

faire connecter les gens ainsi que la rapidité dans les 
prises des décisions sont des facteurs qui ont facilité 

 des bonnes pratiques». 

- Un responsable des ressources humaines 
déclare : « Les rencontres avec les équipes du groupe 
offrent des nouvelles  possibilités pour élargir les 
compétences de nos salariés». 

- Un responsable des ressources humaines 
affirme : « La communication  dite  face à face est un 
excellent 
nouvelles techniques et des nouvelles méthodes de 

travail ».  

Interaction face à face  
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-Le directeur administratif et financier dit : « Les outils 
de nouvelles technologies de communication 

en matière 

de transferts et communications des informations et 

méthodes de rapports et de contrôle ». 

- le responsable du service formation 
déclare : « L

informations et des connaissances aux différents 
acteurs du transfert ». 

- Un  : « Il y a aussi 
des rapports « qualité » qui doivent être communiqué 

-mère, un feed-back ; et nos 
techniciens souvent donnent des propositions pour 
améliorer la qualité des produits».  

- Un ingénieur en agro-alimentaire affirme : « Si le 

travail en amont est bien fait au niveau des outils de 
communication, le transfert se réalise et les 
communications sont améliorées ». 

- Un responsable Marketing affirme : « Les nouvelles 
technologies de communication permettent le 

développement des sphères individuelles pour 

connaissances et la collaboration sur des concepts et 
des projets ».    

- Un responsable des ressources humaines déclare : « 
Le fait de mettre en place les réseaux nécessaires de 

transfert de connaissances ».  

- Le directeur de la joint-venture affirme : « Nous 
avons sélectionné les outils qui nous convenaient le 

mieux pour mener le projet de transfert de 
connaissances de façon agile ». 

- Un ingénieur en agro-alimentaire dit : « Pour  réussir 
un transfert des savoir-faire  bien 

organisés au niveau des deux organisations et cela 
relève, en fait, du management et des outils 

». 

Communication et TIC 
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- Un ingénieur en agro-alimentaire déclare : « Un 
travail préalable au niveau organisationnel est 
nécessaire pour préparer le terrain et favoriser les 

chances de succès du transfert de compétences ». 

-Un responsable marketing déclare : « Le groupe 
français déploie dans ses filiales un système 

es informations et des 
connaissances entre elles ».  

Les Verbatim  Facteur liés à la 
connaissance 

- Le directeur de la joint-venture dit : « Les savoir-faire 
sont particulièrement difficiles à transmettre, de même 

savoir-faire cela nécessite un certain niveau 
un certain niveau de 

professionnalisme » 

- Un technicien agro-alimentaire montre « Les 

connaissances et les expertises qui sont liées à la 
biotechnologie comme les produits appartenant à la 
catégorie des alicaments sont difficiles à transférer. 

Elles sont  fortement imbriquées dans les 
compétences individuelles». 

-Un ingénieur en agro-alimentaire dit : « Au départ, on 
a rencontré des difficultés pour maîtriser les nouvelles 

pratiques et surtout les nouveaux savoir-faire 
techniques qui sont liés à la prévention des toxi-

infections alimentaires. En fait, notre activité nécessite 
le strict s. Elle nécessite 
également -faire 

délicats et un suivi des paramètres technologiques ». 

-Un responsable des ressources humaines dit : « Pour 
réussir dans ce domaine, il est indispensable 

transformation, la mise au point des produits et la 
conception  des laboratoires. En réalité, 

de ces types de compétences est généralement 
difficile 

-Le responsable du service formation explique : « La 
transmission du savoir-faire technique du métier laitier 

exige un apprentissage long et délicat ».   

Aspect tacite des 

connaissances
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- Un ingénieur en agro-alimentaire dit : «
la diversité et la complexité des produits laitiers 
impliquent une bonne connaissance technique  et un 

savoir-faire très pointu difficiles à communiquer ». 

- Le directeur de la joint-venture indique : « Maîtriser 
les 
microbien, au cours de chacune des étapes de 

maturation, était pour nous au départ une tâche 
extrêmement difficile due à sa complexité». 

- Un technicien en agro-alimentaire : « Les progrès 
techniques conduisent à une complexité plus grande 

des opérations de production, donc le transfert 
demeure plus difficile ». 

-  : « Le transfert de 
certains types de connaissance est difficile. On doit 

ervenir dans des domaines variés et 
xité 

grandissante des matériels. On doit maitriser une 
diversité de techniques ».  

- Un responsable des ressources humaines 
déclare : « 
recherche, la variété des produits et les lignes de 

ce qui nécessite des grands efforts dans 

 ». 

- Le responsable de service hygiène et 
sécurité affirme: « lution rapide des 
techniques, des équipements et de leur complexité, le 

transfert  des connaissances techniques devient une 
tâche délicate et un travail difficile ».   

Complexité des connaissances  
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Les Verbatim  Autres Facteurs  

- Le directeur de la joint-venture montre : « Dans la 
politique du groupe étranger, il  ne doit pas être 
minoritaire. Les dirigeants veulent  gérer directement 

la joint-venture qui est considérée pour eux comme 
une filiale, cette politique favorise en partie le transfer t 

de connaissances ».

-Le responsable des ressources humaines déclare : 
« Aux yeux de la partie étrangère, 
propre filiale qui appartient au groupe français donc 

systématiquement ils vont tout faire pour la faire 
réussir ».

- Le directeur administratif et financier relate : «Je 
vous dis pourquoi ils (dirigeants du groupe étranger) 

ils vous donnent leur nom et 
leur notoriété. Le groupe est côté en bourse et il a des 
partenaires. Si tu fais des actions même des 

maladresses qui peuvent toucher cette 
scandaleux pour lui (le groupe étranger). C

catastrophique, il peut avoir des chutes des actions le 
jour au lendemain si demain par exemple un article 
paraît dans un journal «  Le groupe X en Tunisie ne 

t et il est en train de 
polluer la région de Soliman » 

d  la joint-venture 
fait partie de la multinationale qui a une charte, une 
image une notoriété. Le groupe doit faire tous pour 

protéger sa notoriété et avoir toujours cette image. 
Des petites maladresses, des façons de travailler vaux 

quelles , pour eux 
ça peut être très préjudiciable ».   

- Le responsable Marketing dit : « La joint-venture se 

développe avec le soutien de la multinationale, donc là 

 ».

La joint-venture est perçue 
comme une filiale  
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- Le directeur de la joint-venture précise : « Au-delà 
des rapports officiels, les relations informelles se 
révèlent beaucoup plus actives entre les intervenants, 

y compris les rapports dans le processus du transfert 
de connaissances ». 

- Un responsable des ressources humaines 
explique : « Les patrons participent habituellement 

 manière informelle aux côtés des dirigeants de 
la joint-venture à des activités de sensibilisation et 

autres activités liées au partage des connaissances et 
à la coordination des activités ».

- Le responsable marketing explique : « Le partage 

la communication, et comprennent tous les 
instruments de connexion, y compris les relations 

informelles entre les décideurs, de confiance, de 
 ». 

- Un responsable de service hygiène et sécurité 
montre : « Les relations informelles entre les associés 

peuvent par elle-même contribuer à renforcer la 
coopération 

- Le directeur administratif et financier déclare : « Les 
relation interpersonnelles et souvent informelles entre 

les partenaires, jouent un rôle déterminant dans la 
mise en place 
confiance tissée qui permet de surmonter les différents 

types de difficultés dans une coopération ».  

Relation informelle entre les 
associés

Tableau 36 : Illustration des verbatim des interviewés du deuxième cas  
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2.2 rétation du deuxième cas de joint-venture 

La lecture des propos des répondants de la deuxième joint-venture étudiés  dans cette phase 

de recherche se montre comme un cas intéressant. Il  montre que cette forme de coopération 

permet  un transfert de connaissances dans les différents sens.  

Les interviewés montraient que grâce aux qualifications et aux connaissances imbriquées dans 

les compétences humaines de la joint-venture, cette dernière a développé des connaissances 

contextuelles de sorte que celle-ci possède un background qui permet de créer de la valeur à 

ses différentes parties. Ainsi le responsable marketing confirme que la qualité des produits de 

la joint-venture est devenue meill -mère étrangère et 

que leurs responsables essayaient de comprendre les secrets de cette amélioration contenue de 

la qualité des produits de la joint-venture. En général, le transfert est constaté dans toutes les 

fonctions, les activités et tous les niveaux hiérarchiques (technique, commercial, ressources 

 du deuxième cas de 

joint-venture montre aussi que chaque partie du réseau de cette joint-venture a un rôle 

spécifique dans le transfert de connaissances.  

En réalité, -mère étrangère peut être résumé ainsi : 

Apport managérial (direction par les objectifs, contrôle de gestion, contrôle des 

comptes, formation, procédures, organ

managériales. 

Apport marketing (consultations sur le développement des produits, communication 

sur les produits, développement de la gamme, développement commercial de la 

Apports de qualité en recherche et développement (R&D), en technologie, en 

méthodologie de changement, en informatique, en équipements, en machines e

soit au niveau approche investissement, ou approche production, 

Contrôle rigoureux du fonctionnement de la joint-venture (fréquence élevée des visites 

-mère française, contrôle de la qualité, 

contrôle des activités commerciales et financières, parfois les directeurs de joint-

venture -

nt pas 

les règlements. 
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Appui culturel à la joint-venture afin que ses employés adoptent sa culture de travail, 

-mère 

Formation, dès le démarrage, du personnel de la joint-venture dans plusieurs domaines 

-mère étrangère est importante dans le 

transfert de connaissances qui est largement constaté même dans le service hygiène et 

sécurité.  

 que,  le fait que l'entreprise mère étrangère possède 

 notoriété mondiale dans le domaine influencera positivement 

le comportement du personnel de la joint-venture et facilitera le processus du transfert de 

connaissances. Cette expertise fait que les propositions, les conseils et le savoir du personnel 

 seront constamment prise en considération par le personnel de 

la joint-venture qui aura alors tendance à accepter, ouvertement le  transfert.   

Les entretiens réalisés avec ses différentes catégories de salariés montrent également 

-mère locale non seulement dans le transfert de 

connaissances mais aussi dans le succès de cette joint-venture. Cette joint-venture est un cas 

riche en informations concernant ce point. Ses contributions sont par exemple : 

Implication pour assurer la stabilité du personnel provenant de 

qui craignait au départ du licenciement suite à une coopération avec une entreprise 

étrangère. Le recrutement des employés plus expérimentés  mère locale 

a été considéré comme une garantie afin d

Partage de son expérience dans la production pour créer des projets dans des nouveaux 

pays en facilitant les interventions techniques des ingénieurs tunisiens dans la 

conception des produits de la joint-venture satisfaisant les consommateurs tunisiens et 

mêmes les consommateurs de la région du Maghreb, voire la région africaine.  
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Partage de son expertise dans le marketing en rapportant des connaissances du marché 

local et des connaissances des besoins des consommateurs vu que les connaissances de 

-mère étrangère sont plus limitées dont elle ne maîtrise pas les produits 

destinés aux marchés visés et sa commercialisation spécifique. 

ulturelle des employés de la joint-venture à la culture de travail 

e de ce groupe et pour diminuer le décalage entre les façons de 

le culturel pour faire 

communiquer et accepter la nouvelle culture de travail aux employés de joint-venture. 

sur deux points importants. Premièrement, le choix de cette entreprise locale par le partenaire 

-ci dans ce domaine. 

Deuxièmement, ce choix repose aussi 

à stabiliser le personnel tunisien,  au  

changement résultant à : -développement, en technologie agro-

alimentaire et en nouvelles pratiques et méthodes de travail.  

En fait, au départ le personnel du groupe tunisien affirme que les dirigeants étrangers vont 

venir licencier une partie des employés : «  ils vont faire ça même ils vont tout bouffer »

peut dire, se-

mère tunisienne ont favorisé la réussite de cette joint-venture, comme le confirme les propos 

du personnel interviewé. 
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-venture vers les 

entreprises-mères. La joint-venture a contribué largement au transfert de connaissances

techniques vers le partenaire tunisien et le transfert de connaissances commerciales et 

marketing vers le groupe étranger. Cela se réalise à travers les actions suivantes : 

Utilisation du même système de management étranger, des mêmes méthodes et parfois 

des connaissances particulières et des formations pour les employés de -

mère locale. Ceci a favorisé la joint-venture 

produits qui sont bien adaptés aux marchés en Tunisie et autres régions dont le 

pouvoir est acceptable. Les deux entreprises-

de cette joint-venture pour créer des projets, des produits et pénétrer des nouveaux 

 et la Libye 

Apport considérable en connaissances contextuelles (connaissances du contexte 

e à une autonomie dans les gestions 

des flux commerciaux et des problèmes de la qualité et de la production. Le groupe 

tunisien profite bien de cette amélioration et calque le système de production de la 

joint-venture à ses propres sites et il écoute profite les propositions de techniciens et 

ingénieurs de la joint-venture pour améliorer la qualité des produits.  

compétences techniques et marketing, onnaissances 

générées par la joint-venture de façon à adopter facilement des nouvelles technologies 
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à travers la collaboration entre ces différents partenaires.

- -mère locale pour 

assurer son implantation dans les pays voisins. De même le groupe tunisien profite des 

différents types de connaissances transférées pour les intégrer dans ses propres filiales.  

En fait, durant la période de démarrage de la joint-venture et pour la réussir, la coopération a 

été assez solide naissances. Dans la 

pratique, ces techniciens et ces ingénieurs donnent souvent des propositions, des idées et 

même suggèrent des inventions pour créer des nouveaux produits et pour  améliorer leur 

qualité et cela comme feed-back aux apports de deux partenaires. Le travail de collaboration 

s deux parties via la joint-venture à tel point 

rçue comme une assise de collaboration et de coopération profitable au 

partenariat engagé. 
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2.3 L  du troisième cas 

2.3.1. La présentation des verbatim   

Illustration N°3 : Les verbatim des interviewés du troisième cas 

Les Verbatim  
mère étrangère   

- Le directeur de la joint-venture indique : «On  a 

constaté un transfert de connaissances. Au départ, 
notre joint-

la fabrication, on a 
appris plusieurs techniques. En termes de qualité on 
suit les normes européennes et 

problèmes sur ce plan là ».  

- Le responsable qualité précise : « Dès le départ, nous 
avons constaté un transfert de connaissances. En fait, 

-mère étrangère a amené les solutions 

techniques aux  problèmes qui ont causé la faillite de 
es techniques ont conduit à 

 de la fabrication des produits. En réalité, 

ces techniques sont des brevets 
étrangère et la joint-venture a acheté ces techniques. 

 on travaille dans la joint-venture avec la 
italienne ».  

- Un responsable d  : « On a 
constaté un transfert pour 

-mère italienne assure en même temps le 
-venture. En 

fait, il intervient dans le site de la joint-venture pour 
effectuer des rectifications au niveau organisationnel. 

On a une autonomie au niveau de la gestion 
-venture, le responsable 

prise mère étrangère  nous rend une visite 

presque chaque deux mois pour assurer le suivi et pour 

agenda pour réaliser quelques tâches précises ou un 

dre 
visite pour suivre les évolutions de ces paramètres ».  

Transfert de connaissances  
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- Un cadre intermédiaire dans la fonction commerciale 
précise : «Notre directeur commercial est en contact 
permanent avec le responsable commercial de 

-mère étrangère. Il est responsable de la 

zone méditerranéenne  et la zone moyen orient, par 
exemple, il a des contacts au Sénégal. Notre partenaire 

nous a dit « est-ce que vous pouvez vendre dans ces 
zones ». Il nous propose des clients et il nous amène 
même des marchés. Directement, 

client est ce que vous pouvez lui faire une offre pour un 
client à Dakar ou dans une autre région».  

-Le contrôleur de gestion confirme « La coopération 
avec notre partenaire  a permis le transfert des 

compétences avec une logique de complémentarité ».  

- Un responsable  : « Le 
transfert des connaissances est réussi sur tous les 
plans : technologique, commercial, méthodes de travail 

et compétences techniques  ».

- Le directeur technique mentionne : « Globalement, le 
transfert des connaissances est  réalisé. Actuellement, 

 pas de conflits, la joint-venture dégage des 

profits et les intérêts des deux partenaires se 
convergent de plus en plus, je peux vous dire 

 coopération réussi». 

- Le responsable qualité annonce : « Il y a une cellule 

italienne. Ce sont des gens dont le métier est de faire le 

tour des sites dans les différents pays et donnes les 
nouvelles techniques et nouvelles connaissances dans 
le métier etc. C  également  .

Tout concept nouveau qui apparaît sera transféré aux 
autres sites dans les différents pays. Il y a des 

diffusions à distance, des visites régulières et en suites 
des comptes-rendus  et des rapports etc. ». 

- Le contrôleur de gestion mentionne : « Cette 

qui vise un transfert de technologie  
mère étrangère à la joint-venture». 
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-  : « En réalité, il ya 

étrangère.  Nous avons constaté un transfert de 
connaissances que ce soit au niveau technique ou  au 

niveau managérial. Par exemple nous maîtrisons le 
brasage à la vague, la soudure manuelle, assemblage 

électronique et les dossiers de fabrication. Grâce à 
cette coopération, il y eu bien évidemment un transfert 

électroniques et mécaniques. Lors de la phase de 
négociation entre les entreprises mères, 

et le transfert de connaissance ont été abordés en trois 
phases : achat et production, design et programmation 
testeur et design ».  

-Le responsable qualité indique : « Sur le plan apport 

technique, il y a un apport de formation au niveau 
commercial et service après vente et une assistance 
technique. Pour les produits nouveaux et pour la 

création de produits il y a systématiquement une 
assistance technique soit pour la présentation technique 

du produit soit lo  produit nouveau.  
Au premier montage on fait appel à des techniciens de 

y assister

des problèmes ils sont là pour intervenir ». 

- Un équipe de montage déclare : « Il y 
a  Si on 
prend un de nos produits des années fin 90 et celui 

 rien à voir. Je peux vous confirmer 

assemblé les produits des années fin 90 et qui 

connaissances. Peut être sur un produit ou sur une 

terme de qualité, mais avec tout ce a eu comme 
assistance technique; des formations de notre 

italienne, la 

présence de temps en temps de leur personnel dans la 
joint-venture, des formations au niveau du service après 

vente, les échanges d
bases de données, on peut réellement parler du 
transfert de connaissances». 
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- Un expatrié nous précise: « Réellement, je vous dis 

veau technique. Le groupe 
italien  nous a donné les plans, il a défini les machines. 
Il a assuré la formation et nous a envoyé des équipes 

pour améliorer la compétence du personnel.  C -à-
dire il nous a assisté de a à z. 

savoir-faire et de la partie industrielle de l ur le 
plan technique,  le personnel de la joint-venture 
qui assure le travail ».  

- Un technicien  : 
« Durant toute cette période  de coopération, on  a 
constaté un transfert de connaissances. Par exemple, 
aux niveaux de la soudure on a appris plusieurs 

techniques. on suit les 
normes européennes. ». 

-Un cadre intermédiaire dans la fonction de production 
précise : « Le transfert est réalisé au niveau du process 

il  garantit le fonctionnement en terme de 
qualité du produit, productivité, produit en aval.  On 

pas ces connaissances au départ.  Actuellement 
nous sommes le leader en Tunisie on exporte même 
vers aintenant on vend 

seulement 20 % de notre production au marché local et 
, au départ 

notre production était destiné à 100% pour le marché 
local ». 

- : « Au niveau de notre 
service, généralement  les connaissances transférées 

sont des connaissances liées au process de production, 
c'est-à-dire les aspects purement techniques et 
technologiques».  

-Un cadre intermédiaire dans la fonction commerciale 
montre : « Au niveau commercial, il y a un apport assez 
important, des soutiens publicitaires que ce soit au 
niveau financier, matériel ou au niveau des 

supports comme les documents, les catalogues, les plv 
(publicité sur les lieux de vente), les affiches et les 

séminaires que je trouve très efficaces. Il y a un 
séminaire général au niveau du groupe italien tous les 
ans pour présenter les nouveaux produits  et faire des 

contacts  ».  
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- Un deuxième expatrié : « Les premières années, il y a 

eu un effort considérable de la part de 
italienne venu 

autre chose, de toute façon 

 a donné le nécessaire 
pendant les premières années ». 

-Un cadre intermédiaire dans la fonction commerciale  
dénote : «
étrangère possède une expertise remarquable dans le 
développement des produits et dans la consommation 

énergétique ». 

-Le responsable des nouveaux projets 
dit : « 
expertise reconnue dans son domaine et on a pu 

profiter de cette expertise pour devenir un leader 
national ». 

Expertise du domaine

- Le directeur technique indique « Dans le cadre de 
ien total. qui nous offrent tout ce 

on demande. Il y a jamais eu un refus pour une 
information ou une connaissance dont on a besoin bien 
sûr ».  

- Le responsable qualité précise« Il y a une forte volonté 

de la part de notre partenaire pour faire réussir le 
transfert des technologies. Sans ça, on ne peut pas 
avoir des produits concurrentiels qui respectent les 

normes exigés ».  

- Le responsable qualité explicite : « La structure, 
est que pour chaque poste on a un 

interlocuteur du groupe Italien qui facilite et qui est là 

pour aider ».

- Un cadre du service recherche et développement  
mentionne : «  de recherche et 
développement mais on a une antenne de recherche et 

développement qui béné

mère étrangère. On a des gens qui travaillent mais avec 
le soutien de leur responsables de R&D. Réellement, on 

 a un centre 

au sein de la JV».  

Volonté du transfert
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- Un   : « En réalité, il 

ya une forte implication de la part 
étrangère.  Nous avons constaté un transfert de 
connaissances que ce soit au niveau technique ou 

niveau managérial. Par exemple nous maîtrisons le 
brasage à la vague, soudure manuelle, assemblage 

électronique et dossiers de fabrication. Grâce à cette 
coopération, il y eu bien évidemment un transfert de 

sants 

électroniques et mécaniques. L
transfert de connaissance ont été abordés en trois 

phases, lors de la phase de négociation entre les 
entreprises mères : achat et production, design et 
programmation testeur et design ».  

- Un ancien technicien en maintenance industrielle 
déclare : « Oui bien-sur, -mère italienne a 
investi énormément dans le transfert de compétences. 
Elle a  tout transféré pour réussir notre projet. En fait, 

les connaissances transférées sont liées à la fabrication 
des produits comme les afficheurs, les bagues anti-

démarrages, les clés etc. Il y a aussi des transferts des 
compétences technologiques, des compétences liées à 
la performance industrielle mais aussi des 

connais  lieux du 
travail et ça ls (les 

 sont des 
experts dans ce domaine».  

- Un expatrié relate : « Les premières années et aussi 
par la suite, . De 

toute façon la gamme est restée elle même, la marque 
elle-
ramener des entretiens 

quand il y a eu une amélioration des produits ou pour x 
raison ».  

- Un cadre intermédiaire dans la fonction commerciale 
déclare : « Il y a une volonté du groupe italien de 

promouvoir les matériaux biodégradables qui 
permettent à la joint-venture de protéger les ressources, 

 ».  
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- Un ancien technicien en maintenance industrielle 
précise : « Notre partenaire possède une large 
expérience en termes de coopération et du transfert 

. En parallèle, 
de coopération en France, en Espagne  en Roumanie 

en Tchèque, au Maroc. Nous sommes satisfaits de sa 
capacité de transférer les connaissances. Il a investi 
énormément dans la formation et en équipements : des 

testeurs, des insertions automatiques, machines et 
.

- Un responsable d nt explique: « On a 

-mère italienne assure en même temps le 

-venture. En 
fait, il intervient dans le site de la joint-venture pour 
effectuer des rectifications au niveau organisationnel. 

On a une autonomie au niveau de la gestion 
 la joint-venture, le responsable 

rise mère étrangère  nous rend une visite 
tous les deux mois pour assurer le suivi et pour voire où 
on est et 

pour réaliser quelques tâches précises ou un planning 

directeur italien nous rend visite pour suivre les 
évolutions de ces paramètres ».  

- Le contrôleur de gestion dit :   « Notre joint-venture 

devient de plus en plus autonome. Sur le plan technique 
on travaille généralement comme les sociétés en 
Europe. Ils (les dirigeants du groupe italien) vous 

mettent en contact avec tous les services techniques. 
V  en Italie 

et vous avez un vis-à-vis et un interlocuteur qui va vous 
la joint-venture ou  on 

envoie nos spécialistes chez eux. Sur ce plan là bien 

sûr il y a un apport incontestable et forcement au fil des 
ans il y a eu une amélioration de notre qualité et bien 

sûr grâce à ces entretiens, ces rapports, ces relations 
par la force des choses ».  

Capacité de transmission  
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- Le directeur de la joint-venture précise : « En parallèle 

pour avoir  plus de flexibilité, plus de compatibilité  et 
pour gagner aussi du temps chacun a un chef 

ut 

 et moi en temps que 
directeur général je les chapeaute en parallèle ». 

-Un expatrié nous précise: « Réellement, je vous dis 

italien  nous donne les plans, il définit les machines, il a 
assuré la formation et il nous a envoyé des équipes 
pour améliorer la compétence du per -à-

savoir-faire et de la partie industrielle 

plan technique le personnel de la joint-v
celui  qui assure le travail ». 

- Le responsable qualité précise : « Les équipes 
envoyées par le partenaire sont expérimentées et elles 

savent bien communiquer. Ce sont vraiment des 
experts en formation tout cela a facilité énormément le 
transfert de compétences».

- Le directeur technique mentionne : «Ils (formateurs 

italiens)  ont bien assisté nos équipes surtout durant la 
phase de  En plus de leurs 
compétences, ce sont des spécialistes dans 

dans le transfert du savoir-faire. Ils 
sont vraiment des hommes du terrain ».  

- Le responsable qualité explicite : « La structure, 
est que pour chaque poste on a un 

interlocuteur du groupe Italien qui facilite et est là pour 
aider ».
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Les Verbatim  Les facteurs liés à 

- Le directeur de la joint-venture indique : « Il y a un 

-mère 
tunisienne vers la joint-venture. Il y a des 
connaissances et des pratiques qui sont liées à la 

commercialisation en Tunisie qui sont différentes de 
celles en Europe ».  

- Un cadre intermédiaire dans la fonction commerciale  
précise : « A , on a une démarche de 

que nous maîtrisons très bien et justement même 

ise-mère italienne a profité de ces 
pratiques commerciales».

- Un expatrié  mentionne : «Nous avons développé 
notre activité grâce aux efforts et aux connaissances 

des deux parties tout le monde cherche la réussite de 
cette joint-venture ».  

- Un cadre intermédiaire dans la fonction production 
explicite : « Ils nous  assurent des formations 
théoriques, et des formations sur le terrain et aussi dans 

le domaine managériale et la gestion courante. Il y a 
des panoplies des thèmes et sous thèmes par exemple 

la  gestion du temps, la gestion des stocks, le calcul des 
marges etc. ». 

- Le directeur technique explique : « Il y a un transfert 
-venture  des 

know-how au niveau de l
 et des connaissances un petit peu 

associés à un modèle particulier de machine et qui avait 
fait ses preuves sur une longue période. Les gens qui 

ont travaillé sur ces types de machines  et qui ont  déjà 
développé un  savoir-faire dans ce domaine ont été 
recrutés par la joint-venture».  

- Un cadre intermédiaire dans la fonction de production 
dit : « -mère tunisienne était 
considérable. Elle possède des connaissances 
techniques, les connaissances du contexte tunisien et la 

spécificité du marché tunisien. Un produit destiné à un 
que celui destiné à un 

tunisien ».  

Transfert de connaissances  



247

- Un responsable qualité indique : « -mère 
tunisienne nous aide parfois dans le domaine thermique 
et en même temps, elle  est notre fournisseur des 

pièces qui entrent dans la fabrication de quelques 
machines. Elle nous offre aussi des privilèges en 

termes de prix. Le directeur de cette entreprise est 
t à la 

coopération». 

-  indique : 
«

JV 
et veulent maitriser les nouveaux process de 

production. A une période, on a constaté que 
-  pas totalement 

impliquée pour améliorer le processus de production ce 
rise-mère tunisienne à faire les 

transformations nécessaires et quelques améliorations 

sur les machines et les process de production de la JV 
». 

-Un cadre intermédiaire dans la fonction ressources 
humaines précise : « Il y a surtout un transfert des 

savoir-faire techniques et des compétences au niveau 
gestion opérationnelle. Il possède (partenaire italien) 

des cadres compétents et expérimentés ».  

- Le responsable qualité précise : « Les dirigeants de 

 sont  ouverts aux nouvelles 

favorise en partie le transfert de connaissances».  

- Un expatrié mentionne : «Le transfert a réussi, en 

premier lieu, grâce aux moyens accordés par les 
partenaires à la JV et en second lieu, grâce à 

 ses dirigeants ».  

- Un responsable qualité indique : « -mère 

tunisienne nous aide parfois dans le domaine thermique 
et en même temps, elle  est notre fournisseur des 

pièces qui entrent dans la fabrication de quelques 
machines. Elle nous offre aussi des privilèges en 
termes de prix. Le directeur de cette entreprise est 

t à la 
coopération». 

Ouverture des dirigeants  
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- Un carde intermédiaire dans la fonction ressources 
humaines montre : « L
important pour faire réussir une  coopération et en 

particulier  des transferts de  technologies 
et des connaissances ».  

-  déclare : « Le

coopération des dirigeants tunisiens. Ils nous 
encouragent à profiter de cette coopération. Ils nous 

disent souvent avec ces gens là vous on peut 
améliorer vos compétences et monter une vraie carrière 
professionnelle dans ce domaine». 

-Le directeur de la joint-venture indique : «
mère tunisienne a mobilisé un personn

niveau afin 

les méthodes de management du partenaire. On a une 
 je pense que  une 

des premières conditions pour que le transfert de 
des 

dirigeants tunisiens a été aussi un facteur qui a joué un 

rôle important dans la réussite du transfert de 
connaissances ».  

- Le directeur de la joint-venture dit : «Moi je trouve 
n a 

pour apprendre facilement et pour réussir. On a 
nécessaire de telle 
vraiment rapide. On a la soif, on veut est une 

équipe jeune. On veut avancer il y a la motivation à 
apprendre et à partager les connaissances».  

-  : 
«

et veulent maitriser les nouveaux process de 

production. A une période, on a constaté que 
-  pas totalement 

impliquée pour améliorer le processus de production ce 

rise-mère tunisienne à faire les 
transformations nécessaires et quelques améliorations 

sur les machines et les process de production de la JV 
».  
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- Un cadre du service recherche et développement :
« La joint-venture est un choix stratégique pour les 
dirigeants  Ils savent 

que pour aller très loin il fallait absolument avoir un 
partenaire. Ils ont en tête une dimension internationale. 

I

le viser avec une petite marque locale. En réalité, grâce 

à ce choix stratégiq
 ».  

- Un responsable de nouveaux projets  indique : «  Les 
-mère tunisienne proposent 

parfois des solutions techniques 
marché tunisien ». 

-Le directeur de la joint-venture indique : «

les méthodes de management du partenaire. On a une 
e

des premières conditions pour que le transfert de 

dirigeants tunisiens a été aussi un facteur qui a joué un 

rôle important dans la réussite du transfert de 
connaissances ».  

- Le responsable des nouveaux projets  précise : 
« -mère italienne a voulu profiter de 

 personnels tunisiens qui ont travaillé 
dans des entreprises tunisiennes. Ces personnels ont 
amené des solutions techniques. En réalité, les 

dirigean
de cette spécificité tunisienne ».  

Expérience dans le domaine

- Le contrôleur de gestion indique : «Les dirigeants de 
-mère étrangère ont cherché un partenaire 

qui a une assise financière importante et qui connaît 
bien le pays pour les aider à se développer rapidement. 

Ils sont intelligents, quand ils viennen
partenaire à ils 

s ien 

peut les aider avec les administrations avec les 
syndicats etc. ». 

Taille de 
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- Le directeur technique explique : « 
qui est de taille importante a mis à la disposition de la 
joint-venture ses moyens commerciaux et ses 

expériences». 

- Le responsable qualité annonce : « Le partenaire 
tunisien  grandes entreprises 
en Tunisie. géants, ses bénéfices sont 

importants, ses apports sont importants pour la joint-
venture. Un tiers du personnel est originaire de cette 

entreprise ».   

-Un cadre intermédiaire dans la fonction de production 
explique : « 
révolution remarquable au niveau des produits de la 

joint-venture et aussi au niveau des services. Cela 

possède des énormes moyens financiers et techniques 

et aussi grâce à notre expérience aussi. Nous avons 
capitalisé une grande expérience. Auj

avons pris notre élan dans le domaine, nous avons un 
avantage concurrentiel, nous maîtrisons bien la 
spécificité tunisienne dans ce domaine. Il y a aussi une 

nette amélioration au niveau de la performance ». 

-  dit : « La taille 
des entreprises compte énormément dans le transfert 
de connaissances qui nécessite des moyens financiers 

et humains ». 

- Un responsable : « Les 
grandes entreprises possèdent généralement un 
personnel compétent  plus susceptible de maîtriser la 

planification et les pratiques du transfert de 
connaissances ».  

- Un expatrié dans la joint-venture déclare: « La
dimension des entreprises mères est importante dans le 

transfert de connaissances, car quelle que soit la 
motivation, rien ne p  des 

moyens ».  

-Le responsable ressources humaines dit : «Les

grandes entreprises ont des capacités à mobiliser des 
actifs et à utiliser des ressources pour réussir le 

transfert de connaissances ». 
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- Un cadre intermédiaire dans la fonction ressources 
humaines déclare : «Je pense que le transfert de 
connaissances est plus important entre des partenaires 

de grande taille ». 

- Le directeur de la joint-venture explique: 
«Généralement les grandes entreprises préparent bien 
le terrain et mettent les moyens pour favoriser le 

transfert des technologies et de  connaissances ». 

-  dit : « Le
transfert et la mobilisation des capacités et des 

importe quelle 

entreprise, ceci exige des moyens financiers importants, 
des compétences et des expertises sur tous les plan ».  

- Un expatrié indique : « Plus la taille du partenaire local 
int-

venture à  nécessaires pour 
son développement ».  

Les Verbatim  Facteurs liées à la joint-
venture 

- Le directeur technique dit : «Cette introduction au 
marché européen, nous a permis 

 et même 

les entreprises mères ont écoulé leurs produits dans 
ces nouveaux marchés ».  

- informe : 
« L alienne ont pris 

notre avis sur plusieurs concepts bien que nous soyons 
nouveaux dans ce domaine. En Tunisie, nous avons 

installé notre concept qui suit les spécificités 
tunisiennes ».  

- Un salarié précise : «La présence tunisienne et la 
délégation de la gestion à des tunisiens ça donne plus 

de confiance aux ouvriers et aux autorités locales ainsi 
 pays voisins et je vois cette délégation comme 

un vrai signe de  réussite du transfert» .

Transfert de connaissances  
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- Le directeur technique déclare: « On a fait localement 
une deuxième ligne de production, nous avons copié la 
technologie importée par notre partenaire et on a 

techniciens tunisiens et des sous-traitants à Sfax et on 

tre 
partenaire  qui ne vend pas le matériel mais qui utilise la 
technologie.  Nous avons fait des économies énormes 

en fabriquant la ligne ici en Tunisie ».   

- Le responsable du service de recherche et 
développent précise : « La joint-venture ne peut pas 
être seulement une opportunité technique pour les 

partenaires,  la fois commerciale 
(pénétration des nouveaux marchés, plus values en 

termes organisationnels, de communication) et de 
marketing».  

- Le contrôleur de gestion divulgue : « La joint-venture 
va devenir une plateforme pour distribuer des 

compléments de gammes qui sont fabriqués en Italie, 
en Turquie, en Malaisie. C -à-dire, le groupe italien, 
utilise le savoir-faire et les compétences et les 

connaissances du marché de la joint-venture».  

- Le responsable qualité dit : « 
de la joint-

-là. 

si simple que ça. P
tunisienne cette co

modèle en termes de pratiques organisationnelles, 
procédurales, qualités etc. qui peut être dupliqué par la 
suite dans ses propres organisations».  

- Le directeur de la joint-venture déclare : « Parce que 

, les dirigeants italiens ont 
trouvé la matière première, déjà des ressources 
humaines compétentes, Ils ont trouvé une assise, 

honnêtement je peux vous dire que nous avons des 
cerveaux, nous avons des technicités, nous avons des 

experts et nous avons des ressources humaines qui 
évoluent facilement ».

- Le responsable qualité indique : «  Nos salariés 
possèdent   un bon niveau de compétences. Ils sont 

capables de maîtriser assez rapidement les nouveaux 
savoir-faire». 
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- Un cadre en recherche et développement montre : 
«
tunisien. L

».  

- Un cadre intermédiaire dans la fonction commerciale 
prétend : « Pour notre cas, nous avons rencontré des 

on a décidé de pénétrer le marché 

européen mais grâce aux efforts de notre équipe et ses 
compétences nous avons pu surmonter ces difficultés. 

Notre point fort dans cette joint-

de franchir le cap».  

- Le directeur technique déclare: « On a fait localement 

une deuxième ligne de production, nous avons copié la 
technologie importée par notre partenaire et on a 

techniciens tunisiens et des sous-traitants à Sfax et on 
a fait la même ligne avec 

partenaire  qui ne vend pas le matériel mais qui utilise la 
technologie.  Nous avons fait des économies énormes 
en fabriquant la ligne ici en Tunisie ».   

- Un expatrié  mentionne : «Nous avons développé 

notre activité grâce aux efforts et aux connaissances 
des deux partenaires tout  le monde ici cherche la 
réussite de cette joint-venture ».  

- Le directeur technique annonce : « 
transfert de connaissances a amélioré la rationalisation 
de la production. Nous avons réussi à  bien maîtriser 

une étape très importante qui consiste à fabriquer des 
composants et des  cartes électroniques  dans ce site ». 

- Un cadre intermédiaire dans la fonction commerciale  
exprime : « Les -mère italienne 

nous ont conseillé de gagner du terrain en Afrique. Mais 

aussi sur le 
marché européen et on a réussi. On a compris les 
rouages  de ce marché ».  

- Un salarié expérimenté de la joint-venture relate :
«Une entreprise est un travail quotidien, le personnel de 
la joint-venture a appris à se parler, à discuter et il est 
devenu plus motiver pour apprendre». 
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-  : 
« l faut faire attention aux mots. 
Derrière un mot il y a des conséquences philosophiques 

derrières qui se mettent en placent inconsciemment. Il y 
-à-dire on a décidé 

ensemble -venture».

- Un cadre intermédiaire dans la fonction ressources 
humaines mentionne : « Le travail avec un tel partenaire 

tant pour réussir le transfert et le 
partage des connaissances ». 

-  : « La motivation est un 
 et 

normal plus vous êtes motivés pour acquérir des 
nouvelles choses plus vous êtes aptes à les assimiler  
et les appliquer ». 

- Un expatrié précise: «Ils (les actionnaires du groupe 
italien) ont investi b -

venture) créer. Il faut avoir des retours sur 
investissements,  pour eux et en ce qui 
concerne le transfert de connaissances  il dépend  des 

résultats qui doivent satisfaire tout le monde». 

- Le contrôleur de gestion mentionne : «Cette 
collaboration entre les deux partenaires  a  permis  le 
développement  de la joint-venture et ses parts de 

marché. Les deux parties sont satisfaites et elles ont 
réussi leurs objectifs fixés, au niveau des parts de 

marc u niveau de 
développement régional éga au niveau 
de la rentabilité de la société. Généralement les deux 

partenaires ont trouvé leur compte tout cela a 
encouragé les partenaires à allouer les moyens 

nécessaires». 

-Le directeur technique explique : « Maintenant, comme 

é, 80% de notre production sont destinés à 
 veut dire que notre marge 

est devenue de plus en plus importante et les 

les compétences de la joint-venture ». 

-Le responsable qualité indique : « Les bons résultats 

réalisés  influencent grandement le transfert de 
connaissances et vice versa ». 

Performance de la joint-venture
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- Le contrôleur de gestion annonce : «
des importants bénéfices pour les associés ce qui les 
incite  à investir dans les compétences et dans les 

équipements sophistiqués ».  

- Le directeur de la joint-venture réclame : « Le bilan 
est positif pour les deux parties. Le groupe Italien  y 

 tunisienne  aussi et 

les deux, bien sûr,  vont continuer à coopérer sur tout 
les plans ». 

Les verbatim  Facteurs liés à la relation 

- Le responsable qualité fait le diagnostic suivant  « Si 

on veut résumer la relation avec notre entrepris
un partenariat avec tout ce  le terme 
partenariat, oujours la confiance 

 des règlements 
par simple virement à 180 jours ça dénote de la 

confiance entre nous ».  

- Le directeur technique rajoute que « La confiance, elle 

est là,  seulement deux 
expatriés dans la joint-venture. 
donner confiance à votre partenaire et 

conduite ».  

- Le directeur confirme que « Il y a des échanges 
 (dirigeants du 

groupe italien) 

donne donc il y a une confiance ».  

- Un salarié expérimenté précise « Je dois mentionner 
la confiance, pour moi, 

confiance avant tout. Je n

échange  de connaissances ».  

Confiance mutuelle  
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- Le contrôleur de gestion montre : « O  négligé 
aucun des moyens pour faire réussir le transfert de 
connaissances. On a investi énormément dans les 

technologies sophistiquées et les équipements 
modernes ». 

- Le responsable ovisionnement exprime : « Je 
pense que parmi les facteurs de réussite du transfert de 

davantage dans des bonnes compétences et dans des  

moyens de productions de pointe».     

- Le responsable qualité explique : « Les partenaires ont 

mobilisé les meilleurs ingénieurs, les meilleurs 
techniciens, et les meilleurs outils du travail  pour 

garantir à cent pour cent le transfert de 
connaissances».  

- Le directeur technique explique : « 
qui est de taille importante a mis à la disposition de la 

joint-venture ses moyens commerciaux et ses 
expériences». 

- indique : 
« artie doit 

mettre les moyens matériels et humains nécessaires 
pour le faire réussir. Sans ça, on ne peut pas  réussir ni 
le transfert ni le partenariat en lui même».  

- Le directeur technique dénote : « En alliant depuis des 

années les savoir-faire et les technologies, les 
entreprises mères 
moyens matériels modernes et performants ». 

- Un expatrié mentionne : «Le transfert a réussi, en 

premier lieu, grâce au moyens accordés par les 
partenaires à la JV et en second lieu grâce 

es dirigeants ».  

- Un ancien technicien en maintenance industrielle  
précise : « Notre partenaire possède une large 
expérience en termes de coopération et de transfert 

de coopération en France, en Espagne  en Roumanie, 
au Maroc. Nous sommes satisfaits de sa capacité à 

transférer les connaissances. Il a investi énormément 
dans la formation et en équipements : des testeurs, des 

.

Qualité des contributions
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- Le contrôleur de gestion mentionne : «Cette 
collaboration entre les deux partenaires  a  permis  le 
développement  de la joint-venture et ses parts de 

marché. Les deux parties sont satisfaites et elles ont 
réussi leurs objectifs fixés, au niveau des parts de 

d au niveau 
de la rentabilité de la société. Généralement les deux 

partenaires ont trouvé leur compte tout cela a 
encouragé les partenaires à allouer les moyens 

nécessaires». 

-  : « Pour assurer un bon 

niveau de formation les deux partenaires ont investi 
dans des moyens de formation innovants ». 

- Le contrôleur de gestion précise : « La relation entre 
les partenaires est de type égal à égal et non une 

relation de dominance qui limite le transfert de 
connaissances ». 

- Le responsable qualité explique : «
, qui va dans 

au
développement des compétences ». 

- Le contrôleur de gestion mentionne : « Du fait que 
 majoritaire, 

qui dirige et qui gère. Mais bien sûr  il y a des 
concertations avec le groupe étranger dans les 

décisions stratégiques et généralement ces décisions 
sont prises conjointement. Il y a une réelle compatibilité 
stratégique entre nous et cela facilite énormément le 

transfert de connaissances». 

- Le directeur technique montre : « Toutes les décisions 
stratégiques sont prises conjointement par les deux 
partenaires, on ne peut pas évoluer dans une relation 

dominant/dominé. En réalité la joint-venture est une 
forme de coopération qui suppose un équilibre entre les 

parties». 

-Un expatrié indique : « Je crois que le partage du 

pouvoir dans la JV  des pierres 
du transfert de connaissances ». 

Equilibre du pouvoir de 

négociation
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Les Verbatim  Facteurs liées au contexte 

- Le contrôleur de gestion déclare : « Au niveau des 
décisions stratégiques, elles sont communes. Les 

décisions opérationnelles sont des décisions locales. Il 
, je ne me 

istration les deux parties soient sorties en 
 toujours bien passé, tous les 

conseils et les échos sur tous les précédents ont été 
bon, il y a une harmonie totale ». 

- Le directeur de la joint-venture précise : « Pour notre 
cas, les décisions stratégiques sont prises suite à un 

consensus entre entreprises mères et on a une certaine  
 a fait la 

démonstration durant dix-sept ans de challenges réussi 

dans les différentes étapes ».  

- Le directeur technique explique : « On a parfois 
quelques divergences dans certaines décisions sur par 

, le développement 

des produits mais à travers les discussions  on trouve 
des solutions ».  

- Le contrôleur de gestion mentionne : « Du fait que 
 majoritaire, 

qui dirige et qui gère. Mais bien sûr  il y a des 
concertations avec le groupe étranger dans les 
décisions stratégiques et généralement ces décisions 

sont prises conjointement. Il y a une réelle compatibilité 
stratégique entre nous et cela facilite énormément le 

transfert de connaissances». 

Compatibilité stratégique 

- Le directeur de la joint-venture précise : « En parallèle 

pour avoir  plus de flexibilité, plus de compatibilité  et 
pour gagner aussi du temps on a chacun un chef 

réellement un chef 
est un interlocuteur qui peut assister, peut aider 

 et moi en temps que directeur 
général je les chapeaute en parallèle ». 

- Le responsable qualité explicite : « La structure, 
,

interlocuteur du groupe Italien qui facilite et qui est là 
pour aider ».

Compatibilité organisationnelle  
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- Un expatrié précise : « Pour nous la joint-
pas perçue comme une entreprise étrangère. On 
travaille ici on  dirait que nous sommes 

de la même méthode de travail, les mêmes outils de 
travail, les mêmes  ».    

-Le contrôleur de gestion indique : «  de la 
JV est établie sur les mêmes bases et on a choisi le 

même type de stru
italienne».      

- Le directeur technique indique : « 
de

relation basée sur le respect, la franchise et la 
coopération  ». 

- Un expatrié raconte : « a pas de spécificité 
tunisienne. C . Il faut se mettre dans la 

pays un type que 

hommes et des femmes avec leurs cerveaux, et ce qui 

autrui pour réussir un projet commun».  

- Un  précise : « 
pas constaté de conflits au niveau culturel et je pense 

que cela favorise bien le partage des connaissances et 
des expériences».  

Compatibilité culturelle  
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Les Verbatim  Les facteurs liés aux 
mécanismes du transfert

-Le directeur technique confirme : « Il y a un transfert, 

mais en fait, on a ensemble amélioré notre expérience 
au sein de cette JV. Il ne faut pas avoir cette division 
entre une partie étrangère et une autre tunisienne. Il 

. Nous avons pris le risque 
ensemble, et nous avons, ensemble, travaillé et 

-faire. Je ne vois 
pas pourquoi vous parlez et vous insistez sur cette 
séparation ».  

- Un expatrié  remarque : « Les responsables de notre 

joint-venture savent bien 
des formateurs extérieurs, si 

non ils achètent une machine et le fabriquant donne les 

plans nécessaires etc. et au cours des années on paye 
les pots cassés jusqu'à l

personnel travaille ensemble et il apprend ensemble».  

- Un cadre intermédiaire  dans la fonction ressources 
humaines précise : « Il y a des diffusions de 
connaissances à distance via les technologies 

régulières et en suites des comptes-rendus  et des 
 ». 

-  indique : 
« Les rencontres avec les personnels des entreprises 
mères donnent des résultats immédiats sur le terrain et 
permettent aussi  et des 

savoir-faire complexes ». 

- Le responsable qualité explique « les turnovers  des 
salariés des deux entreprises mères fait accélérer le 
transfert des compétences».  

-  : «Durant la phase de 

personne  a contribué 
énormément à la réussite du transfert de connaissances  

». 

- Un responsable qualité précise « Il y a des 
connaissances complexes qui ne peuvent être 
partagées que par la formation encours 

permet une meilleure compréhension et une résolution 
des difficultés rencontrées ».

Interaction face à face 



261

- Un responsable  : «
Donc on a fait les formations nécessaires en Italie et 
après le retour direct on a fait des formations 

ponctuelles sur comment acheter ? etc.  Avant 
 et même après,  il y a des formations et des 

connaissances qui sont transférées sur le savoir-faire, 
comment gérer les stocks?   La formation qui a débuté 
en Italie continue jusqu' 

 a appris les techniques 
,  les principes du métier, les 

différents points de contrôle, les différents points 
etc. ».  

- Un cadre intermédiaire  dans la fonction ressources 
humaines précise : « Il y a des diffusions de 

connaissances à distance via les technologies 

régulières et en suites des comptes-rendus  et des 

ne  manière régulière ». 

- Le directeur technique explique « 
le chef de production  qui chapeaute toutes les filiales 
du groupe Italien et je suis en contact direct avec lui.  Je 

suis toujours en copie par e-mail, pour les conférences 
téléphoniques auxquelles on assiste ensemble ».  

-Le responsable qualité indique : « Pour assurer la 
communication, on travaille beaucoup par mail et on 

utilise de temps en temps le téléphone».  

-Le directeur de la joint-venture confirme : « Les deux 

 et de 
connaissances ». 

- Un expatrié au sein de la joint-venture explique : « Les 
outils 

permettent de favoriser le transfert de connaissances  
au-delà du niveau de la joint-venture pour atteindre les 

, les forums électroniques 
constituent de tels outils. 

Communication et TIC
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Les Verbatim Facteurs liés aux 
connaissances 

- Le directeur technique précise que « Nos techniciens 

nouveaux systèmes exclusifs de 
descende pour les nouvelles générations de fours. Ce 

système nécessite la manipulation d ensemble des 
techniques compliquées qui sont difficile à transférer. 

L
former sur place nos techniciens ».  

- Un expatrié indique : « L
cette unité sont le cintrage, le pressage et le cylindrage, 

particulière à quelques aspects spéciaux qui exigent un 

savoir-faire particulier et qui sont difficiles à maîtriser 
 ».  

- Le responsable du service recherche et 
développement précise « Bien sûr, les savoir-faire 

tacites sont plus difficiles à transférer, ils dépendent des 
savoirs  qui sont imbriqués dans les compétences 

humaines. On ne peut pas les transmettre par voies 
documentaires ou autres. Plus les techniques sont 
tacites plus elles sont difficiles à transférer

connu ».  

Aspect tacite des 
connaissances  

- U  déclare : « Bien sûr, il y a des 
connaissances qui sont complexes de nature et qui sont 
difficiles à transférer ». 

-Le responsable qualité indique : « On a trouvé au 

départ des difficultés à maitriser les systèmes 
complexes de ventilation générale pour la fabrication 

s, mais petit à 

petit on a pu maitriser ces nouvelles techniques ».  

-  indique : 
« Les rencontres avec le personnel des entreprises 
mères donnent des résultats immédiats sur le terrain et 

savoir-faire complexes ».  

- Un expatrié explique : « Les passations des savoir-
faire complexes sont des processus très délicats qui 

mettent en jeu les capacités et la relation du formateur 
et formé ». 

Complexité de connaissances  
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- Un responsable qualité précise « Il y a des 
connaissances complexes qui ne peuvent être 
partagées que par la formation encours 

permet une meilleure compréhension et une résolution 
des difficultés rencontrées ».

Les Verbatim  Autres Facteurs  

- Le directeur de la joint-venture indique : «Ils (les 

transféré. En fait, ils la considèrent comme une filiale et 

même ils suivent mensuellement et après 
trimestriellement les indicateurs les plus importants 

 un suivi de 
budgets et ils sont consolidés au niveau des résultats 
du groupe italien ». 

- Un responsable qualité déclare: « Ils (les dirigeants du 

groupe italien) sont motivés par le succès de la joint-
ise 

 les moyens 

nécessaires au succès ».  

- Le contrôleur de gestion explique « Depuis trois ans 
s clients qui étaient des clients du 

groupe en Italie. Ils ont acheté les mêmes produits 

chez nous. On a  «piqué » les clients de notre 
partenaire , bien sûr, 

transfert de marges au lieu de gagner en Italie on va le 
gagner en Tunisie. E
gagner ». 

- Un expatrié précise : « Pour nous la joint-

pas perçue comme une entreprise étrangère. On 
travaille ici on  dirait que nous sommes 
de la même méthode de travail, les mêmes outils de 

travail, les mêmes  ».    

- Un technicien dans  dit : 
« Pourquoi, il (le groupe italien) ne transfère pas les 
connaissances ? pui  filiale.  

La Joint-venture est perçue 

mère étrangère 
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- Le contrôleur de gestion déclare : «  La solidarité au 
sein de la joint-
des relations informelles entre les deux partenaires, 

cette relation permet de résoudre les problèmes 
rencontrés». 

-
affirme : « des relations informelles entre les 

associés constitue un facteur favorable de partage des 
connaissances ». 

-Un cadre intermédiaire dans la fonction de production 
explique : « Certaines problèmes demeurent, mais la 

volonté de coopération existe. En réalité les deux 
partons 

longtemps ». 

- un expatrié précise : « Généralement la relation 

domi

sera toujours là en cas de difficulté ». 

- Le responsable qualité indique : «Le transfert des 

connaissances peut intervenir lors des rencontres 
formelles et il est facilité par les relations informelles 

entre les partenaires ». 

- Un responsable approvisionnement indique : « Le

partage de connaissance repose aussi sur des 

respect entre les intervenants 
notre joint-venture ». 

Relation informelle entre les 

associés

Tableau 37 : Illustration des verbatim des interviewés du troisième cas  
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2.3.2.  cas de joint-venture 

Pour le troisième cas, plusieurs salariés appartenant à la joint-venture 

-mère étrangère reste une importante partie prenante dans ce phénomène. Les 

interviews réalisées ont été riches en informations concernant le -mère 

étrangère dans le transfert de connaissance. Ce rôle se manifeste particulièrement par les 

actions suivantes : 

qualité selon les normes européennes, ce qui a conduit à la fabrication des produits 

localement, avec des techniciens et des sous-traitants tunisiens. 

des nouvelles techniques de fabrication et des solutions techniques aux problèmes qui 

ont  entreprise tunisienne. 

Communication continue et directe entre les responsables de la joint-venture sous 

forme de visites régulières 

bases de données. 

 développement (R&D) qui bénéficie de 

-mère étrangère. 

Formation du personnel de la joint-venture au niveau ; technique (sur site et chez 

), au niveau commercial et au niveau du service après vente 

pour améliorer ses compétences dans ces domaines. 

Assistance technique de la joint-venture non seulement comment vendre le matériel et 

la technologie mais fondamentalement comment la fabriquer et la faire adapter au 

marché tunisien de façon à réaliser des économies énormes en fabriquant des 

composants des produits  en Tunisie. 

Présence permanente des expatriés et envoi des équipes pour assurer le travail et la 

formation du p -venture. 

Amélioration de 

effectuant des rectifications au niveau organisationnel et en assurant le contrôle et le 

 de ces paramètres au sein de la joint-venture. Cela a permis 
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Proposition des marchés à la joint-venture notamment dans la zone nord africaine et 

africaine. 

Investissement énorme dans le transfert de compétences technologiques : les 

compétences transférées sont liées à la fabrication des produits, à la performance 

industrielle mais aussi aux compétences lié aménagement du lieu du travail et 

celles liées à des expertises technologiques. 

Il est clair que la contribution à la réussite du transfert de connaissances par le partenaire 

, des périodes de formation et 

de stages. Les connaissances les plus transférées sont plutôt des connaissances techniques,  

managériales et celles uises par le 

personnel de la joint-venture. 

Quand au rôle du partenaire tunisien, les entretiens effectués dans le troisième cas montrent 

que celui-ci joue un rôle prépondérant sur le plan technique. Il se fait par ces trois principales 

actions : 

domaine bien précis.  

Intervention technique par quelques transformations et améliorations sur les machines 

et les lignes de production de la joint-venture.  

-mère tunisienne en 

-à-dire les ingénieurs du partenaire tunisien 

assument en grande .

mère locale favorise la réalisation effective du transfert de connaissances  
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Les interventions de -mère locale sont importantes au niveau technique. Il y a un 

transfert de connaissances techniques à la joint-venture selon ses besoins. Toutefois, ce rôle 

est confronté à quelques difficultés gênant en fait la réussite du transfert de connaissances, 

telles que : 

mblage vers un stade de fabrication de produits 

finis étant donné que it dans le tissu industriel tunisien  un 

 satellites qui font de la sous-traitance. La taille du marché 

tunisien ne permet pas actuellem telles sociétés  dans cette activité. 

Tissu industriel peu favorable ne permettant pas de procurer une partie des 

composants de produits fabriqués vu que le marché est très réduit.  

Le directeur technique  explique que les entreprises tunisiennes sont capables de créer et de 

peut dire que le partenaire tunisien a participé à la réussite du transfert de connaissances 

notamment des savoir- faire techniques et des connaissances qui sont liées à la 

commercialisat

Lors de réunions avec les répondants de la joint-venture

des salariés était convaincu que la joint-venture est une structure qui favorise le transfert de 

connaissances entres les partenaires. Les répondants 

leur rôle pour la réussite de ce transfert.  
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Le rôle de la joint-venture se concrétise par les actions suivantes :  

Accès aux marchés caractérisés par une concurrence acharnée.  

procédés techniques, de 

dupliqué par rapport au système de travail du groupe étranger et par la suite adapté au 

contexte tunisien.  

compétence humaine iment le point fort de cette 

joint-venture. Les salariés sont déjà très sollicités par les autres entreprises 

tunisiennes. Ils ont développé au sein de la joint-

travail en équipe.

Echange, discussion et capacité à résoudre des problèmes : le personnel de la joint-

venture a appris à se parler, à discuter, à communiquer, à avoir la capacité à résoudre 

les problèmes qui surviennent et donc à installer des nouveaux concepts par rapport 

aux spécificités tunisiennes. Cela a engendré des changements qui ont touché même la 

mentalité et les comportements de ce personnel.  

Introduction au marché européen qui a facilité la pénétration de marchés importants en 

 a permis  à  la joint-venture de devenir une 

plate-forme pour distribuer des compléments de gammes qui sont fabriqués en Italie, 

en Turquie, Malaisie.  

trise de 

-venture, le transfert est une opportunité à la fois commerciale 

(savoir-pénétrer des nouveaux marchés plus values), technique, organisationnelle, 

communicationnelle et marketing. 

Confrontation à des difficultés telles que le travail en équipe (auparavant peu 

développé chez le personnel de la joint-venture), le partage de données et 

ons, les problèmes de communication et de commercialisation. Ces 

difficultés ont été surmontées  lorsque la direction de la joint-venture a décidé de 

pénétrer le marché es efforts des deux partenaires ont 

été entrepris pour préserver la performance de cette joint-venture de façon à avoir des 

retours sur investissements.  
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-mère locale a profité de cette introduction qui a eu un effet positif sur son image 

utres marchés en Afrique 

ence de la joint-

venture suite à son introduction au marché européen. Plus spécifiquement, le responsable du 

service de R&D précise que le transfert de la joint-venture vers les entreprises-mères touche 

les différents types de connaissances (techniques, managériales, commerciales, 

n déclare que la création de la joint-

venture est une orientation strat

entreprises-mères étrangère -venture qui devient une structure 

favorisant l -mère locale 

qui opère dans plusieurs secteurs a calqué déjà les démarches qualités, suivies, dans la joint-

venture inspirées déjà du modèle du groupe étranger et cela pour les instaurer dans ses 

propres unités. Cette action est considérée par le responsable qualité au sein de la joint-

venture comme un facteur clé -mère locale. Plusieurs salariés 

des entreprise-mères vers la joint-

venture et vice-versa comme une réalité vécue sur le terrain.  

Ce qui es

parties impliquées dans ce partenariat. Un des expatriés qui travaillait depuis la création de la 

joint-venture précise que les différents partenaires ont participé pour assurer le transfert de 

connaissances nécessaire afin de garantir sa performance. En effet, lors de la phase de 

connaissances ont été abordés en trois phases : achat et production, design et programmation 

puis test et design. Cela se montre par les opérations suivantes : 

Volonté des dirigeant -mère étrangère 

personnel du groupe tunisien tout en étant conscients de la spécificité technique et 

c .

Coopération entre les dirigeants de deux entreprises-mères. En fait, les dirigeants 

étrangers ont cherché un partenaire tunisien ayant une assise financière importante et 

connaissant bien les pays visés, ce dministration et les 

syndicats au point de lui déléguer la gestion de la joint-venture.  

Interaction face à face  entre les équipes des deux partenaires pour faciliter le transfert, en 

particulier, les connaissances tacites qui sont par nature difficiles à transférer. 
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 du quatrième cas 

2.4.1. La présentation des verbatim    

Illustration N°4 : Les verbatim des interviewés du quatrième cas 

Les verbatim   Les facteurs liés à 

-  Un ingénieur principal précise : « Grâce à notre 
partenaire, nous sommes actuellement le leader en 

Tunisie en réseaux optiques et nous avons construit avec 
Tunisie télécom la plupart de ses réseaux en fibres 

optiques SDH et DWDM pour son backbone et ses 
réseaux régionaux. Nous  avons par ailleurs une 
composante SSII en pleine croissance qui s'est 

spécialisée au fil des ans dans le développement lié à 
l'administration des réseaux opérateurs et l'informatique 

industrielle en particulier dans le domaine des terminaux 
numériques. Enfin nous sommes un des leaders 
nationaux dans la communication d'entreprise avec une 

forte présence en matière de réseaux data et de centres 
d'appels ».  

- Un  technicien en informatique précise : « Le transfert 
est une obligation technique. En fait, une coopération 

-cost et la 

proximité du marché. Tout simplement, il a un intérêt de 
transférer tout pour bien faire fonctionner la joint-
venture».

- Le directeur de la joint-venture mentionne : « En réalité, 

mère étrangère  assure aussi le suivi et le contrôle de la 

joint- , en particulier,  les 
activités de recherche et développement. Elle est 

réellement  motiv
stifié ». 

- Le responsable de ressource humaine indique : « Le 
transfert est un processus continu. C

le partenariat évolue. Objectivement parlant, tout le 
monde  a participé à la réussite du transfert de 
connaissances». 

Transfert de connaissances 
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- Un ingénieur en télécommunication stipule : « Le fait 
que nous soyons leader sur le marché 

 le fruit du transfert de connaissances et de 

».  

- Un ingénieur en informatique explicite : « Il y a vraiment 
un grand apport grâce à eux (les dirigeants et le 

, la joint-venture  

est devenue une société apprenante : avec la même  
méthodologie de recrutement et les mêmes 

compétences. Il y a une recomposition autour du Staff.

- Le responsable commercial indique : «  En fait,  nous 

avons réussi la consolidation du savoir-faire à être 
 ». 

-Le responsable des nouveaux projets annonce : « Ils 

beaucoup investi et nous avons senti la qualité de leurs 
apports sur tous les plans et  surtout au niveau du 

transfert  de connaissances managériales ». 

-Le responsable financier déclare : «  Honnêtement, le 

bilan de cette coopération est  très positif. Je pense que 
si le patron tunisien avait commencé cette activité tout 

seul, je pense il aurait pu atteindre la même performance 
mais avec beaucoup plus de temps. La phase de 
démarrage a été une phase difficile. Si le patron tunisien 

vendrait la joint-venture et ferait la même activité et il 
pourrait en très peu de tems  atteindre les mêmes 

performances ». 

-Le directeur de la joint-venture confirme : « Le transfert 

de connaissances est un processus difficile mais on 
arrive ensemble à le maîtriser».   
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- Le directeur de la joint-venture mentionne : « En réalité, 

mère étrangère  assure aussi le suivi et le contrôle de la 
joint-v , en particulier  les 

activités de recherche et développement. Elle est 
réellement  motivée  constate 

 ». 

- Le responsable de ressources humaines indique «Dès 

le départ, on a constaté une volonté de coopération sur 
tout les plans. En réalité, tous les moyens ont été 
mobilisés pour réussir le démarrage de la joint-venture et 

le transfert des compétences nécessaires pour la faire 
réussir ». 

- Un ingénieur en télécommunication déclare  : « Je suis  
en contact direct avec le responsable des projets de 

-mère étrangère. 
niveau de la 

responsable étranger  sera  en contact direct avec notre 
responsable de programmation ».  

- Un ingénieur de programmation précise : «
pas une véritable implication du partenaire peut être 

fert des compétences 

nécessaire à notre activité ».

- Un responsable financier évoque : « La JV est un  type 
de partenariat qui est difficile à gérer. Effectivement, moi 

it beaucoup de risques 

oft.  
Vraiment je la trouve une coopération entre 

professionne  succès parce 
que les gens sont bien intentionnés.».

- Un responsable de nouveaux projets explique : « Il est 

une condition indispensable pour tout processus de 
transmission de compétences. Sans ça la tâche serait 
trop compliquée».     

   
- Un technicien en informatique souligne : « Sincèrement, 

je vous dis, ils
sont très sérieux. Ils veulent coûte que coûte réussir  le 
transfert de compétences pour faire réussir la joint-

venture». 

Volonté de transfert 
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- Le responsable de nouveaux projets « C
multinational 

culture projet et une expertise unique au monde».  

- Un responsable financier indique : « Pour faire réussir 
notre entreprise, les dirigeants ont compris que nous 
avi

connaît des multitudes projets,  qui a accumulé une 
expérience inégalable et  et qui a la 

volonté de la partager ». 

- Le responsable de ressources humaine relate : 
« L ise à qui on 
peut faire confiance, car elle tire son partenaire vers 

connaissances». 

Expertise du domaine

- Un ingénieur en télécommunication indique : « Afin de 
faciliter le transfert de connaissances, ils (formateurs de 

 ont formé nos ingénieurs à 
lier de la télévision numérique et 

ils nous ont prêté le matériel spécifique au 

développement ».  

- Un ingénieur en informatique explique : « Parfois, on 
rencontre des difficultés et on ne peut rien faire, quand ça 
se bloque ça se bloque. Notre partenaire a des cracks et 

ses ingénieurs arrivent  à  bien  communiquer. C'est-à-
dire ils arrivent à transmettre facilement les 

connaissances et les techniques à nos salariés».

- Un technicien en informatique explicite : « Au départ, la 

présence des ingénieurs étrangers a permis de 
transmettre rapidement les connaissances nécessaires 

 ». 

- Un ingénieur en télécommunication montre : «  Je vous 

connaissances mais ils connaissent aussi les enjeux du 

métier».   

- Un responsable de ressources humaines mentionne : 
«La majorité des intervenants étrangers est issue pour la 
plupart des grands écoles et dispose des expériences 

distinguées. Les intervenants savent bien transmettre les 
connaissances et les savoir-faire du métier». 

Capacité de transmission
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- Un technicien en informatique précise : « Les 
formateurs étrangers savent transmettre les points 
fondamentaux que les techniciens doivent maîtriser et 

efforts ». 

- Le responsable des nouveaux projets explique : « Et 

domaine, donc ils savent transmettre les techniques et 

les connaissances ».      

- Le responsable de nouveaux projets déclare : «En 
termes du contrôle la joint-venture est contrôlée  par  les 
deux entreprises mères, elles interviennent même dans 

les décisions stratégiques qui sont généralement prises 
conjointement suite à un consensus entre les deux 

r les dirigeants de la joint-
dans les décisions».

-Le responsable de nouveaux projets déclare : 
« Honnêtement, le contrôle exercé par les entreprises 

de la décision que ce soit courante ou stratégique. Il y a 
une prise de décision stratégique conjointe». 

Contrôle de la joint-venture  
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Les verbatim  Les facteurs liés à 

-Un technicien en informatique interviewé précise aussi : 
« Les connaissances liées au montage de la joint-
venture, les procédures administratives et le relationnel 

-mère t

ça, .  C
purement tunisien. Ils nous disent que vous vous 

connaissez bien votre contexte».  

-Un deuxième technicien exprime « Ce sont les  

dirigeants tunisiens qui assurent la gestion de la joint-
venture. A

étrangers dans la joint-venture. La majorité des 
responsables provient  Il  
y a un vrai transfert des connaissances managériales 

vers la joint-venture».  

- Le responsable commercial nous précise : «La 
ise tunisienne est importante pour 

nous  surtout dans le suivi  de : 

développement, les nouveaux programmes, les 
nouveaux segments  et extension dans la région de 
Maghreb et  ».

- Un ingénieur en télécommunication clarifie : « Les 

capacités exceptionnelles dans ce domaine et je vous 
confirme que chaque contact avec nos ingénieurs peut 

connaissances ». 

- Le responsable ressources humains spécifie : 
« L treprise mère tunisienne a des ingénieurs formés 

dans les grandes écoles françaises. Ils représentent un 
vivier de compétences qui a pesé  de tout son poids pour 

soutenir le transfert de compétences». 

-Un ingénieur principal déclare : « Les programmes de  

formation sont réalisés en partie par les ingénieurs de 

-Le directeur de la joint-venture relate : « Même

connaissances à la joint-
une expérience de plus de 25 ans dans le déploiement 

des réseaux Lan et Wan et dans 
solutions complexes ». 

Transfert de connaissances 
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- Le responsable des nouveaux projets détaille  : « Ses 
ingénieurs (entreprise mère tunisienne) nous proposent 

et ils possèdent des connaissances en rotage IP et 
solution ToIP ce sont des chose  maîtrisent très 

bien ».   

- Le Directeur de la joint-venture précise : « Notre 
partenaire étranger nous dit souvent que nous apprenons 

de vous. C une fierté pour nous que nous ayons ce 
témoignage. Lorsque ils ont vu nos systèmes, ils nous 

s pas grand-chose à vous envier 
dans ce domaine».  

- Un technicien en informatique se déclare : « 
pas comme un tunisien qui va en Algérie comme un 

européen ou un américain. Donc ils sont conscients de 
nos atouts sur ce plan là 

Donc ils 

veulent garder ce partenariat et je pense que le dernier 
 de la 

vie».  

-Le directeur de la joint-venture relate : « Même

connaissances à la joint-

une expérience de plus de 25 ans dans le déploiement 
des réseaux Lan et Wan et dans intégration des 
solutions complexes ».

Expérience dans le domaine 

- Un responsable financier évoque : « « La JV est un  

type de partenariat qui est difficile à gérer. Effectivement, 

Vraiment je la trouve une coopération entre 
professionnels. Elle ne 

que les gens sont bien intentionnés. est vrai que cette 
forme de  L -mère 
tunisienne au départ était une PME et nous avons fait un 

mariage et franchement par rapport à un géant 
internation

avons eu peur. Effectivement, les décideurs ont été 
vraiment courageux et ils ont vraiment un caractère 
ouvert».

Ouverture des dirigeants
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- Le responsable financier ajoute encore : « Les 
dirigeants tunisiens ont une 
rapide .En fait, je  ont 

-venture».  

- Le responsable de ressources humaine précise : « Les 

ouverts. O

grâce à cette ouverture  que le transfert a réussi. 

généralement tout projet de coopération ».  

-  Le responsable de ressources humaines indique « Si 

on ne trouve pas des réponses à des questions  
précises. O

vis-à-vis, , qui nous 
aident et nous orientent. Leurs dirigeants  sont très 
coopératifs et ouverts aux dialogues ».  

- Le responsable commercial spécifie «Ils (dirigeants de 

otentiels de 
développement et des esprits ouverts aux innovations. Or 

tout cela est indispensable à la réalisation du transfert et 
à  de la compétitivité de notre entreprise ». 

- Un ingénieur en programmation raconte « Les 

. Ils ont à 
pour faire réussir  le transfert 

de connaissances ».

     

- Un ingénieur principal se dit : « le 
essentiel. S
tunisienne, la joint-venture ne pouvait pas réussir. Je 

pense que le rôle de la partie tunisienne est très 
important dans le transfert de connaissances, com

 pour 
maîtriser les nouveautés dans le domaine».  

- Un technicien en informatique souligne:« Le patron 
 pas 

doive nous envoyer des techniciens 
résoudre. Il ne veut pas que la structure 

 rapidement et que nous débrouillions  

tout seul devant les difficultés».  
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- Un ingénieur en télécommunication indique : « Mais 
vous savez que nous, les tunisiens, on essaye toujours 
de se débrouiller pour résoudre les problèmes. C

meilleure méthode pour apprendre».  

- Un technicien en informatique indique : «Le patron 
tunisien a investi dans la formation, il a pris en charge les 

 ; déjà 

Les Verbatim Les facteurs liés à la Joint-
venture 

- Un ingénieur en informatique explicite : « Il y a vraiment 

un grand apport grâce à eux (les dirigeants et le 
, la joint-venture  

est devenue une société apprenante : avec la même  

méthodologie de recrutement et les mêmes 
compétences. Il y a une recomposition autour du Staff. Je 

connaissances».

- Le responsable de nouveaux projets remarque : « Les 
-mère étrangère sont conscients 

pour cette raison, ils ont délégué aux tunisiens  la 
gestion de la joint-venture». 

- Un ingénieur principal précise : « La joint-venture a 

action entre les personnels, de 
développer des connaissances techniques à tel point 
que les entreprises-mères ont profité aussi de ces 

nouvelles techniques ».

-Le directeur de la joint-venture annonce : « On dispose 
qui a des moyens de formation 

adapté. Plusieurs techniciens qui sont formés chez nous, 

ont déjà rejoint les équipes de nos partenaires ici en 
Tunisie ou ailleurs». 

- Le responsable ressources humaines indique : « On a 
envoyé pas mal de fois nos ingénieurs et nos techniciens 

pour aider nos partenaires dans la réalisation des 
solutions de sécurité informatique ». 

Transfert de connaissances 



279

- Un technicien en informatique relate : « Les dirigeants 
étrangers nous disent souvent « pour nous la joint-
venture est « destinée » à rester notre principal 

partenaire dans les développements liés à 
 » ». 

- Un technicien en informatique précise : « Je ne pense 
it pas la moindre hésitation 

. C

pour son effet à lui ui il tire profit 
 pas pour les moyens ».  

- Le responsable financier explique : « La joint-venture 
est une forme de partenariat délicat et tout dépend des 

cash-flows réalisés. Si les résultats sont négatifs 
aura  ni transfert  ni  coopération». 

- Le responsable commercial exprime : « En deux mots, 
je vous dis simplement dans toute joint-venture 

cohabitent performance et transfert de connaissances ». 
   

- Le responsable de nouveaux projets «En réalité, le 
transfert est conditionné par la rentabilité de la joint-

motivation de la part des partenaires pour le transfert de 
connaissances et compétences». 

          

Performance  

- Le responsable de nouveaux projets confirme : « Nous 
avons une équipe compétente, motivée et elle a une forte 
volonté pour se renseigner et apprendre des nouveaux 

savoir-faire. Vous savez que le niveau des ingénieurs 
tunisi  difficultés à maîtriser 

les évolutions dans no  ». 

- Un ingénieur en informatique indique : « Tellement on 

était motivé pour apprendre de ces géants, on passait 
des nuits blanches dans nos bureaux. Pour vous dire à 

quel  ». 

- Un ingénieur principal stipule : « Nos équipes sont très 

motivé . Elles aiment toujours être au 
diapason des évolutions dans ce domaine».  

- Un responsable financier exprime : «C  tu ne 
peux pas faire apprendre à quelqu'un alors s

motivé pour apprendre». 
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- Un technicien en informatique « La motivation est un 
des facteurs déterminant de transfert de connaissances, 

- Un technicien en informatique clarifie «Personnellement 

je suis motivé pour développer mes connaissances 
techniques et, par la suite,  améliorer mes conditions de 
vie ». 

- Le responsable ressources humaines illustre : «Il faut 

dire que les ingénieurs logiciels tunisiens sont très 
compétents. Nous avons formé les ingénieurs de la joint-
venture, et nous leurs prêtons le matériel spécifique au 

la joint-venture que nous sommes le leader sur le marché 

tunisien ».

- Un ingénieur principal ajoute : « La joint-

pas le partage de la finance. C
connaissances et puis il y a la dimension expertise il faut 

 se fasse ici dans notre joint-
venture pour que tout le monde profite ».  

-Le responsable de formation dit : « Nous sommes 
obligés de maîtriser rapidement les technologies 

actuelles et leurs complexités. En réalité, les mutations 
dans ce domaine étant particulièrement rapides. Il est 
nécessaire a nos ingénieurs et techniciens de déployer 

leur  ».  

-  : « Les 
ingénieurs tunisiens ont de quoi être fière. Ce sont des 

ils sont bien formés et 
informés ».  

- Un technicien en informatique souligne : «P
puisse tirer profit des compétences externes, il lui faut 

avoir des capacités à saisir ces compétences ». 

- Un ingénieur en télécommunication clarifie : « Nos 
équipes es capacités de 

, ces capacités  facilitent les 
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- Un responsable commercial explique : « Nos ingénieurs 
sont très bien formés. Généralement, ils ne rencontrent 
pas des difficultés pour suivre les évolutions dans ce 

domaine ». 

- Un technicien informatique précise : « Le transfert de 
connaissances dépend,, en partie de la capacité 

apprentissage».     

Les verbatim Facteurs liés à la relation 

- Le responsable des ressources humaines explique : 
« Notre politique de recrutement est basée sur une 
logique de compétence. On ne recrute que les gens qui 

possèdent des capacités et des compétences 
distinctives. Mêmes les entreprises mères ont mis à notre 

disposition les meilleurs ingénieurs et techniciens 
 arrive bien à maîtriser les nouveaux modes 

opératoires dans notre métier ».  

- Le responsable des nouveaux projets « Les entreprises 

mères ont investi énormément dans le matériel 
spécifique au développement ». 

- Un ingénieur de télécommunication «De plus,  se 
dote de tous les outils qui permettent de satisfaire nos 

clients.  Il y a aussi une forte implication des deux 
partenaires en ce sens ».

- Le responsable de ressources humaines indique «Dès 
le départ, on a constaté une volonté de coopération sur 

tous les plans. En réalité, tous les moyens ont été 
mobilisés pour réussir le démarrage de la joint-venture et  
le transfert des compétences nécessaire pour la faire 

réussir ». 

- Un ingénieur en télécommunication indique : « Pour 
faciliter le transfert de connaissances, ils (formateurs de 

 ont formé nos ingénieurs à 

ils nous ont prêté le matériel spécifique au 

développement ».  

-Le responsable des nouveaux projets annonce : « Ils ont 

beaucoup investi et nous avons senti la qualité de leur 
apport sur tous  les plans et  surtout au niveau du 

transfert  de connaissances managériales ». 

Qualité des contributions  
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-Un ingénieur de télécommunication indique : « Les 
dirigeants des entreprises mères ont donné aux équipes 
les moyens pour bien travailler ensemble. Le travail en 

groupes 
connaissances».

- Le directeur précise : « 

et anchi le cap ».

- Le responsable commerciale déclare « En fait, il y a une 
relation de confiance entre nous.  M
des conflits, ils (les dirigeants des entreprises mères) 

interviennent rapidement. Il y a de la transparence dans 

compétences».  

- Le responsable ressources humaines déclare : « 
pas de problèmes particuliers. Une relation de confiance 
réciproque s'est instaurée, ce qui facilite en fait le partage 
des savoir-faire et des expériences». 

Confiance mutuelle 

- Le directeur de la joint-venture précise : « Pour nous, la 

relation entre les différentes parties est très satisfaisante, 
aussi bien, sur le plan technique que financier. Nous 
avons réussi à créer des intégrateurs nouvelles 

technologies et nous avons pu rendre accessibles les 
technologies de notre partenaire».  

- Le responsable commerciale confirme : « Notre joint-
venture est une société 

propice  à un réel transfert de connaissances».  

- Le responsable commerciale déclare « En fait, il y a une 

des conflits, ils (les dirigeants des entreprises mères) 

interviennent rapidement. Il y a de la transparence dans 

compétences».  

Entente  
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- Le responsable commercial indique : «On essaye de 
travailler avec eux comme je vous dis en partenariat. 
T

évent
-mère étrangère nous 

a dis ça. Parfois on est là à discuter et on sait  y a 

quelque chose qui ne passera pas au niveau de notre 
marché et on tient bon et -mère étrangère ne 

se sent pas dominé suite à notre décision. En réalité, Ils 
respectent notre autonomie en termes décisionnel ».  

- Le responsable ressources humaines souligne : 
«L , au fil du temps, que la joint-

venture ne peut être une possibilité de transfert de 
 il y a vraiment un équilibre  en 

terme de pouvoir entre les associés». 

- Le responsable financier explique : « Réellement, il 

at égal à égal qui nous a permis 
oopération stratégique  sur tous les 

plans et y compris le transfert de connaissances ».  

-Le responsable de nouveaux projets déclare : 
« Honnêtement, le contrôle exercé par les entreprises 

vre au niveau 
 soit courante ou stratégique. Il y a 

une prise de décision stratégique conjointe». 

-Le directeur de la joint-venture déclare : « Pour mener à 
bien les objectifs de la coopération et se situer au 
meilleur niveau en termes de transfert de connaissances, 

gouvernance ».  

Equilibre du pouvoir de 
négociation 
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Les Verbatim  Facteurs liés au contexte

- Le responsable des ressources humaines mentionne : 
« On a en permanence trois expatriés qui travaillent 

transmettre les connaissances et s reporting 
. On  veille ensemble pour  réaliser les 

plans stratégiques fixés ». 

- Le responsable commercial déclare : « Il y a une 
compatibilité sur tous les plans, stratégiques, 
technologiques, organisationnels et je pense qu

transfert de connaissances et de compétences». 

-Le responsable de nouveaux projets déclare : 
« Honnêtement, le contrôle exercé par les entreprises 

de la décision que ce soit courante ou stratégique. Il y a 

une prise de décision stratégique conjointe». 

- Le responsable financier précise : «Au début, au niveau 

stratégique, il y avait en 
général ces gens 
étrangère)  sont tellement 

génèrent des gros , ils nous 
considéraient comme une petite filiale. Mais 

la situation est mieux et on  arrive actuellement à avoir 
les mêmes visons stratégiques ce qui fait que la 
coopération est de plus en plus importante ».  

- Un ingénieur nous précise : « 
un peu confidentiel, au niveau stratégique, on est en train 
de penser à faire  avec notre partenaire  
dans les pays voisins ».  

Compatibilité stratégique  

-Le responsable financier explique : « Au niveau 

organisationnel,  on a adopté au sein de la jv  le même 

étrangère. I

communication facile et rapide ».   

- Le responsable commercial déclare : « Il y a une 

compatibilité sur tous les plans, stratégiques, 
technologiques, organisationnels 

transfert de connaissances et de compétences». 

Compatibilité organisationnelle 
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- Un ingénieur en télécommunication spécifie « En 
réalité, plus il y a une harmonisation au niveau 
organisationnel plus le transfert sera facile et rapide».

- Le responsable ressources humaines indique : 
«  avec la globalisation,

en termes de compatibilité culturelle.  eu de 

s». 

-Le responsable commercial explique : « Les individus 

qui partagent des cultures et des systèmes de valeurs 
similaires ont tendance à  communiquer facilement et à 

partager leurs connaissances».  

- Un technicien en informatique précise « Au départ, on a 

trouvé une difficulté a communiquer avec les américains 
mais on a réu

L
énormément pour réussir le transfert de connaissances». 

-- Le responsable de nouveaux projets nous a déclaré : 
« Moi je vous dis q  cela ce 
sont d  payer mais 

il y a des choses qui sont tellement culturelles qui 
, de la politique managériale, de 

e
pour réussir un partenariat et en particulier un transfert 
de connaissances. La cohabitation est indispensable 

surtout dans la première phase de création de la joint-
venture».  

Compatibilité culturelle  

Verbatim Facteurs liés aux 
mécanismes du transfert  

- Le directeur de la joint-venture précise : « Chaque fois 
 (les ingénieurs et les techniciens 

 sont obligés de prendre 
 régler le problème ici, parfois ils ne 

sont pas capables de nous communiquer une solution ni 

par téléphone ni par e-mail, nous avons essayé de 
communiquer et de faire des échanges de 15 e-mails 

voire parfois 20 et en fin de compte je suis obligé de les 
faire venir pour résoudre le problème, rien ne peut 
remplacer le contact face à face dans ces cas de figure». 

Interaction face à face 
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- Un ingénieur principal déclare : « Les connaissances 
dans notre domaine sont suffisamment complexes ont 
doit parfois les communiquer par des rencontres de type 

brainstorming, je pense que  la meilleure méthode 
 ».   

- Un technicien en informatique montre : « L
connaissances renvoie à une interaction forte entre les 

salariés ». 

-Un responsable de ressources humaine explique : 
« Dans ce sens, je vous dis que la principale mission des 
dirigeants 

entre les équipes  afin de réussir le transfert». 

-Un ingénieur de télécommunication indique : « Les 
dirigeants des entreprises mères ont donné aux équipes 
les moyens pour bien travailler ensemble. Le travail en 

groupe 
connaissances».

- Le directeur de la joint-venture déclare : «  Ensemble, 
on a mis en place des ateliers pour la diffusion des 

connaissances et des discussions pour faire face à des 
sujets complexes qui nécessitent la communication et 

 ».   

- Un technicien en informatiques précise « Comme 

disent les spécialiste ; 
20 % de technologies et 80% de communications et 

partages des connaissances, En réalité les idées 
émergent dans les têtes avant de les dérouler sur 
papier ». 

- Un ingénieur en programmation informe : « Les 

interactions de nos personnels avec les compétences du  
partenaire ont consolidé nos compétences mais aussi ont 
assuré la continuité du transfert de connaissances. En 

fait,  ces gens là 
étrangère) ont la facilité de contact 

eux  permet la  transmission des idées novatrices».  

- Un technicien en informatique explicite « Au début, la 

présence des ingénieurs étrangers a permis de 
transmettre rapidement les connaissances nécessaires 

 ». 
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- Un ingénieur principal précise : « La joint-venture a 
personnels, de 

développer des connaissances techniques à tel point 

que les entreprises-mères ont profité aussi de ces 
nouvelles techniques ».

-Le responsable commercial indique : « Le transfert de 

nécessite des interactions entre les salariés des 
partenaires. Les connaissances doivent prendre une 

forme concrète pour être utilisées ». 

- Un ingénieur en programmation affirme : «  Il y a des 

communautés de pratiques créées par les deux 
partenaires pour résoudre les problèmes techniques qui 

sont difficiles de nature ».  

- Un technicien en informatique confirme :

«
communication des dossiers produits, des messages 

informatiques, des communications directes et des 
formations ». 

- Le responsable ressources humaines indique : «  Nous 
offrons à nos salariés la technologie et les outils les plus 

récents : ils peuvent ainsi échanger entre eux et avec 
leurs partenaires étrangers de manière transparente, où 
qu'ils soient, et travailler en toute flexibilité ».  

- Un ingénieur principal explique : « Grâce à  nos outils 

 et de communication, le partage 
d'informations et l'échange d'idées sont instantanés. Les 
projets aboutissent ainsi plus rapidement et tous les 

acteurs concernés peuvent y collaborer». 

-Un ingénieur en programmation précise : « Les 
fonctionnalités des TIC sont pensées pour faciliter le 

partage des connaissances  et encourager les échanges 
entre les partenaires».  

Communication et TIC  
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Les Verbatim Facteurs liés à la 
connaissance transférée 

- Un technicien en informatique explique : « Il faut dire 

que les connaissances dans notre métier sont difficiles à 
communiquer car elles sont intangibles de nature et donc 
difficilement formalisables ». 

- Un ingénieur en programmation affirme : « Dans notre 

faire communiquer une 
idée ». 

- Le responsable des nouveaux projets déclare  : « On a 
rencontré énormément de difficultés pour maîtriser la 

convergence électronique-photonique qui doit permette 

jeu des approches hétérogènes pour la réalisation de 

fonctions complexes pour les technologies de 
 ».  

- Un ingénieur principal annonce : « Les spécificités 
techniques des micro et nano-systèmes résident dans 

de
leurs aspects pluridisciplinaires associés de fait il est 

indispensable de forger  des collaborations et des 
échanges entre les  personnels des partenaires ». 

- Le directeur de la joint-venture déclare : «  Ensemble, 
on a mis en place des ateliers pour la diffusion des 

connaissances et des discussions pour faire face à des 
sujets complexes qui nécessitent la communication et 

s ».   

- Un ingénieur en télécommunication exprime « nos 

équipes essayent toujours de capter les connaissances 
tacites, celles qui ne sont jamais formalisées par écrit, 

plus important dans un processus de transfert de 
connaissances».

Aspect tacite  
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- Un technicien en informatique déclare : « Développer, 
intégrer, opérer et diffuser  des solutions, tout cela 
suppose une parfaite  maîtrise de plusieurs composants 

complexes ». 

- Un ingénieur en télécommunication déclare : « On a 
déployé, ensemble, des efforts pour faciliter la 

grâce à des analogies, des schémas et des modèles 

ex
du sujet ».  

- Un ingénieur en programmation affirme : «  Il y a des 
communautés de pratiques créées par les deux 

partenaires pour résoudre les problèmes techniques qui 
sont difficiles de nature ».  

- Le responsable des nouveaux projets affirme : «En 
fait, il y avait un travail préalable pour identifier les 

connaissances complexes qui nécessitent des efforts 
supplémentaires pour les transmettre».

-  : « Réellement,

extrêmement complexe».

-Le responsable de formation dit : « Nous sommes 

obligés de maîtriser rapidement les technologies 
actuelles et leurs complexités. En réalité, les mutations 

dans ce domaine étant particulièrement rapides, il est 
nécessaire a nos ingénieurs et techniciens de déployer 

améliorer 

leurs capacités  ».  

- Un ingénieur principal déclare : « Les connaissances 
dans notre domaine sont suffisamment complexes 
doit parfois les communiquer par des rencontres de type 

 la meilleure méthode 
 ».  

      

Complexité de connaissances  
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Les Verbatim  Autres facteurs 

-Un technicien en informatique souligne : 
« Personnellement, 

au groupe étranger. Il  a pas une différence entre 
notre société et celles implantées, en Italie ou en 
Espagne ». 

- Le responsable de nouveau projet mentionne  « En 

-venture mais eux (les 

considèrent comme leur propre filiale. De ce fait, ils 

 efforts pour la faire réussir ». 

- Un technicien en informatique explicite « Ici on se réfère 
à té du groupe étranger basé aspiration à être 
leader ».

 - Le directeur de la joint-venture précise : « La 

multinationale est obligée de dépasser la simple relation 
sous- -venture est 
une filiale de la multinationale ». 

La Joint-venture est perçue 

mère étrangère  

- Le directeur de la joint-venture indique « 
peut se réaliser dans le cadre des relations formelles, 
cependant il demeure souvent dans notre domaine, une 
relation informelle tout en étant encadré par des relations 

aussi contractuelles».  

- Le responsable ressources humaines explique : « Il y a 
une relation personnelle entre les patrons étrangers et le 

, des affinités 

personnelles de fait, ces gens là  travaillent de manière 
cordiale ce qui facilite 

totale qui permet de communiquer  manière facile et 
directe. Tout cela  a favorisé le partage des 
connaissances entre les entreprises».  

- Le responsable commercial intercale : «Les directeurs 

des entreprises mères sont totalement disponibles pour 
voir les questions ou les dérives de problèmes de 
fonctionnement. Il y a un courant de communication qui 

est continu entre eux. Ce sont des amis et cela facilite 
énormément les tâches du processus de transfert des 

connaissances ».  

relation informelle entre les 

associés 
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Tableau 38 : Illustration des verbatim des interviewés du quatrième cas  

-Le responsable de nouveaux projets mentionne : « La 
 entre les décideurs a soudé les équipes 

et a facilité   des compétences entre les 

personnels ».  

_ Un ingénieur principal déclare : « Dans le monde des 
affaires les relations interpersonnelles évoluent dans le 
temps et ortant pour la communication et 

s des idées ».    
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2.4.1. erprétation du quatrième cas de joint-venture 

Faisant partie du secteur de service, le quatrième cas de joint-venture  est un cas spécifique en 

termes de transfert de connaissances qui sont généralement complexes et à forte valeur 

ajoutée. Dans ce cas, les entretiens effectués ont évoqu -mère 

américaine dans le transfert de connaissances dans le domaine des technologies 

 en effectuant les démarches suivantes : 

Augmentation du  de la joint-venture qui est en pleine croissance et 

qui est actuellement le leader en Tunisie dans ce 

Communication professionnelle directe et courante entre les responsables du groupe 

étranger et ceux de la joint-venture -mailing, les vidéoconférences, les 

conférences téléphoniq  ce qui est courant. 

ayant une forte volonté pour se renseigner et apprendre des nouveaux savoir- faire. 

Certains interview

-

Restructuration des filiales du partenaire étranger donc sa direction a pratiquement 

changé tous les directeurs des filiales  y compris celui de la joint-venture, ce qui a 

En effet, les employés de la joint-venture ont été obligés de communiquer avec des 

Non intervention du partenaire étranger pour résoudre certains problèmes techniques 

issent. Il ne veut pas intervenir fréquemment par 

léguer à la direction de la joint-venture plusieurs 

tâches et responsabilités, 

Recherche du low-cost -à- main  marché, la 

coop  joint-venture est en fait une délocalisation pour le 

partenaire étranger. Dans ce cas, il est obligé de transférer tous les types de savoir-

faire nécessaires à son bon fonctionnement (le transfert est une obligation technique). 
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-mère étrangère considère la joint-

venture comme une filiale dont elle a intérêt de transférer les connaissances 

nécessaires pour assurer la performance de la joint-venture. 

Par ailleurs, le personnel interviewé de la joint-venture -mère 

locale a contri  développement des connaissances. 

-mère étrangère savent bien que leur partenaire est capable 

-venture sur le plan managérial et technique. Il est 

de plus en plus affirmé que -mère locale a un rôle important en assurant non 

seulement le montage de la joint-venture mais fondamentalement sa performance à travers les 

actions suivantes :

Intention et volonté entrer en partenariat avec un géant 

international, malgré  différence en termes de taille. 

Montage de la joint-venture en fournissant des connaissances liées aux procédures 

administratives

Engagement du partenaire tunisien à réussir ce type de partenar iat malgré les risques 

encourus

 hésitation pour aider la joint-venture par la mise à sa disposition 

des ressources et des savoir- faire nécessaires pour développer sa performance. 

Un investissement important dans la formation. Les actions en formation étaient 

tunisienne.

Responsabilisation des employés de la joint-venture en leur permettant d

Le partenaire tunisien, en coordination avec celui étranger, a laissé  les employés 

 du bon fonctionnement de la joint-venture en vue de les faire 

apprendre. 

suivi des activités et des projets, le développement des nouveaux services
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Problème de communication dans le sens que les experts provenant du partenaire 

étranger  communiquer avec 

ceux de la joint-venture, c'est entre autre chose ne pas arriver à transmettre des savoir-

faire de façon acceptable. 

On constate bien que le partenaire tunisien intervient souvent pour résoudre des difficultés 

techniques. Au départ chaque fo il fait appel aux ingénieurs du 

partenaire étranger mais ses interventions à distance  ne sont pas toujours efficaces. Les 

-mère étrangère insistent sur le fait que leurs interventions doivent se 

limiter seulement au niveau des gros dossiers.  

Il est aussi remarquable que la joint-venture participe activement à la réussite du transfert des 

savoir- faire à travers un rôle confirmé par les interviewés. Le rôle de la joint-venture est 

spécifié ainsi : 

Attachement au partenariat à travers la recherche des nouveaux marchés et des 

nouveaux partenariats 

conception des services spécifiques à ces contextes.  

Investissement intensif dans la formation à travers des stages professionnels dans les 

deux entreprises-mères  prendre en charge les dépenses en formations 

spécifiques  du transfert de connaissances.  

Capacité des employés à apprendre : Etant bien formés et informés, les employés 

ingénieurs et techniciens de la joint-venture sont des bons récepteurs des nouveaux 

savoir-  que la joint-venture est 

devenue une société apprenante reconfigurée autour des compétences et autour du 

staff. 

Gestion autonome de la joint-venture : ce sont les dirigeants locaux qui assurent 

actuellement la gestion de la joint-

étrangers. 
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Le directeur de la joint-venture a précisé que la coopération avec les partenaires a permis non 

seulement le transfert des compétences dans une logique de complémentarité et de volonté de 

partage, mais  aussi de faire face à la concurrence et assurer le développement de la joint-

venture

transfert et la création de connaissances en marketing. La relation entre les différentes parties 

est très satisfaisante aussi bien sur le plan technique, commercial que financier. Les 

partenaires essayent de travailler ensemble 

responsables de la joint-venture aut mieux collaborer avec les ingénieurs de 

la partie tunisienne pour trouver des solutions à des difficultés particulières. Ils précisent que 

-mère tunisienne était efficace sur plusieurs niveaux. 

- -mère tunisienne pour 

développer des partenariats da  de la région. Il y a plusieurs facteurs qui 

-mère étrangère à considérer que cette joint-venture 

orientations stratégiques. La relation entre les partenaires de la joint-venture influe sur le 

transfert de connaissances via les actions suivantes : 

Incubation des employés par les entreprises parentes, surtout les ingénieurs de la joint-

venture -mère tunisienne, ont joué un rôle 

important dans le développement et la création de connaissances. Cela a permis au 

personnel de partager et diffuser des connaissances complexes entre les différentes 

parties de la joint-venture.  

Importance de la relation informelle entre les partenaires-associés et les responsables 

de la joint-venture qui favorise le processus de transfert de connaissances. Leurs 

interventions sont très efficaces et rapides pour faire face aux obstacles du transfert de 

connaissances.  

Collaboration intensive entre la joint-venture et les entreprises-

réciproque des ingénieurs compétents, la formation professionnelle des employés, le 

traitement mutuel des dossiers... malgré les conflits perturbateurs. Cette coopération 

est basée sur une logique de création de la valeur pour les différentes parties tout en 

de la performance de la joint-venture. 
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La joint-venture est un éveloppement des compétences. Elle a 

permis, grâce à ies, de développer des 

compétences distinctives en son sein. 

ingénieurs logiciels tunisiens de la joint-venture en leur prêtant les matériels 

nces typiques.  

 nouveaux marchés régionaux 

échange de 

connaissances. La joint-venture 

que tous les intervenants profitent de la transmission des idées innovatrices.  

Relations informelles et reconnaissances personnelles entre les patrons étrangers, le 

fondateur du groupe tunisien et le directeur de la joint-venture. Grâce à ces  affinités 

personnelles les responsables travaillent de manière bienveillante et amicale et 

surmontent les problèmes et les conflits qui surgissent

a un courant de communication continu entre les différents dirigeants facilitant la 

climat de confiance totale en communiquant de façon facile et directe et 

en favorisant le partage des connaissances.  

Grâce à cette collaboration avec le partenaire tunisien et la joint-venture -mère 

étrangère a acquis des expériences et des connaissances spécifiques liées au monde des 

affaires dans un pays comme la Tunisie. Ces expériences et ces connaissances étaient utiles 
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2.5 yse comparative des quatre cas  

Les tableaux suivants récapitulent les différentes actions menées par les différentes parties 

intervenantes à la question de transfert de connaissances (entreprises-mères étrangères, 

entreprises-mères locales et la joint-venture) selon les différents cas de joint-venture en 

faisant apparaitre les facteurs les plus révélateurs.  

-clés varie selon les cas en ce sens que certains 

 facteur). Il est à signaler que ces différents facteurs sont liés aux 

caractéristiques des partenaires de la joint-venture qui apparaissent tous comme déterminants. 

à un 

facteur parait comme un fait à enseignement et par, conséquent, il en devient un facteur très 

connaissances. 

Le constat le plus révélateur est que la majorité de ces facteurs est vue comme des 

caractéristiques favorablement déterminantes (effet po  moindres 

sont perçus comme des facteurs déterminants mais défavorables 

réussite du transfert de connaissances (effet négatif).  

2.5.1. Les facteurs  déterminants  
étrangère vers la joint-venture 

entreprises-mères étrangères est constaté dans les différents domaines : 

technologique, managérial, commercial, technique, amélioration de la qualité, amélioration 

des compétences du personnel de la joint-venture, effet sur les comportements etc. Les 

connaissances transférées sont constatées même dans les services hygiène et sécurité. La 

majorité des répondants considère -mère étrangère comme une 

réalité vécue sur le terrain. Le transfert de connaissances par les entreprises étrangères 

dépasse parfois les joint-ventures, son impact touche mêmes les entreprises possédées par les 

groupes -mère étrangère au niveau  

de la conception des programmes, des idées, des process etc.  
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Les entreprises- garantir 

un retour sur investissement optimal

actions et les contributions de celles-ci se multiplient, les facteurs qui se dégagent les plus 

sont : Volonté de transfert, Capacité de transmission, performance de la joint-venture, 

confiance mutuelle, compatibilité stratégique, compatibilité organisationnelle, compatibilité 

culturelle, qualité de contribution.  Ils se confondent en partie 

théorique et ceux de la première étude explorat

principaux déterminants clés de la réussite du transfert de connaissances aux quels il faut 

prêter une attention particulière pour comprendre ce phénomène et prendre par conséquent 

des décisions à ce sujet.   

Les apports des entreprises mères se veulent que les 

joint-ventures dégagent des performances en t  bénéfices 

vité etc. Tel apport se 

renforcera encore si les associés ou les partenaires impliqués dans la création de joint-venture 

disposent de relations basées sur une confiance mutuelle  permettant de régler aimablement 

dures de coopération en particulier le transfert de 

-

mères étrangères. Une telle relation solide, basée sur une confiance mutuelle est essentielle 

pour établir une coopération à long terme qui permet un engagement total et une volonté 

accrue de transférer les connaissances nécessaires pour assurer la bonne performance de la 

joint-venture.   

compatibilité stratégique  entre les entreprises-mères étrangères, en termes de 

significativement le transfert de connaissances de celles-ci vers la coentreprise. Cela se traduit 

par une volonté de transfert de plus en plus importante  et des contributions de qualité en 

termes financiers, technologiques ou techniques pour la réussite du transfert de connaissances  

-ventures dans un 

environnement concurrentiel national et international.  
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Des telles contributions se traduisent en termes de ressources matérielles et immatérielles 

(savoir- faire, connaissances, compétences stratégiques, notoriété etc.) et aboutissent à assurer 

le bon  fonctionnement du processus du transfert ainsi que la performance de la joint-venture. 

Un autre facteur se montre déterminant pour  la réussite du processus de transfert aux yeux 

des interviewés érer les connaissances , en ce 

sens plus cette capacité est importante, plus il va se créer des conditions de transfert basées en 

e personnel des deux parties  pour fournir les 

conditions favorables au fonctionnement des joint-ventures et au transfert des savoir- faire 

techniques nécessaires à sa marche professionnelle. Telle manière servira certainement la 

té organisationnelle qui facilite la gestion 

et la réalisation du processus de transfert de connaissances 

 Il est ainsi clair que 

e la compatibilité 

conc  routine organisationnelle, de  

distance géographique, de similitude des problèmes et contraintes vécues etc. de façon à 

mettre en place des mécanismes de collaboration professionnelle basés sur des interactions 

, ce qui constitue un avantage pour la facilitation du transfert de 

connaissan -venture. 

Toutefois, le développement des capacités techniques et organisationnelles  de la joint-venture 

suite au transfert de connaissances, crée en quelque sorte un équilibre de pouvoir de 

négociation entre les différents partenaires.  

Par ailleurs, un autre facteur apparait  : « la perception de la joint-venture comme une 

r qui émerge mais moins décisif que 

ceux en commun. Il est possible de le mettre en seconde 

transfert. Les répondants partagent aussi -mère étrangère considère la 

joint-venture comme sa propre filiale et, de ce fait, ils ont un intérêt à transférer les 

-

venture.  
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Le transfert de connaissance est aussi facilité par des relations informelles qui pourraient 

exister entre les associés. 

de difficulté.  En effet, ce type de relation pourrait rendre les responsables et les employés des 

entreprises-mères locales mieux engagés à transmettre les savoir- faire indispensables au bon 

fonctionnement de la joint-venture. 
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Joint-ventures Rôles des E.M.E. 
Facteurs liés à 

.M.E. 
Observations 

Cas de JV1 

Implication active de la partie étrangère dans le 
transfert de connaissance 

Mise à disposition et accès aux connaissances 
nécessaires. 
Formation de la majorité du personnel de la JV1.  

employés 
de la JV1. 
Amélioration de da qualification du personnel de la 
joint-venture JV1.

européens de la sous-traitance de pièce automobile 

Elle poursuit constamment son effort de 
développement dans son secteur en proposant à ses 
clients des solutions innovantes et excellent rapport 
qualité/prix  
Elle reste un acteur incontournable sur les principaux 
segments suivant éclairage et signalisation et faces 
avant technique   

qualité qui répond aux normes ISO 9001 et ISO TS 

pratiques qualité, quelques soit le site de production  

Volonté de 
transfert 

Capacité de 

transmission 

Connaissances 
transférées 

sont plutôt de 
type 
commercial, 

Cas de JV2 

Appui à la JV2 dès son démarrage.
Formation au management (procédures, organisation 
de 

Formation au marketing (développement et 

Apport en recherche et développement (R&D).  

 Leader mondial dans 

Pour maintenir sur le long terme l'avance du groupe 

s'attache à constamment proposer des produits se 
distinguant des autres en termes de bénéfices 
nutritionnels et de santé, de packaging, de texture, de 
saveur et de signature sensorielle.  

Contrôle rigoureux du fonctionnement de la JV2.

Volonté de 

transfert 
Capacité de 

transmission 
Contrôle de la 

Joit-venture 

Connaissances 
transférées 
sont plutôt de 

type 

Le contrôle est 
perçu comme  

un facteur 
favorable au 
transfert

Cas de JV3 

Assistance technique de la JV3 pour adapter les 
produits au marché tunisien et améliorer la qualité.  

nouvelles technologies de fabrication. 

Recherche des solutions techniques aux problèmes la 
ent et du réseau logistique. 

Communication continue et directe entre les 
responsables de la JV3 via Internet.  

développement (R&D). 

Formation technique et commerciale (SAV) du 
personnel de la JV3. 

Présence permanente des expatriés et envoi des 
équipes spécialisées. 

Proposition des marchés à la JV3. 

Investissement et exécution en commun des 
nouveaux projets technologiques.

Préparation des périodes de formation et de stages.

Maîtrise des technologies utilisées dans son domaine 

Volonté de 

transfert 
Capacité de 

transmission 

Connaissances 

transférées 
sont plutôt de 
type technique, 
managérial, 

gestion des 

Le contrôle 

exercé par 

comme 
générant des 

conflits 
(contrainte)
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Capacité  distinctive et moyens importants en matière 
de  recherche et développement.

Développement  des savoir-faire qui assure une 
bonne position concurrentielle  

Cas de JV4 

Augmentation des capacités des unités.

Société en pleine croissance et leader dans son 

-mère 
étrangère par une communication professionnelle 
directe et courante via e-

apparente. 
Flottement, hésitation et surtout peur au changement 

restructuration de la JV4. 

délégation de plusieurs taches et responsabilités. 

Apprentissage à résoudre des problèmes techniques 

est perçue comme une délocalisation pour le 
partenaire étranger. 

Perception de la JV4 comme une filiale de 
-mère étrangère qui se voit obligée de 

transférer tous types de savoir-faire nécessaires à sa 
performance.  

Leader  mondial des 
technologies mobiles, fixes, IP et optiques, et 
précurseur dans le domaine des applications et des 
services, elle dispose 

secteur des communications. Elle est présent dans 
plus de 130 pays et doté de l'équipe de services 
internationale la plus expérimentée du marché 
mondial. 

crée les innovations dont 
ses clients ont besoin pour conserver leur avance, 
gagner en compétitivité, créer, et évoluer à la vitesse 
des idées, dans les laboratoires comme sur le 
marché. 

Volonté de 

transfert 
Capacité de 

transmission 

Connaissances 
transférées 
sont plutôt de 
type complexe 

mais à forte 
valeur ajoutée, 
technique, 

managérial, 
commercial, 

Les facteurs 
Résistance au 
changement et 
Contrôle sont 

perçus des 
obstacles 
(contrainte)

Tableau 39 : Les facteurs liés aux entreprises-mères étrangères (EME) influençant le 
transfert de connaissances  
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2.5.2. Les facteurs  déterminants  
locale vers la joint-venture  

La majorité des interviewés précise -mère locale par

active à la prospection des marchés à travers les connaissances liées au domaine commercial. 

Les contributions sont même d le précise la majorité des interviewés. 

-mère tunisienne dépasse le domaine technique, 

reprises mères tunisiennes est indispensable pour assurer la gestion 

courante de la joint-venture. La collaboration entre le personnel de 

le personnel de la joint-venture a permis de réaliser un certain niveau de synergie qui assure la 

performance et pérennité de la joint-venture. Les entreprises-mères locales ont transféré, 

généralement, leurs expériences à la disposition des joint-ventures. Parmi ces connaissances 

on distingue la  maîtrise du contexte tunisien et la capacité de manipuler les spécificités du 

-mère 

locale dans la gestion courante de la joint-venture. Généralement, les dirigeants des joint-

ventures, provenant des entreprises-mères locales, possèdent des connaissances et des 

expériences liées au d -ci. Ses dirigeants assurent le fonctionnement 

de la joint-venture -mère étrangère insistent sur le fait 

que leurs interventions doivent se limiter seulement au niveau des gros dossiers de la joint-

venture. 

-mère locale vers la joint-venture se réalise soit 

-

conception des produits de la 

joint-venture est indispensable pour créer  exigences des 

consommateurs tunisiens voire même d -mère 

locale assure la confiance et la stabilité du personnel qui est recruté durant la phase de 

création de la joint-venture. Elle se porte garant vis-à-vis du personnel. Les dirigeants de 

-mère locale ont un rôle important durant le montage de la joint-venture. Les 

-mère locale sont considérés comme une vraie garantie pour assurer 

la stabilité du personnel durant la  phase de démarrage de la joint-venture. En fait, les 

entreprises-mères tunisiennes ont investi énormément dans la formation.  
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On a constaté à travers notre étude que les entreprises- uient, dans 

plusieurs situations, sur les contributions des entreprises-mères locales pour développer des 

Les contributions  mises en exergue par plusieurs facteurs dont 

notamment la performance de la joint-venture. En effet, plus la joint-venture manifeste de 

cité économique, plus la contribution des entreprises-mères locales 

devient de plus en plus de qualité, surtout si elles sont de grande taille.  

Un facteur qui se montre plus déterminant dans la réussite du phénomène de transfert aux 

-mère locale, en ce sens plus sa taille est 

importante plus il va se créer un équilibre du pouvoir de négociations entre les deux 

partenaires pour fournir les conditions favorables à la stabilité et à la réussite de la joint-

venture.  

Ces caractéristiques apparaissent comme des facteurs agissant 

du transfert de connaissances vers les joint-ventures, 

compatibilité stratégique. Autrement dit, la fixation harmonieuse et 

coordonnée des orientations  stratégiques entre les différentes parties vient compléter les 

 une relation basée sur une confiance mutuelle  qui permet 

permet aussi de réduire le risque des comportements opportunistes et de la dissémination des 

connaissances à forte valeur ajoutée. Plus ces personnes ont des relations amicales et 

transparentes basée sur une confiance mutuelle, plus 

connaissances est facili  des 

documents  le transfert plus  facile notamment lorsque 

les dirigeants locaux se manifestent .

Le plus remarquable à ce niveau est que les connaissances, objets de transfert, sont non 

seulement techniques ou stratégiques mais globalement complexes et difficilement 

transférables dans les conditions habituelles. Cela pourrait être vu comme un cas particulier et 

marché
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En réalité, la maîtrise du contexte des affaires en Tunisie   apparait comme un facteur 

explicatif de la réussite du transfert de connaissances  entre les entreprises-mères tunisiennes 

et les joint-ventures dan une certaine manière une complémentarité 

culturelle  et une compréhension mutuelle des exigences des marchés visés. 

Le tableau suivant met en relief les principaux facteurs dégagés à travers les importantes 

contributions des entreprises-

part, ils se montrent répétitifs (tels que : taille et Ouverture des dirigeants, Intention et 

 la revue de la 

littérature. On pourrait alors les considérer comme des principaux facteurs déterminants du 

s facteurs moins cités (tels que : Difficultés culturelles, 

Autonomisation des employés, Problèmes de communication) peuvent être vus comme des 

facteurs moins caractéristiques quant au rôle des entreprises-mères locales, c'est-à-dire moins 

influents en matière de transfert de connaissances. Ils peuvent être considérés comme des 

facteurs moins décisifs et non favorables dans le sens 

transfert. 



306

Tableau 40 : Les facteurs liés aux entreprises-mères locales (EML) influençant le 

transfert de connaissances  

Joint-ventures Contributions des E.M.L. .M.L. Observations

Cas de JV1 

Apport commercial et marketing 
(spécificités du contexte tunisien, 
(prospection, marketing et 

Expertise et expérience riches dans le 

Assistance à la gestion courante 
(administration, recrutement, etc). 

compétences spécifiques dans 
-mère locale pour la JV1. 

Intervention des responsables pour 
aider à détecter et résoudre les 
problèmes au sein de la JV1. 

Mise de ses capacités et ses ressources 
à la disposition de la JV1. 

Ouverture des 
dirigeants 

Intention à 

Expérience 
(ex.maîtrise du 
contexte des 
affaires tunisien) 

Connaissances 

transférées sont 
plutôt de type 
technique, 
managérial, 

Cas de JV2 

Engagement à assurer la confiance et la 
stabilité de la JV2 et recrutement des 
employés plus expérimentés 

Prédisposition à partager des 
connaissances techniques et des 
connaissances du marché local. 

Partage de son expertise en marketing 
et en commercialisation. 

employés de la joint-venture 2 par la 
formation et les stages (minimisation de 

Ouverture des 
dirigeants 

Intention à 

Taille (un grand 

groupe tunisien)  

Expérience 
(ex. Maîtrise du    

contexte des affaires 
tunisien) 

Connaissances 

transférées sont 
plutôt de type 
contextuel 
(marketing), 

Cas de joint-
venture 3 

Engagement des ingénieurs du 
partenaire tunisien 

Assistance technique : intervention par 
des modifications et améliorations et 
proposition des solutions qui 

Environnement industriel peu favorable, 
abs
sous-traitantes et marché très réduit. 

Ouverture des 
dirigeants 

Intention à 

Taille  

Expérience 
(ex. Maîtrise du 
contexte des 
affaires tunisien) 

Connaissances 
transférées sont 
plutôt de type 
technique, 

Cas de joint-
venture 4 

Volonté ferme du partenaire local de 

joint-venture, montage et assistance au 
démarrage de la joint-venture 4. 

Mise à la disposition de la joint-venture 
4 les ressources et les savoir-faire 

nécessaires pour son développement.  
Investissement important dans la 
formation et les stages professionnels 
ainsi que responsabilisation des 
employés de la joint-venture 4 pour les 
faire apprendre. 

Connaissance et maîtrise de 
u marché tunisien. 

Développement des nouvelles activités, 
des nouveaux projets, des nouveaux 
produits et entrée à des nouveaux 
segments de marché. 

Problème de communication pour la 
résolution des problèmes 
sociotechniques. 

Ouverture des 

dirigeants 

Intention à 

Expérience (ex. 
Maîtrise du 
contexte des 
affaires tunisien) 

Connaissances 
transférées sont 
plutôt de type 
contextuel, 
marketing, 
technologique, 
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2.5.3. Les facteurs déterminants  du transfert de connaissances de la joint-venture vers 

les entreprises mères 

Le tableau suivant montre que les joint-ventures étudiées comme partie du réseau ont un rôle 

important et facilite le transfert et le partage de connaissances. Les dirigeants des joint-

ventures questionnés étaient des intervenants de premier ordre qui veillent à leur bon 

fonctionnement et à leur réussite, entre autres, 

des connaissances entre les différentes parties concernées.  

Il est clair que les dirigeants des joint-ventures possèdent des capacités à gérer les conflits et 

les obstacles qui peuvent bloquer le travail quotidien et le processus de transfert étant donné 

que les responsables des entreprises-mères locales étaient bien impressionnés par leurs 

capacités de gestion des conflits. Ils ont acquis des expériences concernant la gestion des 

problèmes de communication ou de manque de compréhension mutuelle entre les employés 

de la joint-venture et le personnel des entreprises partenaires. Dès le démarrage, les 

entreprises-mères se sont engagées dans un processus de transfert réciproque via la structure 

commune des joint-ventures. Le personnel des joint-ventures a pu développer des 

compétences contextuelles grâce aux expériences, qualifications et connaissanc es accumulées 

au fil du temps. Ce qui a fait que  les joint-ventures ont pu posséder un background de 

connaissances leur permettant de créer de la valeur pour les différentes parties intéressées par 

celles-ci. On voit bien les contributions des joint-ventures 

expériences, la capacité à saisir des opportunités dans le contexte tunisien ou ailleurs, une 

gestion autonome assurée par leurs responsables et employés sans une grande intervention des 

partenaires, à tel point que ceux-ci sont devenus une compétence humaine apprenante très 

transfert de connaissances se résument autour des facteurs plus décisifs et plus favorables à ce 

rentissage, performance de la 

joint-venture) et des autres facteurs moins décisifs et plus ou moins influençant ce même 

processus (tels que relations informelles entre associés, perception de la joint-venture comme 

filiale de l'entreprise-
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connaissances de la joint-venture vers les entreprises mères par les caractéristiques de la joint-

venture qui paraissent agir en faveur de sa réussite notamment la performance de celle-ci.  

En effet, plus la joint-

commerciales, organisationnelles et technologiques, plus les connaissances initiales 

transférées se renforcent en devenant des compétences disponibles et transférables vers les 

entreprises mères.  

Par ailleurs, on pourrait avancer que la compatibilité stratégique entre les partenaires est 

perçue comme un facteur explicatif du transfert des connaissances de la joint-venture vers les 

entreprises mères. C'est dire que la concordance entre les objectifs et les visions stratégiques 

des entreprises-mères et la finalité extrême de -ventures favorise 

ansfert de connaissances  de la joint-venture vers ses 

entreprises mères. Cela fait que les contributions des partenaires et celle de la joint-venture 

sont de plus en plus de qualité et ainsi de plus en plus influentes quant à la réussite du 

veut constructive. Si la 

it entre les acteurs engagés dans la coopération, ces derniers sont plus 

disposés à échanger des connaissances commerciales et techniques de façon non officielle 

préoccupation commune 

investir dans des moyens de communications  de plus en plus sophistiqués. Il vient  à 

cela  une certaine harmonie en termes de rapprochement des méthodes de travail, de 

des procédés voire de structuration du travail global de la joint-

venture comme celui des entreprise-mères. Ceci implique que les entreprises mères 

bénéficient énormément des connaissances à forte valeur stratégique créées au sein de la 

structure commune qui met en place son expertise et ses savoir- faire professionnels au profit 

des entreprises mères. Ce transfert se  trouve accéléré ou ralenti en fonction de la capacité 

-ventures ainsi que leur mot .
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Toutefois, le développement des capacités techniques, organisationnelles et techniques par les 

joint-ventures  poussent en fait à avoir une attitude de négociation vis-à-vis des entreprises-

mères qui disposaient déjà des compétences diverses supérieures. Telle situation crée en 

quelque sorte un équilibre de pouvoir de négociation entre les différents partenaires.  

Toutefois, les relations informelles et les reconnaissances personnelles entre les patrons 

étrangers et ceux tunisiens et le directeur de la joint-venture jouent un rôle important pour 

faciliter le processus du transfert. En fait les affinités personnelles font que ces responsables 

travaillent de manière bienveillante et amicale et surmontent les problèmes et les conflits 

nication qui est continu 

communiquant de façon facile et directe et en favorisant le partage des connaissances.  
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Joint-ventures 
Contributions des joint-ventures 

Facteurs liés à  
la joint-venture 

Observations 

Cas de JV1 

Amélioration de la qualité des produits et 
de la gamme existante. 

Augmentation de la cadence et du 
rendement des équipements investis.  

processus de production et de 

Développement des nouveaux produits, 
invention et innovation des nouveaux 
procédés et méthodes de travail.  

Accumulation des expériences et de la 
capacité à saisir des opportunités dans le 
contexte tunisien. 

Qualification du personnel de la joint-
venture et réduction du personnel des 
entreprises-mères. 

de la joint-venture aux entreprises-mères. 

Capacités à gérer les conflits entres les 
associés. 

Création de la joint-
dans les  

orientations stratégiques des entreprises-
mères. 

Rentabilité de la joint-venture favorise le 
transfert de connaissances 

Capacité 

Motivation à 

Performance de la 
joint-venture 

Transfert de 
connaissances 
perçu comme réussi. 

Connaissances 
transférées sont 
plutôt de type  

managérial, 
commercial et 
technique 

Joint-venture  
perçue comme 
moyen ou support 
de transfert de 
connaissances. 

Transfert réciproque 
de connaissances 
de la joint-venture  
vers les entreprises-
mères. 

Cas de JV 2 

Mise en place des systèmes, des 
méthodes de management et 
technologies faciles et expérimentées. 

Apport considérable en connaissances 
contextuelles : connaissances du 
contexte tunisien et la spécificité du 
marché tunisien. 

Qualification du personnel de la joint-
venture 

Expérience profitable  

Capacité à créer des projets et des 
produits adaptés aux marchés tunisiens 
et autres régions. 
Capacité à pénétrer des nouveaux 
marchés 

Rapports informels entre les partenaires. 
Développement des compétences 

Autonomie dans la gestion des flux 

qualité de la production. 
Acquisition des compétences techniques 
et marketing. 

Performance exceptionnelle qui pousse 
vers  une forte implication au transfert de  

connaissances  

Capacité 

Motivation à 

Performance de la 
joint-venture 

Connaissances 
transférées sont 
plutôt de type 
commercial, 
marketing 
(contextuelles), 
managérial,  
technologique  
et parfois des 
connaissances 
particulières. 
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Tableau 41 : Les facteurs liés aux joint-ventures influençant le transfert de 
connaissances  

Cas de JV3 

Volonté à apprendre, motivation à 
partager les connaissances. 
Compétence humaine apprenante très 

tunisiennes concurrentes. 

discuter et à communiquer. 

Développement des capacités de 
résolution des problèmes et des courbes 

Maitrise du marché local et accès à des 
marchés concurrentiels (européen, 

Production et distribution des 
compléments de gamme en devenant une 

plate-forme commerciale. 

Développement des capacités à pénétrer 
des nouveaux marchés plus values. 

Acquisition des expériences au cours des 

Capacité 

Motivation à 

Performance de la 
joint-venture 

Connaissances 
transférées sont 
plutôt de type 
commercial, 
technique, 
organisationnel, 
marketing... 

Cas de JV 4 

Attachement au partenariat, recherche 
des nouveaux marchés et entrée à 

Performance exceptionnelle qui 
consolide la coopération et le transfert de 
connaissances  

Conception des produits spécifiques aux 
marchés visés. 
Investissement intensif dans la formation 
et qualification du personnel. 

Capacité des employés à apprendre, ils 
sont des bons récepteurs aux nouveaux 
savoir-faire. 

Gestion autonome de la joint-venture 
 assurée par ses responsables et ses 

des partenaires. 

Problème de compréhension mutuelle et 
tolérance aux déviations du budget. 

Capacité 

Motivation à 

Performance de la 
joint-venture 

Connaissances 
transférées sont 
plutôt de type 
technologique, 
managérial, 
marketing... 
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2.5.4. Les facteurs déterminants de la relation interactive entre les partenaires des joint-
ventures 

Au sein des joint-ventures le personnel des entreprises-

indéniablement le processus de transfert de connaissances. Cela revient à identifier les 

 travers le tableau suivant où 

oration entre les acteurs des joint-

ventures :  

Joint-ventures 
Actions relationnelles  Facteurs relationnels  Observations 

Cas de JV1 

Bonne volonté des trois 
parties pour assurer le 
transfert des connaissances. 

Concordance des objectifs 
stratégiques. 

Planification et réalisation 
coordonnée des projets. 

Participation équitable des 
entreprises mères dans la 
prise des décisions 
stratégiques  

Investissement lourdes pour 
une production moderne   

Apport et assistance à 

technologie. 

Circulation de documents : 
partage des documents 
techniques et des manuels 

réflexion commune et 
résolution coordonnée des 
problèmes 

Travail de coordination et de 
collaboration 

Effort de complémentarité 
pour réaliser une synergie 

Certification coordonnée de 

Les associés entretiennent des 

favorise la coopération entre 
les parties  

Confiance 
mutuelle 

Qualité des 
contributions 

Equilibre du 
pouvoir de 
négociation entre 
les partenaires 

Compatibilité 
stratégique 

Compatibilité 

culturelle 
Compatibilité 
organisationnelle 

Interaction face à 
face 

Relation 
informelle entre 
les associés 

-Connaissances 
transférées liées à la 
coordination, à la 
collaboration et à la 
complémentarité 
stratégique. 

-Les relations 
informelles entre les 
associés est un 
facteur facilitateur de 

transfert de 
connaissances 
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Cas de JV2 

Echange des informations et 
des connaissances 
Apports importants des 
entreprises mères pour 

moderniser les processus de 
productions (machines et 
équipements très 
sophistiqués)    

Relation satisfaisante entre les 
différentes parties 

Contacts et collaboration et 
échange entre le personnel de 
deux partenaires via la joint-
venture 2. 

Complémentarité des objectifs 
stratégiques. 
Assistance managériale, 
commerciale, marketing, 
technique à la joint-venture 2. 

Formation et adaptation 
culturelle (acculturation). 

Confiance 
mutuelle 

Qualité des 
contributions 

Equilibre du 

pouvoir de 
négociation entre 
les partenaires 

Compatibilité 
stratégique 
Compatibilité 
culturelle 

Compatibilité 
organisationnelle 

Interaction face à 

face 

Relation 
informelle entre 

les associés 

Connaissances 
transférées liées à la 
coordination, à la 
collaboration et à la 
complémentarité 
stratégique. 

Cas de JV3 

Acquisition dès le démarrage 

de la joint-venture des lignes 
de production modernes  

Volonté partagée : implication 
active de deux parties dans le 
partenariat de type joint-
venture 

Création de la joint-venture 3 
comme une orientation 
stratégique des entreprises-
mères étrangères 
(concordance des objectifs). 

Acquisition commune  des 
expériences. 

Joint-venture comme objet de 
transfert de connaissances 
entre les partenaires 

Partenariat réussi favorisant  

au gré du risque pris 
ensemble. 

-
à-
(autorités locales, 

Administration, syndicats 

Délégation des responsabilités 
et des décisions à la joint-
venture 3 pour avoir plus de 

Qualité des 
contributions 

Equilibre du 
pouvoir de 
négociation entre 
les partenaires 

Compatibilité 
stratégique 

Compatibilité 
organisationnelle 

Confiance 
mutuelle 

Relation 
informelle entre 
les associés 

Connaissances 
transférées liées à la 
coordination, à la 
collaboration et à la 
complémentarité 
stratégique. 

Transfert de la joint-
venture vers les 

entreprises-mères 
touchant les 
différents types de 
connaissances 
(techniques, 
managériales, 
commerciales, 
communication, 
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Tableau 42: Les facteurs liés à la relation entre les partenaires de la joint-venture 
influençant le transfert de connaissances 

La comparaison de différents facteurs dégagés à partir des données de quatre cas fait ressortir 

les résultats suivants : un premier bloc de facteurs plus répétitifs et plus vulgarisés qui se 

veulent plus déterminants sur le transfert de connaissances entre les joint-ventures et leurs 

partenaires. Il se compose généralement des éléments suivants : la confiance mutuelle, la 

qualité des contributions, les compatibilités contextuelles (stratégique, culturelle, 

 pouvoir de négociation entre les partenaires, interaction 

face à face ent plutôt moins influençant mais généralement 

favorables  : la relation informelle entre les associés, la 

communication et utilisation des T.I.C, la perception de la joint-venture comme une filiale 

.

Cas de JV 4 

Maître à la disposition de la 
joint-venture les meilleurs 
ingénieurs des entreprises 
mères. 

Investissements importants de 

la part des entreprises mères 
dans les technologies 

communication.  

Une assise financière très 
large des entreprises mères et 
une capacité à mettre en place 
des financements importants   

Volonté commune de partage 
et diffusion des connaissances 
entre les différentes parties de 
la joint-venture. 

Formation concertée, échange 
réciproque et incubation des 
employés permettant 

connaissances. 

Logique de complémentarité et 
concordance des objectifs. 

Importance de la relation 
informelle entre les 
partenaires-associés et les 
responsables de la joint-
venture 4. 

Affinités et reconnaissances
personnelles, interactions 
interpersonnelles. 

Acquisition commune des 
expériences et développement 

mutuel des compétences 
distinctives au sein de la joint-
venture 4. 

Climat de confiance favorisant 
le partage des connaissances 
malgré les conflits 
perturbateurs. 

Qualité des 
contributions 
Relation 
informelle entre 
les associés 

Equilibre du 
pouvoir de 
négociation entre 
les partenaires 

Compatibilité 
stratégique 

Compatibilité 
organisationnelle 
Interaction face à 
face 

Confiance 
mutuelle 

Joint-venture 4 
comme lieu 

développement des 
compétences. 

Logique de création 
de valeur : 

transmission 
réciproque des idées 
et innovations, 
partenariat réussi en 
termes de transfert 
et de création de 
connaissances. 
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On a constaté que la collaboration entre les acteurs a engendré des changements qui ont 

touché même la mentalité et les comportements des salariés des entreprises-mères locales. 

Ces entreprises mères locales qui sont sous forme de groupes et qui opèrent dans plusieurs 

secteurs, ont calqué les nouvelles méthodes et nouveaux instruments de management 

pratiqués dans les joint-ventures  pour les instaurer dans ses propres unités. De même, les 

entreprises-mères étrangères possédant plusieurs filiales à travers le monde ont transféré des 

nouvelles pratiques et de nouvelles  expériences développées au sein des joint-ventures, vers 

leurs filiales. 

Paraissant comme support et structure de partage des connaissances profitables et valorisables 

pour les entreprises-mères, les joint-ventures constituent un moyen de développement des 

compétences distinctives et donc de transfert de connaissances.  

Plus précisément, les interactions et les affinités relationnelles entre les salariés des joint-

ventures et les visiteurs chevronnés provenant des entreprises-mères ont développé un état 

e partage des informations et les communications 

professionnelles qui sont en fait des vecteurs facilitateurs et modérateurs du transfert de 

-venture de la relation entre les associés 

de la joint-venture. Selon eux, cette relation favorise le transfert de connaissances entre les 

différentes parties des joint-ventures. 

Au total, -venture par deux ou plusieurs entreprises 

 les objectifs stratégiques des entreprises-mères. Cette 

connaissances. Dans notre si  un transfert direct et 

indirect via les joint-ventures vers les entreprises-

profitable à la fois aux joint-ventures et aux entreprises-mères et donc aux réseaux 

se vers 

plusieurs entreprises à travers la banalisation et la généralisation des pratiques et techniques 

innovées.  

En synthèse, les différents facteurs détectés par les études de cas pourraient être récapitulés en 

quatre grands groupes comme le montre le tableau suivant : 
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Groupes de facteurs Liste de facteurs

Facteurs liés 
au réseau de 
joint-ventures  

EME
(entreprise-
mère 

étrangère)

Volonté de transfert 

Capacité de transmission 

EML
(entreprise-
mère 
locale)

 Ouverture des dirigeants  

Intention à 

JV 
(Joint-
venture) Performance de la joint -venture  

Facteurs liés au contexte 
(contextuels) 

Compatibilité stratégique 

Compatibilité organisationnelle 

Compatibilité culturelle  

Facteurs liés à la relation 
entre les acteurs 
(relationnels) 

Confiance mutuelle 

Qualité des contributions  

Relation informelle entre les associés 

Pouvoir de négociation entre les partenaires  

Facteurs liés aux 
mécanismes de transfert  

Interaction face à face 

Communication et TIC 

Tableau 43 : Les groupes de facteurs déterminants 

Ces résultats convergent globalement avec ceux de la première étude exploratoire et ceux de 

question. Toutefois, certains facteurs, liés aux spécificités du contexte étudié, apparaissent :     

Perception de la joint-venture comme filiale -mère étrangère 

Les relations informelles entre les associés de la joint-venture 
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Ces variables caractérisent en fait les spécificités organisationnelles et culturelles internes des 

entreprises du réseau de joint-venture. Elles présentent à quel point les employés notamment 

des joint-ventures et des entreprises-mères tunisiennes sont réellement prédisposés et motivés 

à impliquer dans le processus de transfert de connaissances.  

Elles se veulent favorables au transfert quand ces employés sont fermement engagés et 

veulent défavorables au transfert si les employés et les responsables sont peu impliqués et 

moins disposés à entrer dans ce partenariat de création de la joint-venture en question. Ces 

résultats doivent être mieux étudiés et mieux éclaircis quant à leur  effet déterminant ou non. 

En fait, cette analyse qualitative, elle présente des avantages, démontre aussi des limites, à 

savoir : 

les interactions possibles entre ces différents facteurs et leur impact sur le phénomène de 

transfert de connaissances. 

 quantitative des données textuelles.  
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CHAPITRE 6: ANALYSE QUANTITATIVE DES DONNEES 

TEXTUELLES

Dans la 

vérifier les propositions émises dans le développement théorique étude. 

révèlent de nouveaux éléments 

lié

Ce chapitre, propose une analyse complémentaire plutôt quantitative appuyée sur des 

statistiques lexicales afin d  contenu. Un travail de 

ossibilité de coupler 

analyse quantitative et celle qualitative.  

nalyse de données textuelles et 

 ?

interviewés rencontrés dans les quatre cas de joint-ventures. Ainsi, il est intéressant de 

dépouiller le corpus textuel de façon plutôt quantitative en faisant calculer des statistiques sur 

les termes et verbatim indiquant la présence ou non des facteurs déterminant le processus de 

transfert de connaissances.  
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1.1. Analyse de contenu vs analyse lexicale : privilégier une approche ou les 

combiner ?  

contenu appliquées aux entretiens.  

Analyse thématique de contenu Analyse de données textuelles et approximation 

lexicale  

Mettre le texte dans Sphinx puis 
le retranscrire dans un 
questionnaire Sphinx. 

repérant les thèmes ou idées en 
définissant une grille des thèmes. 
Lire, interpréter et coder le 
contenu. 
Analyser les thèmes et faire du 
verbatim. 
Expliquer comment ceux-ci 

interdépendance dans leurs 
contextes.

Mettre le texte dans Sphinx : prendre connaissance 
du texte à partir des mots les plus fréquemment 
utilisés.
Etablir une liste de termes classés par importance 
des fréquences puis les grouper par équivalence de 
sens et approximation en thèmes différents.  
Analyser la fréquence des thèmes et faire du 
verbatim. 
Produire des tableaux des segments répétés et des 

cales (confronter les 
thèmes ou les croiser avec des autres variables via 

multiples). 
Organiser les idées du texte, les analyser et les 
synthétiser. 

Tableau 44 : une comparaison entre analyse thématique de contenu et celle de données 
textuelles et approximation lexicale  

inconvénients à travers le tableau suivants : 

Reposer sur des 
thématiques : une 
contribution à la 
compréhension du 
texte. 
Illustrer de manière 
concrète les idées 
générales. 
Aider au repérage, à 
la codification et à 

idées du texte, ainsi 

à leur synthèse.

Méthode beaucoup 
plus subjective : 
choix des citations 
et absence de 
rigueur statistique. 
Méthode très 
consommatrice de 
temps. 
Retour 
indispensable au 
texte original pour 
contrôler les 
interprétations 
émises.

Méthode beaucoup 
plus technique et 
plus scientifique 
(aborder le texte 
par le biais de la 
statistique). 
Méthode beaucoup 
plus objective dans 
la production de 
substituts lexicaux 

Permettre de 
gagner beaucoup 
de temps.

Subjectivité liée à 
la décision de 
coder des 
citations. 
Subjectivité liée à 
la lecture et 

Méthode très 
coûteuse pour 

corpus. 
Prise des 
précautions 
élémentaires.

Tableau 45: Avantages et inconvénients 
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En ce qui concerne le 

de manière exploratoire pour prendre connaissance du sujet étudié et faire émerger des p istes 

ussi utilisée de manière 

confirmatoire en lisant et codant les idées présentes dans le texte, en ventilant le lexique dans 

des catégories et en calculant des intensités lexicales qui ajouteraient aux citations, phrases ou 

paroles le pouvoir du sens fabuleux des chiffres. Quel 

bien sélectionner les citations et le verbatim et coder le corpus textuel, tout en étant capable 

nterpréter et de donner du sens aux résultats des statistiques lexicales.  
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qui consiste, grâce aux intensités lexicales, à estimer la proportion de la réponse qui se réfère 

à un thème donné. En utilisant le logiciel SPHINX LEXICA, les principaux outputs de 

Les verbatim : qui peuvent être des mots, des groupes de mots, des phrases, des 

séquences de mots de longueur différente ou égale, des paragraphes... donc chaque 

fragment du texte correspond à une observation.  

Les tableaux de segments répétés : ce sont des séquences de mots ou des groupes de mots 

répé  renvoient aux rigidités du texte, aux formules toutes 

faites ou à la langue de bois. Ils permettent aussi de soulever bien des ambiguïtés et 

ents répétés en 

nombre et en pourcentage. 

Les intensités lexicales : ce sont des statistiques lexicales présentant le nombre de fois où 

se trouve dans les réponses analysées et qui 

idée, de terme ou de thème. Des

calculer des intensités lexicales (lexicométrie) calculées comme le rapport entre ce 

nombre et le nombre total des termes des entretiens. Cela permet de mesurer le poids de 

 : à travers les intensités lexicales et la statistique des 

associations lexicales on peut établir des bilans lexicaux et des tableaux croisés via 

synthétise les catégories ou variables relatives aux thèmes spécifiques et leurs codes 

respectifs : 
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Thèmes Sous-thèmes (catégories, variables) Code

Caractéristique des 
connaissances à transférer 

Le tacitness (aspect tacite) Tacitss-Conn
Ambg-Conn 

La complexité Complx-Conn
La valeur stratégique Val-Strag-Conn

Caractéristiques de La volonté de transfert de 
connaissances  

Volon-tr-Conn

Le contrôle Contr-Etrg 
La capacité de transmission Cap-tr-Etrg 

Caractéristiques de Ouv-Dirg-Local
Intent-app-Local
Exp-Ent-Local

La taille Tail-Ent-Local
Caractéristique de la joint-
venture 

Cap-abs-Jv
Motiv-app-Jv

La performance Pfce-Jv 
Age-Jv

Caractéristiques des relations 
entre les partenaires   

La confiance Conf-Mut 
La relation informelle Rela-Inf-Asso
La qualité des contributions Qual-Contri 
Le pouvoir de négociation Pouv-Neg-Part

Les caractéristiques du 
contexte 

La compatibilité stratégique Comp-Strat 
La compatibilité culturelle Comp-Cult 
La compatibilité organisationnelle Comp-Org 

Les caractéristiques de 
mécanismes de transfert 

La communication et TIC Comm-Tic 
Intera-F2F 

Tableau 46:La liste des facteurs (variables) et leurs codes 
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1.3. Le choix de la méthode repérage des facteurs déterminants  

u transfert 

de connaissances on pourrait procéder par la comparaison des moyennes des intensités 

 listés dans les tableaux relatifs aux caractéristiques des différentes 

entreprises impliquées dans le phénomène étudié. En effet, un thème ayant une moyenne 

éré 

comme un facteur moins important, moins décisif voire non déterminant selon les perceptions 

et réponses des interviewés. 
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istique des facteurs déterminants 

2.1. Les facteurs  déterminants du 

étrangère vers la joint-venture  

différentes catégories de la grille thématique. A chaque thème (sous-thème) est associé un 

de ces sous-

permet de mesurer les significations ainsi repérées.  

Le tableau n° 47 donne une idée du poids des thèmes. Les effectifs du tableau ci-contre 

donnent le nombre d'interviews comportant au moins une unité de signification qui peut être 

attribuée à un mot ou un groupe de  mots (unité de sens) appartenant au champ lexical de 

thèmes présentés. L'intensité lexicale d'un thème pour une interview donnée est égale au 

rapport entre le nombre de mots, groupe de mots (unité de sens) et locutions appartenant au 

champ lexical de ce thème et le nombre total de mots et locutions utilisés dans l'interview.  

Ce rapport est exprimé en pourcentage (%). Plus il est élevé, plus le thème correspondant peut 

être considéré comme important pour le

l'intensité lexicale 

moyenne pour l'ensemble des interviews. Plus cette moyenne est élevée, plus le thème peut 

être considéré comme important. Plus ces valeurs sont faibles, plus le thème est considéré 

comme moins important. L'écart-type et les valeurs minimales (mini) et maximales (maxi) 

A travers cette méthode, on peut aller au-delà de la présence 

eur 
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Le tableau (voir Tableau 47) présente donc une liste dans un ordre décroissant des principaux 

thèmes désignés comme des facteurs liés aux entreprises-mères étrangères qui influencent le 

transfert de connaissances vers les joint-ventures enquêtées.  

Pour exploiter les résultats de ce tableau, on propose de mettre en exergue les facteurs les plus 

significatifs en se référant à une échelle caractérisant en pourcentage les intensités lexicales 

des thèmes abordés dans les interviews. Par exemple : on considère les facteurs ayant des 

moyennes supérieures ou égales 0,73 comme 

des facteurs significativement influençant voire déterminants, ceux qui ont des moyennes 

inférieures à 0,73 comme des facteurs faiblement ou non influençant et ceux ayant des 

moyennes proches de 0 comme des facteurs négligeables.  

Les pourcentages du tableau précédent donnent une idée au poids des thèmes. Les effectifs du 

tableau ci dessous donnent le nombre d'interviews comportant au moins un des mots ou des 

phrases appartenant au champ lexical de thèmes présentés.  
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Entreprise mère étrangère

Thèmes : Entreprise mère étrangère
Nombre d'interviews dans lesquels les thèmes suivants sont cités

Nb % obs. 

Tr-Conn   (Transfert de connaissances) 42 89%

Pfce-Jv    (Performance de la joint-venture) 35 74%

Pouv-Neg-Part (Equilibre du pouvoir de négociation entre les partenaires) 28 60%

Qual-Contri  (Qualité des contributions des partenaires) 26 55%

Conf-Mut (Confiance mutuelle) 25 53%

Comp-Strag  (Compatibilité stratégique) 24 51%

Volon-TR-Etg (Volonté de de
connaissances) 

23 49%

Exp-Ent-loc 18 38%

Exper-Dom 17 36%

Val-Strag-Conn  (Valeur stratégique des connaissances à transférer) 17 36%

Perct-Fila (Perception de la joint-
étrangère) 

16 34%

Comp-Org (Compatibilité organisationnelle) 16 34%

Tacitss-Conn (Aspect tacite des connaissances  à transférer) 16 34%

Intera-F2F (Interaction face à face) 16 34%

Capa-Tr-Etrg (Ca étrangère à transférer les 
connaissances) 

15 32%

Rela-Inf-asso (Relation informelle entre les associés) 15 32%

Complx-Conn (Complexité de la connaissance à transférer) 12 26%

Age-Jv (Age de la joint-venture)   12 26%

Format (Formation) 10 21%

Cap-abs-jv (Capacité de la joint- les connaissances) 10 21%

Taill-Ent- 9 19%

Contx-Tun (Maîtrise du contexte tunisien)  8 17%

Contr-etrg  (Contrôle de la joint- 7 15%

March-Afr (Marché africain) 7 15%

Ouv-Dirg-Loc 6 13%

Comp-Cult  (Compatibilité culturelle) 5 11%

Comm-Tic (Communication et TIC) 4 9%

Marge  (Marge) 4 9%

Coût (Coût de transfert de connaissances) 3 6%

Ambg-Conn (Ambiguïté des connaissances à transférer) 3 6%

Temps (Temps) 1 2%

Total 47

Tableau 47 : les poids des thèmes liés à la contribution des entreprises mères étrangères  

L'intensité lexicale d'un thème pour une interview donnée est égale au rapport entre le nombre 

de mots ou groupe de mots (unité de sens) appartenant au champ lexical de ce thème et le 

nombre total de mots utilisés dans l'interview. Ce rapport est exprimé en %. Plus il est élevé, 

plus le thème correspondant peut être considéré comme important pour le répondant. 
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Thèmes : Entreprise mère étrangère
Intensités lexicales caractérisant en % l'importance moyenne des thèmes abordés dans les interviews 

Moyenne
Ecart-
type 

Min Max 

#Tr-Conn_I  (Transfert de connaissances) 4,79 3,88 0,00 13,64

#Pfce-Jv_I (Performance de la joint-venture) 2,29 2,43 0,00 9,09

#Conf-Mut_I (Confiance mutuelle)  1,86 2,78 0,00 15,38

#Comp-Strag_I (Compatibilité stratégique) 1,55 2,60 0,00 12,50

#Qual-Contri_I (Qualité des contributions des partenaires) 1,42 1,95 0,00 7,14

#Pouv-Neg-Part_I (Equilibre du pouvoir de négociation entre les 
partenaires) 

1,41 1,70 0,00 6,25

#Volon-TR-
transfert  de connaissances) 

1,11 1,68 0,00 6,98

#Capa-Tr-
transférer  les connaissances) 

0,89 2,02 0,00 8,77

#Comp-Org_I (Compatibilité organisationnelle) 0,80 1,75 0,00 9,52

#Intera-F2F_I (Interaction face à face) 0,74 1,44 0,00 7,69

#Tacitss-Conn_I (Aspect tacite des connaissances  à transférer) 0,57 1,58 0,00 9,09

#Comp-Cult_I (Compatibilité culturelle) 0,55 1,35 0,00 7,69

#Perct-Fila_I  (Perception de la joint-venture comme filiale de 
0,53 1,41 0,00 7,69

#Rela-Inf-asso_I (Relation informelle entre les associés) 0,49 1,10 0,00 4,65

# Val-Strag-Conn_I  (Valeur stratégique des connaissances à 
transférer) 

0,48 0,89 0,00 4,35

#Exp-Ent- 0,40 1,21 0,00 7,69

#Taill-Ent- 0,30 0,74 0,00 2,95

#Age-Jv_I (Age de la joint-venture) 0,25 0,53 0,00 2,50

# Complx-Conn_I (Complexité de la connaissance à transférer) 0,24 0,82 0,00 4,55

#Cap-abs-jv_I (Capacité de la joint-
connaissances) 

0,21 0,59 0,00 3,57

#Format_I (Formation) 0,21 0,51 0,00 2,17

#March-Afr_I (Marché African) 0,21 0,54 0,00 2,08

#Contr-etrg_I (Contrôle de la joint-
étrangère) 0,14 0,43 0,00 2,33

#Contx-Tun_I (Maîtrise du contexte tunisien) 0,14 0,41 0,00 1,89

# Coût_I (Coût de transfert de connaissances) 0,09 0,35 0,00 1,91

#Marge_I (Marge) 0,08 0,27 0,00 1,19

#Ouv-Dirg-
mère locale) 

0,06 0,16 0,00 0,64

#Comm-Tic_I (Communication et TIC) 0,04 0,14 0,00 0,61

#Ambg-Conn_I (Ambiguïté des connaissances à transférer) 0,04 0,20 0,00 1,30

#Temps_I (Temps) <0,01 0,06 0,00 0,40

Total 0,73 1,73 0,00 15,38

Tableau 48 : les poids des thèmes en fonction des intensités lexicales    
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Il apparait que le rôle des entreprises-mères étrangères se voulait très influençant dans la 

réussite du transfert des connaissances à travers les facteurs suivants distingués en variables 

fort agissantes et celles moins agissantes sur le transfert de connaissances :  

Facteurs fortement influençants  Facteurs faiblement ou non influençants  

1) Performance de la joint-venture 
(2,29) 

2)  Confiance mutuelle (1,86) 
3) Compatibilité stratégique (1,55) 
4)  Qualité des contributions (1,42) 
5)  Equilibre du pouvoir de négociation 

(1,41) 
6) -mère 

étrangère à transférer les 
connaissances (1,11)  

7) 
mère étrangère (0,89) 

8) Compatibilité 
organisationnelle(0,80) 

9) Interaction face à face (0,74) 

10) Aspect tacite des connaissances (0,57) 
11) Compatibilité culturelle (0,55) 
12) Perception de la joint-venture comme une filiale (0,53) 
13) Relation informelle entre les associés (0,49) 
14) Valeur stratégique des connaissances  (0,48) 
15)  (0,40) 
16) -mère locale (0,30) 
17) Age de la joint-venture (0,25) 
18) Complexité des connaissances (0,24) 
19) 
20) Formation (0,21) 
21) Introduction aux marchés africains (0,21) 
22) Contexte tunisien (0,14) 
23)  Contrôle de joint- (0,14) 
24) Coût de transfert (0,09) 
25) Marge (0,08) 
26) Ouverture des dirigeants locaux (0,06) 
27) Communication par les TIC (0,04) 
28) Ambigüité des connaissances (0,04) 
29) Vitesse de transfert (<0,01)

Tableau 49 : Classification des facteurs du transfert de connaissances 
étrangère vers la joint-venture  

-mères étrangères. Cet apport 

que les joint-ventures dégagent des 

performanc de bénéfices dégagés, de connaissance du 

tivité. Tel apport se renforce si les associés ou les 

partenaires impliqués dans la création de joint-venture ont des relations basées sur une 

confiance mutuelle 

les procédures de coopération en particulier le transfert de connaissances et les formalités 

ntervention des experts des entreprises-mères étrangères.  
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-mères étrangères, en 

significativement le transfert de connaissances de celles-ci vers les joint-ventures. Cela se 

traduit par une volonté de transfert de plus en plus importante (1,11)  et des contributions 

(1,42) plus importantes en termes financiers, technologiques ou techniques qui soutiennent la 

marche q -ventures dans un environnement concurrentiel 

national.  

Un autre facteur, qui se montre plus influençant dans la réussite du phénomène de transfert 

aux yeux des interviewés, est la capacité de l

(0,89) , en ce sens plus cette capacité est importante, plus se créent les conditions de transfert 

basées en particulier  entre le personnel des deux parties (0,74) 

pour fournir les conditions favorables au fonctionnement des joint-ventures et au transfert des 

savoir- faire techniques nécessaires à sa marche professionnelle. Un bon niveau de 

compatibilité organisationnelle (0,80) facilite certainement  la gestion et le déroulement du 

processus de transfert de connaissances et favorise 

favorable à son bon déroulement. 

Toutefois, le développement des capacités (techniques, technologiques, organisationnelles et 

commerciales) de la joint-venture suite à la réussite du transfert de connaissances crée en 

quelque sorte un équilibre de pouvoir de négociation (1,41) entre les différents partenaires (la 

joint- .

Ceci étant, il est 

connaissances (indiqué par « transfert de connaissances ). 
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Le graphe suivant rend compte des corrélations des facteurs ayant la plus forte influence sur le 

transfert de connaissances

interviews, plus l'intensité du facteur considéré est élevé, plus il fera référence au transfert de 

connaissances. Au contraire, la relation est décroissante si le coefficient est négatif.  

 < 0,20) ne sont pas représentés 

et sont considérés comme des relations faibles ou statistiquement non significatives.  

Figure 3 
étrangère vers la joint-venture  

Le graphe montre des forte 

un résultat important, vulgarisé par notre étude, dans le sens où la ressemblance dans les 

techn e

transfert de connaissances. Au fur et à mesure que -mère 

étrangère ressemble à celle du fonctionnement et du travail de la joint-venture,  le transfert est 

étrangère et les employés de la joint-venture sont plus interactives et plus directes (face à 

des connaissances non documentés 

avail de terrain. 
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Ce 

résultat peut paraître inattendu par rapport à la littérature en question. On pourrait alors 

expliquer ceci par le fait que les différences dans les capacités de communication et 

angères et les employés de la 

joint-venture tunisienne ne sont pas un facteur favorable à la réussite du transfert. Les 

différences culturelles en termes de non compréhension des langues utilisées peuvent être 

vues comme un handicap au transfert.  

Par ailleurs, il est aussi surprenant de constater une association négative entre la compatibilité 

assigné au partenariat de création de la joint-venture est fondamentalement le transfert des 

connaissances, des compétences et même des technologies. On pourrait comprendre cela en 

faisant référence à la déclaration des buts et objectifs des différentes parties intéressées par ce 

partenariat e

De toutes les façons, en ce qui concerne le transfert de connaissances, les deux liens de 

correspondances négatives peuvent représenter des amorces pour des voies de recherche qui 

viseraient à étudier et à approfondir la relation entre la compatibilité stratégique et celle 

culturelle entre les entreprises-mères étrangères et les joint-ventures. Pour étudier ces 
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L ont un impact sur la 

réussite du transfert de connaissances des entreprises-mères étrangères vers les joint-

ventures : 

la performance de la joint-venture ;  

la confiance mutuelle ;  

la compatibilité stratégique ;  

la qualité des contributions ;  

 ; 

entreprise mère de transférer les connaissances ;  

La compatibilité organisationnelle

l

la compatibilité culturelle 
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2.2. Les facteurs  déterminants  du 

vers la joint-venture  

Dans le tableau suivant (Tableau 31), les effectifs de la première colonne donnent ainsi le 

nombre d'interviews comportant au moins une unité de signification qui peut être attribuée à 

un mot ou un ensemble de mots appartenant au champ lexical de thèmes présentés. Ce tableau 

indique, par thème, l'intensité lexicale moyenne pour l'ensemble des interviews. Plus cette 

moyenne est élevée, plus le thème est important. L'écart-type et les valeurs mini-maxi 

d'un thème pour une interview donnée est égale au rapport entre le nombre de mots ou 

locutions appartenant au champ lexical de ce thème et le nombre total de mots ou locution 

utilisés dans l'interview. Ce rapport est exprimé en %. Plus il est élevé, plus le thème 

correspondant peut être considéré comme important pour le répondant.  

Les effectifs du tableau suivant donnent le nombre d'interviews comportant au moins un des 

mots appartenant au champ lexical de thèmes présentés.  
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Entreprise mère locale

Thèmes : Entreprise mère locale

Nombre d'interviews dans lesquels les thèmes suivants sont cités

Nb % obs. 

Tr-Conn (Transfert de connaissances) 39 83%

Pfce-Jv (Performance de la joint-venture) 34 72%

Taill-Ent-Loc 32 68%

Pouv-Neg-Part (Equilibre du pouvoir de négociation entre les 
partenaires) 

30 64%

Comp-Strag (Compatibilité stratégique) 30 64%

Conf-Mut (Confiance mutuelle)    28 60%

Ouv-Dirg-Loc  
locale) 

25 53%

Qual-Contri (Qualité des contributions des partenaires) 24 51%

Contx-Tun (Maîtrise du contexte tunisien) 20 43%

Rela-Inf-asso (Relation informelle entre les associés) 19 40%

Comp-Cult (Compatibilité culturelle) 18 38%

Exp-Ent- 17 36%

Comp-Org (Compatibilité organisationnelle) 16 34%

Intera-F2F (Interaction face à face) 13 28%

Perct-Fila (Perception de la joint-
mère étrangère) 

13 28%

Coût (Coût de transfert de connaissances) 12 26%

Val-Strag-Conn (Valeur stratégique des connaissances à transférer) 12 26%

Volon-TR-Etg 
de connaissances) 

11 23%

Intent-Appr-
10 21%

Format (Formation) 8 17%

Tacitss-Conn (Aspect tacite des connaissances  à transférer) 7 15%

Age-Jv  (Age de la joint-venture) 6 13%

Cap-abs-jv (Capacité de la joint-
connaissances) 

6 13%

Comm-Tic (Communication et TIC) 6 13%

Temps  (Temps)   4 9%

Contr-etrg (Contrôle de la joint-
étrangère) 

4 9%

March-Afr (Marché African) 2 4%

Ambg-Conn (Ambiguïté des connaissances à transférer) 2 4%

Complx-Conn (Complexité de la connaissance à transférer) 2 4%

Total 47

Tableau 50 : les poids des thèmes liés à la contribution des entreprises mères locales 
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contribué à la réussite du transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture. Dans le tableau ci dessous la première colonne donne par thème l'intensité lexicale 

moyenne pour l'ensemble des interviews. Plus cette moyenne est élevée, plus le thème peut 

être considéré comme important. Ces valeurs sont faibles du fait de la présence des  

mots- outils (à, afin, , de l'abondance des termes non spécifiques aux thèmes étudiés. 

L'écart type et les valeurs mini maxi donnent 
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Thèmes : Entreprise mère locale
Intensités lexicales caractérisant en % l'importance moyenne des thèmes abordés dans les interviews 

Moyenne Ecart-type Min Max

#Tr-Conn_TI (Transfert de connaissances) 3,40 3,64 0,00 20,00

#Pfce-Jv_TI (Performance de la joint-venture) 2,48 2,29 0,00 10,26

#Taill-Ent- 2,40 3,58 0,00 21,05

#Comp-Strag_TI (Compatibilité stratégique) 2,03 2,14 0,00 7,69

#Pouv-Neg-Part_TI (Equilibre du pouvoir de négociation entre les 
partenaires) 

1,85 4,53 0,00 30,00

#Conf-Mut_TI (Confiance mutuelle) 1,53 2,07 0,00 10,53

#Qual-Contri_TI (Qualité des contributions des partenaires) 1,15 1,69 0,00 7,89

#Comp-Cult_TI (Compatibilité culturelle) 1,02 2,73 0,00 15,38

#Ouv-Dirg-
mère locale) 

1,00 1,37 0,00 5,33

#Contx-Tun_TI (Maîtrise du contexte des affaires tunisien) 0,96 1,82 0,00 9,24

#Rela-Inf-asso_TI (Relation informelle entre les associés)  0,74 1,44 0,00 7,69

#Exp-Ent- 0,71 1,54 0,00 7,55

#Comp-Org_TI (Compatibilité organisationnelle) 0,64 1,36 0,00 5,26

#Perct-Fila_TI (Perception de la joint-venture comme filiale de 
0,46 1,17 0,00 6,78

#Intera-F2F_TI (Interaction face à face) 0,43 1,03 0,00 5,26

#Val-Strag-Conn_TI (Valeur stratégique des connaissances à 
transférer) 

0,36 0,84 0,00 4,55

#Volon-TR-
transfert  de connaissances) 

0,26 0,68 0,00 3,13

#March-Afr_TI (Marché Africain) 0,25 1,48 0,00 10,00

#Coût_TI (Coût de transfert de connaissances) 0,24 0,57 0,00 2,67

# Intent-Appr-
0,20 0,49 0,00 1,92

#Comm-Tic_TI (Communication et TIC) 0,18 0,57 0,00 2,67

#Format_TI (Formation) 0,16 0,54 0,00 2,63

#Tacitss-Conn_TI (Aspect tacite des connaissances  à transférer) 0,15 0,54 0,00 3,19

#Cap-abs-jv_TI (Capacité de la joint-
connaissances) 

0,13 0,44 0,00 2,14

#Age-Jv_TI (Age de la joint-venture) 0,09 0,26 0,00 1,27

#Capa-Tr-
transférer  les connaissances) 

0,09 0,35 0,00 1,91

#Temps_I (Temps) 0,08 0,27 0,00 1,19

#Contr-etrg_TI (Contrôle de la joint-
étrangère) 

0,07 0,25 0,00 1,14

#Ambg-Conn_TI (Ambiguïté des connaissances à transférer) 0,05 0,26 0,00 1,69

#Complx-Conn_TI (Complexité de la connaissance à transférer) <0,01 0,03 0,00 0,18

Total 0,77 1,92 0,00 30,00

Tableau 351 : les poids des thèmes en fonction des intensités lexicales 
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 en considérant 

ceux ayant des moyennes supérieures ou égales 

0,77 comme des facteurs significativement influençant voire déterminants, il est possible de 

faire apparaitre les résultats suivants : 

Facteurs fortement influençants  Facteurs faiblement influençants 

1) Performance de la joint-
venture (2,48) 

2) -mère 
locale (2,40) 

3) Compatibilité stratégique 
(2,03) 

4) Equilibre du pouvoir de 
négociation (1,85) 

5)  Confiance mutuelle (1,53) 
6) Qualité des contributions 

(1,15) 
7) Compatibilité culturelle (1,02)   
8) Ouverture des dirigeants 

locaux (1,00) 
9) Maîtrise du contexte des 

affaires tunisien (0,96) 

10) Relation informelle entre les associés (0,74)
11)  (0,71) 
12) Compatibilité organisationnelle (0,64) 
13) Perception de la joint-venture comme une filiale (0,46) 
14) Interaction face à face (0,43) 
15) Valeur stratégique  des connaissances (0,36) 
16) 

connaissances (0,26) 
17)  Introduction aux marchés africains (0,25) 
18) Coût de transfert (0,24) 
19) (0,20) 
20) Communication par les TIC (0,18) 
21) Formation (0,16) 
22) 
23) 
24) Age de la joint-venture (0,09) 
25) treprise-mère étrangère (0,09) 
26) Temps (0,08) 
27) Contrôle de joint-
28) Ambigüité des connaissances (0,05) 
29) Complexité des connaissances (<0,01) 

Tableau 52 : Classification des facteurs du transfert de connaissances 
mère locale vers la joint-venture  

Dans leur grande majorité (83% des cas), les interviewés confirment que les entreprises-mères 

locales (EML) ont contribué à la réussite du transfert de connaissances vers les joint-ventures. 

Cette contribution est mise en exergue par plusieurs facteurs dont notamment la performance 

de la joint-venture (2,48). En effet, lorsque la joint-venture réalise une performance  

économique,  la contribution des entreprises-mères locales devient de plus en plus de qualité 

(1,15) surtout lorsque les entreprises sont de grande taille.  

Un autre facteur, qui se montre plus influençant dans la réussite du phénomène de transfert 

aux yeux des interviewés, est la . En ce sens plus elle 

est de taille importante plus il  

se crée un équilibre du pouvoir de négociation (1,85) entre les deux partenaires pour fournir 

les conditions favorables, au fonctionnement des joint-ventures, à leur stabilité et au transfert 

des savoir-faire techniques nécessaires à leur fonctionnement. Cette manière de faire améliore 

certainement la capacité des responsables des joint-ventures dans la résolution des problèmes 
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Ces caractéristiques apparaissent comme des facteurs agissant 

du transfert de connaissances vers les joint-ventures 

compatibilité stratégique (2,03). Autrement dit, la fixation harmonieuse et coordonnée des 

objectifs stratégiques entre les différentes parties vient compléter les autres facteurs. Cela 

pourrait aboutir à un certain équilibre de pouvoir de négociation entre les différentes parties 

concernées pour ainsi renforcer le phénomène de transfert de façon plus avantageuse. 

une confiance mutuelle  (1,53) 

transparence entre les acteurs engagés dans le transfert et qui pe rmet aussi de réduire le risque 

des comportements opportunistes. Plus ces personnes ont des relations amicales et 

transparentes basée sur une confiance mutuelle, plus  des 

nformations va ainsi rendre le transfert plus  facile notamment lorsque les dirigeants locaux 

 (1,00).  

Le plus remarquable à ce niveau est que les connaissances, objet de transfert, sont non 

seulement techniques ou stratégiques mais globalement complexes et difficilement 

transférables dans les conditions habituelles. Cela pourrait être vu comme un cas particulier et 

enquêtées (taille, activité, 

 En réalité, la maîtrise du contexte des 

affaires en Tunisie  (0,96) apparaît comme un facteur explicatif du transfert de connaissances  

entre les entreprises-mères tunisiennes et les joint- une 

certaine manière une complémentarité culturelle (1,02) et une compréhension mutuelle des 

exigences des marchés visés entre les responsables de celles-ci. 
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lexicale, le graphe suivant (figure.6) rend compte des 

 : le transfert 

avec la variable principale (le transfert de connaissances)

indiquent la force de cette influence et son sens.  

Figure 4 : Les facteurs déterminants  re 
locale vers la joint-venture  

Ainsi un coefficient positif indique que sur l'ensemble des interviews, plus l'intensité du 

facteur considéré est élevé, plus il fera référence au transfert de connaissances, au contraire la 

relation est décroissante si le coefficient est négatif. Notons que les relations faibles (r < 0,25) 

ne sont pas représentées.  

-mères locales (r 

négociation entre les dirigeants des entreprises-mères (r = + 0,66), la compatibilité culturelle 

(r = + 0,36) et la maîtrise des spécificités du contexte des affaires en Tunisie (r = + 0,47) et, 

significatives entre ces quatre variables et le transfert de connaissances peuvent expliquer la 

réussite du phénomène de transfert de connaissances des entreprises-mères locales vers les 

joint-ventures. 
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Le plus remarquable est que les spécificités du contexte des affaires en Tunisie apparaissent 

comme facteur explicatif de la relation entre les entreprises-mères tunisiennes et les joint-

ventures car  certaine manière une complémentarité culturelle et une 

compréhension mutuelle des exigences des marchés visés entre les responsables de celles-ci. 

exigences et contraintes communes mais aussi à un certain équilibre du pouvoir de 

négociation entre eux en termes de connaissances de marchés et de maitrise des processus de 

production et du travail.  

qui influencent la réussite 

-venture, donc les plus 

importants,  sont:  

la performance de la joint-venture,  

-mère locale,  

la compatibilité stratégique,  

la confiance mutuelle, 

 la qualité des contributions.    

la compatibilité culturelle 

la maîtrise du contexte des affaires en Tunisie  
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2.3. Les facteurs déterminants du transfert de connaissances de la joint-venture vers les 

entreprises mères 

Thèmes JV

Nombre d'interviews dans lesquels les thèmes suivants sont cités

Nb % obs.

Tr-Conn (Transfert de connaissances) 38 81%

Pfce-Jv (Performance de la joint-venture) 29 62%

Comp-Strag (Compatibilité stratégique) 28 60%

Qual-Contri (Qualité des contributions des partenaires) 25 53%

Pouv-Neg-Part (Equilibre du pouvoir de négociation entre les 
partenaires) 

24 51%

Conf-Mut (Confiance mutuelle) 22 47%

Cap-abs-jv  (Capacité de la joint-
connaissances) 

19 40%

Rela-Inf-asso (Relation informelle entre les associés) 18 38%

Perct-Fila (Perception de la joint-
mère étrangère) 

16 34%

Motiv-app-Jv 16 34%

Comp-Org (Compatibilité organisationnelle) 16 34%

Taill-Ent-Loc 15 32%

Comm-Tic (Communication et TIC)  15 32%

Volon-TR-Etg 
de connaissances) 

14 30%

Val-Strag-Conn (Valeur stratégique des connaissances à transférer) 13 28%

Comp-Cult (Compatibilité culturelle) 12 26%

Tacitss-Conn (Aspect tacite des connaissances  à transférer) 11 23%

Intera-F2F (Interaction face à face) 10 21%

Format (Formation) Format (Formation) 10 21%

Contx-Tun (Maîtrise du contexte tunisien) 10 21%

Contr-etrg (Contrôle de la joint-
étrangère) 

8 17%

Ouv-Dirg-
locale) 

7 15%

Age-Jv (Age de la joint-venture) 6 13%

March-Afr (Marché Africain) 5 11%

Complx-Conn (Complexité de la connaissance à transférer) 5 11%

Temps (Temps) 4 9%

Ambg-Conn (Ambiguïté des connaissances à transférer) 2 4%

Marge (Marge) 2 4%

Total 47

Tableau 53 : les poids des thèmes liés à la contribution des joint-ventures  

Entreprise Joint-venture
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La majorité des responsables des joint-ventures (81%) reconnaît que la joint-venture a 

contribué à la réussite du transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-

venture.  

Dans le tableau ci contre la première colonne donne par thème l'intensité lexicale moyenne 

pour l'ensemble des interviews. Plus cette moyenne est élevée, plus le thème peut être 

considéré comme important. 

Ces valeurs sont faibles du fait de la présence des mots outils de l'abondance des termes non 

spécifiques aux thèmes étudiés. L'écart type et les valeurs mini maxi donnent une idée de la 
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Thèmes Joint Venture
Intensités lexicales caractérisant en % l'importance moyenne des thèmes abordés dans les interviews 

Moyenne Ecart-type Min Max 

#Tr-Conn_JI (Transfert de connaissances) 4,35 4,03 0,00 18,92

#Pfce-Jv_JI (Performance de la joint-venture) 1,94 2,04 0,00 6,54

#Comp-Strag_JI (Compatibilité stratégique) 1,50 1,75 0,00 7,69

#Conf-Mut_TI (Confiance mutuelle)  1,23 1,88 0,00 8,33

#Qual-Contri_JI (Qualité des contributions des partenaires) 1,23 1,48 0,00 6,12

#Pouv-Neg-Part_JI (Equilibre du pouvoir de négociation 
entre les partenaires) 

1,04 1,38 0,00 5,00

# Cap-abs- 0,97 1,90 0,00 10,81

# Comm-Tic_JI (Communication et TIC) 0,84 2,53 0,00 13,33

# Motiv-app- 0,80 1,75 0,00 9,52

#Comp-Org_JI  (Compatibilité organisationnelle) 0,70 1,28 0,00 4,76

#Perct-Fila_JI (Perception de la joint-venture comme filiale 
0,54 0,98 0,00 4,35

#Taill-Ent- 0,53 0,90 0,00 3,06

#Comp-Cult_JI (Compatibilité culturelle) 0,48 1,32 0,00 6,67

#Rela-Inf-asso_JI  (Relation informelle entre les associés) 0,45 0,91 0,00 3,85

#Tacitss-Conn_JI (Aspect tacite des connaissances  à 
transférer)     

0,44 0,76 0,00 2,70

# Val-Strag-Conn_JI (Valeur stratégique des connaissances 
à transférer) 

0,42 0,85 0,00 3,85

#Intera-F2F_JI (Interaction face à face) 0,39 1,16 0,00 6,52

# Volon-TR-
pour le transfert  de connaissances) 

0,37 0,93 0,00 3,87

#Format_JI (Formation) 0,35 0,95 0,00 5,41

#Age-Jv_JI (Age de la joint-venture) 0,34 1,23 0,00 7,14

#Complx-Conn_IJI (Complexité de la connaissance à 
transférer) 

0,27 1,05 0,00 5,41

#Contx-Tun_JI (Maîtrise du contexte tunisien) 0,26 0,62 0,00 2,56

#Ouv-Dirg-
mère locale) 

0,23 0,63 0,00 2,80

#Contr-etrg_JI (Contrôle de la joint-
mère étrangère) 

0,13 0,37 0,00 1,87

# Temps_JI (Temps) 0,09 0,42 0,00 2,70

#March-Afr_JI (Marché Africain) 0,07 0,27 0,00 1,67

#Ambg-Conn_JI (Ambiguïté des connaissances à transférer) 0,06 0,40 0,00 2,70

#Marge_JI (Marge) 0,04 0,17 0,00 0,88

Total 0,72 1,66 0,00 18,92

Tableau 54: les poids des thèmes en fonction des intensités lexicales   
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La majorité des responsables des joint-ventures (81%) reconnaît que la joint-venture a 

contribué à la réussite du transfert de connaissances entre les différentes parties du partenariat.  

Dans ce qui suit, on va suivre la même procédure de classification  des facteurs par rapport à 

hantillon. Les facteurs ayant des moyennes supérieures ou égales à 

0,72 sont considérés comme des facteurs 

significativement déterminants et ceux de moyennes inférieures comme des facteurs 

faiblement ou non influençants, il est possible de faire apparaitre les éléments suivants : 

Facteurs fortement influençants Facteurs faiblement influençants 

1) Performance de la joint-venture (1,94) 
2) Compatibilité stratégique (1,50) 
3) Qualité des contributions (1,23) 
4) Confiance mutuelle (1,23) 
5) Equilibre de pouvoir de négociation 

(1,04) 
6) (0,97) 
7) Communication par les TIC (0,84) 
8) 

9) Compatibilité organisationnelle (0,70) 
10) Perception de la joint-venture comme une filiale (0,54) 
11)  (0,53) 
12) Compatibilité culturelle (0,48) 
13) Relation informelle entre les associés  (0,45) 
14) Aspect tacite des connaissances (0,44) 
15) Valeur stratégique des connaissances  (0,42) 
16) Interaction face à face (0,39) 
17)  

connaissances (0,37) 
18)  Formation (0,35) 
19) Age de la joint-venture (0,34) 
20)  Complexité des connaissances  (0,27) 
21) Contexte tunisien (0,26) 
22) Ouverture des dirigeants locaux (0,23) 
23) Le contrôle de joint-venture 

(0,13) 
24) Temps(0,09) 
25) Introduction aux marchés africains  (0,07) 
26) Ambigüité des connaissances (0,06) 
27) Marge (0,04) 

Tableau 55 : Classification des facteurs du transfert de connaissances de la joint-venture vers 
les entreprises mères  

Il est à remarquer que le transfert de connaissances est toujours confirmé comme une réalité 

vécue par les répondants, voire même la vocation essentielle pour laquelle la joint-venture a 

 de ce 

phénomène par les caractéristiques de la joint-venture qui paraissant notamment de sa 

performance de celle-ci (1,94). En effet, plus la joint-venture devient  performante en termes 

 et technologiques, plus les 

connaissances initiales transférées se renforcent en devenant des compétences disponibles et 

acquises par ses employés.  
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Par ailleurs, on pourrait avancer que la compatibilité stratégique (1,50) entre la joint-venture 

et ses partenaires est perçue comme un facteur explicatif du transfert. C'est dire que la 

concordance entre les objectifs stratégiques des entreprises-mères et la finalité extrême de 

-ventures 

connaissances au sein de celles-ci. Cela fait que les contributions des partenaires et celle de la 

joint-venture sont de plus en plus de qualité (1,23) et influentes quant à la réussite du 

une confiance mutuelle (1,23) qui se veut constructive. Si la 

confiance entre les acteurs engagés dans la coopération, ces derniers seront plus 

disposés à échanger des connaissances commerciales et techniques de façon non officielle 

préoccupation commune 

et donc  accélérer le transfert de connaissances. Cela amènera, à 

investir dans des moyens de communications (0,84) de plus en plus sophistiqués, et apportera  

une certaine harmonie en termes de rapprochement des méthodes de travail, de techniques 

cela voire de structurer le travail global de la joint-venture 

comme celui au sein des entreprise-mères mères. Ceci implique que la joint-venture bénéficie 

énormément de la taille de -mère locale  qui met en place son expertise et ses 

savoir- faire professionnels au profit de la joint-venture er le   transfert 

de connaissances de la joint-venture vers ces propres structures. Ce transfert se  trouve 

 connaissances par le personnel 

de la joint-venture (0 ,97) ainsi que son motivation 

flux des connaissances à forte valeur ajouté (0,80). 

Toutefois, le développement des capacités techniques, organisationnelles et commerciales des  

joint-ventures  augmente leur pouvoir de négociations vis-à-vis des entreprises-mères qui 

disposaient déjà des compétences diverses supérieures. Une telle situation crée en quelque 

sorte un équilibre de pouvoir de négociation (1,04) entre les différents partenaires ce qui 

favorise le transfert de connaissances de la joint-venture vers les entreprises mères. 
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Le graphe suivant présente quelques coefficients de corrélations entre les facteurs ayant la 

la force ficient positif indique que sur 

l'ensemble des interviews, plus l'intensité du facteur considéré est élevé, plus il fera référence 

au transfert de connaissances, au contraire la relation est décroissante s i le coefficient est 

négatif. Les relations faibles (r < 0,25) ne sont pas représentées pour ne retenir que les plus 

significatives. 

Figure 5 : Les facteurs déterminants  du transfert de connaissances de la joint-venture 

vers les entreprises mères 

On constate que le coefficient de corrélation révèle une relation de dépendance positive et 

culturelle (0,38), la communication par les TIC -mère locale 

(0,27) et la perception de la joint-

de transfert de connaissances. Plus le niveau de compatibilité organisationnelle entre les 

entreprises-mères est élevé, plus le transfert de connaissances entre les différentes parties de 

la joint-venture est élevé. Ce rapprochement organisationnel à travers la mise en place de 

moyens de coordination semblables et rapides pourrait créer une certaine dépendance ent re le 

façon à favoriser sa réalisation.  
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certain niveau de rapprochement culturel entre les différents partenaires qui se trouvent plus 

nécessaires à la résolution coordonnée des problèmes au sein de la joint-venture. Cet état de 

fait est f -mère locale comme de grande taille donc 

mieux dotée en ressources financières, commerciales et en compétences nécessaires pour 

assister techniquement et commercialement. Il est aussi favorisé par la perception de la joint-

-mères. En effet, cette perception pourrait 

-mère locale mieux engagés et prêts à 

transmettre les savoir- faire indispensables au bon fonctionnement de la joint-venture. 

-mère locale dans la réussite du transfert de connaissances, 

cordance culturelle en termes de rapprochement des 

habitudes de travail, de la routine organisationnelle, de la distance géographique, de la 

similitude des problèmes et contraintes vécu

collaboration professionnelle et de communication plus efficaces. Ce qui constitue un 

 la joint-venture. 

En revanche, i  de corrélation négatif entre le facteur  

relations informelles entre les associés et les responsables de la joint-venture (-0,25) et le 

transfert de connaissances. Une autre corrélation négative apparaît entre la qualité des 

contributions des entreprises-mères (-0,33) et le transfert de connaissances. 

Ceci montre que ces deux facteurs (relation informelles entre les associés et la qualité des 

contributions des entreprises mères) ont certainement un impact sur la réussite de ce 

a peut être expliqué soit par le 

hasard 

transférées

entre les associés et les responsables ont tendance à être informelles et personnelles, les 

connaissances tacites ont tendance à plus facile à transférer. Plus les contributions des 

entreprises-mères sont importantes, documentées et officialisées tendance à 

transmettre et à échanger des connaissances beaucoup plus formalisées et explicites. 
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-

ventures qui expliquent la réussite du transfert de connaissances de la joint-venture vers les 

entreprises mères sont principalement :  

la performance de la joint-venture,  

la compatibilité stratégique, 

la confiance mutuelle,  

la qualité des contributions,  

-mères, 

la capacité 

la communication et TIC, 

la compatibilité organisationnelle 

Perception de la joint-venture comme une filiale  

Compatibilité culturelle  
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3 s interdépendances entre les facteurs explicatifs 

Après avoir présenté les principaux facteurs qui expliquent en partie la réalisation du transfert 

de savoir- faire et son efficacité, il est possible de se demander, 

nsemble des facteurs tirer des enseignements quant 

e que précédemment, 

t de traiter les interactions entre les facteurs explicatifs du trans fert de connaissances, 

- -mère 

locale et enfin ceux relatifs à la joint-venture tunisienne. 

Dans les trois cas de figure , n entre les facteurs 

concernés et la variable principale «transfert de connaissance» puis de mettre en évidence les 

facteurs. Par conséquent, les relations faibles (r < 0,5) ne sont pas représentées pour alléger 

3 -mère étrangère  

Concernant les entreprises-mères étrangères, la matrice de corrélation fait ressortir plusieurs 

entre les facteurs : relations linéaires ou simples et relations multidirectionnelles ou 

complexes. 
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Système des relations entre facteurs explicatifs

Variables indépendantes 

#Conf-Mut_I, #Capa-Tr-Etrg_I, #Comm-Tic_I, #Marge_I, #Ouv-Dirg-Loc_I, #Contx-Tun_I, #Age-Jv_I, #Complx-Conn_I, 
#Comp-Org_I, #Temps_I, #Val-Strag-Conn_I, #Pouv-Neg-Part_I, #Comp-Strag_I, #Pfce-Jv_I, #Tr-Conn_I 

Figure 6 : Système des relations entre facteurs explicatifs  

Les relations simples : exemples de relations linéaires entre des facteurs explicatifs  

Figure 7 : Exemples de relations linéaires entre des facteurs explicatifs  
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S ou TS présentent des coefficients de corrélations positifs forts ou très forts. Ils montrent 

Les 

entreprises mères, visant des marchés africains à travers la joint-venture, mobilisent des 

contributions de qualité à cette structure commune. Il est ainsi possible de dire que le transfert 

de connaissances tacite e entreprise-mère locale de taille importante. 

De même, si le niveau de contrôle de joint-venture exercé par -mère étrangère est 

élevé, ceci aide  à créer une certaine compatibilité organisationnelle et culturelle.   

Les relations complexes : exemples de relations non linéaires entre des facteurs explicatifs  

Figure 8 : Exemples de relations non linéaires entre des facteurs explicatifs 

entreprises-mères se veulent plus expérimentées et engagées dans le processus de transfert, chaque fois 

cette joint-venture  à tendance à être perçue comme filiale à celles-ci de sorte que les associés 

propriétaires et mêmes les responsables auront à développer des relations personnelles et 

professionnelles plutôt informelles non officielles. Cela pourrait créer une interaction  pouvant paraitre 

comme un contexte propice au transfert de connaissances. 
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3 -mère locale  

Concernant les entreprises-mères locales, la matrice de corrélation fait ressortir plusieurs 

relations. A titre illustratif, les graphes suivants établissent, à partir de la matrice de 

quelques facteurs (les relations faibles où r < 0,4 ne sont pas représentées). On pourrait faire 

apparaitre  : relations 

linéaires ou simples et relations multidirectionnelles ou complexes. 

Système des relations entre facteurs explicatifs

Variables indépendantes

#Conf-Mut_TI, #Capa-Tr-Etrg_I, #Comm-Tic_TI, #Marge_I, #Ouv-Dirg-
Loc_TI, #Contx-Tun_TI, #Age-Jv_TI, #Complx-Conn_TI, #Comp-Org_TI, 
#Temps_TI, #Val-Strag-Conn_TI, #Pouv-Neg-Part_TI, #Comp-Strag_TI, 

#Pfce-Jv_TI, #Tr-Conn_TI 

Figure 9 : Système des relations entre facteurs explicatifs  
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Les interactions simples : exemples de relations linéaires entre des facteurs explicatifs  

Figure 10 : Exemples de relations linéaires entre des facteurs explicatifs  

entre au moins deux facteurs retenus.  

Par exemple, on peut se-

confiance mutuelle entre les différents intervenants. Ceci permet en quelque sorte de 

développer les capacités de la joint-venture à absorber les savoir-

même les approprier et les accommoder dans son fonctionnement. Remarquons aussi que plus 

la joint-venture est performante, plus le transfert de connaissances est accéléré autre 

côté, la perception de la joint- trangère explique 

 dirigeants de la joint-venture de la même conception organisationnelle et 

Enfin, la ansfert de connaissances 
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Les interactions complexes : relations non-linéaires entre des facteurs explicatifs 

Figure 11 : Relations non-linéaires entre des facteurs explicatifs 

Dans cet exemple, il est très clair que dans le contexte tunisien un transfert de connaissances 

nécessite entre autre s dirigeants des entreprises locales envers les 

nouvelles tendances  et pratiques managériales et les  nouveautés technologiques mises en 

développement par les entreprises étrangères notamment celles du partenaire. Mais cela 

nécessite un équilibre de pouvoir en termes décisionnel permettant de se doter des capacités 

de négociation avec leurs homologues étrangers.  
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3.3. Les interdépendances entre les facteurs explicatifs relatifs à la joint-venture  

Quant au rôle de joint-venture dans la réussite du transfert de connaissances, on a précisé un 

les facteurs et le transfert connai  de mettre en évidence des liens de 

dépendance entre quelques facteurs influençant plus ou moins ce transfert. Ces liens sont 

illustrés dans les graphiques suivants schématisant des exemples de corrélations dont ceux 

ayant des coefficients faibles (r < 0,45) ne seront pas représentés.  

Système des relations entre facteurs explicatifs

Variables indépendantes

#Ambg-Conn_JI, #Marge_JI, #Contr-etrg_JI, #Age-Jv_JI, #March-Afr_JI, #Intera-F2F_JI, #Perct-Fila_JI, #Volon-TR-Etg_JI, 

#Contx-Tun_JI, #Exp-Ent-loc_JI, #Coût_JI, #Cap-abs-jv_JI, #Val-Strag-Conn_JI, #Complx-Conn_IJI, #Qual-Contri_JI, #Rela-Inf-
asso_JI, #Comp-Strag_JI 

Figure 12 : Système des relations entre facteurs explicatifs  
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Les interactions simples : exemples de relations linéaires entre des facteurs explicatifs 

Figure 13 : exemples de relations linéaires entre des facteurs explicatifs  

De nouveau 

entreprises-mères locales et de la joint-venture vis-à-vis des enjeux de transfert. En effet, si 

-ci deviennent plus conscients de réunir les conditions 

oduits et les marchés, à maitriser 

le fonctionnement de leurs sociétés et par conséquent, à se doter des forces de négociation 

considérables des partenaires étrangers et des clients. Un autre li

du rythme de la formation sur le rythme de transfert, en ce sens que les programmes de 

formation et de stages concertés entre les intervenants font accélérer le rythme 

ert auprès des employés de la joint-venture. 
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Les interactions complexes : relations non-linéaires entre des facteurs explicatifs 

Figure 14 : Relations non-linéaires entre des facteurs explicatifs 

Cette interdépendance multiple montre la complémentarité entre le contexte culturel, celui 

organisationnel et la communication entre les partenaires impliqués dans le fonctionnement 

de la joint-venture. Par conséquent, plus il y a rapprochement  culturel entre les entreprises-

mères et la joint-venture plus il y aura une complémentarité structurelle (c.-à-d. ressemblance 

 de la coordination entre ces intervenants par la 

mise en place de réseaux de communication et de collaboration, 

technologies informationnelles qui se traduiront en fait par un apprentissage rapide et un 

transfert de connaissances de plus en plus efficace au sein des joint-venture tunisiennes. 

Pour conclure

caractériser le phénomène de transfert de connaissance qui paraissait plus complexe et 

aspect très important qui va de pair avec le phénomène de transfert à savoir les indépendances 

factorielles. Elles peuvent être favor

connaissances.  
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CONCLUSION EMPIRIQUE 

Au total, 

des connaissances dans un cadre de joint-venture : constat que confirment déjà les discours 

des répondants exprimant leur désir à participer aux actes liés à un tel processus autant que 

possible  de jour en jour comme 

priorité des joint-ventures installées en Tunisie. Les répondants se déclarent favorables à 

-entreprises appuie, même à court terme, un transfert 

efficace des connaissances. 

Ayant pour souci premier de découvrir les facteurs déterminants du transfert de connaissances 

au sein des sociétés joint-ventures 

contenu et d es facteurs du transfert de connaissances 

apparents et latents. Nous avons étudié aussi les discours des interviewés auprès de 15 

entreprises créées conjointement par deux entreprises-

processus de transfert propre au contexte tunisien. 

réussite du phénomène de transfert. Ils affirment du 

transfert va de pair avec les performances économiques (coût, qualité, image de marque et 

alisées par non seulement les joint-ventures  mais 

également par les entreprises-mères impliquées.  

analyse thématique et lexicale ont permis de révéler les 

caractéristiques des entreprises impliquées dans le transfert de connaissances ainsi que les 

spécificités du contexte des entreprises enquêtées.  



359

Il semble en clair que le transfert de connaissances est un processus de création de valeur pour 

la joint-venture et ses partenaires (performance de la joint-venture, introduction aux marchés 

Le tableau suivant offre une synthèse des ré  on doit 

attacher une certaine relativité  tout en précisant le degré de confirmation de propositions 

théoriques émises dans la première partie de la revue de la littérature : 
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Texte des propositions Résultats

Propositions issues de la littérature 

Proposition n°1: La valeur stratégique des connaissances à transférer 
influence positivement  le transfert des connaissances entre les différentes 

parties de la joint-venture. 

Partiellement 
corroborée  

Proposition n°2: Un aspect tacite élevé des connaissances à transférer 
influence négativement le transfert des connaissances entre les différentes 
parties de la joint-venture. 

Corroborée

Proposition n°3: La complexité des connaissances à transférer influence 

négativement le  transfert des connaissances entre les différentes parties de 
la joint-venture. 

Non corroborée 

Proposition n°4: Une forte ambigüité des connaissances à transférer 

influence négativement le  transfert des connaissances entre les différentes 
parties de la joint-venture. 

Partiellement

corroborée

Proposition n°5:
mère étrangère  influence positivement le transfert de connaissances entre 
les différentes parties de la joint-venture. 

Corroborée

Proposition n°6 : Le contrôle de la joint-
étrangère influence positivement le transfert de connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture. 

Partiellement 
corroborée

Proposition n7°: 
étrangère influence positivement le transfert de connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture.    

Corroborée

Proposition n°8:
locale influence positivement le transfert de connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture.  

Corroborée

Proposition n°9:
mère locale influence positivement le transfert de connaissances entre les 
différentes parties de la joint-venture.    

Partiellement
corroborée

Proposition n°10: locale dans le domaine 

de coopération influence positivement le transfert de connaissances entre les 
différentes parties de la joint-venture.    

Partiellement 

corroborée

Proposition n°11 : 

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes 
parties de la joint-venture.  

Corroborée

Proposition n° 12:
joint-venture influence positivement le transfert de connaissances entre les 
différentes parties de la joint-venture.    

Corroborée

Proposition n°13: -
venture influence positivement le transfert de connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture.    

Corroborée

Proposition n°14: Une bonne performance de la joint-venture influence 
positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la 

joint-venture.  

Corroborée

Proposition n°15: Une plus grande ancienneté de la joint-venture influence 
positivement le  transfert de connaissances entre les différentes parties de la 

joint-venture.    

Partiellement
corroborée

Proposition n°16:
connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    

Non corroborée
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Proposition n°17: La qualité des contributions des entreprises mères  

influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes 
parties de la joint-venture.    

Corroborée

Proposition n°18: de négociation entre les 
partenaires influence positivement le transfert de connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture.    

Corroborée

Proposition n°19: La compatibilité stratégique des entreprises mères 
influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes 

parties de la joint-venture.    

Corroborée

Proposition n°20: La compatibilité culturelle des entreprises mères 
influence positivement le  transfert de connaissances entre les différentes 

parties de la joint-venture.   

Corroborée

Proposition n°21: La compatibilité organisationnelle des entreprises mères 
influence positivement le transfert de connaissances entre les différentes 
parties de la joint-venture.    

Partiellement 
corroborée

Proposition n°22: -venture et les 
entreprises mères  influence positivement le transfert de connaissances entre 
les différentes parties de la joint-venture.    

Partiellement 
corroborée

Proposition n°23:
entreprises mères et celui de la joint-venture influence positivement le 
transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.  

Partiellement 

corroborée

Propositions issues de la première étude exploratoire 

Proposition n°24:

différentes parties de la joint-venture.   

Non corroborée

Proposition n°25: La relation informelle entre les associés influence 

positivement le transfert de connaissances entre les différentes parties de la 
joint-venture.  

Partiellement 

corroborée

Proposition n°26: La perception de  la joint-venture comme une filiale de 

ise mère étrangère influence positivement le transfert de 
connaissances entre les différentes parties de la joint-venture.    

Partiellement 

corroborée

Tableau 56 : analyse des confirmations et infirmations aux « propositions » 
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de montrer la prééminence de certains déterminants 

du processus de transfert de connaissances dans un cadre de joint-venture. En effet, les 

identifier des relations entre les facteurs déterminants et  

la réussite du 

de la volonté, de la motivation et des capacités du top-management des entreprises-mères et 

des joint-ventures créées au sein desquelles les employés seront aussi bien disposés à 

apprendre et à assimiler les connaissances transférées.  

approche font apparaitre un manque de recherches approfondies qui proposent une  

modélisation expliquant au mieux le phénomène du transfert de connaissances au sein des 

joint-ventures. Malgré les états des lieux sur les facteurs déterminants de la réussite du 

transfert de c -venture, il reste diffi identifier ces 

facteurs et aussi de 

plusieurs facteurs qui semblent influencer ce type de coopération inter-entreprises ou inter-

e bien-fondé pratique et les mécanismes sous-

, à vrai dire, 

de théories établies.  

moins déterminants c'est-à-dire de faible influence ou secondaire

fait deux types de variables : variables principales (facteurs déterminants) et celles 

contrainte de leur impact. De plus, nous avon  certaines 

interdépendances entre ces variables qui peuvent largement impacter ce phénomène dont il 

fallait 

et indirecte, il est possible de mettre en place deux groupes de variables (variables principales 

et celles secondaires) en fonction d  (entreprise-mère étrangère, entreprise-

mère locale et la joint-venture) ainsi que la collaboration entre ces différents partenaires (voir 

tableau suivant).  
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Facteurs 

Transfert de connaissances de 
joint-

venture 

Transfert de 
connaissances de 

vers la joint-venture 

Transfert de connaissances 
de la joint-venture vers les 

entreprises mères 

Facteurs déterminants  
Type Facteurs 

déterminants 

Type  Facteurs 
déterminants 

Type 

+ - + - + -
Facteurs liés aux 

connaissances  Aspect tacite des connaissances +
    

Facteurs liés 
au réseau de 
joint-venture 

EME 

EM E à 

 transférer les connaissances 

Capacité du transfert 

+

+

   

EML 

EML

Ouverture des 

dirigeants 
locaux 

Maîtrise du 

contexte 

+

+

+

   

JV Performance de la joint-venture  + Performance de 

la joint-venture  
+

Performance de la 

joint-venture  
Capacité 

joint-venture 

Motivation à 

+
+

+

Facteurs liés au 

contexte  

Compatibilité stratégique 

Compatibilité organisationnelle 

Compatibilité culturelle 
+

 - 

 - 

Compatibilité 

stratégique 

Compatibilité 

culturelle 

+
+

Compatibilité 

stratégique 

Compatibilité 

culturelle 

+
+

Facteurs liés à la 
relation entre les 
acteurs 
(relationnels) 

Confiance mutuelle 

Qualité des contributions 

Equilibre du pouvoir de 
négociation 

+
+
+

Confiance 

mutuelle 
Qualité des 

contributions 

Equilibre du 

pouvoir de 
négociation 

+

+
+

Confiance 

mutuelle 
Qualité des 

contributions 

Equilibre du 

pouvoir de 
négociation 

+

+
+

-

Facteurs liés aux 
mécanismes de 
transfert 

Interaction face à face + Communication 

par les TIC 
+

Facteurs 
secondaires 

Facteurs secondaires Facteurs secondaires Facteurs secondaires 

Perception de la joint-venture 

mère étrangère  

Relation informelle entre les 

associés 

+

+

Perception de la 

joint-venture 
comme une 
filiale de 

étrangère  
Relation 

informelle entre 
les associés 
Expérience de 

locale 
Compatibilité 
Organisationnelle 

+
+
+

+

EML

Compatibilité 

organisationnelle 
Perception de la 

joint-venture 
comme une filiale 

mère étrangère  
Relation informelle 

entre les associés 

  + 
+
+

-

Tableau 57 : Une synthèse des facteurs du transfert de connaissances dans le cadre 

-venture 
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CONCLUSION GENERALE 

Parvenus au terme de ce travail de recherche, il convient finalement de dégager quelques 

conclusions et quelques faits saillants. La question générale qui a guidé notre réflexion 

exploratrice était de savoir quels sont les facteurs qui déterminent le transfert des 

connaissances au sein des joint-ventures internationales dans le contexte tunisien 

La finalité de cette thèse est de comprendre le phénomène de transfert de connaissances dans 

le cadre des joint-ventures installées en Tunisie. Si nous remontons aux sources de la thèse, 

nous voulions mieux comprendre le transfert de connaissances dans un cadre de joint-venture, 

c'est-à-dire un transfert marqué par une logique interactive (les entreprises mères et la joint-

venture).  

Deux objectifs de recherche ont été mis à profit pour tendre vers cette finalité. : 

Le premier était consacré à comprendre dans quelle mesure chaque partie du réseau 

-venture contribue à la réussite du transfert de connaissance. Nous avons 

montré que les entreprises-mères et la joint-venture contribuent ensemble à la réussite 

du transfert de connaissances entre elles.    

Le  deuxième se rapportait à la recherche des facteurs déterminants de la réussite du 

-venture. Nous pensons avoir mis 

en évidence la nature dialectique du transfert de connaissances dans le cadre de cette 

forme de coopération. 

Les résultats ont été obtenus par une méthode de recherche basée sur un positionnement 

épistémologique interprétativiste et sur une démarche qualitative comportant une étude 

exploratoire et des études de cas. Comment situer notre apport dans le flot abondant et continu 

des écrits sur le transfert de connaissances dans le cadre des joint-ventures internationales ? 

Pour répondre à cette question nous rappellerons notre démarche erons 

aussi ses contributions. 
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La démarche de travail, a été 

exploratoire de laquelle découlent des propositions de recherche à vérifier empiriquement.

Dans une perspective théorique, nous avons ab

transfert de connaissances dans la réflexion managériale relatives aux organisations. Elle se 

manifestait à la fois comme nouvelle exigence de coopération inter-organisationnelle et 

nouvelle forme de compétitivité. le 

parties de la joint-venture (les entreprises mères et la joint-venture). 

En réalité, le transfert de -venture renvoie à une 

relation plus complexe entre les entreprises-mères et cette structure commune qui peuvent 

contribuer ensemble pour réussir le transfert de connaissances. La recherche qui se base sur 

 le transfert est un mouvement à sens unique ou une relation duale entre les 

entreprises mères ne semble pas suffisante. Etudier le transfert réciproque des connaissances 

entre les unités du réseau (les entreprises mères et la joint-venture) représente le principal 

apport de notre recherche.  

De fait, on a essayé de construire un cadre théorique à travers des fragments de littératures 

tirés des différentes recherches. Ce cadre nous a servi de base pour explorer la question du 

transfert de connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. Reprenant nos 

développements au niveau de la partie théorique, nous pouvons envisager une présentation à 

plusieurs volets. Appuyé par les propositions théoriques et inspiré des concepts issus de la 

Knowledge-Based View (KBV), le développement théorique a visé à comprendre et à  

identifier les facteurs pouvant contraindre ou favoriser le transfert de connaissances intra et 

inter-organisationnel tout en prenant en considération les relations entre ces facteurs.  
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Ce développement  est articulé autour des concepts de facteurs déterminants, développés 

auparavant sous forme de propositions théoriques, facteurs 

déterminants liés  au type de connaissances ; les déterminants liés au réseau de la joint-

venture (facteurs déterminants liés aux caract -mère étrangère, de 

-mère locale, de la joint-venture) ; les déterminants relationnels ; les déterminants 

liés au contexte stratégique, culturel et organisationnel ainsi que les déterminants liés aux 

mécanismes de transfert de ces connaissances.  

Grâce à ces propositions, on  a pu comprendre et identifier les facteurs pouvant impacter le 

transfert de connaissances dans le processus de coopération via la  joint-venture. 

facteurs déterminants qui sont 

susceptibles d'influencer le transfert des connaissances au sein des joint-ventures, on pourrait 

bien regrouper ces facteurs en éléments déterminants liés au type de connaissances et à leurs 

mécanismes de transfert, ceux contextuels (stratégiques, organisationnels, culturels) ainsi que 

les déterminants relationnels liés aux caractéristiques des entreprises-mères et la joint-venture 

elle-même. 

e tout en se référant à la littérature managériale spécialisée montre 

a recouru aux 

tech , non seulement comprendre ce domaine de 

recherche, mais aussi afin de vérifier les propositions émises dans la revue théorique.  

 Nous avons procédé à une enquête exploratoire afin de vérifier la pertinence des propositions 

est agi -directifs auprès des 

dirigeants des entreprises concernées dont les résultats ont permis d

phénomène relatif au transfert de connaissances au sein des joint-ventures installées en 

Tunisie  de données quantitatives et de statistiques sur ce 

phénomène. 
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 Rappelons aussi que nous nous intéressons ici à des facteurs de 

s sur une 

approche d  : objectif de compréhension puis objectif de 

confirmation dont la vérification nécessite le recours à des méthodes diversifiées mais 

complémentaires. 

LES PRINCIPAUX RESULTATS EMPIRIQUES :

Le phénomène du transfert de connaissances dans un cadre de joint-venture  renvoie à une 

relation plus complexe entre les entreprises mères et la joint-venture qui peuvent contribuer 

ensemble à la réussite du processus de transfert de connaissances. En réalité, les transferts 

dans le cadre des joint-ventures peuvent être effectués dans trois directions : un transfert de 

connaissances  -venture, un transfert des 

connaissances nt-venture et un transfert de connaissances 

de la joint-venture vers les entreprises mères. Les facteurs suivants : la confiance mutuelle, la 

performance de la joint-venture, 

négociation, la compatibilité stratégique et la compatibilité culturelle sont des facteurs 

déterminants dans les trois processus de transfert de connaissances. Autant les entreprises 

mères que la joint-venture doivent les posséder en vue de réussir le transfert de connaissances.  

En réalité,  le transfert de connaissances d -venture 

est généralement difficile étant donné que les connaissances transférées sont de nature 

complexe et à forte valeur ajoutée. De ce fait, une volonté de transfert de plus en plus 

importante  et une capacité de transmission de connaissances 

réussir ce processus de transfert. Un autre facteur se montre plus influençant dans la réussite 

du phénomène de transfert nteraction face à face entre le personnel des différentes  

parties (la joint-  pour fournir 

les conditions favorables au fonctionnement des joint-ventures et au transfert des savoir- faire 

techniques nécessaires à leur marche professionnelle. Dans ce cas le transfert  de 

connaissances tacites est facilité lors des connexions et interactions fréquentes entres les 

personnels.   
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Cette façon de faire un certain niveau de compatibilité organisationnelle 

facilitant la gestion et le déroulement du processus de transfert de connaissances. Plus 

-mère étrangère ressemble à celle de la joint-venture, plus le 

git des connaissan

tacite. 

-mère locale vers la joint-venture se réalise soit 

-

mère étrangère. -mère locale par

active à la réussite du transfert de connaissances vers la joint-venture. Elle a transféré, 

généralement, ses connaissances et ses expériences à la  joint-venture. t réellement des  

apports en termes de compréhension du contexte des affaires locales et régionales, de 

prospection et marketing, de connaissances de la spécificité du marché tunisien. Elles offrent 

aussi  des expertises et des expériences s de la joint-venture. 

Il faut signaler aussi la contribution directe des entreprises-mères locales dans la gestion 

courante des joint-ventures. En fait cette assistance à la joint-venture en matière de gestion 

courante était considérée comme une contribution importante de la part des entreprises mères 

locales. 

 ainsi que  la bonne  

maîtrise du contexte des affaires local sont des  facteurs déterminants, généralement, 

communs pour les trois processus de transfert. Mai, ils se montrent  plus influençant dans la 

réussite du transfert de connaissances  -venture.  

Les résultats confirment que  les joint-ventures ont un rôle important pour réussir le partage et 

la diffusion des connaissances entre les différentes parties de la joint-venture. Dès le 

démarrage, les entreprises-mères se sont engagées dans un processus de transfert réciproque 

via la structure commune des joint-ventures. Le personnel des joint-ventures a pu développer 

des compétences contextuelles grâce aux expériences, qualifications et connaissances 

accumulées au fil du temps.  
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De ce fait,  les joint-ventures ont pu posséder un background de connaissances leur permettant 

de créer de la valeur, même pour les entreprises mères via un transfert de connaissances 

réciproque, de la joint-venture vers les entreprises mères. En plus des facteurs déterminants 

communs, ce transfert se  trouve accéléré ou ralenti selon  du 

personnel de la joint-venture des connaissances transférées par les entreprises mères et sa 

communication contribuent , de la part des entreprises mères, des 

connaissances codées et  pratiques.  

de la part des différentes parties  

envers le transfert de connaissances va de pair avec les performances des entreprises 

impliquées dans ce processus. Ces résultats vont encore dans ce sens, de confirmer, malgré les 

nuances prouvées, les propositions théoriques émises auparavant.  

IMPLICATIONS MANAGERIALES  

 de détecter les facteurs déterminants du transfert de connaissances relatifs au contexte 

et les voies possibles de développement 

ultérieures à ce travail.  Nous avons pu voir précédemment  les  facteurs déterminants du 

transfert de connaissances entre les différentes parties.  Nous avons aussi distingué trois 

points révélateurs à travers  notre recherche : 

 premier point : il apparaît que la performance de la joint-venture  constitue  un facteur 

déterminant du transfert de connaissances entre les différentes parties (la joint-venture, 

Ainsi, les résultats ont révélé 

-venture et la réussite du 

phénomène 

 de la joint-venture qui 

transfert de connaissances. 
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 deuxième point : les personnels des entreprises mères et ceux de la joint-venture 

considèrent, généralement, la joint-

étrangère. Cette perception favorise réellement le transfert de connaissances entre les 

différentes parties de la joint-venture. En réalité, cette perception était donc vue 

essentiellement comme un facteur qui facilite le transfert de connaissances. En effet, cette 

perception pourrait rendre les responsables et les employés de la joint-venture mieux 

engagés et disposés à internaliser les connaissances et les savoir- faire indispensables au 

bon fonctionnement de la joint-venture. 

troisième  point : la relation informelle entre les décideurs est apparue comme un 

facteur parmi les autres facteurs relationnels qui ont un effet facilitateur pour la réussite du 

transfert de connaissances. 

c'est-à- ts non officiels et non formels 

entre les acteurs du réseau de la joint-venture, dans leur négociation et entente éventuelle, 

facilite énormément la coordination et la résolution des conflits et des problèmes qui 

surgissent à tout moment pour mieux se converger dans les processus du transfert de 

connaissances. 

Il est possible de dire que la stratégie de recherche privilégiée pour analyser et explorer ce 

phénomène, 

al. (2008), dans leur article sur le transfert des 

connaissances, concluaient que les deux démarches produisent des données différentes et 

expliquent des phénomènes différents. En effet, la méthode qualitative est utile pour rendre 

 le trans on a 

trouvé parfois des résultats contradictoires du fait de leur nature, de données différentes.  
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LES LIMITES ET DIFFICULTES DE NOTRE RECHERCHE :  

Après avoir souligné les apports de notre recherche, nous voyons 

au niveau de la partie théorique, nous avons envisagé une présentation à plusieurs volets. De 

ce fait, nous avons privilégié un cadre théorique relativement structuré qui nous place en fait 

préétablie avec des morceaux pré-formatés, courant le risque de se retrouver avec des pièces 

manquantes ou appartenant à une autre boîte 

incomprise. Dans cette optique, nous avons davantage opté pour la mise en évidence de la 

dynamique et de la complexité de la joint-venture, faisant ressortir les différents enjeux et 

leurs interactions.     

ial, notre recherche a délaissé quelq

au profit de la connaissance. La dist est pas seulement sémantique. Elle opère un 

développements.  

de collecte des données, qui ont été collectées seulement au niveau des joint-ventures et que, 

faute de moyens, les entreprises-mères dans notre champ 

est pas suffisante pour pouvoir valider les 

ion géographique (Le 

Nord de la Tunisie) t très probable que -ventures, se trouvant dans 

, peuve nts de vue différents. Des limites, liées à la 

emi-directifs et de comptage de mots et des verbatim, 

 qui posent des problèmes de validité et de fiabilité. Pratiquement, cette 

 données peu stables et moins systématisées car les réponses ne 
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permettant de générer spontanément des données susceptibles de refléter les centres 

 Mais, cette méthode présente la 

de certains aspects. 

engendré un retard dans la saisie de données. Les contraintes majeures sont celles liées au 

 données relatives au 

domaine du 

laquelle, les entreprises ne dési

être utile aux concurrents et provoquer des problèmes litigieux.  

 : 

:

large puisse être étudié pour vérifier le développement théorique évoqué et aussi 

approfondir les connaissances en ce domaine.  

i explorer les divers effets et aspects 

nt 

vécues au sein des entreprises concernées.  

Vu , certains axes de la recherche ne sont pas bien 

on des employés détermine-t-il 

entreprises à partager des informations et des savoir ? Autrement dit, les employés 

sont-ils vraiment impliqués dans le processus de transfert non seulement au sein des 

joint-ventures mais aussi au sein des entreprises-mères ? 

compte des données quantitatives pour notamment évaluer le lien entre les aspects du transfert 

et les performances des entreprises impliquées.  
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DES RECOMMANDATIO

Devant le constat évident que les joint-ventures éprouvent des difficultés aussi variées que 

contraignantes pour, à la fois faire réussir le transfert de connaissances et y fructifier, il est 

possible de suggérer quelques recommandations concernant la joint-venture et son contexte 

externe. 

joint-venture :  

-

multilatéraux pour favoriser le transfert de connaissance et la prise en compte des attentes des 

partenaires. 

-

solutions aux problèmes vécus.  

- Prendre en compte tous les aspects du travail de la joint-venture dès la conception et ce dès 

, en favorisant la participation des employés pour 

minimiser, sinon, résoudre les problèmes qui sont souvent coûteux mais apprenants.  

- ction rapide des 

-

produits ou services. 

-

créant par exemple un comité de soutien ur, encadrer, discuter, traiter 

et gérer les problèmes. 

- Développer des véritables partenariats avec les clients et les fournisseurs pour créer des 

marchés futurs à valeur ajoutée.  
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* Le rôle des entreprises-mères : Ces entreprises partenaires ont un grand r

part, inciter art, appuyer les efforts 

des joint-ventures en ce domaine. 

- Fav -ventes innovantes et apprenantes en facilitant leur accès 

-

coopératives entre entreprises-mères et les joint-ventures. 

- s plus souples et flexibles qui enracinent 

uotidiennes des employés des joint-

ventures.   

 : 

- Mettre en place des mécanismes institutionnels et des textes législatifs p lus adaptés à la 

réalité des joint-ventures et aux capacités des entreprises-

 des savoirs de type 

professionnel. 

- entres,...) fournissant des études de 

s et même des idées de partenariat entre plusieurs entreprises de 

différentes nationalités qui analyseraient les processus du transfert de connaissances entre les 

partenaires et surtout convaincraient les dirigeants de ces entreprises à y adhérer.  

- Maintenir une relation Entreprise-Université à travers la mise au point de programmes 

adéquats de partenariat et de recherche de solutions innovantes et de coopération continue.  

- Veiller au bon fonctionnement des joint-ventures déjà installées en tant que fournisseurs 

s dans la 

recherche des solutions aux problèmes rencontrés.  

- Développer des mesures incitatives pour mobiliser les joint-ventures à la coopération avec 

et scientifiquement apprenantes.  
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DES PERSPECTIVES ET VOIES DE RECHERCHE  POSSIBLES

La présente thèse propose une vision originale et riche en précisant la nature et la dynamique 

« triale ».  Partant de là, nous apportons sans doute plus de questions que de 

réponses. Certaines pistes 

ou suggérées. Le but de la recherche était sans doute de tirer enseignements, principes 

et de transfert de connaissances. Ce faisant, de nombreux enseignements restent à vérifier sur 

approfondir dans des travaux ultérieurs.  

o urs 

-

la suite dans une perspective de vérification ? Est-

compétitive sur son marché et plus performante financièrement pourrait être amenée à  

partager des connaissances ou à la limite encourager le processus de son transfert ? 

o

- il 

pas applicable avec les employés des entreprises impliquées ? 

tèmes de valeurs au sein des 

joint-ventures mérite une attention particulière en ce sens que les valeurs véhiculées 

permettent de favoriser ou défavoriser un engagement plus évident de la part des employés à 
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Les similitudes entre les objectifs, ainsi que la complémentarité entre les démarches de 

qualité totale et celles de gestion des connaissances, devraient être examinées plus 

r sur la motivation et les 

initiatives des employés à partager des savoirs mérite en outre une focalisation 

minutieuse 

paraît évident (choix politiques, 

infrastructures, encourage -on dire quant  des 

entreprises-mères ? Autrement dit, ces pays supportent- ils favorablement le transfert 

 ?  

- il pas aussi question de marché ? Autrement dit, le 

marché tunisien est- il demandeur des produits à valeur scientifique, des services à valeur 

ajoutée ou des équipements à valeur technologique ?    

Enfin, le transfert de connaissances vise à acquérir des compétences spécifiques et donc à 

exploiter des synergies de complémentarité

des compétences jugées performantes dans des entreprises-mères peuvent être transférées 

à la joint-venture -ci. La question est de savoir si 

succès de ce processus et donc source de performance de la joint-venture.

 Dans cette perspective, on peut ainsi envisager que les connaissances des joint-ventures 

seront renforcées ou adapt

compétences sont compatibles ou comme une adaptation si elles diffèrent légèrement.  

De ce fait, peut-on 

développement de nouvelles connaissances en fonction des objectifs stratégiques des 

partenaires et de la joint-venture ?  
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En guise de conclusion, ujet assez problématique 

concernant les joint-ventures installées en Tunisie à savoir les processus du transfert de 

connaissances avec une 

relation triale entre les entreprises mère et la joint-venture. Les résultats de cette étude, bien 

de gestion 

des connaissances dans ce devrait être envisagé, puisque ses implications 
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ANNEXES 

Annexe 1 : La liste des codes  

Thèmes  Catégories 
(Variables) 

Code 

Caractéristique des 
connaissances à 
  transférer  

Le tacitness (Aspect 
tacite) 

Tacitss-Conn 

 Ambg-Conn

La complexité  Complx-Conn
La valeur stratégique Val-Strag-Conn

Caractéristiques de 

étrangère  

La volonté de 
transfert de 
connaissances  

Volon-tr-Conn

Le contrôle  Contr-Etrg
La capacité de 
transmission 

Cap-tr-Etrg

Caractéristiques de 
dirigeants  

Ouv-Dirg-Local

Intent-app-Local

 Exp-Ent-Local
La taille  Tail-Ent-Local

Caractéristique de la 
joint-venture  

La capacité Cap-abs-Jv

La motivation à Motiv-app-Jv

La performance  Pfce-Jv
 Age-Jv

Caractéristiques des 
relations 
Entre les partenaires   

La confiance  Conf-Mut
La relation informelle Rela-Inf-Asso
La qualité de 
contributions  

Qual-Contri

Le pouvoir de 
négociation  

Pouv-Neg-Part

Les caractéristiques du 
contexte 

La compatibilité 
stratégique  

Comp-Strat

La  compatibilité  
culturelle  

Comp-Cult

La  compatibilité  
organisationnelle 

Comp-Org
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Les caractéristiques des 
mécanismes de transfert 

La communication et 
TIC  

Comm-Tic

face 
Intera-F2F

Autres   
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Annexe 2 : Les cartes factorielles représentant les thèmes évoqués (analyse exploratoire) 

e contenu effectuée par le  

logiciel a permis de faciliter la codification et catégorisation. De plus il y a un avantage 

important dans velles techniques qui 

développent 

15 observations 
Echantillon total

Obj entr-m étrang 

N
b

%
obs. 

Performance 11
73,3
%

Internationalisatio
n

10
66,7
%

Low cost 9
60,0
%

Marché local 9
60,0
%

Soutraitance 6
40,0

%

Marché Africain 6
40,0
%

Total 15
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Obj ent-m tun 

Nb % obs.

Performance 14 93,3%

Transfert de connaissances 14 93,3%

Marché international 7 46,7%

Notoriété 7 46,7%

Croissance 6 40,0%

Financement 1 6,7%

Total 15

Transfert ent-m étrang vers Jv 

Nb %
obs. 

Connaissances 
techniques 

13 86,7%

Connaissances 
managériales 

12 80,0%

Technologie 10 66,7%

Connaissances 
marketing 

7 46,7%

Total 15

Transfert ent-m tun vers Jv 

Nb 
%
obs. 

Connaissances 
managériales 

11 73,3%

Connaissances 
contexte tun 

10 66,7%

Connaissances 
techniques 9 60,0%

Connaissances 
Marché 

9 60,0%

Connaissances 
commerciales 

1 6,7%

Total 15
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Transfert Jv vers ent.-mères 

Nb 
%
obs. 

Expériences 
coopération 

14 93,3%

Connaissances 
contexte 

12 80,0%

Connaissances 
techniques 

11 73,3%

Connaissances 
managériales 

9 60,0%

Connaissances 
Marché local 

5 33,3%

Connaissances 
commerciales 

3 20,0%

Connaissances 
Marché 
Africain 

2 13,3%

Total 15

Caractér. des connaissances 

Nb % obs. 

Aspect 
tacite 

12 80,0%

Stratégique 11 73,3%

Complexité 3 20,0%

Ambiguité 1 6,7%

Total 15

Indicateurs de transfert 

Nb 
%
obs. 

Diminution nb 
expatriés 

13 86,7%

Amélioration 
Performance 

12 80,0%

Autonomie 11 73,3%

Amélioration 
qualité pds 

11 73,3%

Amélioration 
Notoriété 
Marque 

5 33,3%

Total 15
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Etapes de transfert 

Nb 
%
obs. 

Selon le besoin 13 86,7%

Phase de 
démarrage 

9 60,0%

Etapes 
programmées 7 46,7%

Au fur et à 
mesure 

3 20,0%

Total 15
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Caractéristiques Ent-m étrang 

Nb % obs.

Expertise du 
domaine 

15 100,0%

Volonté de 
transfert 

14 93,3%

Capacité de 
transmission 

12 80,0%

Contrôle 7 46,7%

Total 15

Caractéristiques des relations 

Nb % obs.

Confiance  28 93,3%

Confiance 14 93,3%

Entente 11 73,3%

Relation informelle décideurs 10 66,7%

Pouvoir de négociation 8 53,3%

Total 30

Caractéristiques l'ent-m tun 

Nb % obs. 

Intention à l'apprentissage 13 86,7%

Ouverture des dirigeants 13 86,7%

Expérience 11 73,3%

Taille 8 53,3%

Total 15
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Caractéristiques de Jv 

Nb % obs.

Performance 15 100,0%

Motivation à l'apprentissage 13 86,7%

Capacité d'absorption 12 80,0%

Age 9 60,0%

Total 15

Autres thèmes 

Nb % obs.

Transfert réussi 14 93,3%

Jv est considérée une filiale de l'ent-m étrang 11 73,3%

Réputation internationale 9 60,0%

Marge faible 7 46,7%

Environnement industriel développé 3 20,0%

Total 15
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Annexe 3 : Dictionnaire thématique  

#TrConn=transfert_savoirfaire=transmission=transfert_connaissance=transmettre=tra
nsfert_savoir=transférer=acquérir=échange=accès=transfert_de_technologie=dévoiler=

assister=acquisition=calquer=assisté=assistance_technique=connaissances_marketing=c
onnaissance_commercial=fabrication=chaîne=diffuser_connaissances_production=aider
=besoin=avoir_besoin=faire_appel=accorder=soutenir=soutien=transférer=assure_prod

uction=amener=recevoir=accès=confirmer=diffusion=connaissances 
_managériales=gestion=complètement_transfert=total_transfert=totalement=constater=

réaliser=avoir_besoin=besoin=mettre=amélioration=apprentissage=réponse=soutien=int
ervenir=rendre_visite=consulter=améliorer=assister=apprendre=accumuler=transform
ation=assistance=faire_appel=réussite=consultation=concertation=capacité=soutenir=im

planter=implantation=encadrement=appui=adapter=production=produire=fabrication=
procédure=fabriquer=opération=process=exploitation=assemblage=ligne=assembler=co

nnaître=vrai_transfert=devient_connaisseur=maîtriser=transfert_savoir-
faire=rien_du_tout=Technico_commercial=commercialisation=reçu=marketing=charte
=communication=publicitaire=publicité=distribution=marchandising=marchandise=tec

hnologie=transfert_de_technologie=technologique=intégrateur=intègre=scientifique=av
oir_besoin=besoin=encadrement=assistance_technique=assistance=accès=transmettre==

acquérir 
#Volon-
TREtg=démarche=implication=volontaire=engagement=engager=impliquer=restructur

ation=restriction=impliquer=complètement=engagement=investir=investisseur=volonté
=désengagement=investissement 
 #Pfce-

Jv=chiffre=gagner=argent=performance=résultat=exceptionnel=bénéfique=bénéfice=tir
er_profit=profit=bénéficier=profil=rentabilité=réussi=succès=croissance=avancer=chan

gement=investir=développement=développer=réussite=investissement=avancement=évol
uer=améliorer=nouveau=nouvel=augmenter=idée=activité=développement=affaire=cha
nger=changement=nouveauté=développer=rentabilité=productivité=bénéfice=performa

nce=résultat=engagement=investir=impliquer=adhérer=bénéfice=réussir=profiter=avan
tage=important=compétitif=satisfaire=rentabilité=trouver_son_compte=importance=re

ntable=performance 
#Capa-Tr-Etrg=apprendre=pédagogique=capacité=expertiser=code=pédagogiquement  
#Comp-

Cult=langue=culture=esprit=culturel=conflit=proximité=géographique=linguistique=co
mpatibilité=handicap=culture=discipliner=discipline 

#Exp-Ent-
loc=expérience=choisir=ancien=expérience=technicité=polytechnicien=expert=compéten
ce=qualification=expertiser=accumuler=expérimenter 

#Qual-
Contri=posséder=appel=apporter=apport=disposer=contribuer=amener=marché=part_

de_marché=règlement=financier=créd=cellule=opérationnel=centre=fabricant=ligne_de
_conduite=machine=équipementit=matière_première=approvisionnement=achat=comp
osant=approvisionnementdes=acheteur=dépasser=délai=financier=financer=axe=argent

=vraiment=révolutionnaire 
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#Pouv-Neg-
Part=dirigeant=dépendre=permanenter=toujours=négocier=réciproque=appartenir=ad
hérer=appartenance=permanent=réciproquement=position=autonome=autonomie=indé

pendant=prendre_en_main=arriver=discuter=négocier=négociation=part=répartion=ca
pital=implication=financier=résultat=financement=facilité=paiement=payement=assis=a

pport=argent=nouveau=grâce=grâce_à=nouvel=garantir=fonctionnel=garantie=fonction
nement=rapport=apporter=rapport=position=position_de_force  
#Contr-

etrg=contrôler=suivi=contrôle=suivre=reporting=reportings=contrôler=contrôle=suivi=
suivre=rapport=suivrent 

#Rela-Inf-
asso=relation=climat=aisance=accord=incompréhension=convaincu=transparent=collégi
al=convaincre=ensemble=coopération=partenaire=alliance=allié=idéal=propriétaire=ho

mme=relation=confiance=ami=amitié=rencontrer=président=climat=faire_confiance=pa
tron 

#Comp-
Org=organiser=structurer=structure=tableau_de_bord=organisationnel=traçabilité=ma
nagement=managériales=gestion=gérer=système=organiser=organisationnel=managéria

le=managérial=actif=compatibilité=avantage=code=référence=comptabilité=organisatio
nnel=accentuer=organisation 

#Intera-
F2F=formation=visite=visiter=forum=communiquer=communication=direct=concertati
on=contacter=commun=expatrié=réunion=synergie=en_permanence=réunir=articulatio

n=partage=ensemble=réunion=partager=entraînement=va_vient=communiquer=co mm
uniqué=communication 
#Complx-

Conn=problème=difficile=défaillance=défaut=spécifique=rencontrer=spécificité=rencon
tre=utile=problème=problématique=difficulté=surmonter=défaillance=spécificité=haut=

sophistiqué=spécifique=service_après=vente=bloquer=valoriser 
#Cap-abs-
jv=réceptif=compétence=façon=connaître=connaisseur=expert=apprendre_facilement-

absorbe-
assimile=apprentissage=motiver=vouloir=envie=volonté=motivation=apprenante=appre

ndre=capacité=absorption=qualifier=qualifié 
#Val-Strag-
Conn=valeur=intérêt=avoir_intérêt=intéresser=intéressant=insertion=automatique=tech

nique=procédure=injecter=insérer=processus=injection=intégrité=notoriété=marque=en
seigner=enseigne=image=connu 

=qualité=norme=recherche=recherche_développement=centre=notoriété=image_de_ma
rque=charte=qualité=certification=Iso=nom=crédibilité=marque=norme=enseigne=ima
ge=solution=résoudrent=tâche=valeur=apport=satisfaire=ajouter=choix=commercialisat

ion=commercial=complément=gamme=commerce=communication=marketing=publicit
é=distibution 

#Comm-
Tic=outil=informatique=système=intégrer=ERP=document=prototype=explicite=suppor
t=papier=catalogue=informatique=base_de_données=communication=discuter=réunir=

communiquer=collaborateur=discussion=visite=contacter=réunion 
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#Comp-
Strag=stratégique=vision=objectif=orienter=compatibilité=stratégie=aider=aide=avoir_
besoin=besoin=arriver=supporter=suffisamment=nécessaire=en_faillite=solution=tombe

r=concurrencer=assurer=défaillant=faire_face=face=problème=difficulté=défaillance=a
nalyse=échec=concurrence=contact=difficile=intervention=montage=avoir_lieu=interve

nir=arrêter=concurrent=ensemble=stratégie=partenaire=coopération=stratégique=acco
rd=partenariat=développer=accélérer=développement=totalement=exportateur=augme
nter=exportation=développé=focaliser=exporter=évoluer=augmentation=augmentation_

de_capital=travaillé_ensemble=coopérer=coopération=partenariat=collaboration=partic
ipation=association=alliance=allier=cohabitation=terme=intérêt=objectif=croiser=contin

uation=continuer=continu=synergie=total=complémentaire=à_long_terme=logique=com
plémentarité=ouverture=long=intéresser=orientation=stratégique=stratégie=coopératio
n=accord=commun=partenariat 

#Ambg-
Conn=autorisé=limiter=limite=avoir_le_droit=autorisation=technologie=transfert_de_te

chnologie=calquer=nouvelle_technologie=technologique=assistance_technique=copier 
#Tacitss-
Conn=souplatching=formulation=processus=procès=clé=brevet=en_détail=détailler=pré

cis=détail=aspect=bureau_étude=étude=conception=design=concept  
#Ouv-Dirg-

Loc=bon_directeur=responsable=dirigeant=directif=diriger=esprit=ouverture=ouvert  
#Intent-App-Loc=compétent=qualifié=compétence=capacité=capable=absorber 
#Taill-Ent-

Loc=leader=expérience=accumuler=technicien=expert=spécialiser=présenter=puissant=
numéro=professionnel=groupe=holding=Danone=croupe=grouper=géant 
#Motiv-app-

Jv=motiver=apprentissage=motiver=vouloir=envie=volonté=motivation=apprenante  
#Age-

Jv=continuer=permanent=long=permanente=ancinne=année_ensemble=longue_période
=Age=période=années_coopération 
#Conf-Mut==transparence=confiance=transparent 

#Coût=minimiser=main=cher=low=bon_marché=coûter=économie=énorme=implantati
on=implanter=délocalisation=low=cost=délocaliser=main=bon=répercuter=coût_de_revi

ent=prix=délocaliser=sous-
traitance=assemblée=assemblage=coût=réduit=douanier=minimiser=base=délai=installe
r=externalisation=emplanter 

#Format=former=envoyé=formation=programme=théorique=ingénieur=envoyer=sur_p
lace=fréquence=visite=formule=programmation=séminaire=programmer=former=stage

=envoyer=recevoir=conformité=formation=expatrier=conforme 
#Temps=démarrage=démarrer=départir=phase=au_départ=temps=période=rapidemen
t=passer=rapide=vitesse 

#Marge=marge=partage_marge 
#MarchAfr=région=africain=algérien=libyen=ivoire=Sénégal=couverture=magrébin=ré

gional=accord=Afrique=à_partir_de=Algérie=Libye=Maghreb=Maroc=Marjaine=maro
cain=voisin=région=africain=algérien=libyen=ivoire=Sénégal=couverture=magrébin=ré
gional=accord=Afrique=à_partir_de=Algérie=Libye=Maghreb=Maroc=Marjaine=maro

cain=voisin=pays_voisins=Afrique=Maroc=libyen=algérien=Libye=région=Algérie 
#ContxTun=local=habitude=administration=recrutement=avoir_intérêt=ingénieur=cont

exte=localement=conseil=appuyer=appui=relationnel=culture_tunisienne=spécificité=m
entalité=difficile=local=administration=zone=Feriana=Gasrine=délicat=syndicat=person
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nalité=syndiquer 
#Perct-Fila=site=unité=filiale=filial=usine=international=mondial=partout=monde  
#Exper-Dom=expert==maîtrise=vrai_connaisseur=leader_dans-

domaine=vrai_spécialiste=meilleur_au_monde=second_modial=prmier_mondial  
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